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« [...] 
Sur le plan du financement, Nous avons décidé que l’Initiative nationale pour le 
développement humain soit adossée à des ressources pérennes et d’un niveau 
substantiel, inscrites au budget général de l’Etat. 
 
A cet égard, il importe de mettre fin aux palliatifs et demi-mesures qui aussi 
stériles qu’éphémères. En outre, le financement de l’Initiative doit être déployé 
selon un mécanisme financier spécifique apte à garantir, outre la viabilité des 
ressources, un assouplissement efficient des procédures de mise en œuvre. 
[...] 
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PREAMBULE PREAMBULE 
Comme l’a annoncé Sa Majesté le Roi, que Dieu l’assiste, dans son discours du 18 mai 
2005, l’Initiative Nationale pour le Développement Humain (INDH) « n’est ni un projet 
ponctuel, ni un programme conjoncturel de circonstance, c’est un chantier de règne ». 

L’INDH s’inscrit ainsi dans une vision d’ensemble axée autour de trois volets : 

• Processus politique de consolidation de l’Etat moderne : démocratie, Etat de droit, 
promotion des droits de la femme et de l’enfant ; 

• Réformes et projets structurants générateurs de croissance ; 

• Développement humain dans ses dimensions économique, sociale et culturelle, fondé 
sur les principes de bonne gouvernance à travers l’information, le suivi et l’obligation de 
rendre compte. 

Elle est fondée sur une vision globale et intégrée du développement social et humain ayant 
pour objectif de lutter contre les déficits sociaux qui continuent de sévir dans la société et 
de jeter les bases d’un développement harmonieux des villes et des campagnes. 

Elle se propose en outre de renforcer l’action de l’Etat et des collectivités locales sans se 
substituer aux programmes sectoriels ou aux Plans de Développement Economique et Social 
des collectivités locales. A cet effet, elle offre une capacité de financement additionnelle 
pour soutenir les actions permettant de hisser de façon rapide et durable les indices de 
développement humain à des niveaux appréciables. 

Sa mise en œuvre place la lutte contre la pauvreté, l’exclusion et la précarité au centre des 
priorités de la politique économique et sociale du pays, et procède d’une démarche 
déconcentrée basée sur le ciblage des zones géographiques et des catégories les plus 
démunies ainsi que sur les principes de participation effective des populations bénéficiaires, 
de planification stratégique, de partenariat avec les acteurs locaux pour assurer une 
meilleure appropriation et viabilité des projets et des interventions et leur convergence avec 
les programmes sectoriels en cours.  

Pour la période 2006-2010 l’INDH se décline selon les quatre programmes ci-après :  

Le programme transversal 
Le programme transversal vise d’une part, le soutien des projets à fort impact sur le 
développement humain à travers l’ensemble des préfectures, préfectures d’arrondissement 
et provinces du Royaume, particulièrement dans les communes rurales, les quartiers urbains 
défavorisés et non ciblés, selon une procédure d’appel à projets pilotée au niveau provincial 
ou préfectoral et d’autre part, le soutien à la mise en œuvre de l’INDH au niveau territorial 
par des actions de formation / renforcement des capacités, d’assistance technique, de 
communication, de suivi-évaluation, d’appui aux Divisions d’Action Sociale (DAS) et aux 
Equipes d’Animation Communales et de Quartiers (EAC/Q) et de soutien aux associations de 
micro-crédit. 

Le programme de lutte contre la précarité 
Piloté au niveau régional, le programme de lutte contre la précarité cible les individus 
marginalisés et extrêmement vulnérables en vue de : 

• Favoriser autant que possible la réinsertion familiale des personnes concernées, 

• Améliorer la qualité des prestations offertes actuellement par les associations et 
institutions publiques pour atteindre des standards de qualité qui garantissent le respect 
de la dignité humaine, 

• Créer des capacités supplémentaires d’accueil là où cela s’avère nécessaire. 
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Le programme de lutte contre l’exclusion sociale en milieu urbain 
Ce programme, qui cible 264 quartiers parmi les plus défavorisés dans les grandes villes, a 
pour objectif de réduire l’exclusion sociale et d’atténuer la pauvreté des populations 
défavorisées par l’amélioration des conditions de vie et le renforcement de l’insertion. Les 
actions prévues par l’INDH à cet effet sont regroupées sous quatre volets : 

• Soutien à l’accès aux services de proximité et aux équipements urbains de base 
(éducation, santé, route, eau et assainissement, etc.),  

• Dynamisation du tissu économique local par des activités génératrices de revenus,  

• Soutien à l’action et à l’animation sociale, culturelle et sportive, 

• Renforcement de la gouvernance et des capacités locales. 

Le programme de lutte contre la pauvreté en milieu rural 
Le programme de lutte contre la pauvreté en milieu rural concerne 403 communes rurales 
choisies parmi celles ayant un taux de pauvreté supérieur ou proche de 30%, 
conformément à la carte de pauvreté de 2004 publiée par le Haut Commissariat au Plan. 

A l’instar du programme en milieu urbain, ce programme a pour objectif d’améliorer l’indice 
de développement humain dans les communes concernées à travers notamment : 

• L’appui à l’accès aux infrastructures de base, aux équipements sociaux de base et aux 
services pour les personnes en situation de précarité (société civile) ; 

• La dynamisation du tissu économique local par des activités génératrices de revenus et 
d’emploi,  

• Le soutien à l’action et l’animation sociales, culturelles et sportives, 

• Le renforcement de la gouvernance et des capacités locales. 

En complément aux programmes susvisés, il est prévu également l’engagement de 
dépenses pour le soutien à la mise en œuvre de l’INDH. 

Le cadre institutionnel et réglementaire régissant l’INDH, initiative novatrice et ambitieuse, 
est conçu pour assurer une mise  en œuvre selon des modalités qui garantissent 
transparence, souplesse et célérité, accordant un rôle pivot aux comités régionaux, 
préfectoraux, provinciaux et locaux, et privilégiant une gestion par contractualisation axée 
sur les résultats. 

A cet effet, au niveau de la gestion fiduciaire, les recettes et les dépenses afférentes à 
l’INDH seront retracées dans le cadre d’un compte d’affectation spéciale (CAS) intitulé 
«Fonds de soutien à l’Initiative Nationale pour le Développement Humain» créé par décret, 
et dont l’ordonnateur est le Premier Ministre. De même, des mécanismes garantissant la 
régularité, la transparence et la célérité de l’engagement et de l’exécution des dépenses ont 
été également prévus. Cependant, l’assouplissement significatif des procédures d’exécution 
du programme INDH, s’accompagne de dispositions rigoureuses de suivi-évaluation et de 
contrôle a posteriori. 

Un accord de prêt a été signé le 15 décembre 2006 entre le Gouvernement du Royaume du 
Maroc et la Banque Mondiale. Il porte sur une contribution au financement de l’INDH pour 
un montant de 78,9 millions d’Euros, équivalent à 100 millions $ EU. Cet accord est entré en 
vigueur le 8 février 2007. 

Le présent manuel qui est destiné à l’ensemble des intervenants dans la mise en œuvre de 
l’INDH, se propose de présenter les procédures fiduciaires régissant cette mise en œuvre 
telles que convenues dans le cadre dudit Accord de Prêt avec la Banque Mondiale, et qui 
portent notamment sur les domaines de la budgétisation, la passation des marchés, le 
contrôle des engagements de dépenses et des paiements et le suivi-évaluation ainsi que 
l’audit de certification des comptes, l’audit de performance et le contrôle a posteriori. 

Dans la mesure où d’autres bailleurs de fonds contribueront au financement de l’INDH, dans 
le cadre d’une approche programmatique, le présent manuel pourra être revu pour tenir 
compte également, le cas échéant, des procédures spécifiques de ces bailleurs de fonds. 
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CHAPITRE Chapitre          1 
1. Cadre réglementaire et structures de gouvernance 

1.1. Cadre réglementaire  

Conformément aux Hautes Orientations de Sa Majesté le Roi, contenues dans son discours du 18 
mai 2005 annonçant le lancement de l’INDH, « le financement de l’initiative doit être déployé 
selon un mécanisme financier spécifique apte à garantir outre la viabilité des ressources, un 
assouplissement efficient des procédures de mise en œuvre ». 

1.1.1. Compte d’affectation spéciale 

En application des Orientations Royales, un compte d’affectation spéciale n° 3.1.04.06 intitulé 
« Fonds de soutien à l’Initiative Nationale pour le Développement Humain » a été créé par décret 
du 19 juillet 2005. Ce compte dont l’ordonnateur est le Premier Ministre est destiné à 
comptabiliser les opérations relatives aux actions et programmes de l’INDH et à retracer les 
recettes (Contributions du budget de l’Etat et des collectivités locales, dons, remboursement des 
avances, etc.) et les dépenses au titre de l’exécution des actions et programmes de l’INDH. 

Par ailleurs, le Décret n°2-05-1017 du 19 juillet 2005 a précisé les procédures d’exécution des 
dépenses prévues dans le cadre du compte d’affectation précité. Ces dépenses sont exécutées 
conformément à la réglementation en vigueur avec certaines dérogations notamment en matière 
de : 

• Plafond d’encaisse pour les régies; 

• Passation des marchés. 

De même, ce décret a introduit plus de souplesse et a fixé des délais plus courts pour le 
règlement des dépenses de l’INDH. 

La circulaire du Ministre des Finances et de la Privatisation du 17 août 2005 prise en application 
de l’article 14 du décret susvisé, a arrêté les modalités pratiques de déploiement de l’INDH selon 
un mécanisme spécifique garantissant une simplification des procédures de programmation, de 
mise en place des crédits, d’exécution et de contrôle des dépenses y afférentes. 

En vue d’assurer la souplesse nécessaire aux procédures des dépenses s’inscrivant dans le cadre 
de l’exécution de l’INDH, deux arrêtés du Ministre des Finances et de la Privatisation ont fixé la 
nomenclature des pièces à présenter à l’appui des propositions d’engagement de dépenses et au 
stade du paiement.  

Le premier arrêté en date du 17 août 2005, tout en maintenant les pièces justificatives prévues 
par la réglementation en vigueur pour les dépenses effectuées dans le cadre de l’INDH, a 
introduit des assouplissements à travers une nomenclature simplifiée des documents à produire à 
l’appui des dossiers d’ordonnancement soumis au comptable assignataire de la dépense. Les 
autres pièces prévues à cet effet par la réglementation en vigueur sont conservées par 
l’ordonnateur et le sous-ordonnateur pour être mises à la disposition  des organes de contrôle. 

Le deuxième arrêté en date du 12 janvier 2006 a également consacré le maintien des pièces 
justificatives prévues par la réglementation en vigueur et introduit des assouplissements par le 
biais d’une nomenclature simplifiée des pièces à produire à l’appui des  dossiers d’engagements 
soumis au visa du CED. Les autres documents prévus par la réglementation en vigueur sont 
conservés par l’ordonnateur et le sous-ordonnateur pour les besoins de contrôle par les organes 
compétents. 

Par ailleurs, un arrêté conjoint des Ministres chargés de l’Intérieur et des Finances a modifié la 
liste des rubriques budgétaires des dépenses prévues dans le cadre du compte d'affectation 
spéciale intitulé " Fonds de soutien à l'initiative nationale pour le développement humain ". Il sera 
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publié sur le site web de l’INDH et communiqué à l’ensemble des acteurs impliqués dans la mise 
en œuvre de l’initiative. 

1.1.2. Financement Banque Mondiale 

La Banque Mondiale contribue au financement de l’INDH dans le cadre d’une approche 
programmatique. Une telle approche implique pour la Banque un alignement substantiel dans la 
mise en œuvre de ce financement, sur le système national marocain en matière de gestion 
fiduciaire, et une simplification des modalités régissant les décaissements qui pourront s’effectuer 
sous la forme de tranches annuelles, sur la base de rapports. 

Tous les retraits des comptes du prêt finançant l’INDH, seront versés par la Banque Mondiale, 
dans un compte de dépôt ouvert par le Ministère chargé des Finances auprès de Bank Al Maghrib. 
Ce compte sera débité au profit des comptes du budget général de l’Etat, en contrepartie des 
versements effectués par ce dernier en faveur du compte d’affectation spéciale relatif à l’INDH. 

1.2. Structures de Gouvernance 

L’Initiative nationale pour le développement humain sera réalisée selon un nouveau mode de 
gouvernance basé sur une démarche de planification stratégique intégrée, participative et 
partenariale concrétisée à travers l’élaboration d’Initiatives Locales de Développement Humain 
(ILDH) en faveur des populations urbaines et rurales défavorisées, la diffusion d’appels à projets 
au niveau préfectoral ou provincial, ainsi que l’élaboration de schémas régionaux de lutte contre 
la précarité. 

Dans ce cadre, l’exécution des programmes de développement intégré est placée sous le pilotage 
stratégique du Gouvernement. Quatre niveaux d’administration du programme sont prévus: 

1.2.1. Au niveau central 

a. Le Comité Stratégique (CS) 

Présidé par le Premier Ministre et composé des membres du gouvernement et des 
établissements et organismes publics concernés, ce comité : 

• Assure la coordination horizontale entre les différents départements ministériels en vue de 
garantir et de maximiser la synergie de leurs contributions aux programmes de l’initiative ; 

• Valide l’approche et les différents dispositifs y afférents ; 

• Définit les processus d’arbitrage et les voies de recours ; 

• Définit les priorités d’intervention au plan national, régional et provincial ; 

• Valide la stratégie de communication institutionnelle de développement ; 

• S’assure de la mise en convergence/cohérence des stratégies sectorielles avec la démarche 
INDH ; 

• Fixe le cadrage financier, et notamment les allocations budgétaires annuelles du compte 
d’affectation spéciale de l’INDH ; 

• Promeut les partenariats et la coopération internationale. 

b. Le Comité de Pilotage (CP) 

Présidé par le Premier Ministre et composé des Ministres et secrétaires d’Etat chargés 
de l’Intérieur, des Finances, du Développement Social et du Développement 
Territorial, d’un représentant des services du Premier Ministre et du Coordonnateur 
National de l’INDH, ce comité : 

• Prépare et soumet au CS les dossiers stratégiques sur l’INDH ; 

• Conçoit la méthodologie de ciblage ; 

• Définit les processus d’exécution des différents volets du programme, en concertation avec les 
parties concernées ; 
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• Suit la mise en œuvre du programme ; 

• Met en place et gère des activités de communication au niveau national. 

c. La Coordination Nationale de l’INDH 

Dirigée par le Coordonnateur National de l’INDH, elle est constituée au niveau du Ministère de 
l’Intérieur pour assurer la coordination de la mise en œuvre de l’INDH. Elle est l’unité 
opérationnelle au niveau central. Plus spécifiquement : 

• Elle prépare les réunions du CP ; 

• Avec l’appui de « groupes d’innovation » thématiques, elle élabore et actualise les manuels de 
procédures qui régissent la mise en œuvre de l’INDH ; 

• Elle coordonne toutes les activités nécessaires aux différents niveaux pour la mise en œuvre des 
projets INDH, notamment en termes de formation et de renforcement de capacités, de 
communication, de suivi-évaluation, et de gestion administrative et fiduciaire ; 

• Elle assure la programmation budgétaire annuelle de l’INDH et le suivi de son exécution. 

d. L’Observatoire National pour le Développement Humain (ONDH) 

Entité autonome placée auprès du Premier Ministre, l’ONDH est le garant de « l’esprit INDH » et 
par conséquent du bon fonctionnement des instances de gouvernance de l’INDH et de la 
conformité d’ensemble des actions. 

Il est composé de personnalités choisies, intuitu personae, parmi les hauts responsables des 
administrations publiques, des acteurs associatifs et des universitaires. 

Ses missions plurielles se déclinent comme suit : 

• Observation et analyse des données fondamentales se rapportant au Développement Humain ; 

• Réalisation d’études générales et comparatives, d’enquêtes et d’expertises sur les questions de 
développement humain, notamment la pauvreté, la précarité et l’exclusion ; 

• Evaluation de l’impact de l’INDH sur les indicateurs de développement humain ; 

• Capitalisation des innovations institutionnelles et des mécanismes de mise en convergence et de 
leurs impacts sur les communes et quartiers ciblés par l’INDH ; 

• Elaboration d’indicateurs propres de développement humain pour mesurer l’impact sur les 
territoires ; 

• Recueil de toutes les données et informations auprès de l’ensemble des départements 
ministériels munies de fiches d’évaluation et ce, sous couvert de Monsieur le Premier Ministre ; 

• Production et diffusion d’un rapport annuel sur la mise en œuvre de l’INDH. 

1.2.2. Au niveau régional1 

a. Le Comité Régional de Développement Humain (CRDH) 

Présidé par le Wali de la région et composé des Gouverneurs de provinces, préfectures ou 
préfectures d’arrondissements, du Président du Conseil Régional, des Présidents des Conseils 
Provinciaux et Préfectoraux, des représentants des services déconcentrés de l’Etat et des 
représentants des secteurs privé et associatif, le CRDH a notamment pour rôle d’assurer : 

• la cohérence globale des initiatives provinciales de développement humain et leur mise en 
convergence avec les programmes de l’Etat, des établissements publics et des collectivités 
locales; 

• le pilotage du programme de lutte contre la précarité. 

                                                           

1 Pour le détail de composition et fonctionnement des instances au niveau régional, se référer au Manuel des 
Procédures de Lutte contre la Précarité. 
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b. La Division de l’Action Sociale – Région (DAS - Région) 

Chargée du secrétariat du CRDH, cette division assure en outre: 

• La préparation du projet de convention cadre à signer entre le Comité de pilotage et le CRDH ; 

• La préparation des conventions de projets à signer entre le président du CRDH et les porteurs 
de projet retenus ; 

• Le suivi de l’état d’avancement du schéma régional de lutte contre la précarité pour le compte 
du CRDH ; 

• La préparation des rapports d’avancement trimestriels en tenant compte de la nécessité de 
capitalisation des expériences réussies en termes de solutions/actions innovantes. 

1.2.3. Au niveau provincial1 

a. Le Comité Provincial ou Préfectoral de Développement Humain (CPDH) 

Présidé par le Gouverneur, il consolide et met en convergence les programmes de l’Initiative 
Locale du Développement Humain (ILDH) avec les programmes sectoriels, valide les ILDH et les 
activités sélectionnées par les CLDH, mobilise et sécurise les ressources financières et contrôle le 
respect des procédures de l’INDH. 

Il est également responsable de la mise en œuvre du programme transversal au niveau de la 
province. 

b. La DAS – province/préfecture/préfecture d’arrondissements 

Structure opérationnelle relevant de l’administration provinciale ou préfectorale, elle a pour rôle 
principal d’appuyer et de soutenir les équipes d’animation communale pour l’élaboration des ILDH 
en coordination avec les Comités Locaux de Développement Humain et enfin, de suivre l’état 
d’avancement des dites initiatives pour le compte du CPDH. 

1.2.4. Au niveau local2 

a. Le Comité Local de Développement Humain (CLDH) 

Constitue une instance locale de consultation, d’échange, d’évaluation des propositions faites par 
les porteurs des projets, de sélection et de décision des actions à entreprendre dans le cadre de 
l’ILDH. Ce comité établit le programme de ladite initiative, le présente et le défend auprès du 
CPDH pour mobiliser les financements nécessaires. 

b. L’Equipe d’Animation Communale ou de Quartier (EAC/EAQ)  

Organise le processus participatif d’élaboration de l’Initiative locale et assiste le CLDH dans 
l’évaluation des propositions de projets et d’activités ainsi que dans le suivi de leur mise en 
œuvre, en termes de contrôle du respect des échéances de réalisation, de la bonne performance 
technique et sociale des actions réalisées et de la qualité d’implication de la population.  

Au regard de cette organisation institutionnelle, les niveaux provincial et local constituent les 
structures opérationnelles d’administration et de gestion du programme. 

                                                           
1 Pour le détail de la composition du fonctionnement et des missions des instances au niveau provincial, se référer aux 
Manuels de Procédures de « Programme de Lutte contre l’Exclusion Sociale en Milieu Urbain » et de « Programme de Lutte 
contre la Pauvreté en Milieu Rural ». 
2 Pour le détail de la composition du fonctionnement et des missions des instances au niveau local, se référer aux Manuels de 
Procédures du « Programme de Lutte contre l’Exclusion Sociale en Milieu Urbain » et du « Programme de Lutte contre la 
Pauvreté en Milieu Rural ». 
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CHAPITRE Chapitre   2 
2. Mise en œuvre de l’INDH 

Les actions-types indicatives et procédures de sélection des projets et activités sont spécifiées 
dans le manuel de procédures spécifique à chaque programme. Cependant, les qualités des 
porteurs de projet ayant une incidence sur l’exécution de la dépense, les modalités de sélection 
des porteurs de projet et les exigences minima de mise en œuvre en termes fiduciaires de la part 
des porteurs de projet sont détaillées ci-après. 

2.1. Les porteurs de projets et la maîtrise d’ouvrage 

Les porteurs de projets peuvent être des associations, des communes, des établissements publics 
ou des sociétés de personnes (dans le cadre des activités génératrices de revenus). 

Pour assurer la maîtrise d’ouvrage des projets, les associations doivent satisfaire aux critères 
d’éligibilité mentionnés ci-après, sachant que dans le cas de groupement d’associations, ces 
critères s’appliquent à chacune des associations du groupement : 

• Avoir une personnalité juridique ; 

• Disposer, dans le secteur du projet concerné, soit d’une expérience similaire pour un montant 
au moins équivalent à celui du projet, soit de membres actifs ayant une expérience 
correspondant aux besoins d’exécution du projet ; 

• Disposer de dirigeants ayant une expertise et/ou une expérience correspondant aux besoins du 
projet en termes de réalisation et de gestion ; 

• Disposer, en termes de personnel et de procédures, d’un système de gestion financière et 
comptable jugé satisfaisant, conforme à la réglementation en vigueur en la matière. 

La tenue de la comptabilité devra comprendre au minimum un journal enregistrant les recettes et 
les dépenses en espèces et un journal relatant les mouvements du compte bancaire ouvert 
exclusivement pour le projet, ainsi qu’un registre d’inventaire1. 

Toutes les dépenses doivent être effectuées par virement ou chèque. Exceptionnellement, 
certaines menues dépenses peuvent être opérées par caisse dans les conditions à définir dans la 
convention de partenariat. 

Le porteur de projet conservera pendant au moins cinq années : (i) toutes les pièces de passation 
de marchés ou de bons de commande y compris copies de toutes les offres reçues des 
soumissionnaires ; (ii) les pièces justificatives attestant des dépenses de caisse ou de banque 
liées à la mise en œuvre du projet.  

En matière de maîtrise d’ouvrage et selon la nature des projets, trois (3) cas sont à distinguer : 

1. Le porteur de projet n’a pas les capacités de mise en œuvre du projet au regard des critères 
d’éligibilité des porteurs. Dans ce cas, la maîtrise d’ouvrage doit être assumée par une entité 
capable de mettre à disposition l’expertise technique nécessaire (commune, services extérieurs 
de l’Etat, Province) ou être déléguée à des professionnels (bureau d’architectes, bureau 
d’ingénieurs, autre entreprise). Il s’agit le plus souvent de projets importants à fort contenu 
technique, comme l’achat d’équipements requérant une expertise technique ou des travaux 
d’infrastructure importants ou des études importantes.  

2. Le porteur de projet a une capacité pour mettre en œuvre le projet sans être un expert dans le 
domaine du projet. Il s’agit pour la plupart de projets d’achat d’équipements, de construction ou 

                                                           

1 Conformément aux dispositions de l’Arrêté du vice-président du conseil, ministre de l’économie nationale et des finances du 
31 janvier 1959 fixant les conditions d’organisation financière et comptable des associations subventionnées périodiquement 
par une collectivité publique. 
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d’aménagement d’infrastructures de petite taille à faible montant (construction de trottoirs ou 
de petits ouvrages, réparations, travaux d’entretien d’école, de centre de santé, de magasins 
etc..). Le porteur dispose du personnel capable d’assurer la maîtrise d’ouvrage, et peut dans ce 
cas prendre la responsabilité de la mise en œuvre s’il a une personnalité juridique pour pouvoir 
recevoir et gérer des fonds de l’INDH. 

3. Le porteur de projet est un expert dans le domaine du projet en question. Il s’agit par exemple 
de projets à caractère social ou culturel, éducatif ou sportif, de formation ou de renforcement 
de la gouvernance et des capacités locales. Le porteur de projet est alors assimilable à un 
prestataire de service. Il peut également s’agir de projets à caractère économique et 
générateurs de revenu, portés par des « professionnels ». Le porteur de projet est alors 
expérimenté dans le domaine en question et peut dans ce cas prendre la responsabilité de la 
mise en œuvre s’il a une personnalité juridique pour pouvoir recevoir et gérer des fonds de 
l’INDH.  

Les DAS et les services déconcentrés de la Trésorerie Générale du Royaume –TGR- (Contrôle 
Provincial/Préfectoral des Engagements de Dépenses, Trésoreries Provinciales/Préfectorales) avec 
l’appui éventuel de consultants assureront, si nécessaire, des formations préalables de courtes 
durées en matière de gestion fiduciaire (comptabilité simplifiée, passation de marchés / bons de 
commande, etc.) pour les porteurs de projets financés par l’INDH.  

2.2. Contractualisation des engagements 

Comme mentionné en préambule, le cadre institutionnel et réglementaire régissant l’INDH, 
privilégie une gestion par contractualisation axée sur les résultats. A cet effet, l’INDH vise à 
instaurer le principe de contractualisation des engagements au niveau de ses organes de 
gouvernance par le biais de conventions cadre, et entre ceux-ci et les porteurs de projets par le 
biais de conventions de projet (ou conventions de partenariat). 

2.2.1. Conventions Cadre 

a. Programme transversal 

Au niveau de chaque province, préfecture ou préfecture d’arrondissements (70), sera signée une 
convention cadre entre le CPDH et le Comité de Pilotage, établissant le cadrage budgétaire du 
programme transversal pour la période 2006-2010, les procédures liées au programme 
transversal, les entités éligibles au soutien INDH, les règles de l’Appel à projet, les actions 
susceptibles d’être financées ainsi que les actions à fort impact initiées dans le cadre de ce 
programme. 

b. Programmes de lutte contre l’exclusion sociale en milieu urbain et de lutte contre la 
pauvreté en milieu rural 

Une convention cadre sera signée au niveau de chaque préfecture, préfecture d’arrondissements 
ou province (68), entre le CPDH et le Comité de Pilotage, établissant le cadrage budgétaire du 
programme concerné dans chaque cas pour la période 2006-2010, les procédures de mise en 
œuvre, d’établissement et de validation des ILDH, les grandes lignes de l’ILDH des Communes et 
Quartiers cibles ainsi que les modalités d’exécution des actions de ce programme. 

c. Programme de lutte contre la précarité 

Pour chaque Région du Royaume (16) sera signée une convention cadre entre le CRDH et le 
Comité de Pilotage, fixant d’une part, les enveloppes budgétaires plafond et les conditions de 
déblocage des crédits, et d’autre part, les engagements du Comité régional contractant en 
matière d’objectifs d’insertion et d’assistance aux individus concernés, de standards de qualité des 
prestations offertes, de gouvernance des centres bénéficiant des concours INDH, de reporting et 
d’évaluation périodique. 

2.2.2. Conventions de Projet (ou conventions de partenariat) 

Dans le cadre des programmes de lutte contre l’exclusion sociale en milieu urbain et de lutte 
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contre la pauvreté en milieu rural, après validation de l’ILDH, le Wali/Gouverneur en tant que 
président du CPDH et le Président du Conseil Communal en tant que Président du CLDH d’une 
part et le (ou les) porteur(s) du projet d’autre part, concluent une convention de partenariat (cf. 
modèle joint en annexe) précisant notamment : 

1. Le maître d’ouvrage du projet et ses relations avec le porteur de projet si ce sont 
des entités différentes ; 

2. Les droits de propriété des édifices et équipements créés, complétés ou 
réhabilités ; 

3. Les résultats attendus ; 

4. Le budget et la contribution des bénéficiaires ; 

5. L’échéancier de réalisation et les modalités de décaissements ; 

6. La participation du budget INDH ; 

7. La contribution des services publics (s’il y en a une) ; 

8. La référence explicite, quand il s’agit de projets sectoriels, aux procédures et 
standards sectoriels officiels en vigueur (par exemple l’approche participative avec 
formation des associations d’usagers et contribution des populations pour les 
projets d’irrigation et d’alimentation en eau potable) ; 

9. L’échéancier des comptes rendus (rapports d’avancement dont les modèles sont 
annexés à la convention) ; 

10. Les modalités de mise en œuvre (le respect des normes techniques, l’expertise 
technique désignée pour le suivi des réalisations, modes applicables de passation 
des marchés) ; 

11. Les obligations de la tenue des documents comptables et d’archives pour les revues 
a posteriori et audits ; 

12. L’ouverture d’un compte bancaire exclusivement destiné au projet (cas des 
associations) / création d’un compte d’affectation spéciale (CAS) dans le budget de 
la collectivité locale concernée ; 

13. La désignation d’un gestionnaire responsable ; 

14. Les indicateurs de performance du projet, et 

15. L’assurance de la pérennité du projet notamment par la prise en charge pour au 
moins cinq (5) ans des coûts d’exploitation et de maintenance des équipements et 
installations ainsi que l’indication des contributions des partenaires et de leur 
programmation. 

A chaque convention de partenariat, devront être jointes des copies (i) de la fiche du projet et (ii) 
des procès verbaux des décisions du CLDH et du CPDH ayant décidé de la sélection du projet.  

De même, dans le cadre du programme transversal, tout projet sélectionné fera l’objet, dans les 
mêmes conditions, d’une convention de partenariat entre le Wali/Gouverneur en tant que 
président du CPDH et le (ou les) porteur(s) de projet. 

Pour le programme de lutte contre la précarité, une convention de partenariat afférente à chaque 
projet inscrit au niveau des schémas régionaux de lutte contre la précarité, sera également 
conclue dans les mêmes conditions entre, d’une part, le Comité régional représenté par le Wali de 
la Région, et le Comité provincial ou préfectoral, représenté par le Gouverneur, et d’autre part, le 
(ou les) porteur(s) du projet concerné. Cette convention précisera le coût global du projet, la 
contribution de l’INDH et des partenaires publics et privés, les engagements de chaque partie en 
matière d’exécution d’action ou de financement, les objectifs globaux et particuliers à atteindre, la 
consistance et la description des actions, leur impact, l’apport en terme de développement 
humain, les modalités de réalisation et les responsabilités en matière de maîtrise d’ouvrage, de 
passation de marché, de transparence, les dispositions de suivi, de contrôle et d’évaluation des 
projets ainsi que le planning de réalisation et enfin, les modalités de prise en charge des coûts 
d’exploitation et de maintenance des installations. 
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Les contributions INDH pour la mise en œuvre d’un projet donné au titre des programmes 
susvisés, seront versées par tranches, au fur et à mesure de l’avancement de la réalisation du 
projet, conformément aux modalités définies dans la convention de partenariat y afférente. 

Les contributions financières des bénéficiaires et des autres partenaires devront être versées sur 
le compte du projet, conformément au planning convenu dans la convention, avant tout 
versement de la contribution INDH correspondante. Cependant, bien que l’INDH agisse comme 
un effet levier pour mobiliser d’autres sources de financement, tout projet devant être (co-) 
financé sur les fonds de l’INDH devra répondre aux critères d’admissibilité et de mise en oeuvre 
de l’INDH telles que définies dans les différents manuels de procédures. Dans les cas où des 
partenaires financiers d’un projet spécifique n’acceptent pas une exécution selon lesdites 
procédures, la contribution de l’INDH audit projet devra être isolée dans un sous-projet à 
exécuter selon les procédures de l’INDH. 

2.3. Cadrage budgétaire 

D’un coût total de 10 milliards de dirhams sur la période 2006-2010, l’INDH sera financée à 
concurrence de : 

• 60 % par des crédits budgétaires de l’Etat ; 

• 20 % par les collectivités locales à travers l’affectation d’une partie de leur part dans le produit 
de la TVA ; 

• Le reliquat soit 20 % dudit montant, sera financé par des concours financiers extérieurs sous 
forme de dons. 

La répartition des 10 milliards de dirhams sur la période 2006-2010 est la suivante : 

 2006 2007 2008 2009 2010 Total % 

Budget Général de l’Etat 1.000 1.100 1.200 1.300 1.400 6.000 60% 

Collectivités locales 300 350 400 450 500 2.000 20% 

Coopération internationale 200 300 400 500 600 2.000 20% 

Total 1.500 1.750 2.000 2.250 2.500 10.000 100 %

Montants en millions de dirhams 

L’enveloppe budgétaire indicative allouée à chacun des quatre programmes de l’INDH pour la 
période 2006-2010, est de l’ordre de deux milliards cinq cent millions de dirhams (2,5 milliards de 
dirhams). 

Pour le programme de lutte contre l’exclusion sociale en milieu urbain, les enveloppes budgétaires 
globales 2006–2010 affectées à chaque préfecture, préfecture d’arrondissements et province pour 
la conduite de ce programme seront déterminées sur la base du nombre de quartiers cibles 
retenus et d'un montant standard par quartier cible de huit (8) millions de Dirhams. 

L'enveloppe ainsi déterminée sera une enveloppe globalisée que le Comité provincial allouera aux 
quartiers cibles en fonction de leurs besoins spécifiques et de la qualité des projets présentés. 

Les enveloppes budgétaires globales 2006-2010 affectées à chaque préfecture, préfecture 
d’arrondissements et province pour la conduite du programme de lutte contre la pauvreté en 
milieu rural seront déterminées sur la base du nombre de communes rurales cibles retenues et 
d'un montant standard par commune rurale cible de cinq (5) millions de Dirhams sur la durée du 
programme. L'enveloppe ainsi déterminée sera une enveloppe globalisée que le Comité provincial 
allouera aux communes rurales cibles en fonction de leurs besoins spécifiques et de la qualité des 
projets présentés. 

Pour sa part, l’enveloppe budgétaire réservée au programme transversal pour la période 2006 – 
2010 est composée d'une partie fixe de dix (10) millions de Dirhams par préfecture, préfecture 
d’arrondissements et province, et d'une partie indexée à la population provinciale vivant en 
dessous du seuil de la pauvreté. 
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Quant à l’enveloppe globale de crédits affectée au programme de lutte contre la précarité pour la 
période 2006-2010, elle est composée d’une partie fixe de vingt (20) millions de dirhams par 
Région, et d’une partie indexée à la population urbaine de la Région. 

2.4. Budgétisation et mise en place des crédits 

L’exécution des dépenses afférentes aux programmes de l’INDH est assurée dans le cadre du 
compte d’affectation spéciale (CAS) intitulé « Fonds de soutien à l’Initiative Nationale pour le 
Développement Humain » n°3.1.04.06 créé par le décret n°2.05.1016 du 19 juillet 2005 dont 
l’ordonnateur est le Premier Ministre. Le Premier Ministre a institué par arrêtés visés par le 
Ministre en charge des Finances, les Ministres chargés de l’intérieur et du développement social 
ainsi que les Walis et Gouverneurs en tant que sous-ordonnateurs des dépenses imputées sur 
ledit compte dans les formes et les conditions prévues par la réglementation en vigueur, 
notamment l’article 64 du décret Royal n°330.66 du 10 moharrem 1387 (21 avril 1967) portant 
règlement général de comptabilité publique. Les mêmes arrêtés ont porté également désignation 
des sous-ordonnateurs suppléants des Ministres chargés de l’intérieur et du développement social 
ainsi que des Walis et Gouverneurs. 

Les sous-ordonnateurs sont en outre habilités à désigner d’autres sous-ordonnateurs suppléants 
par arrêté soumis au visa du Ministre chargé des Finances ou de son délégué. 

Il est à préciser à ce titre, que les sous-ordonnateurs suppléants exécutent les opérations qui leur 
sont confiées sur les mêmes crédits délégués aux sous-ordonnateurs et que les opérations initiées 
par leurs soins sont retracées dans la comptabilité tenue par le même sous-ordonnateur. Toutes 
ces opérations sont donc exécutées pour le compte desdits sous-ordonnateurs. 

2.4.1. Mise en place des crédits 

Dès l’adoption de la loi de finances de chaque année, le plafond des charges du compte 
d’affectation spéciale « Fonds de soutien à l’Initiative Nationale pour le Développement Humain » 
fera l’objet d’un programme d’emploi, signé par l’ordonnateur dudit compte. Ledit programme 
d’emploi retracera la ventilation des crédits inscrits au compte d’affectation spéciale précité au 
profit des programmes retenus pour la mise en œuvre de l’INDH, conformément aux dispositions 
de l’arrêté conjoint du ministre de l’intérieur et du ministre des finances et de la privatisation 
n°802-07 du 23 avril 2007 modifiant la liste des rubriques budgétaires des dépenses prévues 
dans cadre du CAS INDH, à savoir : 

• le programme de lutte contre la pauvreté en milieu rural ; 

• le programme de lutte contre l’exclusion sociale en milieu urbain ; 

• le programme de lutte contre la précarité ; 

• le programme transversal ; 

• Soutien à la mise en œuvre de l’Initiative Nationale pour le Développement Humain1. 

Le programme d’emploi ainsi établi sera soumis au Ministère chargé des Finances (Direction du 
budget) qui dispose d’un délai de 3 jours ouvrables pour procéder au visa dudit programme 
d’emploi. 

a. De la mise en place des crédits au niveau préfectoral et provincial et notification des 
recettes 

Les crédits inscrits au compte et ayant fait l’objet du programme d’emploi visé ci-dessus peuvent 
donner lieu à des délégations de crédits et à des notifications de recettes aux sous-ordonnateurs 
précités dans les conditions et les formes prévues par la réglementation en vigueur. Les 
délégations de crédits établies par l’ordonnateur du compte sont soumises au contrôleur central 
des engagements de dépenses concerné qui dispose d’un délai de 2 jours ouvrables à compter de 

                                                           
 1 Dépenses afférentes à la mise en œuvre l’INDH au niveau national,  
 Contribution aux dépenses de fonctionnement de la coordination nationale de l’INDH  
 Dépenses afférentes au fonctionnement de l’observatoire national du développement humain. 
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la réception de la délégation de crédits pour procéder à son visa. 

Pour sa part, la Trésorerie principale procède à l’envoi aux services de Monsieur le Premier 
Ministre, au fur et à mesure de l’alimentation du compte d’affectation spéciale précité, de la 
situation des recettes pour servir de base aux notifications des recettes destinées aux sous-
ordonnateurs. 

Les notifications de recettes ainsi établies par l’ordonnateur du compte sont soumises au 
Trésorier principal qui dispose de deux (2) jours ouvrables à compter de leur réception pour 
procéder à leur visa. 

Etant donné la spécificité des opérations de l’Initiative, lesdites notifications de recettes ne seront 
pas ventilées par rubrique budgétaire mais globalisées par sous-ordonnateur. Les délégations de 
crédits et les notifications de recettes dûment visées par les autorités précitées sont notifiées 
dans les meilleurs délais aux différentes parties concernées. 

b. De la prise en charge des délégations de crédits au niveau préfectoral ou provincial  

A partir de 2007, les notifications de crédits aux provinces, préfectures et préfectures 
d’arrondissements sont effectuées, dès le mois de janvier, en vue de permettre aux sous 
ordonnateurs d’activer la programmation et l’exécution de la dépense. 

Dès réception des délégations de crédits dûment visées, les sous-ordonnateurs concernés 
procèdent à leur prise en charge et à la répartition, par programme, des crédits qui leur sont 
délégués selon les rubriques budgétaires suivantes conformément aux dispositions de l’arrêté 
modificatif susvisé : 

• Programme de lutte contre la pauvreté en milieu rural 

 Promotion des activités génératrices de revenus et d’emploi ; 

 Soutien à l’accès aux équipements et services de base ; 

 Animation sociale, culturelle et sportive ; 

 Renforcement de la gouvernance locale. 

• Programme de lutte contre l’exclusion sociale en milieu urbain 

 Promotion des activités génératrices de revenus et d’emploi ; 

 Soutien à l’accès aux équipements et services sociaux de base ; 

 Animation sociale, culturelle et sportive ; 

 Renforcement de la gouvernance locale.  

• Programme de lutte contre la précarité 

 Enquêtes et études en matière de précarité ; 

 Mise à niveau des centres d’accueil ; 

 Construction et équipement des centres d’accueil ; 

 Renforcement des capacités et assistance technique ; 

 Subvention aux associations à titre de contribution au fonctionnement des centres 
d’accueil. 

• Programme transversal 

 Soutien aux projets à forts impacts retenus dans le cadre des appels à projets :  

• Promotion des activités génératrices de revenus et d'emploi ; 

• Soutien à l'accès aux équipements et services sociaux de base ; 

• Animation sociale, culturelle et sportive ; 

• Renforcement de la gouvernance locale. 

 Dépenses afférentes à la mise en œuvre de l’INDH au niveau local : 
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• Formation et renforcement des capacités ; 

• Assistance technique ; 

• Communication ;  

• Suivi et évaluation et contrôle a posteriori ; 

• Appui aux divisions préfectorales et provinciales de l’action sociale ;  

• Appui aux équipes d’animation communales ou de quartier.  

 Soutien aux associations de micro-crédit dans le cadre de la mise en œuvre de la 
convention conclue avec la Fédération Nationale des Associations de Micro-crédit. 

Cette répartition, établie par la Division du Budget et du Matériel (DBM) en concertation avec la 
DAS, fait l’objet d’un état signé par le sous ordonnateur et notifié dans les meilleurs délais au 
contrôleur des engagements de dépenses et au comptable assignataire concernés, aux fins de 
prise en charge.  

Toute modification par le sous-ordonnateur de l’état de répartition précité, qui ne peut intervenir 
qu’entre lignes de chacun des programmes susvisés, ne peut avoir lieu qu’après certification de la 
disponibilité des crédits par le contrôleur des engagements de dépenses concerné, donnée dans 
un délai de deux jours ouvrables. 

L’état modificatif ainsi établi est notifié au comptable assignataire concerné pour prise en charge. 

En vue d’adapter les dites rubriques budgétaires à l’évolution des besoins de l’Initiative, les 
dispositions de l’article 3 du décret n°2.05.1017 du 19 juillet 2005 relatif aux procédures 
d’exécution des dépenses de l’Initiative Nationale pour le Développement Humain prévoient que 
la liste des rubriques budgétaires peut être modifiée par arrêté conjoint des ministres chargés de 
l’intérieur et des finances.  

Les crédits ainsi délégués sont exécutés par les sous ordonnateurs, soit sous la forme de 
convention avec des porteurs de projets, qui peuvent être une commune ou une ONG, soit 
directement par eux–mêmes avec des prestataires de biens ou de services. La Division Technique 
prépare les cahiers des charges, contribue au jugement des offres et assure le suivi des travaux 
en collaboration avec les services techniques. La DBM lance les appels d’offres, établit les bons de 
commande et les marchés, les engage et les mandate. La DAS pour sa part, prépare les 
programmes d’emploi, sur la base des ILDH et des projets du programme transversal validés par 
le CPDH ainsi que du programme précarité, validé par le CRDH et suit la mise en œuvre de l’INDH 
et des conventions. 

Pour éviter tout retard dans l’exécution des dépenses de l’I.N.D.H, il est recommandé aux sous-
ordonnateurs d’ordonnancer lesdites dépenses dans un délai ne dépassant pas trente (30) jours à 
compter de la date de constatation du service fait. 

L’élaboration d’un plan de passation des marchés au niveau de chaque province, préfecture et 
préfecture d’arrondissements, conformément au modèle joint en annexe, est également 
fortement recommandée. Ce plan permettra entre-autres de définir les marchés à passer au cours 
de l’année, leurs montants, leurs natures et leurs modes de passation des marchés, ainsi qu’un 
planning prévisionnel de passation et d’exécution des marchés en question. 

De même et en vue d’assurer aux opérations de l’Initiative toute la célérité requise, les 
propositions d’engagement et les dossiers d’ordonnancement de dépenses réalisées dans le cadre 
du compte d’affectation spéciale précité doivent comporter de manière apparente un cachet 
humide portant la mention « Prioritaire INDH » et ce conformément aux dispositions de l’article 
11 du décret précité. 

Le schéma ci-après permet de mieux visualiser le flux de fonds et le circuit de délégation des 
crédits dans le cadre de l’INDH : 
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2.5. Passation des marchés dans le cadre du CAS ou lorsque le porteur de projet 
est un organisme public (Service extérieur, Province, Préfecture, Préfecture 
d’arrondissements, Collectivité locale ou Etablissement public)1  

Dans la mesure où la Banque Mondiale contribue au financement du projet d’appui à la mise en 
œuvre de l’Initiative Nationale pour le Développement Humain sur la période 2006-2010, les 
marchés à conclure dans ce cadre, devront obéir aux modalités convenues avec cette institution 
pour être éligibles à son financement. 

A cet égard, le présent paragraphe traite des conditions de passation des marchés par les 
organismes publics, telles que convenues avec la Banque Mondiale. 

L’Etat et les collectivités locales sont soumis pour la passation de leurs marchés, aux dispositions 
du décret n°2-06-388 du 05 février 2007, régissant les marchés publics. Les établissements 
publics pour leur part, n’étant pas automatiquement soumis à ce décret, peuvent établir leur 
propre règlement de passation de marchés et l’appliquer une fois adopté par leur Conseil 
d’Administration et approuvé par le Ministère chargé des Finances. Ce règlement devra bien 
entendu s’insérer dans les orientations générales de la politique de l’Etat, en faisant siens les 
objectifs visés par le décret précité, en particulier en matière de transparence et de garantie du 
libre jeu de la concurrence. 

2.5.1. Procédures applicables aux marchés de travaux et de fournitures 

a. Appel d’Offres International (AOI) 

Les marchés de travaux d’un coût supérieur à la contre-valeur de 3.000.000 dollars E.U. et les 
marchés de fournitures d’un coût supérieur à la contre-valeur de 500.000 dollars E.U., devront 
être octroyés sur la base des procédures de l’Appel d’Offres International stipulées dans les 
« Directives concernant la Passation des Marchés Financés par les Prêts de la BIRD et les Crédits 
de l’IDA ». 

                                                           
1 Dans la mesure où, contrairement aux associations, il existe un cadre réglementaire cohérent régissant la passation des 
marchés pour les organismes publics, basé sur les dispositions du décret n° 2-06-388 du 05 février 2007, il est apparu 
approprié de considérer séparément la passation des marchés relative à ces organismes et celle afférente aux associations. La 
passation des marchés afférente aux associations fait l’objet du paragraphe 2.9. 
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b. Appel d’Offres National (AON) 

Les marchés de travaux dont le coût est égal ou inférieur à 3.000.000 dollars E.U., et les marchés 
de fournitures dont le coût est égal ou inférieur à 500.000 dollars E.U., seront passés sur la base 
des procédures de l’Appel d’Offres National, c'est-à-dire globalement selon les dispositions du 
décret du 05 février 2007, susvisé, tout en veillant à ce que : 

1. Le dossier d’appel d’offres explique clairement le processus et les critères 
d’évaluation de l’offre, les critères d’octroi du marché et les qualifications requises 
du soumissionnaire ; 

2. Les enveloppes administratives, techniques et financières soient ouvertes en 
séance publique et simultanément et les montants des offres financières lus à 
haute voix et enregistrés dans un procès-verbal ; 

3. Les offres soient évaluées sur la base du prix et de tout autre critère stipulé dans 
les dossiers d’appel d’offres et quantifié en termes monétaires1 ; 

4. Le marché soit attribué au soumissionnaire qualifié conformément aux critères 
visés à l’alinéa (1) ci-dessus, ayant remis l’offre conforme évaluée la moins 
disante ;  

5. L’existence d’un représentant local pour les soumissionnaires non installés au 
Maroc ne soit pas une condition de soumission ; 

6. Les offres de fournitures soient évaluées par lot et non par article. 

c. Consultation de fournisseurs et entrepreneurs qualifiés enregistrés 

Les marchés de fournitures et de travaux dont le coût est inférieur ou égal à 1.000.000 DH 
(contre-valeur de 120.000 dollars E.U.), peuvent être passés sur la base de l’appel d’offres 
national défini au paragraphe ci-dessus et des dispositions suivantes : 

1. Préalablement au lancement des consultations un avis d’appel à enregistrement 
sera publié par l’ordonnateur ou la région (pour les marchés lancés au niveau de la 
région, ses provinces, préfectures ou préfectures d’arrondissements) au cours du 
premier trimestre de chaque exercice budgétaire dans au moins deux (2) journaux 
de diffusion nationale, un en langue arabe et un en langue française, en vue de la 
constitution de la base de données des entreprises qualifiées pour être consultées. 

L’avis de l’appel à enregistrement indiquera les activités programmées dans le 
cadre de l’INDH (accès aux équipements et services de base, mise à niveau des 
centres d’accueil, construction et équipement des centres d’accueil etc.) dont la 
réalisation est susceptible de donner lieu à des appels d’offres restreints, ainsi que 
les critères minima de qualification requis et invitera les entreprises intéressées à 
s’inscrire au niveau des services des marchés de l’ordonnateur ou la région le cas 
échéant. 

La base de données des entreprises répondant aux critères de qualification2 ainsi 
constituée, sera remise à jour régulièrement et au moins une fois par an, et fera 
l’objet d’une large diffusion au niveau local, soit par affichage dans les locaux de la 
Wilaya (Région) ou de l’ordonnateur le cas échéant, soit par publicité dans les 
journaux, soit par affichage dans le site web de l’ordonnateur lorsque c’est 
faisable. 

2. Au moment du lancement de toute consultation au moins six (6) entreprises 

                                                           
1 La quantification en termes monétaires concerne l’évaluation financière des offres. Elle est requise en dehors des prix, pour les 
autres critères de nature monétaire qui s’y prêtent et qui sont stipulés le cas échéant dans le dossier d’appel d’offres (coût de la 
maintenance, des pièces de rechange ou encore le délai de livraison) sachant que, comme le précise le point 30 du PV des 
négociations, les critères de qualification des soumissionnaires ne feront pas l’objet de quantification en termes monétaires. Ils 
seront évalués sur base de critères objectifs d’acceptation ou de rejet clairement définis dans le règlement de consultation. 
2 Il convient de préciser qu’au niveau de la constitution de cette base de données, il n’y aura pas de mise en place de 
commission pour statuer sur la qualification des entreprises. 
Toutes les entreprises dont il ressort des déclarations telles qu’enregistrées au site web de l’INDH qu’elles satisfont aux critères 
minima de qualification, seront considérées à ce stade, comme qualifiées. 
Toute fausse déclaration avérée, conduira à la suppression de la base de données de l’entreprise concernée. 
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qualifiées dans le domaine des prestations objet de la dite consultation et ayant 
répondu à l’appel à enregistrement sont invitées à soumettre une offre, si le 
nombre des dites entreprises est supérieur ou égal à 6. Dans le cas contraire, il 
convient d’inviter toutes les entreprises ayant répondu à l’appel et atteindre, le cas 
échéant, au moins un nombre égal à 3 en complétant par toute autre entreprise 
qualifiée au regard des dispositions de l’appel précité et qui ne se serait pas 
manifestée lors de l’appel à enregistrement. En tout état de cause, la consultation 
ne saurait être limitée aux seules entreprises figurant sur la base de données. Le 
maître d’ouvrage peut consulter d’autres entreprises répondant aux critères de 
qualification en plus de celles retenues au niveau de la base de données, même 
lorsque le nombre de celles-ci est supérieur ou égal à six (6). 

3. Les résultats de la consultation, comprenant : 

 L’objet du marché ;  

 Le nom des soumissionnaires ayant soumis une offre ;  

 Les montants des offres financières lus à haute voix à l’ouverture des plis ;  

 Le nom de l’attributaire du marché ; 

 Le montant du marché attribué ; 

sont rendus publics par affichage dans les locaux de l’entité chargée de la 
passation des marchés et conservés en archives pour les besoins de 
l’audit. 

d. Consultation de fournisseurs et d’entrepreneurs à l’échelle nationale 

Les prestations de travaux et les marchés de fournitures d’un coût ne dépassant pas 420.000 DH 
(la contre-valeur de 50.000 dollars E.U.) par marché peuvent être conclus après consultation de 
trois fournisseurs (dans le cas des fournitures) ou trois entrepreneurs (dans le cas des travaux), 
au minimum. 

Ces prestations peuvent être passées d’une part, par bon de commande tel que prévu par la 
réglementation marocaine des marchés publics quand leur montant est inférieur ou égal à 
200.000 DH (contre-valeur de 24.000 dollars E.U.) sachant que toute consultation devra être faite 
par écrit, et d’autre part, par appel d’offres restreint tel que prévu également par la 
réglementation marocaine des marchés publics quand ce montant est supérieur à 200.000 DH 
(contre-valeur de 24.000 dollars E.U.), et inférieur ou égal à 420.000 DH (la contre-valeur de 
50.000 dollars E.U.), sans qu’il soit nécessaire qu’ils satisfassent aux dispositions (1) et (2) du 
point (c) ci-dessus. 

e. Participation communautaire 

Conformément aux « Directives concernant la Passation des Marchés Financés par les Prêts de la 
BIRD et les Crédits de l’IDA  (paragraphe 3.17), la participation communautaire s’applique lorsque 
l’ordonnateur ou le sous-ordonnateur juge souhaitable pour certaines composantes du projet : (i) 
de faire appel à la participation de communautés locales et/ou d’organisations non 
gouvernementales (ONG) pour la fourniture de prestations ou (ii) d’intensifier l’utilisation du 
savoir-faire et des matériaux locaux, ou (iii) d’employer des méthodes à forte intensité de main 
d’œuvre et d’autres technologies appropriées. Ces considérations sont prises en compte dans le 
choix des procédures et la détermination du contenu des marchés. 

Les marchés de travaux et les marchés de fournitures d’un coût inférieur à la contre-valeur de 
40.000 dollars E.U. peuvent être passés sur la base de la participation communautaire.  

Dans le cadre des marchés passés sur la base de la participation communautaire, les procédures 
d’achat suivantes peuvent être utilisées : 

1. Si des ouvriers spécialisés (OS) ou des ouvriers qualifiés (OQ), ex : maçons, 
puisatiers, etc. doivent être recrutés, ou du matériel de travaux (bétonnière, 
marteau-piqueur, compacteur) ou du matériel de transport (camions pour le 
transport de sable, de ciment, de pierres) doit être loué, l’association (ONG) met 
une annonce sur un lieu public (souk, commune ou autres), indiquant l’endroit où 
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les personnes intéressées peuvent soumettre (ou annoncer) leur offre. Le comité 
d’achat (composé du gestionnaire technique et financier, et éventuellement d’un 
membre de l’EAC/Q), en présence éventuellement d’une autre personne 
représentant l’association, invite les intéressés à présenter leur prix et la sélection 
est faite sur la base du prix, et de la qualité des produits ou les services à fournir. 
Ce processus est consigné par écrit et conclu par la signature d’un contrat 
spécifiant les modalités d’exécution et les droits et obligations de chaque partie.  

2. Le recrutement de manœuvres journaliers, parmi la population du douar, est 
effectué par l’association sur la base du salaire minimum légal tout en veillant à  
donner la possibilité à un nombre maximum de villageois à travailler sur le 
chantier. 

3. Selon les pratiques appliquées par les associations dans des zones enclavées, les 
matériaux (le ciment, les tuyaux, etc.), sont achetés dans le souk le plus proche. 
Comme il est difficile dans certains endroits d’obtenir trois offres écrites, le comité 
d’achat consigne par écrit, les magasins ou fournisseurs visités et les prix obtenus. 
L’auditeur s’assurera que les prix retenus sont raisonnables. 

f. Marché négocié 

Les prestations de travaux et les marchés de fournitures d’un coût inférieur ou égal à la contre-
valeur de 100.000 dollars E.U., peuvent faire l’objet d’un marché négocié, sans l’accord préalable 
de la Banque Mondiale. Les prestations d’un montant supérieur au seuil mentionné ci-dessus, ne 
pourront faire l’objet de marché négocié qu’avec l’accord préalable de la Banque Mondiale. 

Il peut être passé des marchés négociés pour :  

1. les objets dont la fabrication est exclusivement réservée à des porteurs de brevets 
d’invention ; 

2. les prestations dont l’exécution ne peut en raison des nécessités techniques ou de 
leur caractère complexe nécessitant une expertise particulière, être confiée qu’à un 
prestataire déterminé ; 

3. les prestations qui, dans le cas d’urgence impérieuse née de circonstances 
imprévisibles, ne peuvent subir les délais d’une procédure d’appel d’offres ou de 
concours ; 

4. les prestations supplémentaires à confier à un entrepreneur, fournisseur ou 
prestataire de services déjà attributaire d’un marché, s’il y a intérêt au point de 
vue du délai d’exécution ou de la bonne marche de cette exécution, à ne pas 
introduire un nouvel entrepreneur, fournisseur ou prestataire de services, lorsque 
les prestations en  question, imprévues au moment de la passation du marché 
principal, sont considérées comme l’accessoire dudit marché et ne dépassent pas 
10% de son montant ; 

5. Les prestations qui, ayant fait l’objet d’une procédure d’appel d’offres, n’ont fait 
l’objet d’aucune offre ou pour lesquelles il n’a été proposé que des offres jugées 
inacceptables par la commission, et dont l’analyse des motifs de cet appel 
infructueux a fait ressortir des raisons qui justifient la passation du marché sous 
cette forme. 

La passation de tout marché négocié, doit donner lieu à l’établissement, par l’autorité 
compétente, d’un certificat administratif visant le chef d’exception qui justifie la passation du 
marché sous cette forme et explicitant notamment les raisons qui, en l’espèce, ont conduit à son 
application. 

2.5.2. Procédures applicables aux marchés de services de consultants 

La sélection et l’emploi de consultants seront réalisés selon les directives de la Banque Mondiale 
en la matière, les dispositions de l’accord de prêt, et ce conformément aux stipulations du 2ème 
alinéa de l’article 2 du décret n° 2-06-388 du 05 février 2007 fixant les conditions et les formes de 
passation des marchés de l’Etat. 
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a. Sélection fondée sur la qualité et le coût (SFQC) 

La méthode de SFQC consiste à mettre en concurrence les consultants figurant sur une liste 
restreinte, en prenant en compte la qualité de la proposition et le coût des services pour choisir le 
Consultant à retenir. Le critère coût est un facteur de sélection à utiliser judicieusement. La 
pondération relative des critères de qualité et de coût est fixée au cas par cas, selon la nature de 
la mission. 

La procédure de sélection comprend les étapes suivantes : 

1. Rédaction des termes de référence ; 

2. Estimation des coûts et établissement du budget ; 

3. Publicité ; 

4. Etablissement de la liste restreinte de consultants ; 

5. Préparation et émission de la Demande de Proposition (DP) qui doit inclure : la 
lettre d’invitation, les Instructions aux consultants (IC), les Termes de référence et 
le projet de marché proposé ; 

6. Réception des propositions ; 

7. Evaluation des propositions techniques : prise en compte de la qualité ; 

8. Ouverture publique des propositions financières ; 

9. Evaluation des propositions financières ; 

10. Evaluation finale consolidée de la qualité et du coût ; et 

11. Négociations1 et attribution du marché au Consultant retenu. 

A l’exception des dispositions du paragraphe (b) ci-dessous, les services de consultants seront 
retenus sur la base de la Sélection Fondée sur la Qualité et le Coût. 

La liste restreinte pour les services de consultants dont le coût estimatif est égal ou supérieur à 
l’équivalent de 100.000 dollars E.U. par contrat devra être constituée de 6 consultants qualifiés 
dont pas plus de deux d’un même pays et au moins un d’un pays en voie de développement. 

Cependant, dans certaines circonstances particulières, la liste restreinte peut être allongée ou 
réduite avec l’accord préalable de la Banque. 

La liste restreinte pour les services de consultants dont le coût estimatif est inférieur à l’équivalent 
de 100.000 dollars E.U. par contrat, peut être entièrement constituée de consultants nationaux. 
Lesdits consultants peuvent être issus du (mais ne sont pas limités au) réseau d’Experts publié 
sur le site web de l’INDH (www.indh.ma) à condition qu’ils disposent des qualifications requises 
pour les prestations en question. Cependant, la participation des organismes publics est 
conditionnée par (i) leur autonomie légale et financière, (ii) leur fonctionnement selon les règles 
commerciales et (iii) leur indépendance vis-à-vis de l’Administration contractante. Lorsque les 
services d’universités, de centres de recherche ou de professeurs/chercheurs universitaires sont 
de nature unique et leur participation critique à la mise en œuvre du projet, ils peuvent être 
retenus conformément à la réglementation marocaine en vigueur. 

b. Autres méthodes pour la passation des marchés des services de consultants 

Le tableau suivant spécifie les méthodes de passation des marchés, autres que la Sélection 
Fondée sur la Qualité et le Coût, qui peuvent être utilisées pour les services de consultants. Le 
Plan de passation des marchés spécifiera les circonstances dans le cadre desquelles ces méthodes 
peuvent être utilisées. 

                                                           

1 Les négociations porteront principalement sur les termes de référence techniques et les modalités d’organisation 
de la mission du consultant. Elles ne porteront pas sur les coûts unitaires des prestations de consultants et 
n’entraîneront pas une modification substantielle des termes de référence, méthodologie et personnel clé 
proposés. Si le délai de validité d’une proposition a expiré avant l’approbation du contrat, le Consultant dont le 
personnel clé n’est plus disponible, doit remplacer ledit personnel par des membres ayant des qualifications au 
moins équivalentes. 
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Méthode de passation des marchés Seuil 

1. Sélection fondée sur les qualifications 
des firmes de consultants Inférieur ou égal à 100.000 $ 

2. Consultants individuels Inférieur ou égal à 100.000$ 

3. marché négocié Inférieur ou égal à 300.000$ pour les 
contrats passés avec des établissements et 
entreprises publics en vue de l’assistance 
technique à la mise en œuvre des Sous-
projets 

Inférieur ou égal à 50.000$ pour tout autre 
consultant. 

La procédure de sélection fondée sur les qualifications des firmes de consultants comprend les 
étapes suivantes : 

1. Elaboration des termes de référence et du budget estimatif des prestations ; 

2. Avis de manifestation d’intérêt pour les prestations en question ; 

3. Le bureau possédant les qualifications et références les plus adéquates est invité à 
remettre une proposition technique et financière, puis à négocier le contrat ; 

4. Une fois le contrat négocié avec satisfaction, il est attribué audit bureau d’études.  

Tout contrat attribué à un consultant individuel (y compris les architectes) devra comprendre les 
étapes suivantes : 

1. Elaboration des termes de référence et du budget prévisionnel ; 

2. Demande d’au moins trois curriculum vitae (CV) appuyés des références techniques 
et des plans de charge respectifs ; 

3. Choix du consultant basé sur les CV et leur plan de charge ; 

4. Invitation du consultant choisi (autre que les architectes) à négocier un contrat ; 

5. Signature du contrat avec le consultant conformément au contrat type en vigueur 
quand il s’agit d’un architecte, ou sur la base des résultats des négociations pour 
les autres consultants. 

Le recours aux marchés négociés ne peut être utilisé qu’exceptionnellement. Cette méthode n’est 
acceptable que si elle présente un net avantage par rapport à l’appel à la concurrence, 
notamment dans les cas suivants : 

1. pour les missions qui sont le prolongement naturel d’activités menées par le 
Consultant concerné ; 

2. dans les cas d’urgence ; 

3. lorsqu’une entreprise est la seule à posséder les qualifications voulues ou présente 
une expérience d’un intérêt exceptionnel pour la mission considérée. 

2.5.3. Examen par la Banque Mondiale des décisions en matière de passation des 
marchés 

Les marchés suivants feront l’objet d’un examen préalable par la Banque Mondiale : 

1. Chaque marché de fournitures dont le coût estimatif est égal ou supérieur à la 
contre-valeur de 500.000$ ; 

2. Chaque marché de travaux dont le coût estimatif est égal ou supérieur à la 
contrevaleur de 3.000.000$ ; 

3. Les trois (3) premiers marchés de travaux et les trois (3) premiers marchés de 
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fournitures, quelque soit le coût estimatif ; 

4. Chaque marché de fournitures ou travaux dont le coût estimatif est égal ou 
supérieur à la contrevaleur de 100.000$ passé selon la procédure de « marché 
négocié » ;  

5. Chaque contrat pour les services de consultants fournis par une firme de 
consultants dont le coût estimatif est égal ou supérieur à la contrevaleur de 
200.000$ ; 

6. Chaque contrat pour les services de consultants individuels dont le coût estimatif 
est égal ou supérieur à la contrevaleur de 50.000$ ; 

7. Chaque contrat pour les services de consultants fournis par une firme de 
consultants passé selon la procédure de « marché négocié » dont le coût estimatif 
est égal ou supérieur à la contre-valeur de 50.000$ ; et 

8. Les trois (3) premiers contrats pour les services de consultants quelque soit le coût 
estimatif.  

Par examen préalable de la Banque Mondiale, il est entendu : 

Pour les travaux et fournitures, la demande et l’obtention d’un avis de non objection sur : 

1. Le projet de dossier d’appel d’offres, y compris le règlement de consultation et le 
CPS (avant la publication de l’avis d’appel d’offres) ; 

2. Le rapport d’évaluation des offres et la proposition d’attribution. 

Pour les consultants, la demande et l’obtention d’un avis de non objection sur : 

1. Le projet de demande de propositions, y compris l’instruction aux soumissionnaires 
et le projet de contrat (avant le lancement de la lettre d’invitation à 
soumissionner) ; 

2. Le rapport d’évaluation technique ; 

3. Le projet de contrat négocié, y compris le rapport d’évaluation complète 
(technique, financière et combinée) et le procès verbal des négociations. 

Tous les autres marchés et contrats font l’objet d’un examen a posteriori de la Banque. 

2.5.4. Plan de passation de marchés 

Conformément aux dispositions de l’Accord de Prêt entre le Gouvernement du Royaume du Maroc 
et la Banque Mondiale pour le financement de l’INDH, l’ordonnateur et les sous-ordonnateurs de 
l’INDH sont tenus de préparer un plan de passation des marchés conformément aux dispositions 
de l’Annexe 1 des Directives de Passation des Marchés Financés par les Prêts de la BIRD et les 
crédits de l’IDA (version mai 2004). Le plan doit couvrir une période initiale d’un minimum de 18 
mois et sera actualisé périodiquement. 

2.6. Dépenses par voie de régie 

A l’exception des dépenses afférentes aux études et à la construction des divers centres, les 
autres natures de dépenses prévues dans le cadre du compte d’affectation spéciale « Fonds de 
soutien à l’Initiative Nationale pour le Développement Humain » peuvent être exécutées par voie 
de régie instituée conformément à la réglementation en vigueur et dont le plafond d’encaisse 
peut atteindre le montant d’un (1) million de dirhams (1 000 000 DH). 

Les régisseurs sont en outre autorisés à payer, par dérogation aux dispositions de l’Instruction du 
Ministre des Finances du 26 mars 1969 relative au fonctionnement des régies de l’Etat, les 
dépenses précitées au delà de 2.000 DH sans toutefois dépasser le seuil de 100.000 DH par 
créance. 

Pour ce faire et en vue d’assurer les meilleures conditions de sécurité requises des avances à 
octroyer dans le cadre des régies de dépenses, les régisseurs désignés doivent disposer, es 
qualité, d’un compte courant fonds particuliers auprès des Trésoriers régionaux, préfectoraux et 
provinciaux en vue d’y retracer les avances consenties à ce titre ainsi que les règlements des 
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dépenses y afférentes. 

Les trésoriers régionaux, préfectoraux et provinciaux veilleront à doter, dans les délais, les 
régisseurs des chéquiers nécessaires au paiement des dépenses de l’espèce. 

En application de l’article 5 du décret du 19 juillet 2005 précité, l’approvisionnement en fonds des 
régisseurs doit être effectué par les comptables assignataires des dépenses de l’Initiative dans un 
délai de 3 jours ouvrables à compter de la date de réception de la demande de fonds. 

Afin de respecter le délai d’approvisionnement susvisé, les régisseurs sont invités à procéder au 
versement au comptable assignataire des pièces justificatives des dépenses effectuées au moins 
trois jours avant le dépôt de la demande de fonds. 

En vue d’éviter toute difficulté quant à l’approvisionnement régulier des régies de dépenses 
instituées pour les besoins de l’Initiative, les régisseurs agissant dans le cadre de ladite Initiative 
doivent respecter les règles ci-après : 

• Ne pas attendre la consommation totale des avances consenties pour procéder au 
versement des pièces justificatives correspondantes ; 

• Procéder au versement des pièces justificatives des paiements qu’ils auront 
effectués aussi souvent que nécessaire et au plus tard à la fin de chaque semaine, 
ce qui évitera l’accumulation d’une masse importante de pièces justificatives à 
vérifier par le comptable assignataire ; l’objectif étant d’aboutir à terme à un délai 
de 3 jours à la fois pour la vérification des pièces justificatives et pour le 
réapprovisionnement du régisseur. 

De même, les régisseurs de dépenses doivent veiller autant que possible, à ce que les règlements 
soient effectués par virements ou par remises de chèques. 

Les régisseurs de dépenses sont pécuniairement responsables des fonds qui leur sont confiés. Ils 
sont tenus de prendre toutes dispositions utiles à la sécurité de ces fonds. 

Ils doivent les enfermer dans un coffre-fort dont ils détiennent la clef, ce coffre, installé dans un 
local administratif, doit être métallique et scellé au mur. 

Les valeurs de caisse, de même que les pièces de dépenses acquittées et en instance d’envoi au 
comptable de rattachement en justification de paiements effectués, doivent être enfermées dans 
ce coffre. 

Par contre, on ne doit jamais déposer ni fonds personnels ni fonds étrangers aux régies dont le 
régisseur a la charge. 

Le local de la régie doit présenter toutes les garanties de sécurité : serrures de sûreté, barreaux 
aux fenêtres, et de préférence, bureau isolé ou au plus occupé par un nombre restreint de 
fonctionnaires. 

2.7. Contrôle de régularité des engagements de dépenses de l’INDH 

Les dépenses engagées au titre de l’Initiative sont soumises au contrôle des engagements des 
dépenses de l’Etat, dans les conditions prévues à l’article 8 du décret n°2.05.1017 du 19 juillet 
2005 précité. 

Ledit contrôle peut ainsi donner lieu soit à un visa du contrôleur des engagements de dépenses 
concerné, soit à un visa avec observations, sans que ce visa ne soit suspensif du paiement de la 
dépense objet de la proposition d’engagement. 

Le contrôleur des engagements de dépenses concerné dispose à ce titre d’un délai de trois jours 
ouvrables à compter de la réception de la proposition d’engagement pour procéder au visa ou au 
visa avec observations. 

Le contrôleur des engagements de dépenses s’assure de la disponibilité des crédits et formule, 
après visa, les éventuelles observations que soulèveraient les pièces jointes à l’appui de la 
proposition d’engagement, à charge pour le sous-ordonnateur d’en tenir compte. Cependant, en 
cas d’indisponibilité ou d’insuffisance de crédits, le visa ne peut être accordé.  

La nomenclature des pièces justificatives des propositions d’engagement des dépenses dans le 
cadre de l’INDH est fixée par arrêté du ministre des finances et de privatisation n°168-06 du 13 
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janvier 2006.  

Les observations formulées par les contrôleurs des engagements de dépenses à propos des 
propositions d’engagements visées n’ont pas pour effet de suspendre le paiement de la dépense 
concernée, en ce sens qu’elles ne doivent pas être contrôlées par le comptable assignataire et 
n’engagent en aucune manière sa responsabilité. 

2.8. Contrôle de paiement 

Le contrôle par le comptable assignataire des dépenses ordonnancées dans le cadre de l’Initiative 
est effectué conformément à la réglementation en vigueur. 

Ainsi et en application des dispositions de l’article 11 du Décret Royal n°330.66 du 10 moharrem 
1387 (21 avril 1967) portant règlement général de comptabilité publique, tel qu’il a été modifié et 
complété, les comptables assignataires sont tenus d’exercer, avant visa pour paiement, le 
contrôle de la validité de la dépense portant sur : 

• l’exactitude des calculs de liquidation ; 

• l’existence du visa préalable d’engagement, lorsque ledit visa est requis ;  

• le caractère libératoire du règlement. 

Ils sont en outre chargés de s’assurer de : 

• la qualité de l’ordonnateur ou de son délégué ; 

• la disponibilité des crédits de paiement (recettes notifiées) ; 

• la production des pièces justificatives exigées par la réglementation en vigueur. 

Il y a lieu de préciser à cet effet que les comptables assignataires doivent conformément aux 
dispositions de l’article 9 du décret n°2.05.1017 du 19 juillet 2005 précité procéder au règlement 
des ordres de paiement dûment justifiés dans un délai maximum de 10 jours ouvrables, à 
compter de la date de réception des dossiers d’ordonnancement y afférents. La nomenclature des 
pièces justificatives du paiement des dépenses imputées sur le compte d’affectation spéciale 
précité est fixée par arrêté du ministre chargé des finances n°1724-05 du 17 août 2005. 

2.8.1. Etablissement des états financiers de l’INDH 

Le Trésorier principal établit mensuellement une situation provisoire des recettes et des dépenses 
du compte qu’il communique à l’ordonnateur, au plus tard dans les 30 jours après la fin du mois 
concerné, avec copie pour information aux ministres chargés de l’intérieur et des finances. 

Les Trésoriers régionaux, préfectoraux et provinciaux communiqueront pour leur part, 
mensuellement aux sous-ordonnateurs concernés une situation retraçant le solde des recettes qui 
leur sont notifiées. 

En vue de faciliter les opérations de report des soldes du compte d’affectation spéciale précité sur 
la gestion suivante, les sous-ordonnateurs sont invités à rapprocher, à la fin de chaque mois, 
leurs écritures avec celles du contrôleur des engagements de dépenses et du comptable 
assignataire pour s’assurer de leur concordance et à communiquer mensuellement à 
l’ordonnateur dudit compte les situations relatives aux engagements et aux émissions. 

De même, l’ordonnateur et les sous- ordonnateurs établissent sous leur responsabilité, les états 
financiers à auditer annuellement par l’IGAT et l’IGF. La liste des états financiers à produire est 
décrite au chapitre 5 de ce manuel consacré à l’audit de certification des comptes, audit de 
performance et contrôle a posteriori. 

2.9. Passation des marchés lorsque le porteur de projet est une association (ONG) 

La mise en œuvre de l’INDH prévoit notamment l’octroi d’un financement sous forme de don, 
dans le cadre d’une convention de partenariat, à un partenaire qui pourrait être une association 
(ONG) pour la réalisation d’un sous-projet. 

Ces associations partenaires peuvent être ainsi amenées à conclure, en leur propre nom, des 
contrats et marchés financés en totalité ou en partie par les fonds INDH. Quand bien même ces 
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derniers relèvent de la responsabilité exclusive des associations et demeurent régis par les seules 
règles du droit privé, leur régularité et leur efficience constituent des préoccupations majeures 
pour le Gouvernement du Royaume du Maroc et la Banque Mondiale. 

A cet égard, les modalités de passation des contrats et marchés par les associations partenaires 
doivent puiser leurs sources dans la réglementation marocaine des marchés publics et les 
directives appropriées de la Banque Mondiale, et être ainsi conformes au corpus d’ensemble 
relatif à la passation des marchés par les organismes publics objet du paragraphe 2.6. ci-dessus. 
Ce corpus commun devra néanmoins être recadré, notamment en ce qui concerne les seuils 
retenus pour tenir compte de la spécificité des associations et des coûts relativement modestes 
des sous-projets. 

2.9.1. Procédures applicables aux marchés de travaux et de fournitures 

Il n’est pratiquement pas prévu que les associations partenaires aient à réaliser des sous-projets 
nécessitant la conclusion de marchés de travaux d’un coût supérieur à 3.000.000 dollars E.U. et 
des marchés de fournitures d’un coût supérieur à 500.000 dollars E.U. 

a. L’Appel d’Offres National (AON) 

Pour l’acquisition de travaux et de fournitures, les associations partenaires devront donc procéder 
par Appel d’Offres National (AON) tel que prévu au point (b) du sous-paragraphe 2.5.1. ci-dessus. 

En plus des dispositions prévues au point (b) du paragraphe 2.5.1., l’appel d’offres lancé par les 
associations devra prévoir notamment la constitution d’une commission de jugement des offres 
comprenant nécessairement un représentant de la DAS et un représentant des comités de l’INDH 
concernés. 

b. Consultation de fournisseurs et entrepreneurs qualifiés enregistrés 

Le plafond du coût des marchés de travaux et de fournitures, en deçà duquel, il est possible de 
recourir à la consultation de fournisseurs qualifiés enregistrés, comme prévu au point (c) du 
paragraphe 2.5.1. ci-dessus, sera limité à 500.000 DH. 

c. Consultation de fournisseurs et d’entrepreneurs à l’échelle nationale 

Pour sa part, le plafond du coût des prestations de travaux et de fournitures au-dessous duquel 
ces prestations peuvent être passées par consultation de fournisseurs et d’entrepreneurs à 
l’échelle nationale tel que prévu au paragraphe 2.5.1. (d)., sera limité à 100.000 DH. 

Les prestations de travaux et de fournitures dont le montant est inférieur ou égal à 100.000 DH, 
peuvent être passées par bon de commande ou par appel d’offres restreint conformément à la 
réglementation marocaine en matière de marchés publics, sans qu’il soit nécessaire qu’ils 
satisfassent aux dispositions (1) et (2) du point (c) du paragraphe 2.5.1. quand elles sont passées 
par appel d’offres restreint et également à la disposition (3) quand elles sont passées par bon de 
commande. 

d. Participation Communautaire 

La participation communautaire sera exécutée selon les dispositions du point (e) du paragraphe 
2.5.1. ci-dessus. 

e. Marché négocié 

Le plafond de coût pour les marchés négociés de travaux et de fournitures sera limité à 100.000 
DH. 

Ces marchés pourront être passés dans les mêmes conditions prévues au point (f) du paragraphe 
2.5.1. 

2.9.2. Procédures applicables aux marchés de services de consultants 

Le tableau suivant spécifie les méthodes de passation des marchés de services de consultants qui 
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peuvent être utilisées par les associations partenaires. 

 

Méthode de passation des marchés Seuil 

1. sélection fondée sur les qualifications 
des firmes de consultants Inférieur ou égal à 500.000 DH 

2. consultants individuels Inférieur ou égal à 250.000 DH 

3. marché négocié Inférieur à 100.000 DH 
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CHAPITRE Chapitre     3 
3. Mobilisation des fonds du prêt de la Banque 

Mondiale 
La Banque Mondiale contribue au financement de l’INDH par un prêt d’un montant de 78,9 
millions d’Euros, équivalent à 100 millions de $EU. 

Les décaissements du prêt se feront par tranches annuelles sur la base de rapports. Le montant 
de la première tranche annuelle dont le décaissement est intervenu au courant du mois d’octobre 
2007, porte sur un montant de 31,5 millions d’Euros, équivalent à 40 millions de $EU. Le montant 
de chacune des trois autres tranches annuelles (pour 2008, 2009 et 2010) est estimé à 15,8 
millions d’Euros, équivalent à 20 millions de $EU.  

La documentation à transmettre à la Banque pour le décaissement des différentes tranches 
comprendra : les rapports financiers intérimaires (RFI) produits sur une base semestrielle, le 
rapport annuel d’activités pour l’exercice écoulé qui précise l’état d’avancement des indicateurs de 
décaissement, le plan d’activités de l’année suivante, et les rapports d’audit de l’année n-2. En 
effet, les décisions de décaissement se prendront vers le mois d’avril sur la base des plans et 
rapports annuels établis au 31 mars de l’année n, alors que les rapports d’audit les plus récents 
seront ceux remis au plus tard le 30 juin n-1, portant sur l’année n-2. 

Le financement de la Banque Mondiale couvre rétroactivement les dépenses de l’INDH effectuées 
entre le 1er janvier 2006 et la date de signature de l’accord de prêt, pour un montant n’excédant 
pas l’équivalent de cinq millions neuf cent mille Euros (EUR 5.900.000). 

La liste des sous-projets éligibles au financement rétroactif est indiquée dans le plan annuel 
d’activités pour 2007 qui a été remis à la Banque lors de la demande de décaissement de la 
première tranche annuelle. 

Il a été convenu qu’un rapport financier intérimaire (RFI) semestriel soit élaboré par la 
Coordination Nationale de l’INDH et transmis à la Banque mondiale au plus tard 45 jours après la 
fin du semestre couvert. (Le format de ce rapport, les sommaires du rapport annuel d’activités et 
du plan d’activités ainsi que les indicateurs de décaissement sont présentés en annexe). 

Ce rapport fournira une information sur l’état d’avancement de l’exécution budgétaire des crédits 
ouverts chaque année pour l’INDH en termes de crédits programmés, engagés et émis. Cette 
information sera consolidée par rubrique budgétaire (état 1 du rapport) et détaillée par 
ordonnateur/ sous – ordonnateur (état 2 du rapport). Les rapports financiers intérimaires (RFI) 
seront revus et approuvés pour décaissement par l'équipe fiduciaire de la Banque Mondiale 
travaillant sur ce Projet. 

La Banque mondiale organisera une mission suite à la remise du rapport annuel et du plan annuel 
d’activités qui aura pour objet de revoir avec la partie marocaine l’état d’avancement de la 
réalisation de l’INDH, sur la base des rapports remis et de visites de terrain. La mission se 
conclura par une décision sur le décaissement de la prochaine tranche annuelle avec son 
montant.    
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CHAPITRE Chapitre     4 
4. Système de Suivi & Evaluation  

4.1. Suivi 

Le suivi est un processus continu de collecte systématique d’informations, selon des indicateurs 
choisis, pour fournir aux gestionnaires et aux parties prenantes des éléments sur les progrès 
réalisés, les objectifs atteints et l’utilisation des fonds alloués. 

En matière fiduciaire, le suivi porte sur la collecte systématique d’informations sur l’utilisation des 
financements dédiés à l’INDH. Concrètement, une information doit être disponible sur le cycle 
entier depuis la budgétisation au niveau central jusqu’à la mise en œuvre des projets au niveau 
local, y compris sur les modalités de mise en place budgétaire aux niveaux provincial, local et des 
porteurs de projet, de passation des marchés, d’engagement et d’émission des dépenses et de 
réalisation physique des projets et activités financés.  

4.2. Evaluation 

L’évaluation est une appréciation systématique et objective d’un projet, d’un programme ou d’une 
politique, en cours ou terminé, de sa conception, de sa mise en œuvre et de ses résultats. Le but 
est de déterminer la pertinence et l’accomplissement des objectifs, l’efficience en matière de 
développement, l’efficacité, l’impact et la durabilité. Une évaluation devrait fournir des 
informations crédibles et utiles permettant d’intégrer les leçons de l’expérience dans le processus 
de décision des bénéficiaires et des bailleurs de fonds. 

Le terme « évaluation » désigne également un processus aussi systématique et objectif que 
possible par lequel on détermine la valeur et la portée d’une action de développement projetée, 
en cours ou achevée.  

4.3. Suivi de l’exécution de l’ILDH par les communautés  

Un cadre de suivi et évaluation participatif mené par les communautés a été développé au cours 
de l’année 2007 et a été mis à la disposition des acteurs de l’INDH. 

4.4. Suivi & évaluation au niveau du porteur de projet 

Chaque porteur de projet produira pour le CLDH (CPDH pour le programme transversal) un 
rapport trimestriel d’état d’avancement physique et financier (sur la base d’une fiche de suivi de 
l’avancement d’un projet très simple qui lui sera remise) et un rapport final d’exécution du projet, 
selon les dispositions inscrites dans la convention de partenariat. 

Le rapport trimestriel comprendra : 

• L’état d’avancement du projet : 

 le plan de passation des marchés mis à jour, 

 l’état de réalisation physique du projet en comparaison avec le calendrier prévisionnel, 

 l’état d’exécution financière du projet : tranches reçues et paiements effectués. 

• Le calendrier de réalisation mis à jour pour les activités à venir 

• Les problèmes rencontrés. 

4.5. Suivi & évaluation au niveau du CLDH 

Chaque CLDH avec l’appui des EAQ/EAC consolidera les rapports trimestriels fournis par les 
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porteurs de projet pour élaborer un rapport trimestriel sur l’état d’avancement de l’ILDH, qui sera 
transmis au CPDH.  

Les informations nécessaires au suivi sont : 

• Le budget global alloué pour l’ILDH et sa mise en place ; 

• Le calendrier de la programmation de l’ILDH ; 

• La liste des projets soumis, la liste des projets approuvés avec les justifications ; 

• Le planning d’exécution des projets ; 

• L’état de l’exécution physique et financière des projets avec les plannings mis à 
jour ; 

• L’état d’exécution financière global (budget alloué, montant total des dépenses 
engagées et payées) ; 

• Une note sur le suivi de l’exécution par les communautés tel que relevé par les 
EAC/EAQ ; 

• Problèmes rencontrés, solutions éventuelles trouvées/ suggérées ; 

• Indicateurs de suivi. 

Dans un souci de démarche participative, ce rapport doit également être mis à la disposition du 
public. Ses conclusions doivent faire l’objet d’une présentation en séance plénière de la réunion 
du CLDH. Une copie dudit rapport doit être disponible pour consultation par le public dans les 
locaux du CLDH. 

4.6. Suivi & évaluation au niveau du CPDH 

Le CPDH joue un rôle clé dans le suivi et l’évaluation des projets et programmes de l’INDH. Il 
assure le reporting : 

1. De manière « continue » : Le système d’information de l’INDH mis à jour 
mensuellement par la DAS sur la base des informations des services de la province, 
préfecture ou préfecture d’arrondissements par rubrique budgétaire est relié 
directement à la Coordination Nationale de l’INDH. Ce système permet le suivi des 
éléments suivants : 

 Le budget global alloué par rubrique budgétaire au niveau de la province 
/préfecture/préfecture d’arrondissements y compris les montants engagés et émis par 
projet, les dates de démarrage et le délai de réalisation ; 

 Les contributions financières des différents partenaires. 

2. De manière « semestrielle » : un rapport semestriel de consolidation des rapports 
trimestriels reçus des CLDH et d’état d’avancement des projets/programmes 
directement exécutés par la Province/Préfecture/préfecture d’arrondissements sera 
préparé. Ce rapport sera envoyé à la Coordination Nationale de l’INDH. Ce rapport 
doit également soulever les blocages éventuels au stade de la programmation des 
ILDH, de l’engagement et du paiement. En conclusion, ce rapport devra 
comprendre : 

 Un état consolidé d’avancement physique des projets/programmes des CLDH ; 

 Un état d’avancement physique des projets / programmes directement exécutés par la 
Province / Préfecture / Préfecture d’arrondissements (programmes transversal et 
précarité) ; 

 Un état financier des différents programmes rural, urbain, transversal et lutte contre la 
précarité ; 

 Un suivi des indicateurs de suivi convenus ; 

 Une identification des problèmes rencontrés et une description des solutions trouvées ou 
suggestion de solutions éventuelles. 

Dans un souci de démarche participative, ce rapport doit également être mis à la disposition du 
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public. Ses conclusions doivent faire l’objet d’une présentation en séance plénière de la réunion 
du CPDH. Une copie dudit rapport doit être disponible pour consultation par le public dans les 
locaux de la Province / Préfecture / Préfecture d’arrondissements. 

Par ailleurs, les audits internes à réaliser par les sous-ordonnateurs au niveau des provinces, 
préfectures et préfectures d’arrondissements seront appuyés par trois actions principales 
d’accompagnement au niveau central : (i) TdR/guide méthodologique de ces contrôles élaboré 
par le groupe de travail IGF/IGAT, (ii) formation aux procédures de contrôle a posteriori au profit 
du personnel des sous-ordonnateurs et (iii) capitalisation des meilleures pratiques et partage 
d’expériences. 

4.7. Suivi & évaluation au niveau national 

Sur la base des rapports périodiques présentés par les CPDH, la Coordination Nationale de l’INDH 
prépare à son tour un rapport annuel sur la mise en œuvre de l’INDH qui sera adressé au Comité 
de Pilotage, au Comité Stratégique, à l’Observatoire National du Développement Humain et aux 
bailleurs de fonds. Ce rapport consolidé présentera l’état d’avancement de l’INDH en terme 
financier, de passation des marchés et de réalisation physique et d’indicateurs de suivi. Il 
consolidera la liste de tous les projets financés dans le cadre de l’INDH avec indication de leur 
état d’avancement physique et financier. Il soulèvera les problèmes majeurs récurrents et 
recommandera des solutions éventuelles au Comité de Pilotage. 

Dans un souci de démarche participative, ce rapport doit également être mis à la disposition du 
public. Ses conclusions doivent faire l’objet d’une présentation devant le Comité de Pilotage. Une 
copie dudit rapport doit être disponible pour consultation par le public sur le site Internet de 
l’INDH. 
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CHAPITRE Chapitre     5 
5. Audit de certification des comptes, audit de 

performance et contrôle a posteriori 
L’audit des opérations de l'INDH sera assuré par l’Inspection Générale des Finances (IGF) et 
l’Inspection Générale de l’Administration Territoriale (IGAT) relevant respectivement des 
Ministères en charge des Finances et de l’Intérieur. En effet, l’article 13 du décret n°2-05-1017 du 
19 juillet 2005 relatif aux procédures d'exécution des dépenses prévues dans le cadre du compte 
d'affectation spéciale intitulé " Fonds de soutien à l'initiative nationale pour le développement 
humain " stipule que « les opérations réalisées dans le cadre du compte sont soumises à des 
audits réalisés conjointement par l'inspection générale des finances relevant du ministère chargé 
des finances et l'inspection générale de l'administration territoriale relevant du ministère chargé 
de l'intérieur ».  

A ce titre, l’IGF et l’IGAT seront appelées à réaliser, pour un exercice clos le 31 décembre de 
l’année sous revue : 

1. Un audit de certification des comptes ; 

2. Un audit de performance ; 

3. Et des contrôles a posteriori sur la base du programme défini par les deux 
inspecteurs généraux.  

5.1. Champ d’intervention de la mission 

5.1.1. Opérations INDH concernées 

Toutes les opérations et tous les sous-projets réalisés ou en cours de réalisation dans le cadre 
des programmes INDH énumérés ci-après : 

1. Programme de lutte contre la pauvreté en milieu rural ; 

2. Programme de lutte contre l’exclusion sociale en milieu urbain ; 

3. Programme de lutte contre la précarité ; 

4. Programme transversal ; 

5. Soutien à la mise en œuvre de l’INDH. 

5.1.2. Processus budgétaire et comptable concernés 

Tous les processus budgétaire et comptable entrent dans le champ de cette mission, 
notamment : 

1. La mise en place des crédits (d’engagement et de paiement), y compris leur 
délégation (ordonnances de délégation et les notifications de recettes); 

2. Les engagements effectués ; 

3. Les émissions des ordonnances de paiement ; 

4. Les paiements réalisés ; 

5. Les reports. 

5.1.3. Documents comptables et pièces justificatives 

Les documents comptables sont entendus au sens de l’article 108 du Décret Royal n°330-66 du 
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21 avril 1967 portant règlement général de comptabilité publique. En ce qui concerne les régies 
de dépenses, ceux-ci sont définis par l’article 16 de l’instruction du Ministre des Finances du 26 
mars 1969 relative au fonctionnement des régies de dépenses et des régies de recettes de l'Etat. 

Les pièces justificatives sont celles définies par les arrêtés du Ministre des Finances et de la 
Privatisation n°168-06 du 13 Janvier 2006 et n°1724-05 du 17 août 2005 relatifs respectivement 
aux propositions d’engagement et au paiement. Pour les besoins de la certification des comptes, 
la mission pourra recourir aux autres pièces justificatives conservées par l’ordonnateur et les 
sous-ordonnateurs ainsi que celles détenues par les associations chargées de la réalisation des 
sous-projets. Il pourra également être fait recours autant que de besoin à des extractions de 
données se rapportant exclusivement aux opérations INDH, à partir des systèmes d’information 
de la Trésorerie Générale du Royaume et du Ministère de l’Intérieur. 

5.2. Les modalités d’intervention de la mission d’audit 

5.2.1. La programmation des missions  

Conformément aux dispositions de l’article 13 du décret n° 2-05-1017 du 19 juillet 2005 relatif 
aux procédures d'exécution des dépenses prévues dans le « CAS INDH », les opérations réalisées 
dans le cadre du compte sont soumises à des audits annuels réalisés conjointement par l’IGF et 
l’IGAT. Le programme annuel est arrêté d’un commun accord par les deux Inspecteurs Généraux. 

5.2.2. La lettre de mission  

En application des dispositions de l’article 13 du décret susvisé, une lettre de mission doit être 
établie à l’effet de préciser l'objectif de l'audit ainsi que les responsabilités des services 
gestionnaires des crédits en matière de préparation des états financiers et de communication 
sans restriction aux auditeurs de toutes les informations qu’ils jugent utiles pour la conduite de 
leur mission, notamment tout document comptable et pièce justificative. 

5.2.3. Le plan de mission  

Les auditeurs sont responsables de la planification et de la conduite de la mission, sous réserve 
du contrôle et d’approbation par les superviseurs désignés à cet effet. A ce propos, ils doivent 
élaborer et documenter un plan de mission décrivant l'étendue et la conduite de l'audit. Les 
aspects que les auditeurs doivent prendre en considération pour élaborer le plan de mission 
concernent notamment: 

1. Les objectifs et l’étendue de la mission d’audit ; 

2. La connaissance du cadre juridique, institutionnel et plate-forme de l’INDH ; 

3. La compréhension du système budgétaire et comptable ; 

4. L’identification et l’évaluation des risques associés aux objectifs d’audit. 

5.2.4. La documentation des travaux 

Préalablement aux interventions, les auditeurs doivent documenter leurs travaux afin de disposer 
d’un référentiel à même de leur permettre de réaliser leurs missions, sur le terrain, de manière 
efficiente et efficace. Cette étape doit permettre de préparer un programme de travail 
opérationnel précisant notamment, les sites et projets à auditer ainsi que les entretiens à mener. 

Chaque programme de travail doit être examiné par le groupe précité et validé par les deux 
Inspecteurs Généraux. 

5.2.5. La responsabilité de l’auditeur 

L’auditeur doit mener ses travaux dans le respect du manuel des normes applicables aux missions 
d’audit de l’IGF conforme avec les normes internationales (ISA) ainsi qu’avec les meilleures 
pratiques d’audit. L’auditeur doit également respecter les règles d'éthique régissant sa 
responsabilité professionnelle. 
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5.3. Audit de certification des comptes 

5.3.1. La certification des états financiers  

a. Les états financiers des programmes financés par le « CAS INDH » 

Ces états financiers comprennent : 

1. Un bilan des programmes inscrits dans le cadre de l’INDH à la date de clôture de 
l’exercice budgétaire. Il prend la forme d’une situation financière des moyens 
budgétaires mis en place qui retrace par exercice budgétaire et par source de 
financement les crédits ouverts, les crédits délégués, les engagements, les 
émissions et les paiements ; 

2. Un état des contributions des partenaires reçues et allouées aux  projets ; 

3. Une situation des marchés, bons de commande, conventions et contrats au titre de 
l’exercice audité ; 

4. Une situation des dépenses par voie de régie ; 

5. Une situation des avances remboursables ; 

6. Une situation des subventions accordées dans le cadre des conventions de 
partenariat avec les porteurs de projets. 

En cas de financement par les bailleurs de fonds, autres que l’Etat, les Collectivités Locales et les 
Etablissements et Entreprises publics ou leurs démembrements, bénéficiant directement au CAS-
INDH et couvrant totalement ou partiellement un ou plusieurs programmes de l’INDH, il y a lieu 
de produire, outre les états financiers précités, les situations suivantes : 

1. Un état des fonds reçus, retraçant, par programme les montants alloués en 
monnaie nationale ou en devises, les décaissements états financiersfectués et leur 
cumul à la fin de l’exercice concerné par la certification ; 

2. Un état de réconciliation à hauteur du montant des fonds débloqués. 

b. La certification des états financiers 

L’audit des états financiers des programmes financés par le « CAS INDH » susmentionnés doit 
permettre à l’auditeur de formuler une opinion professionnelle selon laquelle les états financiers 
donnent une image fidèle de la situation des opérations INDH.         

5.4. L’audit de performance  

5.4.1. Etendue de l’audit de performance 

L’audit de performance, adossé à la certification des comptes des opérations inscrites dans le 
CAS-INDH, portera sur tous les aspects de la gestion des opérations prévues dans le cadre du 
compte d'affectation spéciale intitulé " Fonds de soutien à l'initiative nationale pour le 
développement humain ". A cet effet, l’audit doit permettre de :  

1. s'assurer que le contrôle interne, les systèmes d’information et les procédures, mis 
en place dans le cadre de l’INDH garantissent une gestion optimale des ressources 
ainsi que de leur emploi; 

2. s’assurer du bon fonctionnement des organes de gouvernance prévus dans le cadre 
de l’INDH et du respect de la représentativité; 

3. s’assurer de l’éligibilité des activités et des projets au regard des critères et 
principes définis à cet égard ; 

4. analyser et apprécier le processus de budgétisation INDH ; 

5. vérifier la régularité, la conformité et la sincérité des opérations comptables et 
financières réalisées dans le cadre de l’INDH.  
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6. s’assurer de la réalité des prestations fournies, des fournitures livrées et des 
travaux effectués ; 

7. s’assurer de l’effectivité des sous projets réalisés par les associations dans le cadre 
du partenariat. 

8. évaluer l’impact des opérations INDH par référence  aux objectifs assignés, aux 
moyens alloués et aux résultats atteints. 

5.4.2. Modalités d’audit de performance 

L’audit de performance sera réalisé selon le manuel d’audit de performance élaboré à cet effet.  

5.4.3. Audit des sous-projets exécutés par les associations partenaires de l’INDH 

L’INDH a mis en place un cadre de partenariat pour la réalisation des projets notamment avec les 
associations. Celles-ci sont gérées, entre autre, par le Dahir n°1.58.376 du 15 novembre 1958 
réglementant le droit d’association tel qu’il a été modifié et complété par notamment le dahir 
n°1.02.206 du 23 juillet 2002 portant promulgation de la loi n°75-00.  

A cet égard, l’article 32 ter de la loi précitée dispose « Les associations qui reçoivent 
périodiquement des subventions d'un montant supérieur à 10.000 dirhams d'une collectivité 
locale, d'un établissement public ou d'une société dont le capital est détenu en totalité ou en 
partie par l'Etat ou par lesdits collectivités ou établissements, sont tenues de fournir leurs 
comptes aux organismes qui leur accordent lesdites subventions sous réserve des dispositions de 
la loi formant code des juridictions financières ». 

S’agissant de l’organisation financière et comptable des associations subventionnées 
périodiquement par une collectivité publique, il importe de préciser qu’elle est fixée par l’arrêté du 
vice-président du conseil, ministre de l'économie nationale et des finances du 31 janvier 1959.  

A ce titre et en application des dispositions de cet arrêté, les associations recevant des 
subventions doivent :  

1. Tenir une comptabilité selon le principe de la partie double ; 

2. Inscrire les opérations au jour le jour d'une part dans un  journal, d'autre part dans 
les comptes. Il importe de préciser que le nombre et l'intitulé des comptes sont 
laissés à la détermination de chaque association ; 

3. Veiller à ce que le journal soit côté et paraphé comme en matière commerciale et 
ne doit comporter ni blancs, ni lacunes, ni transports en marge, ni ratures, ni 
surcharges ; 

4. Appuyer toutes les opérations de dépenses et de recettes de pièces justificatives 
en bonne et due forme ; 

5. Etre en mesure d'extraire de leur comptabilité des balances périodiques faisant 
ressortir la situation des comptes, des situations budgétaires périodiques retraçant 
l'exécution du budget, ainsi qu'une situation financière annuelle indiquant le 
montant des subventions reçues, la valeur d'acquisition des immobilisations, la 
valeur des stocks, le montant des créances et des dettes, le montant des existants 
en caisse, en banque, au Trésor et aux chèques postaux. 

5.5. Les modalités de restitution des travaux et d’élaboration du rapport d’audit  

Chaque mission donne lieu à une réunion de clôture, sur place, qui a pour objet de: 

1. Informer les responsables des services gestionnaires des crédits sur les principales 
constatations; 

2. Valider les principaux constats; 

3. Inviter les responsables des services gestionnaires des crédits à mettre en œuvre, 
le cas échéant, les mesures correctives d’urgence ; 

4. La mission d’audit se conclut par un rapport d’audit provisoire.  
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Les rapports provisoires seront adressés à l'ordonnateur et aux sous-ordonnateurs qui disposent 
d’un délai de 15 jours, à la date de réception des rapports, pour faire état de leurs observations. 

Outre les bailleurs de fonds, dont la Banque Mondiale, la liste des destinataires de chaque rapport 
ou ses extraits est arrêtée d’un commun accord entre l’Inspecteur Général de l’Administration 
Territoriale et l’Inspecteur Général des Finances.  
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ANNEXE Annexe   1 
1. Modèle de Convention de partenariat entre 

un partenaire et un CRDH, CPDH et/ou CLDH 
(selon le cas) 

 
CONVENTION DE PARTENARIAT 

INITIATIVE LOCALE DE DEVELOPPEMENT HUMAIN 
  (Entre un partenaire et un CRDH, un CPDH 
   Et/ou CLDH selon le cas) 
 

PREAMBULE 

Considérant les Hautes orientations contenues dans le discours Royal du 18 mai 2005 
définissant les objectifs de l’Initiative Nationale pour le Développement Humain; 

Considérant le plan d’action du Gouvernement pour la mise en œuvre de l’Initiative Nationale 
pour le Développement Humain; 

Considérant que l’Initiative Nationale pour le Développement Humain traduit la volonté de 
lutter contre la pauvreté, la vulnérabilité, la précarité et l’exclusion sociale  et d’instaurer une 
dynamique en faveur du développement humain durable ; 

Considérant que le partenariat, la contractualisation, la responsabilité et la transparence 
figurent parmi les principes fondateurs de l’INDH ; 

Considérant le décret n°2-05-1016 du 12 joumada II 1426 (19 juillet 2005) portant création 
du compte d’affectation spéciale « FONDS DE SOUTIEN A L’INITIATIVE NATIONALE POUR LE 
DEVELOPPEMENT HUMAIN » ; 

Considérant le décret n°2-05-1017 du 12 joumada II 1426 (19 juillet 2005) relatif aux 
procédures d’exécution des dépenses prévues dans le cadre du compte d’affectation spéciale 
« FONDS DE SOUTIEN A L’INITIATIVE NATIONALE POUR LE DEVELOPPEMENT HUMAIN » ; 

Considérant l’arrêté conjoint du  Ministre de l’Intérieur et du Ministre des Finances et de la 
Privatisation n°…du………. relatif à la création d’un compte d’affectation spéciale dans les 
budgets des collectivités locales intitulé « FONDS DE SOUTIEN A L’INITIATIVE LOCALE DE 
DEVELOPPEMENT HUMAIN »  

Le Wali/Gouverneur de la Wilaya/Province/Préfecture/Préfecture d’arrondissements en tant 
que président du CPDH/CRDH de………………………., le président du Conseil Communal en 
tant que président du CLDH (selon le cas) d’une part, et 

Le Président, Directeur…. de (collectivité locale, chambre professionnelle, syndicat, 
association, coopérative, agence nationale, Etablissement public)(selon le cas) en tant que 
porteur de projet d’autre part, 

Ont convenu de ce qui suit : 
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I- CLAUSES GENERALES 

ARTICLE PREMIER : OBJET DE LA CONVENTION 

La présente a pour objet de définir les conditions et règles régissant le partenariat entre les 
parties à cette convention pour la réalisation dans le cadre de l’INDH du projet ou action 
‘’…………………………’’, que le partenaire s’engage à réaliser selon les termes du descriptif joint 
en annexe) et dans le respect, quand il s’agit de projets sectoriels, des procédures  et 
standards sectoriels officiels en vigueur (par exemple l’approche participative avec formation 
des associations d’usagers et contribution des populations pour les projets d’irrigation et 
d’alimentation en eau potable). 

ARTICLE 2 : CONSISTANCE DU PROJET OU ACTION 

Le projet ou action susvisé, appelé ci-après projet, d’un coût évalué à ………………, consiste à 
(brève description).Sa description détaillée est retracée dans la fiche signalétique annexée à 
la présente. 

ARTICLE 3 : DUREE 

La présente convention est conclue pour une durée de…………..et prend effet à partir de la 
date de sa signature par l’ensemble des parties. 

ARTICLE 4 : LES PARTENAIRES ET LEURS CONTRIBUTIONS 

Les parties au partenariat et leurs contributions financières  respectives pour la réalisation du 
projet  visé à l’article 2 sont : 

 la Wilaya/Province :  …………… MDH au titre de l’INDH 
 …………………………………….  MDH 
 …………………………………….  MDH 

Toute contribution complémentaire, sous quelque forme que ce soit, doit être portée à la 
connaissance du Wali/Gouverneur et du Président du Conseil Communal le cas échéant et 
recevoir leur aval. 

ARTICLE 5 : PRINCIPES  FONDATEURS DU PARTENARIAT 

Les parties au partenariat s’engagent à œuvrer en commun pour la réalisation du projet ou 
action visée à l’article premier en observant de façon rigoureuse les objectifs, la philosophie, 
la démarche et l’approche méthodologique de l’INDH.(un substrat pourrait être annexé) 

ARTICLE 6 : MAITRISE D’OUVRAGE 

…………………...est désigné maître d’ouvrage du projet et se charge à ce titre de : 

 de la préparation des dossiers de consultation ou d’appel d’offres des études, travaux 
et fournitures ;  

 du lancement des consultations et appels d’offres et de la conclusion des contrats 
d’études, de travaux et de fournitures; 

 de la préparation des documents nécessaires pour l’obtention des autorisations 
administratives relatives aux travaux ; 

 du suivi des études et travaux, et de leur conformité aux normes de qualité et de 
sécurité conformément aux dispositions du marché ; 
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 de la réception des biens et équipements et de leur conformité aux normes de qualité 
et de sécurité conformément aux dispositions du marché ou du bon de commande 
signé et à la réglementation en vigueur ; 

 de l’approbation des dépenses liées au projet ou action et de leur règlement ; 
 de rendre compte régulièrement et à chaque fin de trimestre (ou à l’achèvement du 

projet si délai d’exécution inférieur au trimestre) de l’avancement physique et 
financier du projet. 

ARTICLE 7 : MAITRISE D’OUVRAGE DELEGUEE (article facultatif) 

Lorsque la réalisation du projet nécessite la désignation par le maître d’ouvrage  d’un maître 
d’ouvrage délégué, les missions à confier à ce dernier doivent faire l’objet d’une convention 
précisant les engagements des deux parties, laquelle doit recevoir l’approbation du 
Wali/Gouverneur de la Wilaya/Province de……………………………… 

Il reste entendu que la responsabilité du  maître d’ouvrage demeure totale et entière pour 
l’accomplissement de tous les engagements nés de la présente convention. 

ARTICLE 8 : DROITS DE PROPRIETE 

Cet article indique les droits de propriété des édifices et équipements créés, complétés ou 
réhabilités dans le cadre de l’INDH. 

ARTICLE 9 : ETUDES ET RESPECT DES NORMES TECHNIQUES 

Pour tous les projets d’infrastructures de base ou de constructions, la réalisation du projet 
est tributaire de la réalisation des études de faisabilité technique, architecturales, et toute 
autre étude nécessaires à la réalisation du projet  dans les conditions techniques et 
financières optimales et de l’obtention des autorisations exigées par la législation et 
réglementation en vigueur. 

ARTICLE 10 : EXPERTISE ET ASSISTANCE TECHNIQUE 

Pour toutes les actions de renforcement des capacités locales et d’assistance technique  
nécessaires à la bonne réalisation du projet et à l’optimisation de son impact sur les zones et 
populations bénéficiaires, les besoins doivent être exprimés de manière précise   dans des 
documents distincts à adresser au Wali/Gouverneur.  

Pour la satisfaction de ces besoins, il sera fait prioritairement recours au réseau d’experts mis 
en place par l’Administration centrale, le cas échéant à l’Université et aux bureaux d’études 
spécialisés. 

ARTICLE 11 : PROCEDURES D’EXECUTION DE DEPENSES 

Les procédures applicables pour l’exécution des dépenses liées à la réalisation du projet sont 
celles en vigueur pour les opérations INDH. 

Toutefois, il peut y être dérogé lorsque l’entité assurant la  maîtrise d’ouvrage n’est pas une 
entité qui relève du secteur public, ou qu’elle justifie de procédures spécifiques et jugées 
satisfaisantes ;  

Les procédures appliquées par ces entités doivent impérativement répondre aux normes de 
transparence, d’équité et d’efficience garantissant le meilleur rapport prix/qualité. La 
passation des marchés de travaux, de fournitures ou de services doit être conforme aux 
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dispositions relatives à la passation des marchés prévues au manuel de procédures 
fiduciaires relatives à l’INDH. Lesdits travaux, fournitures ou services doivent être utilisés 
exclusivement pour l’exécution du projet.  

Toutes les dépenses doivent être effectuées par virement ou chèque. Exceptionnellement 
certaines menues dépenses peuvent être opérées par caisse dans les conditions définies 
préalablement entre le Wali/Gouverneur de la Wilaya/Province de……..et le maître d’ouvrage 
et consignées dans un PV devant être annexé à la présente convention.  

Les noms et qualités des personnes habilitées à engager les dépenses et leurs éventuels 
fondés de pouvoirs doivent être officiellement portés à la connaissance du Wali/Gouverneur 
de la Wilaya/Province de…………… 

ARTICLE 12 : TENUE DE LA COMPTABILITE 

Le maître d’ouvrage tiendra une comptabilité distincte du projet garantissant la traçabilité et 
la fiabilité des écritures comptables consignées dans des registres ouverts à cet effet. 

Il tiendra également les registres d’inventaire du matériel et outillage ainsi que des stocks de 
produits éventuellement acquis pour le fonctionnement du projet. 

Il est tenu également de conserver pour une durée de 10 ans après achèvement du projet  
toutes les pièces et documents techniques et financiers justificatifs de la passation des 
marchés et des dépenses liées à la réalisation du projet. 

ARTICLE 13 : DEBLOCAGE DES CONTRIBUTIONS FINANCIERES AU TITRE DE 
L’INDH 

Les montants des contributions au titre de l’INDH seront versés par tranches, et au fur et à 
mesure de l’avancement du projet selon un planning à décrire et sur la base de justificatifs 
prévus à la convention. Une première tranche sera versée à titre d’avance à la signature de 
la présente convention ; son montant est plafonné à 30% du montant de la contribution 
globale INDH. 

Ces contributions seront versées au compte bancaire ci-après identifié, ouvert au nom du 
maître d’ouvrage :  

Compte N°(RIB) : …..………. 

ouvert à la banque  : …………. 

Une dernière tranche de 10% sera retenue et ne sera versée qu’après réception définitive du 
projet dûment constatée par une commission, présidée par le représentant du 
Wali/Gouverneur de la Wilaya/ Province………et où sont représentées toutes les parties 
contractantes. 

A l’issue du projet, les fonds non utilisés seront restitués / feront l’objet d’un avenant à la 
présente convention pour la réalisation d’activités complémentaires au projet objet de la 
présente convention. 

ARTICLE 14: DEBLOCAGE DES CONTRIBUTIONS FINANCIERES DES AUTRES 
PARTENAIRES 

Les versements au titre des contributions financières des autres partenaires doivent être 
effectués au compte visé à l’article 13 conformément au planning ci-après : 
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   ………………………….. 

 

 

 

Le versement effectif des contributions des partenaires constitue un préalable aux 
versements des contributions INDH correspondantes. 

ARTICLE 15 : SUSPENSION DE PAIEMENTS - RESILIATION 

En cas de manquement du maître d’ouvrage  à l’un de ses engagements, ou en cas de retard 
dans la réalisation du projet ou action, et après mise en demeure, M. le Wali/Gouverneur se 
réserve le droit, dans les 10 jours qui suivent cette mise en demeure, de différer ou de 
suspendre, le versement de la contribution financière au titre de l’INDH. Ces versements 
reprendront dès que les conditions d’exécution du projet auront été jugées satisfaisantes. 

En cas de survenance d’un dysfonctionnement ou d’anomalies graves mettant en péril la 
réalisation du projet et après mise en demeure du maître d’ouvrage, le Wali/Gouverneur de 
la Wilaya/Province de…………….……..peut, en cas de persistance de ce dysfonctionnement et 
dans les 30 jours qui suivent cette mise en demeure et sous réserve de sanctions prévues 
par la législation, prononcer unilatéralement la résiliation de cette convention. 

ARTICLE 16 : REVERSEMENTS 

Au terme de cette convention, ou en cas de résiliation, et à la lumière de l’évaluation finale 
de ses résultats par le comité de suivi visé à l’article 7 ci-dessus, des reversements pourront 
être réclamés au maître d’ouvrage pour être restitués au ‘’Fonds de soutien à l’Initiative 
Nationale pour le Développement Humain’’. Ces reversements devront s’opérer, au plus tard, 
60 jours après notification par M.  le Wali/Gouverneur  de la décision de restitution, et leur 
recouvrement sera  poursuivi conformément à la réglementation en vigueur.  

ARTICLE 17 : PERENNITE DU PROJET 

Les parties s’engagent à assurer la pérennité du projet. À cet effet, l’entretien, la 
maintenance, les frais d’exploitation, et la dotation en personnel qualifié et suffisant sera 
assurée pour au moins cinq (5) ans de la manière suivante : 

 Partenaire 1 :   ……… Préciser les modalités d’exécution, de financement et de 
responsabilités de chaque partenaire ainsi que les montants de ses contributions et 
leur programmation] 

 Partenaire 2 :  ……………………….. 
 Partenaire 3 : ………………………. 

ARTICLE 18 : CONTROLE A POSTERIORI ET AUDIT 

Toutes les opérations liées à la réalisation du projet  sont assujetties au contrôle et/ou audit 
des organes compétents de l’Administration,  notamment à celui des  commissions conjointes 
IGF/IGAT. Le maître d’ouvrage s’engage à collaborer avec les  membres des missions  de 
contrôle et de suivi qui peuvent comprendre, le cas échéant des représentants des bailleurs 
de fonds et à mettre à leur disposition toute information ou document nécessaire à  
l’accomplissement de leur mission. 

 
 
 

Planning 
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ARTICLE 19 : EVALUATION DES PROJETS ET ACTIONS 

Les parties conviennent de procéder à une évaluation des projets et actions réalisées sur la 
base des indicateurs de performance suivants : (4 à 5 indicateurs à définir par projet). 

ARTICLE 20 : SUIVI 

Un comité de suivi présidé par le Wali/Gouverneur ou son représentant, et au sein duquel 
sont représentées toutes les parties contractantes, tient des réunions mensuelles pour 
s’assurer de la bonne exécution du projet, apporter les solutions aux éventuels problèmes 
survenus et proposer toute mesure pertinente susceptible de favoriser la bonne exécution du 
projet. Le Wali/Gouverneur pourra associer aux réunions de ce comité  toute personne ou 
entité dont la présence est jugée par lui utile pour le projet.  

ARTICLE 21 : REPORTING 

Le maître d’ouvrage s’engage à communiquer régulièrement conformément à l’article 6 au 
Wali/Gouverneur et aux autres partenaires un rapport sur l’état d’avancement physique et 
financier détaillé du projet. 

Ce rapport devra inclure l’évolution des indicateurs d’évaluation retenus dans l’article 18 ci-
dessus, un rapprochement des réalisations par rapport aux prévisions et leur explication ainsi 
qu’une analyse des difficultés éventuelles rencontrées, des solutions adoptées ou proposées. 

ARTICLE 22 : REGLEMENT DES LITIGES 

Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention sera, faute 
d’accord amiable, soumis à l’arbitrage de Monsieur le Premier Ministre. 

En cas de persistance, le litige sera soumis aux procédures judiciaires conformément au Droit 
du Royaume du Maroc. 

ARTICLE 23 : ELECTION DE DOMICILE 

Pour l’exécution du présent contrat, les parties font élection de domicile à leurs sièges 
respectifs. 

ARTICLE 24 : REVISION 

Le présent contrat peut faire l’objet d’une révision sur proposition notifiée de l’une des 
parties signataires. Cette révision doit faire l’objet d’un avenant. 

II- CLAUSES SPECIFIQUES 

ARTICLE 25: AUTRES CLAUSES SPECIFIQUES 

Les parties peuvent, selon la spécificité de chaque projet et action, prévoir des clauses 
particulières additionnelles, tant qu’elles ne contredisent en rien les dispositions de  la 
présente convention. 

 
Annexes : Descriptif et localisation du projet (1) et Modèle de rapport d’avancement (2). 
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Annexe 1 
 
Descriptif et localisation du projet 
 
Nom   : ………………………………………………………………………………………… 
Douar   :…………………………………………………………………………………………. 
Cercle   :…………………………………………………………………………………………. 
Province  :…………………………………………………………………………………………. 
 
Résultats attendus du projet : 
 

Rubriques Postes Quantités 

Etudes Etudes des besoins Nombre d’études 

Travaux Description des travaux  

Equipement Description des équipements  

Formation Formation d’agents pour le 
fonctionnement Nombre d’agents à former 

 
 
Nombre de bénéficiaires (Hommes/Femmes) :                                        
 

 Bénéficiaires (hommes/femmes) directs : total……..hommes……….femmes……… 

 Bénéficiaires (hommes/femmes) indirects :…….. …………………………………… 

 Nombre de personnes formées et type de formation………………………………….. 

 
 
Personnes responsables de la réalisation, de la réception et de la valorisation du 
projet : 
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Annexe 2 
 

 
RAPPORT D’AVANCEMENT- MODELES DE TABLEAUX 

 
1) Avancement technique 
 

N° Tranche Travaux achevés 

1   

2   

3   

   

   
 
 
2) Tableau d’avancement financier : 

 
- Compte de caisse et de Banque – contribution INDH- 
 

Date Recettes Dépenses Montant 
payé 

Solde 
banque 

Solde 
caisse 
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ANNEXE Annexe   2 
 

2. Modèle du Rapport Financier Intérimaire 
(RFI) 
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Format de rapport financier intérimaire semestriel  
1- Suivi consolidé de l’état d’exécution budgétaire des crédits alloués pour l’exercice 20…. 

Situation arrêtée au 30/06/…. (Ou au 31/12/….) en dirhams  
 

Programme Crédits 
Paiements 

Crédits 
Engagement Rubriques budgétaires Crédits 

programmés 

Montant 
engagé et 

visé 

Montant 
émis 

Programme de lutte 
contre la pauvreté en 
milieu rural 

  - Promotion des AGR 
- Soutien à l’accès aux équipements et services sociaux de base 
- Animation sociale, culturelle et sportive 
- Renforcement de la gouvernance locale 

   

  Total    
  Total non engage    

Programme de lutte 
contre l’exclusion en 
milieu urbain 

  - Promotion des AGR 
- Soutien à l’accès aux équipements et services sociaux  
- Animation sociale, culturelle et sportive 
- Renforcement de la gouvernance locale 

   

  Total    
  Total non engage    

Programme de lutte 
contre la précarité 

  - Enquête et études 
- Mise à niveau des centres d’accueil 
- Construction et équipement des centres d’accueil  
- Renforcement et formation des capacités de gestion 

   

  Total     
  Total non engage    

Programme 
transversal 

  - Soutien aux projets à fort impact 
- Dépenses afférentes à la mise en œuvre de l’INDH au niveau  
  local 
- Soutien aux associations de micro-crédit dans la mise en œuvre 
  de la convention conclue avec la FNAM 

   

  Total    
  Total non engage    

Soutien à la mise en 
œuvre de l’INDH 

  - Dépenses afférentes à la mise en œuvre de l’INDH    
  Total    
  Total non engage    

Total    Total général     
  Total général non engagé     
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Format de rapport financier intérimaire semestriel 
2- Détail par ordonnateur / sous -ordonnateur de l’état d’exécution budgétaire des crédits alloués pour l’exercice 20…. 

Situation arrêtée au 30/06/…. (Ou au 31/12/….) en dirhams  
 
 

Ordonnateur / Sous ordonnateur Crédits Paiements Crédits Engagement Crédits programmés Montant engagé et 
visé Montant émis 

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

Total       
     

 
 

 



50 
 

ANNEXE Annexe   3 
3. Sommaire du Rapport annuel d’activités 

 
A remettre au plus tard le 20 janvier de chaque année à partir de 2008 

 
A – Acquis et réalisations par composante 

 
1. Composante Rurale 

 
2. Composante Urbaine 

 
3. Composante Précarité 

 
4. Composante Transversale 

a. Appel à projets 
b. Renforcement des capacités 
c. Communication 
d. Système de suivi évaluation  
e. Observatoire 
f. Gestion de partenariats 
g. Soutien à la mise en œuvre de l’INDH au niveau central 

Cette partie inclut une analyse des écarts entre les réalisations et le prévisionnel, par 
type de sous-projets financés, et l’analyse de la qualité technique des sous-projets et de 
leur pérennité en termes de fonctionnement et d’entretien.  

B – Evolution des indicateurs de suivi, de performance et de décaissement 

C – Protection environnementale et sociale 

D – Fonctionnement du processus participatif et du montage institutionnel 

E – Exécution du plan de passation des marchés 

F – Situation financière et comptable  

G – Principaux enseignements des audits financiers et de performance  

H – Problèmes rencontrés, solutions et leçons tirées 

Annexes :  
1. Tableau synthétique des réalisations par composantes an niveau régional et 

provincial  
2. Tableaux de bord relatifs à la mise en place des crédits et des procédures 

d’engagement et d’émission (niveaux national, régional et provincial) 
3. Tableau d’évolution des indicateurs de suivi et de performance et de 

décaissement 
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ANNEXE Annexe   4 
4. Sommaire du Plan annuel d’activités 

 
A remettre au plus tard le 20 janvier de chaque année à partir de 2008 

 
 
A - Programme prévisionnel 
 

1. Composante Rurale 
 

2. Composante Urbaine 
 

3. Composante Précarité 
 

4. Composante Transversale 
 

a. Appel à projets 

b. Renforcement des capacités 

c. Communication 

d. Système de suivi évaluation 

e. Observatoire 

f. Gestion de partenariats 

g. Soutien à la mise en œuvre de l’INDH au niveau central 
 

B - Budget prévisionnel 
 
C – Plan de passation des marchés pour les 12 prochains mois 
 
D – Mesures de protection environnementale et sociale 
 
E - Justificatif du montant de décaissement souhaité pour la tranche (allocation annuelle) 
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ANNEXE Annexe   5 
5. Liste des indicateurs de décaissement 
 

 Indicateurs 2008 2009 2010 

Globaux 

Les CLDH, CPDH et CRDH rendent publics par 
affichage :  

1. La liste des projets retenus et non 
retenus ; 

2. L’état trimestriel d’avancement 
physique et financier des projets ; 

3. Résultats des passations de marchés 
(objet, attributaire, montant, délai de 
réalisation) et la publication sur le site 
web www.indh.ma des marchés dont le 
montant est supérieur à 2 millions de 
dirhams. 

80% des 
comités pour 

les trois 
indicateurs 

85% des 
comités 
pour les 

trois 
indicateurs 

95% des 
comités pour 

les trois 
indicateurs 

Révision de la composition des CLDH et CPDH 
en 2010 pour assurer une plus forte participation 
des femmes et des jeunes 

  
20% femmes 

et 20% 
jeunes 

Résultats des audits des projets INDH réalisés 
par l’IGAT et l’IGF sont portés à la 
connaissance des communautés (réunions CPDH 
élargies aux membres des CLDH concernés), 
immédiatement dans le cadre de restitutions 
orales par les auditeurs. 

70% des 
audits 

80% des 
audits 

90% des 
audits 

Les synthèses des rapports des audits conjoints 
IGAT et IGF sont mis à la disposition du public 
(site Web www.indh.ma et tout autre moyen 
approprié) pas plus tard que 6 mois après la 
réalisation des audits. 

70% des 
rapports 
d’audits 

80% des 
rapports 
d’audits 

90% des 
rapports 
d’audits 

Montant total des émissions de l’année/ montant 
total des engagements de l’année  40% 50% 60% 

Montant total des engagements, sur crédits 
disponibles de l’année / montant des crédits 
disponibles de l’année (crédits de reports+crédits 
de consolidation+crédits nouveaux de 
paiements) 

70% 75% 80% 

Rural  Contributions des bénéficiaires d’au moins 10% 
du montant de la subvention INDH  10% 10% 10% 

Urbain  Contributions des bénéficiaires d’au moins 10% 
du montant de la subvention INDH  10% 10% 10% 

Précarité 

Au moins 60 % des budgets alloués sont dédiés 
au renforcement des capacités, à l’assistance 
technique et au fonctionnement des centres et 
des associations  

40% 50% 60% 

Transversal 

Rapports d’audit relèvent si les critères 
d’éligibilité et de sélection des sous projets, dans 
le cadre de l’appel à projets, sont appliqués 
conformément aux manuels de procédures 

75% des sous 
projets 

85% des 
sous projets 

95% des 
sous projets 
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ANNEXE Annexe   6 
6. Modèles de dossiers d’appel d’offres pour les 

travaux et fournitures – appel d’offres 
national 
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ROYAUME  DU  MAROC 
 

MINISTERE  DE  L’INTERIEUR 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

JANVIER 2008 
ROYAUME  DU  MAROC 

 

INITIATIVE NATIONALE POUR LE 
DEVELOPPEMENT HUMAIN 
************************** 
MODELE DE REGLEMENT DE 

CONSULTATION TRAVAUX POUR 
APPEL D’OFFRES NATIONAL 

          ************************** 
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PROVINCE / PREFECTURE DE   . . . . . . . . . . . . . . . . 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

REGLEMENT DE CONSULTATION CONCERNANT L’APPEL D’OFFRES OUVERT 
SUR OFFRES DE PRIX N°…………….DU……………….. 

 

Article 1:  Objet du règlement de la consultation 

Le présent règlement de consultation concerne l’appel d’offre ouvert sur offres de prix ayant 
pour objet : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Il a été établi en vertu des dispositions de l’article 18 du Décret n° 2-06-388 du 16 moharrem 
1428 (5 février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat 
ainsi que certaines dispositions relatives à leur gestion et à leur contrôle et de l’Accord de Prêt 
No…... signé avec la Banque mondiale. 

Article 2 :  Maître d’ouvrage  

Le maître d’ouvrage du marché qui sera passé suite au présent appel d’offres est : 
………………………….  

[Le maître d’œuvre est ……………. (indiquer le nom de l’architecte ou du bureau d’études 
chargé de la maîtrise d’œuvre)]. 

Article 3 :  Liste des pièces justifiant la qualification  des concurrents et  pièces 
complémentaires 

3.1 L’Appel d’offres s’adresse à tout soumissionnaire répondant aux dispositions de l’article 
22 du Décret n° 2-06-388 du 16 moharrem 1428 (5 février 2007) fixant les conditions et 
les formes de passation des marchés de l’Etat ainsi que certaines dispositions relatives à 
leur gestion et à leur contrôle et aux critères ci-après : 

(a) un soumissionnaire ne doit pas être affilié à une société ou entité 

(i) qui a fourni des services de conseil pendant la phase préparatoire des 
Travaux, ou du projet dont les Travaux font partie, ou 

(ii) qui a été engagée (ou serait engagée) comme Maître d’œuvre au titre du 
Marché;  

(b) Un soumissionnaire ne doit pas avoir fait l’objet d’une décision d’exclusion pour 
corruption ou manœuvres frauduleuses telles que définies à l’Article V.14 du CPS.  

3.2 Les soumissionnaires doivent présenter les trois dossiers suivants :  
- un dossier administratif ; 

Initiative Nationale pour le Développement Humain 
 

Financement : 
 

Travaux d’aménagement/réhabilitation/construction de 
…………………… 

 



 

 MANUEL DE PROCEDURES FIDUCIAIRES 3

- un dossier technique ; 

- un dossier financier. 
 

1- Un dossier administratif comprenant: 
a- La déclaration sur l’honneur comportant les indications et les engagements 

précisés au § A-1 de l’article 23 du Décret n°2-06-388 du 16 moharrem 1428 (5 
février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat 
ainsi que certaines dispositions relatives à leur gestion et à leur contrôle; 

b- La ou les pièces justifiant les pouvoirs conférés à la personne agissant au nom du 
concurrent ; 

c- L’attestation du percepteur délivrée depuis moins d’un an certifiant que le 
concurrent est en situation fiscale régulière ou à défaut de paiement qu’il a 
constitué les garanties prévues à l’article 22 du Décret n°2-06-388 précité. Cette 
attestation doit mentionner l’activité au titre de laquelle le concurrent est imposé ; 

d- L’attestation de la CNSS délivrée depuis moins d’un an certifiant que le concurrent 
est en situation régulière envers cet organisme conformément aux dispositions de 
l’article 22 du Décret n°2-06-388 précité ; 

e- Le récépissé du cautionnement provisoire ou l’attestation de la caution personnelle 
et solidaire en tenant lieu; le cas échéant. Les cautions personnelles et solidaires 
doivent être délivrées par un établissement agréé à cet effet par le Ministre chargé 
des finances ; 

f- Le certificat d’immatriculation au registre de commerce ; 

Les concurrents non installés au Maroc sont tenus de fournir l’équivalent des attestations 
visées au paragraphe c, d et f ci-dessus, délivrées par les administrations ou les organismes 
compétents de leurs pays d’origine ou de provenance.  

A défaut de la délivrance de tels documents par les administrations ou les organismes 
compétents de leur pays d’origine ou de provenance, les dites attestations peuvent être 
remplacées par une déclaration faite par l’intéressé devant une autorité judiciaire ou 
administrative, un notaire ou un organisme professionnel qualifié du pays d’origine ou de 
provenance 

2- Un dossier technique comprenant : 

2-1 : Pour les concurrents installés au Maroc 

a- Une copie légalisée (certifiée conforme à l’original) du certificat de qualification et 
de classification. Il est exigé pour le présent appel d’offres au moins la 
qualification …  du secteur …  et la classe minimale………………; 

b- La liste du personnel clé du chantier ; ce personnel devra être constitué au moins 
de (indiquer le personnel clé minimum exigé avec ses qualifications)……….. ; les 
Curricula vitae du personnel seront joints au dossier ; 

c- Une attestation bancaire ou de tout autre organisme financier agréé indiquant que 
le soumissionnaire peut disposer de liquidités ou de facilités de crédit d’au moins 
un montant équivalent à……… (indiquer 2 ou 3 mois de travaux sur le présent 
marché, en fonction des délais estimés pour le premier versement sur le compte de 
l’entreprise). Les entreprises des classes 3, 4 et 5 peuvent le cas échéant fournir 
une attestation bancaire indiquant qu’elles disposent des moyens financiers 
nécessaires pour préfinancer deux à trois mois de travaux. 
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2-2 : Pour les concurrents non installés au Maroc 

a- Une note indiquant les moyens humains et techniques du concurrent, le lieu, la 
date, la nature et l’importance des travaux qu’il a exécutés ou à l’exécution 
desquelles il a participé ; 

b- L’entreprise doit avoir réalisé avec satisfaction au moins deux chantiers de même 
importance au cours des trois dernières années et devra présenter des attestations 
délivrées par les hommes de l’art ou par les maîtres d’ouvrages ; chaque attestation 
précise notamment la nature des prestations, le montant, les délais et les dates de 
réalisation, l’appréciation, le nom et la qualité du signataire ;  

c- Les bilans et comptes d’exploitation avec les chiffres d’affaires annuels exprimés 
en volume total des travaux de construction réalisés au cours des trois (3) dernières 
années ; il est exigé pour le présent appel d’offres que le chiffre d’affaires annuel 
moyen au cours de trois (3) dernières années soit supérieur à ……….DH (mettre 
un montant équivalent au chiffre d’affaire correspondant à la qualification et à la 
classe exigées pour les concurrents installés au Maroc) ; 

d- Une attestation bancaire indiquant que le soumissionnaire peut disposer des 
liquidités ou des facilites de crédit d’au moins un montant équivalent à……… 
(indiquer 2 ou 3 mois de travaux sur le présent marché, en fonction des délais 
estimés pour le premier versement sur le compte de l’entreprise). 

3- Un dossier additif comprenant : 
a- Le cahier des prescriptions spéciales (CPS) signé à la dernière page avec la 

mention manuscrite «lu et accepté » et paraphé sur toutes les pages ; 

b- Le présent règlement de consultation signé à la dernière page et paraphé sur toutes 
les pages ; 

c- Le plan de charge de l’entreprise entre la date de remise des offres et les six mois 
suivants.  

 
Article 4 :  Composition du dossier d’appel d’offres 
Le dossier d’appel d’offres comprend : 

- Une copie de l’avis d’appel d’offres, 

- Un exemplaire du cahier des prescriptions spéciales ; 

- Le bordereau des prix et le détail estimatif ; 

- Le modèle de l’acte d’engagement ; 

- Le modèle du cadre du sous détail des prix; 

- Le modèle de déclaration sur l’honneur ; 

- Le modèle de plan de charge de l’entreprise ; 

- Le modèle de cautionnement provisoire ; 

- Le modèle de cautionnement définitif ; 

- Le présent règlement de la consultation ; 

- Les plans et documents techniques ci-après : 
• …………………. 
• ………………… 
• ………………….. 
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Les concurrents sont informés qu’un dossier technique est disponible pour consultation à la 
Province / Préfecture de ………. Il comprend les plans et documents suivants… (compléter). 

 
Article 5 :   Modification dans le dossier d’appel d’offres 
Conformément aux dispositions du § 5 de l’article 19 du décret n° 2-06-388 précité, des 
modifications peuvent être introduites dans le dossier d’appel d’offres. Ces modifications ne 
peuvent en aucun cas changer l’objet du marché. 

Si des modifications sont introduites dans le dossier d’appel d’offres, elles seront 
communiquées à tous les concurrents ayant retiré ledit dossier suffisamment à l’avance et en 
tout cas avant la date d’ouverture des plis prévue pour la réunion de la commission d’appel 
d’offres. 

Lorsque les modifications nécessitent la publication d’un avis modificatif, celui-ci doit être 
publié conformément aux dispositions du § 2-I, alinéa 1, de l'article 20 du Décret n° 2-06-388 
précité.  

Ces modifications peuvent intervenir à tout moment à l’intérieur du délai initial de publicité 
de l’avis sous réserve que la séance d’ouverture des plis ne soit tenue que dans un délai 
minimum de dix (10) jours à compter du lendemain de la date de la dernière publication de la 
modification sans que la date de la nouvelle séance ne soit antérieure à celle prévue 
initialement.  

Les modifications visées ci-dessus interviennent dans les cas suivants :  

- Lorsqu’elles nécessitent un délai supplémentaire pour la préparation des offres ;  

- Lorsqu’il s’agit de redresser des erreurs manifestes constatées dans l’avis publié ;  

- Lorsque, après publication de l’avis, le délai qui doit courir entre la date de la 
publication et la  

- Séance d’ouverture des plis n’est pas conforme au délai réglementaire.  
 
Article 6 :  Répartition en lots 
Le présent appel d’offres concerne un marché lancé en lot unique / plusieurs lots (effacer la 
mention inutile) 

 
Article 7 :  Retrait des dossiers d’appel d’offres 

Le dossier d’appel d’offres est mis à la disposition des concurrents dans le (ou les) bureau(x) 
indiqué(s) dans l’avis d’appel d’offres dès la parution de ce dernier au premier journal et 
jusqu’à la date limite de remise des offres. Il est retiré contre paiement au trésor public de la 
somme indiquée dans l’avis d’appel d’offres. 

 
Article 8 :  Information des concurrents 
Conformément aux dispositions de l’article 21 du Décret n°2-06-388 précité, tout concurrent 
peut demander au maître d’ouvrage, par lettre recommandée avec accusé de réception, par fax 
confirmé ou par voie électronique de lui fournir des éclaircissements ou renseignements 
concernant l’appel d’offres ou les documents y afférents. Cette demande n’est recevable que 
si elle parvient au maître d’ouvrage au moins sept (7) jours avant la date prévue pour la 
séance d’ouverture des plis.  



 

 6 MANUEL DE PROCEDURES FIDUCIAIRES

Tout éclaircissement ou renseignement, fourni par le maître d'ouvrage à un concurrent à la 
demande de ce dernier, doit être communiqué le même jour et dans les mêmes conditions, et 
au moins trois (3) jours avant la date prévue pour la séance d’ouverture des plis, aux autres 
concurrents ayant retiré le dossier d'appel d'offres et ce par lettre recommandée avec accusé 
de réception, par fax confirmé ou par voie électronique. Il est également mis à la disposition 
de tout autre concurrent et communiqué aux membres de la commission d’appel d’offres.  

Lorsqu'il est procédé à une réunion ou visite des lieux visées à l'alinéa j) du paragraphe 1-I de 
l'article 20 ci-dessus, le maître d'ouvrage dresse un procès-verbal mentionnant les demandes 
d'éclaircissement et les réponses formulées lors de cette réunion ou visite. Ce procès-verbal 
est communiqué à l'ensemble des concurrents ainsi qu’aux membres de la commission 
d’appel d’offres.  

Les concurrents qui n’ont pas assisté à la réunion ou qui n’ont pas participé à la visite des 
lieux ne sont pas admis à élever de réclamation sur le déroulement de la réunion ou de la 
visite des lieux tels que relatés dans le procès verbal qui leur a été communiqué ou mis à leur 
disposition par le maître d’ouvrage. 

 
Article 9:  Contenu et présentation des dossiers des concurrents 

1- Contenu des dossiers 

Conformément aux dispositions de l’article 26 du décret n° 2-06-388 précité, les dossiers 
présentés par les concurrents doivent comporter : 

- Le cahier des prescriptions spéciales paraphé et signé ; 

- Le présent règlement de consultation paraphé et signé ; 

- Un dossier administratif (Cf. article 3 ci-dessus) ; 

- Un dossier technique (Cf. article 3 ci-dessus) ; 

- Une offre financière comprenant : 

• L’acte d’engagement établi comme il est dit au § 1-a de l’article 26 du 
décret 2-06-388 précité ; 

• le bordereau des prix et le détail estimatif ; 

• le sous détail des prix unitaires demandés dans le dossier d’appel d’offres. 

Le montant de l’acte d’engagement ainsi que les prix unitaires du bordereau des prix et du 
détail estimatif doivent être indiqués en chiffres et en toutes lettres. En cas de discordance 
entre les indications de prix de ces différents documents, ceux libellés en toutes lettres dans le 
bordereau des prix priment. 

2- Présentation des dossiers des concurrents 
Conformément aux dispositions de l’article 28 du Décret n° 2-06-388 précité, le dossier 
présenté par chaque concurrent est mis dans un pli cacheté portant : 

- Le nom et l’adresse du concurrent ; 

- l’objet du marché  

- La date et l’heure de la séance publique d’ouverture des plis ; 

- L’avertissement que «les plis ne doivent être ouverts que par le président de la 
commission d’appel d’offres lors de la séance d’ouverture des plis ». 



 

 MANUEL DE PROCEDURES FIDUCIAIRES 7

Ce pli contient deux enveloppes comprenant pour chacune : 

a- La première enveloppe : le dossier administratif, le dossier technique et le dossier 
additif. Cette enveloppe doit être cachetée et porter de façon apparente, outre les 
indications portées sur le pli, la mention «dossiers administratif et technique » ; 

b- La deuxième enveloppe : l’offre financière du soumissionnaire. Cette enveloppe 
doit être cachetée et porter de façon apparente, outre les indications portées sur le 
pli, la mention «offre financière » ; 

 
Article 10 :  Dépôt des plis des concurrents 
Conformément aux dispositions de l’article 30 du décret n° 2-06-388 précité, les plis sont au 
choix des concurrents :  

- Soit déposés, contre récépissé, dans le bureau indiqué dans l’avis d’appel d’offres ; 

- Soit envoyés par courrier recommandé avec accusé de réception, au bureau 
précité ; 

- Soit remis, séance tenante, au président de la commission d’appel d’offres au début 
de la séance, et avant l’ouverture des plis. 

Le délai pour la réception des plis expire à la date et à l’heure fixées par l'avis d’appel d’offres 
pour la séance d’ouverture des offres. Les plis déposés ou reçus postérieurement au jour et à 
l’heure fixés ne sont pas admis. A leur réception, les plis sont enregistrés par le maître 
d’ouvrage délégué dans leur ordre d’arrivée, sur un registre spécial. Le numéro 
d’enregistrement ainsi que la date et l’heure d’arrivée sont portés sur le pli remis. Les plis 
resteront cachetés et seront tenus en lieu sûr jusqu’à leur ouverture dans les conditions 
prévues à l’article 35 du décret n° 2-06- 388 précité. 

 
Article 11 :  Retrait des plis 
Conformément aux dispositions de l’article 31 du décret n° 2-06-388 précité, tout pli déposé 
ou reçu peut être retiré antérieurement au jour et à l’heure fixés pour l’ouverture des plis.  

Le retrait du pli fait l’objet d’une demande écrite et signée par le concurrent ou son 
représentant dûment habileté. La date et l’heure de retrait sont enregistrées par le maître 
d’ouvrage délégué dans le registre spécial visé à l’article 10 ci-dessus. Les concurrents ayant 
retiré leurs plis peuvent présenter de nouveaux plis dans les conditions de dépôt des plis 
fixées à l'article 30 du Décret n° 2-06-388et rappelées à l’article 10 ci-dessus. 

 
Article 12 : Délai de validité des offres : 
Les soumissionnaires qui n’ont pas retiré définitivement leur pli dans les conditions prévues à 
l’article 11 ci-dessus resteront engagés par leurs offres pendant un délai de quatre vingt dix 
(90) jours, à compter de la date d’ouverture des plis. 

Si, dans ce délai, le choix de l’attributaire ne peut être arrêté, le maître d’ouvrage pourra  
demander aux soumissionnaires, par lettre recommandée avec accusé de réception, de 
prolonger la validité de leurs offres. Seuls les soumissionnaires qui auront donné leur accord 
par lettre recommandée avec accusé de réception adressée au maître d’ouvrage resteront 
engagés pendant le nouveau délai. 
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Article 13 : Ouverture et examen des offres 
Conformément à l’article 2 du Décret n°2-06-388 et aux dispositions prévues dans l’Accord 
de Prêt No…..avec la Banque mondiale, les étapes d’ouverture des offres sont les suivantes : 

13.1 Ouverture simultanée en séance publique, au jour, à l’heure et à l’adresse indiqués dans 
l’avis d’appel d’offres, de tous les plis et de toutes les enveloppes (administratifs, 
techniques, financiers, additifs) et lecture à haute voix de : 

(a) Noms des soumissionnaires ; 
(b) Montants des offres, y compris les montants des offres variantes ; 
(c) La liste des pièces des dossiers administratif, technique, financier et additif ; 
(d) Toute information que le président de séance juge appropriée d’apporter à l’assistance. 

Aucune offre ne sera rejetée en séance publique d’ouverture des plis exceptée les offres 
reçues hors délai.  

La séance publique prend alors fin. 

13.2 Etablissement du Procès-verbal d’ouverture des plis. 

13.3 Examen des offres des soumissionnaires et établissement du rapport d’évaluation des 
offres à huis clos. 

Conformément aux dispositions de l’article 44 du Décret 2-06-388, la Commission d’Appel 
d’Offres dresse un procès-verbal de chacune de ses réunions et y joint le rapport de la sous-
commission chargée de l’analyse des offres.  

 
Article 14. Évaluation et comparaison des offres de base et des offres variantes 
Le marché sera attribué au soumissionnaire dont l’offre a été reconnue conforme au dossier 
d’appel d’offres et qui a soumis l’offre évaluée la moins-disante, sous réserve que ledit 
soumissionnaire ait été jugé qualifié conformément aux dispositions de l’Article 3 ci-dessus. 

Le soumissionnaire souhaitant offrir des variantes techniques doit d’abord chiffrer la solution 
de base telle que décrite dans le présent dossier d’appel d’offres, et fournir en outre tous les 
renseignements dont le Maître d’Ouvrage a besoin pour procéder à l’évaluation complète de 
la variante proposée, y compris les plans, notes de calcul, spécifications techniques, sous-
détails de prix et méthode de construction proposées, et tous les autres détails utiles. Le 
Maître d’Ouvrage n’examinera que les variantes techniques, le cas échéant, du 
soumissionnaire dont l’offre conforme à la solution de base a été évaluée la moins-disante. 
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MODELES DE FORMULAIRES A REMPLIR PAR LE SOUMISSIONNAIRE 
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1. MODELE D’ACTE D’ENGAGEMENT 
 
 

A - Partie réservée à l’Administration 
 

Appel d’offres ouvert sur offres des prix n°................................ 
du (1)..................................... 
 
Objet du marché .................................................................................................... 
passé en application de l’alinéa.............du paragraphe........... de l’article............... du 
Décret n° 2-06-388 du 16 moharrem 1428 (5 février 2007) fixant les conditions et les 
formes de passation des marchés de l’Etat (2). 

 
B - Partie réservée au concurrent 

 
 a) Pour les personnes physiques 
 
Je (3), soussigné : ...........................................(prénom, nom et qualité) 
agissant en mon nom personnel et pour mon propre compte, 
adresse du domicile élu : ......................................................................................... 
affilié à la CNSS sous le n° :................................. (4) 
inscrit au registre du commerce de............................................ (localité) sous le n° 
...................................... (4) 
n° de patente.......................... (4) 
 
 b) Pour les personnes morales 
 
Je (3), soussigné ..........................(prénom, nom et qualité au sein de l’entreprise) 
agissant au nom et pour le compte de...................................... (raison sociale et forme 
juridique de la société) 
au capital de :..................................................................................................... 
adresse du siège social de la société..................................................................... 
adresse du domicile élu.......................................................................................... 
affiliée à la CNSS sous le n°..............................(4) 
inscrite au registre du commerce............................... (localité) sous le 
n°....................................(4) 
n° de patente........................(4) 
En vertu des pouvoirs qui me sont conférés : 
après avoir  pris connaissance  du  dossier d’appel d’offres (1)  concernant les prestations 
précisées en objet de la partie A ci-dessus ;  
 
après avoir apprécié à mon point de vue et sous ma responsabilité la nature et les difficultés 
que comportent ces prestations : 
 
1) remets, revêtu (s) de ma signature (un bordereau de prix et un détail estimatif ou la 
décomposition du montant global) établi (s) conformément aux modèles figurant au dossier 
d’appel d’offres; 
 
2) m’engage à exécuter lesdites prestations conformément au cahier des prescriptions 
spéciales et moyennant les prix que j’ai établi moi-même, lesquels font ressortir : 
 - montant hors T.V.A. :.........................................(en lettres et en chiffres) 
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- taux de la T.V.A. (20%) : ................................................................... (en pourcentage) 
 - montant de la T.V.A. ...................................................(en lettres et en chiffres) 
 - montant T.V.A. comprise :.....................…..................(en lettres et en chiffres) 
 
L’Etat se libérera des sommes dues par elle en faisant donner crédit au compte 
............................................ (à la Trésorerie Générale, bancaire, ou postal) (5) ouvert à mon 
nom (ou au nom de la Société) à................................. (localité), sous le 
numéro..................................... 
 
 
 Fait à........................le.................... 

 
(Signature et cachet  du  concurrent) 

 
 

___________________ 
 
(1) indiquer la date d’ouverture des plis 
 
(2)  appel d’offres ouvert sur offres de  prix :  - al. 2, § 2 de l’art. 19  et al. 3, § 3 de l’art. 20 
           
(3) lorsqu’il s’agit d’un groupement, ses membres doivent : 
 

1. mettre : «Nous, soussignés.................... nous obligeons conjointement-
solidairement (choisir la mention adéquate et ajouter au reste de l’acte 
d’engagement les rectifications grammaticales correspondantes) ; 

2. ajouter l’alinéa suivant : « désignons..................(prénoms, noms et qualité) en tant 
que mandataire du groupement ». 

 
(4) ces mentions ne concernent pas les administrations publiques, les personnes morales de 
droit public autre que l’Etat et les concurrents non installés au Maroc. 
 
(5) supprimer les mentions inutiles 
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2. MODELE DE DECLARATION SUR L’HONNEUR 
 

 
A -  Pour les personnes physiques 
 
Je, soussigné : ...........................................(prénom, nom et qualité) 
agissant en mon nom personnel et pour mon propre compte, 
adresse du domicile élu : ........................................................................................ 
affilié à la CNSS sous le n° :................................. (1) 
inscrit au registre du commerce de............................................ (localité) sous le n° 
...................................... (1) 
n° de patente.......................... (1) 
 
B -  Pour les personnes morales 
 
Je, soussigné ..........................(prénom, nom et qualité au sein de l’entreprise) 
agissant au nom et pour le compte de...................................... (raison sociale et forme 
juridique de la société) 
au capital de :..................................................................................................... 
adresse du siège social de la société..................................................................... 
adresse du domicile élu.......................................................................................... 
affiliée à la CNSS sous le n°..............................(1) 
inscrite au registre du commerce......(localité) sous le n°...(1) 
n° de patente........................(1) 
 
Déclare sur l’honneur : 
 
1 - m’engager à couvrir, dans les limites fixées dans le cahier des charges, par une police 
d’assurance, les risques découlant de mon activité professionnelle ;  
 
2- que je remplie les conditions prévues à l’article 22 du Décret n° 2-06-388 du 16 moharrem 1428 
(05 février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat ainsi que 
certaines règles relatives à leur gestion et à leur contrôle; 
 

Etant en redressement judiciaire j’atteste que je suis autorisé par l’autorité judiciaire  
compétente à poursuivre l’exercice de mon activité : (3) 
 
3- m’engager, si j’envisage de recourir à la sous traitance : 

- à m’assurer que les sous traitants remplissent également les conditions prévues par l’article 
22 du Décret n) 2-06-388 précité ; 

- que celle-ci ne dépasser 50% du montant du marché, ni porter sur le lot corps d’état principal 
du marché ; 

4- m’engager à ne pas recourir par moi-même ou par personne interposée à des pratiques de fraude 
ou de corruption de personnes qui interviennent à quelque titre que ce soit dans les différentes 
procédures de passation, de gestion et d’exécution du présent marché. 
 
5- m’engager à ne pas faire, par moi-même ou par personnes interposées, des promesses, des dons 
ou des présents en vue d’influer sur les différentes procédures de conclusion du présent marché. 
 
 
Je certifie l’exactitude des renseignements contenus dans la présente déclaration sur 
l’honneur. 
 
Je reconnais avoir pris connaissance des sanctions prévues par l’article 24 du décret n° 2-06-
388 précité, relatives à l’inexactitude de la déclaration sur l’honneur. 
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 Fait à.....................le........................... 

 
Signature et cachet du concurrent (2) 

 
 (1) ces mentions ne concernent pas les administrations publiques, les personnes morales de 
droit public autre que l’Etat et les concurrents non installés au Maroc. 
(2) en cas de groupement, chacun des membres doit présenter sa propre déclaration sur 
l’honneur. 
(3) à supprimer le cas échéant.  
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3. PLAN DE CHARGE DE L’ENTREPRISE ENTRE LA DATE DE REMISE DES 
OFFRES ET LES SIX PROCHAINS MOIS 

 
Le soumissionnaire indiquera sur cette feuille son programme de travail détaillé pour les six 
prochains mois, incluant tous les marchés / commandes qu’il a obtenu à ce jour et dont 
l’exécution aura lieu au courant de ladite période. L'utilisation d'un chronogramme est 
souhaitable. Le soumissionnaire peut utiliser autant de feuilles que nécessaire. 
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No Description Durée Date de 
début 

Date de 
fin 

Chronogramme à barres 
mois 1/ mois 2/ mois 3 …. 

Montant du 
marché Montant réalisé Reste à réaliser Observations 

1          
2          
3          
…          
n          
 

 
 
 
 

Date:  ...................... . .                 
  ...............................           (Signature et fonction) 
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4. MODELE DE CAUTIONNEMENT PROVISOIRE 
 
 
 
Je soussigné (nom et prénom ou désignation de l'établissement) 
 (1)................................ 
 
Profession (ou représenté par ......................)........................................................ 
 
Domicile (ou adresse du siège social) .......... 
 
Déclare me porter caution personnelle et solidaire pour  
 
...<Société>............... 
 
en faveur du Gouverneur de la Province / Préfecture de ………………., pour le 
montant du cautionnement provisoire auquel est assujetti ledit 
 
...<Société>............... 
 
en qualité de soumissionnaire dans le cadre de l'appel d'offres relatif à  
 
...<objet de la consultation>............................................. 
 
ledit cautionnement s'élevant à ............................... 
 
 
 
 
Fait à .............. le .......................... 
 
 
        (Signature) 
 
 
 
 
 
(1) Décision d'agrément pour se porter caution personnelle    et solidaire délivrée par 

le Ministère des Finances sous n°....................en date du  .................................... 
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5. MODELE DE CAUTIONNEMENT DEFINITIF 
 
 
Je soussigné (nom et prénom ou désignation de l'établissement) (1) 
................................ 
 
Profession (ou représenté par ..............)................................................................ 
 
Domicile (ou adresse du siège social)...................................................................... 
 
Déclare me porter caution personnelle et solidaire pour 
 
...<Société>............... 
 
pour le montant du cautionnement définitif auquel est assujetti ledit  
 
...<Société>............... 
 
en qualité de titulaire du marché passé avec le Gouverneur de la Province / 
Préfecture de ……………… 
 
pour ...................(indication des travaux, fournitures ou services), 
 
ledit  cautionnement s'élevant à ................................. 
 
 
 
 
 
 
 
     Fait à .............. le ....................... 
 
 
        (Signature) 
 
 
 
 
 
 
(1) Décision d'agrément pour se porter caution personnelle et solidaire délivrée par le 

Ministère des Finances sous n° ............................. en date du ............................. 
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MINISTERE DE L’INTERIEUR 
                                                               

PROVINCE / PREFECTURE DE   . . . . . . . . . . . . . . . . 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

MARCHE N°   .................................. 
 

Objet: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 
CAHIER DES PRESCRIPTIONS SPECIALES   

 
Marché passé en application des dispositions de l'alinéa 2 du paragraphe 1 de l'article 16 et 
l'alinéa 3 du paragraphe 3 de l'article 17 du Décret n° 2.06.388 du 16 Moharrem 1428 (5 
Février 2007), fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l'état ainsi que 
certaines règles relatives à leur contrôle et leur gestion  et de l’Accord de Prêt No7415 MOR. 
signé avec la Banque mondiale le 15 décembre 2006. 

Entre, 

Le Gouverneur de …………………, assurant le rôle de «  Maître d’Ouvrage »  

Et, 

Monsieur10.................................................................. qualité ……………………. 

Agissant au nom du……………………….. Forme juridique …………………………. 
Capital social …………...Patente n°…………… 

Registre de commerce de…………….n°…….…….CNSS……………………..…………. 

Siège social…………………………………………………………………………… 

Compte bancaire…………………………ouvert au nom de………………………………….. 

A ............................................................. 

Désigné ci-après par " L'Entrepreneur". 

[La maîtrise d’ouvrage déléguée est assurée par ………………………………. ….] 

 
Il a été décidé et convenu ce qui suit : 

                                                           

10 Dans le cas d’un groupement, se référer aux dispositions de l’article 83 du décret 2-06-388. 

INITIATIVE NATIONALE POUR LE DEVELOPPEMENT HUMAIN 
 

 
Travaux d’aménagement/ réhabilitation/construction de 
…………………………… 
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CHAPITRE I : DISPOSITIONS GENERALES ET DESCRIPTION DES TRAVAUX 

ARTICLE I-1- OBJET DU MARCHE 

Le présent marché a pour objet : 
…………………………………………………………………………………………………... 

ARTICLE I-2- PROCEDURE DE PASSATION DU MARCHE 

Le présent marché est passé après appel d'offres ouvert (séance publique d'ouverture des plis) 
en vertu des dispositions de l’alinéa 2 § 1 de l’article 16 et alinéa 3 § 3 de l’article 17 du 
Décret n° 2.06.388 du 16 Moharrem 1428 (5 Février 2007) fixant les conditions et les formes 
de passation des marchés de l’Etat ainsi que certaines dispositions relatives à leur gestion et à 
leur contrôle et de l’Accord de Prêt. 

ARTICLE I-3 - PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE 

Les pièces constitutives du marché sont celles énumérées ci-après dans l’ordre de priorité 
indiqué au cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés des travaux 
exécutés pour le compte de l’Etat (CCAG-T) : 

- l’acte d’engagement, 

- le présent cahier des prescriptions spéciales (CPS), 

- les plans, notes de calcul, ….. 

- le bordereau des prix - détail estimatif, 

- Le sous détail des prix unitaires (pour les prix cités à l’article IV –3 ci-après); 

- le  mémoire technique, 

- le cahier des prescriptions communes (CPC) applicable aux travaux …………….. du 
Ministère de l'Equipement et du Transport et édité par lui en vertu de l'arrêté [n° ……….. 
du ……………….., tel qu’il a été modifié ou complété ; 

- le cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés des travaux 
(CCAG-T) exécutés pour le compte de l’Etat, approuvé par  le Décret n° 2-99-1087 du 29 
moharrem  1421 (4 mai 2000). 

En cas de contradiction ou de différence entre les pièces constitutives du marché, ces pièces 
prévalent dans l’ordre où elles sont énumérées ci-dessus. 

Par le fait même de la signature de l’acte d’engagement, l'Entrepreneur est réputé avoir lu et 
accepté les conditions et clauses prévues au présent CPS ainsi que celles prévues par les autres 
pièces rendues contractuelles par ce même document. 

ARTICLE I- 4 - TEXTES GENERAUX 

Le titulaire du marché reste soumis aux textes législatifs et réglementaires en vigueur et 
notamment :  

1. Décret n° 2.06.388 du 16 Moharrem 1428 (5 Février 2007) fixant les conditions et les 
formes de passation des marchés de l’Etat ainsi que certaines dispositions relatives à 
leur gestion et à leur contrôle;  
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2. L’Accord de Prêt no ………….. avec la Banque mondiale 

3. Le décret no …………………….sur l’INDH ……………… 

4. Le décret royal n° 330-66 du 10 Moharam 1387 (21/04/1967) portant règlement 
général de la comptabilité publique tel qu’il a été modifié ou complété. 

5. Le Dahir 28/08/1948 relatif au nantissement tel qu’il a été modifié par les Dahir n°1-
60-371 du 31/01/1961 et n°162-202 du 29/10/1962. 

ARTICLE I-5- MAITRISE D’OUVRAGE ET MAITRISE D’OUVRAGE DELEGUEE 

Le Maître d’ouvrage est le Gouverneur de …………………….. Il délègue la maîtrise 
d’ouvrage au ………………….. qui agit sous sa responsabilité conformément aux 
dispositions de l’Article 88 du Décret n° 2.06.388. 

Le Maître d’œuvre est ……………………….. 

ARTICLE I-5 BIS – APPROBATION DU MARCHE 

Le Maître d’ouvrage dispose d’un délai de 90 jours à compter de la date d’ouverture des plis 
pour notifier à l’attributaire l’approbation du marché  

ARTICLE I -6- PIECES CONTRACTUELLES POSTERIEURES A LA CONCLUSION DU 
MARCHE : 

Les pièces contractuelles postérieures à la conclusion du marché comprennent : 

- Les ordres de services ; 

- Les avenants éventuels ; 

- La décision prévue au paragraphe 3 de l’article 52 du CCAG-T, le cas échéant. 

ARTICLE I -7- ETENDUE DES OBLIGATIONS CONTRACTUELLES. 

Le marché comprend l'exécution et l'achèvement des travaux dans les conditions spécifiées 
dans les cahiers des charges, ainsi que l'entretien des ouvrages tel que défini dans le Cahier 
des Prescriptions Communes jusqu'à la date de la réception définitive. 

A ce titre le marché comprend : 

- La fourniture de la main d’œuvre et son encadrement ; 

- La fourniture de tous les matériaux nécessaires à la construction ; 

- La fourniture et l'exploitation durant le chantier de tout le matériel de travaux publics et 
autre si nécessaire ; 

- La construction d'ouvrages et d'installations provisoires et d'une manière générale, toutes 
les prestations à caractère  provisoire ou définitif nécessaires à la réalisation et à 
l'achèvement des travaux et à l'entretien des ouvrages telles que la nécessité de ces 
fournitures et prestations est spécifiée par le marché ou qui en découle raisonnablement. 

L'Entrepreneur doit en outre remplir les obligations suivantes : 

- Vérifier la présence et la cohérence des documents techniques contractuels qui définissent 
de façon précise et sans équivoque les ouvrages à réaliser ; 
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- Procéder aux études complémentaires et à l'établissement de tous documents techniques 
(note de calculs ou plans de détail) nécessaires à l’exécution des travaux ou qui sont 
demandés dans le présent CPS. 

L’entreprise déclare : 

- Avoir apprécié toutes difficultés résultant du terrain de l'emplacement  des constructions, 
des accès, des alimentations en eau  et en  électricité et toutes difficultés qui pourraient se 
présenter en cours des travaux pour lesquelles aucune réclamation ne sera prise en 
considération ; 

- Avoir pris pleine connaissance de l'ensemble des travaux ; 

- Avoir fait préciser tous les points susceptibles de contestation ; 

- Avoir fait Tous les calculs et tous détails, n'avoir rien laissé au hasard pour déterminer le 
prix de chaque nature d'ouvrage présenté par elle et de nature à donner lieu à discussion. 

ARTICLE I-8 - CONSISTANCE DES TRAVAUX 

Les travaux se composent notamment de : 

1. Gros œuvre 

2. Electricité 

3. Plomberie sanitaire 

4. Menuiserie bois 

5. Menuiserie métallique et ferronnerie 

6. Etanchéité 

7. Revêtement des sols, murs et faux plafonds 

8. Peinture vitrerie 

9. Aménagements extérieurs 

Les travaux à exécuter au titre du présent marché consistent en ce qui suit : 

Désignation Consistance (nombres) Surface (m²) 

 
  

   

 SURFACE TOTALE  
 

LES AMENAGEMENTS EXTERIEURS 
   

Désignation Consistance (nombres) Surface (m²) 

   
   
   
   

……………………………………… (Préciser la consistance des travaux) 



 

23 

ARTICLE I-9- DESCRIPTIONS DES TRAVAUX 

Les travaux à exécuter au titre du présent marché comprennent : 

NB : Cet article est à adapter en fonction de la nature des travaux objet du marché 

ARTICLE I-10- DOCUMENTS A FOURNIR PAR L'ENTREPRENEUR 

L'Entrepreneur devra fournir dans les délais prescrits les documents mentionnés dans le 
tableau ci-après tels qu'ils sont  définis dans le présent CPS et dans les fascicules du CPC pour 
les travaux routiers courants : 

Désignation du document Délai Références aux dispositions 
du CPC 

Mémoire technique 15 jours après la notification 
de l’ordre de service de 
commencement des travaux 

 

Cahier de chantier Dès commencement travaux  
Cahier de réception topographique Dès commencement travaux  
Plan de recollement   

ARTICLE I-11- MEMOIRE TECHNIQUE 

Une fois le choix de l’attributaire du marché est arrêté, l’Entrepreneur est informé par lettre 
recommandée dans un délai de dix (10) jours conformément à l’article 45 § 2 du Décret n° 2-
06-388 précité. Dès la réception de cette information, l’Entrepreneur doit préparer un projet de 
mémoire technique de réalisation des travaux accompagné des renseignements d’ordre général 
sur l’organisation et les moyens du chantier. Pour ce faire, le maître d’ouvrage (délégué) met à 
la disposition de l’Entrepreneur le dossier d’étude visé «Bon Pour Exécution » et 
éventuellement, le planning prévisionnel de rétablissement  des contraintes réseaux. 

Dans un délai de quinze (15) jours après la notification de l’ordre de service de commencer 
les travaux, l’Entrepreneur remettra au Maître d’ouvrage (délégué), pour approbation, le 
mémoire technique définitif.  

Ce mémoire technique contiendra au minimum les indications définies ci-après et sera 
accompagné de tous les plans et notes techniques nécessaires. 

Avant le démarrage de certaines phases de travaux, le maître d’ouvrage (délégué) se réserve le 
droit de demander des notes particulières complétant ce mémoire technique. 

1- Rapport technique  

Un rapport technique qui précise l’organisation du chantier et la méthodologie que 
l’Entrepreneur compte adopter pour réaliser les travaux pour chacune des tâches élémentaires 
(déblai, remblai, assainissement, confortement, OA, chaussées…etc.). Ce rapport comprendra 
une note détaillée qui indiquera la composition et les caractéristiques des ateliers de 
production, le nombre, le type  et le rendement des engins ainsi que le rendement journalier 
des ateliers par poste de travail (un modèle type, à respecter impérativement, est donné en 
annexe 1). Le rendement des engins qui figure en annexe 1, devra tenir compte de la baisse 
des rendements par temps pluvieux. 

Le rapport devra préciser également les aménagements proposés par l’Entrepreneur en vue de 
protéger l’environnement. Une description particulière devra être faite pour les mesures 
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portant sur : 

- Le contrôle des rejets de toute nature (Installation de chantier, entretien des engins, 
campement…..etc ) ; 

- Les modalités d’évacuation et de traitement des déchets de toute nature ; 

- Le contrôle et la réduction des émissions de poussière ; 

- Le contrôle des implantations et du fonctionnement des éventuels campements ; 

- Autres mesures. 

2- Matériel 

La liste des engins que l’Entrepreneur compte mettre en place pour réaliser les travaux prévus, 
avec leur âge, état, rendement et disponibilité (un modèle type, à respecter impérativement, est 
joint en annexe 2).  

La liste du matériel fournie par l’Entrepreneur n’est pas limitative et il ne peut élever aucune 
réclamation si en cours des travaux, il est amené à modifier ou à compléter ce matériel. Si 
pour une raison quelconque, l’Entrepreneur désire retirer du chantier une partie du matériel 
avant l’achèvement des travaux auxquels il est destiné, il ne peut le faire qu’avec l’accord 
écrit du maître d’ouvrage délégué; cet accord laisse toutefois à l’Entrepreneur la 
responsabilité et les conséquences de ce retrait.  

L’Entrepreneur établira un échéancier d’acheminement du matériel sur le chantier ; les 
implications de cet échéancier devront être en parfaite concordance avec le programme 
général des travaux. 

3- Matériaux 

L’Entrepreneur doit remettre une note qui mentionne la provenance des principales 
fournitures : ciment, aciers, etc…et leur conformité aux spécifications contractuelles. 

Dans le cas où l’Entrepreneur compte utiliser des produits prêts à l’emploi (béton ou autres), il 
doit fournir tous les renseignements utiles sur les fournisseurs (usines, fabricants) et sur la 
qualité des mêmes produits fournis à d’autres clients pendant les trois derniers mois. 

L’Entrepreneur indiquera la situation, la provenance, la qualité et le potentiel des gîtes des 
matériaux qu’il propose de retenir pour les emprunts et pour les matériaux de la couche de 
forme, chaussée et béton. Il précisera la composition des stations de concassage et des 
centrales de fabrication ainsi que leur rendement journalier. Le choix des gîtes des matériaux 
doit prendre en considération la sauvegarde de l’environnement contre toute forme de 
pollution des milieux avoisinants y compris par les rejets ou les poussières qui seront issues 
des installations de concassage ou de postes de confection des liants hydrocarbonés. 

L’Entrepreneur indiquera le descriptif et l’emplacement des aires de stockage. Une carrière ne 
peut être considérée comme un lieu de stockage qu’après l’accord écrit du maître d’ouvrage 
(délégué). 

4- Mouvement des terres 

Le projet de mouvement de terres envisagé par l’Entrepreneur qui indique les hypothèses 
retenues pour les taux de réutilisation et la destination de chaque déblai Y seront également 
indiquées les zones de dépôt ainsi que les distances moyennes pour transporter les déblais. 
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Le plan des mouvements des terres devra tenir compte des données climatiques et des 
conditions particulières de réutilisation des matériaux sensibles à l’eau. 

5- Organigramme du chantier 

L’organigramme du chantier qui définit les unités de direction, de gestion, de logistique, 
d’études, de contrôle et de  production que l’Entrepreneur prévoit de mettre en  place pour 
assurer la réalisation des travaux. Il sera accompagné de la liste nominative et des curriculum 
vitae du personnel  de direction, de maîtrise que l’Entrepreneur compte affecter à chacune de 
ces unités avec mention de leur date de disponibilité et de leur fonction sur le chantier. 

6- Planning des travaux   

Le programme des travaux doit être suffisamment détaillé pour informer le maître d’ouvrage 
délégué des dispositions que compte prendre l’Entrepreneur pour réaliser les travaux dans les 
délais prescrits. 

Le planning est établi en cohérence avec : 

- Les cadences prévues ; 

- La réglementation en vigueur (CPC…) ; 

- Les conditions climatiques de la zone et de la période d’exécution du chantier; 

- Le délai global du marché; 

En outre, le planning doit : 

- Comporter les dates réelles fixées d’un commun accord avec le maître d’ouvrage 
(délégué) ; 

- Faire figurer les dates d’amenées et de replis des ateliers mécaniques en cohérence avec 
l’annexe 2. 

Le planning des travaux doit être complété et actualisé par : 

- L’évolution de la main d’œuvre et du matériel en fonction du programme des travaux ; 

- L’échelonnement  prévisionnel des dépenses ; 

Le planning des travaux sera présenté sous forme d’un diagramme de type « chemin de fer ». 

7- Hygiène et sécurité  

Une note qui décrit les mesures particulières prévues de manière à assurer l’hygiène et la 
sécurité sur le chantier et à ses abords, tant pour les ouvriers que pour les riverains et les 
usagers de la route.  

8- Environnement  

Une note qui décrit la manière dont l’Entrepreneur compte prendre en compte les contraintes 
environnementales et les mesures qu’il compte appliquer pour la protection de 
l’environnement tout au long du chantier. 
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CHAPITRE II  PROVENANCE, QUALITE ET PREPARATION DES MATERIAUX 

ARTICLE II-1- PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 

L’Entrepreneur doit veiller à ce que l’extraction des matériaux ou leur dépôt ne puissent nuire, 
de quelque façon que ce soit, à la qualité de l’environnement et à l’écoulement des eaux.  

L’entrepreneur doit veiller à ce que les emprunts et dépôts ne compromettent pas la stabilité 
des massifs naturels, ni ne risquent du fait de leur entraînement par les eaux ou par toute autre 
raison de causer des dommages aux personnes et aux biens publics ou privés. Dans ce cas, 
l’entrepreneur serait entièrement responsable de ces dommages. Ce dernier assurera la remise 
en état des lieux après achèvement des travaux. 

Le maître d’ouvrage (délégué) pourra s’opposer à l’exécution d’emprunts ou dépôts 
susceptibles de nuire à la qualité de l’environnement et à l’écoulement des eaux, sans que 
l’Entrepreneur puisse de ce fait prétendre à aucune indemnité. 

L’acquisition ou les indemnités pour occupation temporaire des terrains affectés aux dépôts 
ou décharges ainsi que ceux nécessaires aux emprunts restent à la charge de l’Entrepreneur. 

ARTICLE II-2- PROVENANCE DES MATERIAUX 

Les matériaux dont la fourniture fait partie de l'entreprise proviendront des gisements, 
carrières et usines proposés par l'Entrepreneur à l'agrément de…………... 

La demande d'agrément accompagnée des pièces  justificatives doit être présentée quinze 
jours (15) avant la date prévue pour l'utilisation du matériau. 

ARTICLE II-3- QUALITE DES MATERIAUX   

La qualité des matériaux destinés à la réalisation des ouvrages objet du présent marché est 
celle définie par les CPC, notamment : 

- …………………………………………….. 

- …………………………………………….. 

Il est en outre signalé que :  

ARTICLE II-4- CONTROLE DES MATERIAUX : 

La nature et la périodicité des essais de contrôle des matériaux sont fixées par le CPC relatif à 
………………… et complété par les dispositions suivantes: 

 

Désignation du 
matériau Qualité à contrôler Nature de l’essai Fréquence de l’essai 
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ARTICLE II-5 ESSAIS NON CONCLUANTS 

Il est expressément précisé que les frais de reprise des essais non concluants sont à la charge 
de l’Entrepreneur. Dans le cas échéant, ces dépenses seront déduites des acomptes de 
l’entreprise dues par l’exécution du présent marché. 

 
CHAPITRE III :  MODE D'EXECUTION DES TRAVAUX 

ARTICLE III-1- OUVRAGES PROVISOIRES   

Les plans et notes de calculs des éventuels ouvrages provisoires sont à la charge de 
l’Entrepreneur qui les soumet à l’approbation du Maître d’Ouvrage (délégué) / Maître 
d’Oeuvre………….quinze jours avant le début de réalisation desdits ouvrages.  

Dans le cas ou l’aménagement nécessite l’occupation des terrains des particuliers, les frais de 
cette occupation seront à la charge de l’Entrepreneur. 

ARTICLE III-2- INSTALLATIONS DE CHANTIER   

L'Entrepreneur se procurera, à ses frais et par accord direct avec les propriétaires et 
exploitants intéressés, les terrains dont il a besoin pour l'exécution des installations. 

Le site choisi, l'organisation des bâtiments et installations, ainsi que la gestion des surfaces 
utilisées seront soumises à l'accord du maître d’ouvrage délégué. 

L'Entrepreneur soumettra au maître d’ouvrage délégué le projet de ses installations de chantier 
dans un délai de 15 jours à compter de la date de notification de l’approbation du marché. 

En général les installations de chantiers tiennent compte des éléments suivants :  

1- Généralités 

L'installation et l'aménagement du chantier font l'objet de plusieurs articles regroupés en une 
seule position.  Cette position comprend l'installation propre à l'entreprise, ainsi que des 
aménagements destinés au maître d’ouvrage délégué. 

Avant de remettre son offre, l’entrepreneur est tenu de se renseigner sur l'emplacement du 
chantier, les chemins d'accès, la place disponible pour le stockage, ainsi que les possibilités de 
réaliser les raccordements à l'électricité et à l'eau.  En outre, il doit reconnaître les difficultés 
qui se posent lors de l'exécution. 

Les travaux se feront sous circulation et l'entrepreneur ne pourra interrompre la circulation sur 
les routes que dans le cas où le maître d’ouvrage (délégué) en reconnaîtrait la nécessité 
absolue et lui en donnerait l'autorisation pour une époque et un délai déterminé. 

Cette prestation ne donnera droit à aucune indemnité spéciale de la part du maître d’ouvrage. 
La circulation pour piétons et pour les véhicules prioritaires tels que les ambulances, 
pompiers, etc. doit être garantie en permanence. 

L'Entrepreneur proposera au maître d’ouvrage délégué  le lieu de ses installations de chantier, 
présentera un plan d'installation de chantier et sollicitera l'autorisation d'installation auprès du 
maître d’ouvrage délégué. 
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Le site devra être choisi afin de limiter le débroussaillement, l'arrachage d'arbustes, l'abattage 
des arbres. Les arbres utiles ou de grande taille (diamètre supérieur à 20 cm, mesuré à 1m du 
sol) seront à préserver et à protéger autant que faire se peut. 

L’implantation des installations de chantier (zone mécanique, bureaux, stockage de matériaux, 
parking d’engins, centrale d’enrobage) sera proscrite dans les zones boisées et à proximité 
immédiate des cours d’eau. Leur positionnement sera fixé en concertation avec les 
populations concernées, si celui ci doit se faire au détriment des terres agricoles. Les pertes de 
récoltes éventuelles seront indemnisées. Les aires retenues par l'Entrepreneur pour ses 
installations et/ou comme aires de stockage devront être à plus de 500 m d'un oued, ou dans le 
cas contraire être accompagnées d'un dispositif permettant d'éviter tout risque de pollution ou 
de sédimentation issues de ces aires. Elles devront être aménagées afin d'éviter l'apparition 
d'un phénomène d'érosion sur le site ou aux abords immédiats, et qu'il soit possible de 
maîtriser et contrôler toute pollution accidentelle ou non. 

Au niveau des installations de chantier il sera pris toutes les précautions raisonnables pour 
empêcher les fuites et les déversements accidentels de produits susceptibles de polluer les 
ressources en eau ou le sol. 

Ces précautions devront inclure des mesures concrètes telles que : 

- la construction de merlons en terre d'une capacité de rétention suffisante autour des bacs 
de stockage de carburant, de lubrifiants et de bitumes pour contenir les fuites ; 

- des séparateurs d'hydrocarbures dans les réseaux de drainage associés aux installations de 
lavage, d'entretien et de remplissage en carburant des véhicules et des engins, et aux 
installations d'évacuation des eaux usées des éventuelles cuisines. 

Les aires de bureaux et de logements éventuels doivent être pourvues d'installations sanitaires 
(latrines, fosses septiques, puits perdus, lavabos et douches) en fonction du nombre des 
employés logés sur place. Des réservoirs d'eau devront être installés en quantité suffisante et 
la qualité d'eau devra être adéquate aux besoins. 

Les aires d'entretien, de lavage des engins et de stockage des hydrocarbures devront être 
étanchéifiées et prévoir un puisard de récupération des huiles et des graisses. Les eaux usées 
provenant de ces aires d'entretien devront être canalisées vers le puisard et vers l'intérieur de 
la plate-forme afin d'éviter l'écoulement des produits polluants vers les sols non revêtus. Les 
huiles usées, les filtres à huile, et les batteries sont à stocker dans des contenants étanches 
avant leur évacuation. 

Des réceptacles pour recevoir les déchets assimilables aux ordures ménagères et ne contenant 
pas de déchets dangereux sont à disposer à proximité des diverses installations. Ces 
réceptacles sont à vider périodiquement et les déchets à déposer dans une fosse. Cette fosse 
doit être située à au moins 100 m de cours d'eau ou de plan d'eau. Les déchets toxiques sont à 
récupérer séparément et à traiter à part. A la fin des travaux la fosse est à combler avec la terre 
jusqu'au niveau du sol naturel. 

2- Aire de chantier et gardiennage 

L'entrepreneur définira, en collaboration avec les services compétents, l’emplacement exact 
de la clôture de chantier. 

Il définira, en accord avec le représentant du maître d’ouvrage (délégué), la superficie de l'aire 
de chantier et son emprise sur la voie publique, permettant l'enlèvement des déblais et 
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décombres de démolition, la livraison des matériaux de chantier, l'installation des engins de 
lavage, etc. 

Cette aire de chantier devra permettre le stockage de la totalité des fournitures, la réalisation 
des installations de chantier y compris celles nécessaires pour abriter le matériel et les 
équipements du soumissionnaire, l’atelier-garage, le local technique pour groupe électrogène 
le cas échéant, les locaux pour le maître d’ouvrage délégué, le laboratoire géotechnique, les 
logements du personnel de l’entreprise et ses bureaux. 

L’entrepreneur pourvoira au gardiennage du chantier et des installations du chantier. La 
période de gardiennage couvrira toute la durée des travaux jusqu’à la réception provisoire de 
ceux-ci et le repli de chantier. Le coût du gardiennage pour la totalité de l'aire de chantier est 
compris dans le poste installation de chantier. 

3- Panneaux de chantier 

Une sous - construction fixée à chaque extrémité du chantier, à un endroit à choisir par le 
Maître d’ouvrage (délégué), permettra de fixer un panneau dont les dimensions seront 
conformes à celles du dessin de la page 59 de la Directive sur la signalisation temporaire des 
chantiers routiers.  

Les 2 panneaux indiqueront la nature de la réalisation, le nom des différents intervenants 
(maître d’ouvrage, maître d’œuvre, entrepreneur,…). 

Les panneaux seront lisses et résistants aux intempéries, les finitions (teinte de fond, écritures 
ou autres indications) seront soumises à l’approbation du maître d'ouvrage délégué. 

Le coût des panneaux de chantier à installer est compris dans le prix de l’installation du 
chantier. 

4- Repli du chantier 

Les frais du repli du chantier et des installations du chantier sont à la charge de l’Entrepreneur 
et ils sont compris dans le prix de l’installation du chantier. 

5- Après la fin des travaux : 

- Les constructions et installations seront évacuées, les ouvrages bétonnés, les aires, réseaux 
et fossés seront démolis par l'Entreprise et les produits évacués vers un dépôt définitif à 
trouver et à la charge de l'entrepreneur (tout enfouissement in situ est à exclure). 

- Le maître d'ouvrage (délégué) se réserve la possibilité d'interdire la démolition de telle ou 
telle partie pouvant être utile aux chantiers suivants. 

- Le terrain sera modelé pour retrouver sa topographie initiale, puis scarifié sur une 
épaisseur de 0,60 m. 

- Les terres prélevées initialement (terre végétale) seront alors remises en place par des 
moyens et méthodes appropriées (pas de circulation des engins d’approvisionnement sur 
les terres régalées, et réglage par des engins légers ou à chenilles marais) pour ne pas 
tasser les sols recouverts et les terres étalées et reconstituer la couche  initialement 
prélevée à l’identique.  
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6- Mise en œuvre des dispositions du Plan de gestion Environnementale 

En outre, la remise en état des lieux en fin de travaux comportera un nettoyage général des 
emprises et des zones d'occupation temporaire. Tous les déchets, matériel ou matériaux sans 
emploi (chutes de ferraille ou de coffrage, bidons, pneus, sacs de ciment, fonds de malaxeurs, 
etc.) seront ramassés et évacués en dépôt définitif par l'Entrepreneur quelles que soient les 
difficultés d'accès pour leur récupération. La remise en état des lieux et le nettoyage général 
sont inclus dans le prix d'installation. 

L'Entrepreneur est responsable de l'exécution de ses obligations vis-à-vis des propriétaires des 
terrains. 

S'il est dans l'intérêt du maître de l'ouvrage de récupérer les installations fixes, pour une 
utilisation future, l'administration pourra demander à l'Entrepreneur de lui céder sans 
dédommagements les installations sujettes à démolition lors d'un repli. 

L'Entrepreneur préviendra le maître d’ouvrage délégué de la remise en état d'une aire et fixera 
une date afin qu'un état des lieux contradictoire après travaux puisse être dressé. 
L'Entrepreneur sera seul responsable des travaux et frais complémentaires afin de parachever 
la remise en état et des actions de dépollution complémentaires. 

ARTICLE III-3- EMPLOI DES EXPLOSIFS   

L'emploi des explosifs est régi par l'article 24 du fascicule n°1 du CPC pour les travaux 
routiers courants 

L'Entrepreneur ne pourra se prévaloir des délais nécessaires à l'obtention des autorisations 
réglementaires pour justifier d'un allongement du délai d'exécution. 

ARTICLE III-4- CONDITIONS PARTICULIERES D'EXECUTION: 

Les conditions d'exécution des travaux sont celles définies par les cahiers constitutifs du CPC 
applicable aux travaux ………………….. complétées par les précisions suivantes: 

ARTICLE III-5- CONTROLE DES TRAVAUX: 

1. La nature et la fréquence des essais de contrôle des travaux sont celles définies par le 
CPC applicable et complétés par les dispositions du présent CPS ; 

2. La nature et la périodicité des essais préliminaires d'information, des contrôles de 
qualité  et des contrôles de réception sont fixées par le CPC pour ……………. ; 

3. Aucune tolérance en moins ne sera acceptée. Si un contrôle d'épaisseur fait apparaître 
une insuffisance de matériaux par rapport aux prescriptions du présent CPS, aux plans 
visés "bon pour exécution " ou aux ordres de service de l'Ingénieur, l'Entrepreneur 
sera tenu de faire l'apport complémentaire de matériaux de qualité équivalente ou 
supérieure et de reprendre la finition de la couche. 

La réception du fond de forme ne sera prononcée que si la réception topographique est 
réalisée. 

Cette réception portera sur la vérification de  réglage du fond de forme, les pentes du fond de 
forme, les pentes de talus, les dévers et les cotes finales du projet. Ces contrôles seront 
consignés dans le cahier de réception topographique.  
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L'entrepreneur sera soumis éventuellement au contrôle technique d'un bureau de contrôle 
désigné par l'administration pour l'ensemble des travaux de son marché. 

Pendant toute la durée des travaux, les agents du bureau de contrôle auront  libre accès au 
chantier et pourront prélever, aussi souvent que nécessaire pour examen, les échantillons de 
matériaux et matériel à mettre en œuvre. Ils vérifient que les ouvrages réalisés conformément 
aux plans revêtus de leur visa, ils assisteront à la réception des fouilles, aux réceptions 
provisoire et définitive. 

L'Entrepreneur sera tenu de fournir à ses frais, la main-d’œuvre, les échafaudages, les charges, 
etc. nécessaires aux essais, prévus soit par le C.P.S Soit par le Devis Général d'architecture. 

Les honoraires du bureau de Contrôle seront à la charge de l'administration. 

Pour les travaux de construction / d’aménagement de bâtiment, conformément aux 
stipulations de l'article 4, paragraphe 3 du Devis Général d'Architecture, les frais d'essais des 
matériaux seront à la charge de l'Entrepreneur pour tous les travaux ou fournitures qui 
n'auront pas satisfait aux conditions imposées par le D.G.A. 

Les essais seront effectués conformément à la norme NF 23/301 (Février 1961), ils seront faits 
obligatoirement par un laboratoire engagé par l’Administration. 

L'Entrepreneur devra tenir, en permanence sur le chantier, des récipients ou éléments de 
matériaux disponibles à des prises de prélèvements pour études, essais ou analyses. 

ARTICLE III-6 - REUNIONS DE CHANTIER. 

L'Entrepreneur ou son représentant est tenu de se rendre personnellement aux convocations du 
maître d’ouvrage (délégué) et d'accompagner les représentants de ce dernier sur les chantiers 
lors des visites périodiques et de leur donner les explications sur les travaux.  La périodicité 
des visites est fixée par le maître d’ouvrage (délégué) ou par l'ingénieur chargé du suivi du 
chantier qui pourront dans les mêmes conditions fixer toute visite exceptionnelle sous préavis 
de vingt quatre heures. Le représentant de l’entrepreneur devra être habilité à recevoir 
valablement tous les ordres de services ou instructions, accepter les constats, et d'une manière 
générale, assurer les relations avec le maître d'ouvrage (délégué) comme s'il s'agissait de 
l'Entrepreneur lui-même. 

Il sera dressé, pour chaque réunion, un procès-verbal qui sera contresigné par le maître 
d’ouvrage (délégué) et l'Entrepreneur en fin de séance. 

Dans le cas où l'Entrepreneur est absent ou refuse de contresigner le Procès verbal, celui-ci lui 
est notifié par ordre de service. 

Ces procès-verbaux étant appelés à remplacer autant que possible les échanges de 
correspondances entre le maître d’ouvrage (délégué), l'ingénieur chargé du suivi et 
l'Entrepreneur. Ce dernier veillera à y faire inscrire au fur et à mesure du déroulement des 
travaux, ses observations, ses réclamations ou réserves. L’inscription de ces dernières au 
cahier de chantier ne saurait remplacer la présentation des réclamations dans les formes et 
conditions prévues par les clauses du CCAG-T. 

Le procès verbal devra comporter un volet particulier concernant la surveillance 
environnementale des travaux. 
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Lors des visites de chantier, l'Entrepreneur est tenu de prendre toutes dispositions pour rendre 
accessible la totalité des lieux d'opérations dans des conditions de sécurité totale. Il devra 
faciliter toute opération de mesure et tenir à disposition tout document nécessaire à la bonne 
conduite des travaux et toute fiche d'essai de matériaux reçu sur le chantier ou mis en œuvre. 

 

CHAPITRE IV :  MODE D'EVALUATION DES TRAVAUX 

ARTICLE- IV-1  DEFINITION DES PRIX : 

Les définitions des prix sont celles données par les listes des prix annexées C.P.C relatif aux 
…………………………..  

Les prix unitaires sont présentés par l’entrepreneur hors TVA. Cette dernière est rajoutée au 
total hors TVA pour fixer le montant du marché. 

Les prix non prévus par cette liste sont définis comme suit: (ajouter toute précision utile) 

Prix n°1 - Installation de chantier : 

Ce prix global rémunère forfaitairement l'amenée et le repli du matériel sur chantier 
(installations diverses, matériels de fabrication, de transport, de mise en œuvre, de contrôle). Il 
sera détaillé par l'entreprise suivant l'organisation qu'elle envisage de mettre en place. 

Ce prix comprend, outre les dispositions prévues à l’article III-2 du présent marché, la 
préparation d’un mémoire technique. 

Prix n° ………………………. 

Prix n° ………………………. 

ARTICLE- IV-2 - SOUS DETAIL DES PRIX: 

L'Entrepreneur devra joindre à son offre le sous détail des prix conformément au modèle de 
l’annexe 4 pour les postes ci-après :  

NB : Donner une liste des prix les plus importants du marché 

ARTICLE- IV-3 - REGLEMENT DES TRAVAUX: 

Le règlement des travaux s'effectuera par l'application des prix unitaires du bordereau des prix 
aux quantités réellement effectuées et régulièrement constatées. 

Les acomptes pour approvisionnements sur chantier sont réglés à hauteur des 4/5èmes des prix 
élémentaires du bordereau des prix des matériaux approvisionnés.  

ARTICLE -IV-4 - REVISION DES PRIX (SI LE DELAI CONTRACTUEL EST 
SUPERIEUR A 4 MOIS) 

Vu le délai d’exécution prévu à l’article V-1 du présent cahier des prescriptions spéciales et 
conformément aux dispositions de l’article 17 du Règlement précité, les prix du présent 
marché sont révisables conformément aux dispositions de l’arrêté du Premier ministre No 3-
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17-99 du 12 juillet 1999 fixant les règles et les conditions de révision des prix des marchés de 
travaux, fournitures ou services passés pour le compte de l’Etat. BO. No 4708 du 15 juillet 
1999 et notamment son article 7.  La formule de révision des prix applicable au(x) lot(s) ….. 
est :  

………………………………………………. (indiquer la formule adéquate en 
fonction de la nature des travaux objets du marché) 

ARTICLE -IV-5 - REVISION DES PRIX (SI LE DELAI EST INFERIEUR OU EGAL A 4 
MOIS) : 

Vu le délai d’exécution prévu à l’article V-1 du présent cahier des prescriptions spéciales et 
conformément aux dispositions de l’article 16 du Règlement précité, les prix du présent 
marché sont fermes et non révisables. Le titulaire du marché renonce expressément à toute 
révision des prix.  

Toutefois si le taux de la taxe sur la valeur ajoutée est modifié postérieurement à la date limite 
de remise des offres, la modification est répercutée sur le prix de règlement. 

Si l’approbation du marché n’a pas été notifiée à l’attributaire dans les délais prévus par 
l’article I-5 bis ci-dessus et que l’attributaire maintient son offre, le prix du marché sera 
révisable en application d’une formule de révision des prix prévue à cet effet par le cahier des 
prescriptions spéciales. 

 

 

 
CHAPITRE V : PRESCRIPTIONS DIVERSES 

 

ARTICLE V.1 -  DELAI D’EXECUTION – PENALITE DE RETARD 

Le délai d’exécution global du présent marché est fixé à ……. (..) mois à compter du 
lendemain du jour de notification de l’ordre de service prescrivant à l'Entrepreneur de 
commencer les travaux. 

En cas de non-respect de ce délai par l’entrepreneur des pénalités de retard  d’un montant de 
1/1000 du montant du marché (DH/jour de calendrier) seront appliquées. 

En application des dispositions de l’article 60§3 du CCAG-T, le montant des pénalités est  
plafonné  à dix pour cent (10%) du montant du marché éventuellement modifié ou complété 
par les avenants. 

ARTICLE V -2- CAUTIONNEMENT PROVISOIRE- CAUTIONNEMENT DEFINITIF : 

Le montant du cautionnement provisoire est fixé à ………………….. (…………) dirhams.  

Le montant du cautionnement définitif est fixé à trois pour cent (3%) du montant du marché 
T.T.C. Il est restitué au titulaire du marché dans les conditions fixées à l’Article 16 du CCAG-
T. 
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ARTICLE V -3 - NANTISSEMENT : 

Dans l’éventualité d’une affectation en nantissement du marché, il est précisé que : 

1. La liquidation des sommes dues par …….. [collectivité traitante] en exécution du 
présent marché sera opérée par [désignation du service liquidateur].  

2. le Fonctionnaire chargé de fournir au titulaire du marché ainsi  qu’au bénéficiaire des 
nantissements ou subrogations les renseignements et états prévus à l’article 7 du dahir 
du 28 août 1948 est …………….[le fonctionnaire chargé de la réception des travaux] 

3. Les paiements prévus au présent marché seront effectués par ……………[désignation 
du comptable chargé du paiement] seul qualifié pour recevoir les significations des 
créanciers du titulaire du  présent marché. 

Conformément aux dispositions de l’article 11 § 5 du CCAG-T, le maître d’ouvrage délivre 
sans frais à l’entrepreneur, sur sa demande et contre récépissé un exemplaire spécial du 
marché portant la mention « exemplaire unique » et destiné à former titre de nantissement. 

ARTICLE V -4 - DOMICILE DE L'ENTREPRENEUR : 

A défaut par l'Entrepreneur d'avoir rempli les obligations qui lui sont imposées par les 
documents contractuels, toutes les notifications lui seront valablement faites à l’adresse 
indiquée dans l’acte d’engagement ou celle communiquée au maître d’ouvrage délégué dans 
le délai de quinze (15) jours à partir de la notification du présent marché conformément aux 
dispositions de l’article 17 du CCAG-T. 

ARTICLE V -5 - EMPLACEMENTS MIS A LA DISPOSITION DE L'ENTREPRENEUR 

L'Entrepreneur pourra disposer pour les installations de son chantier, le stationnement de son 
matériel et le dépôt provisoire des matériaux, du domaine public constituant les emprises des 
routes classées, à condition que les emplacements choisis ne présentent aucun danger ni gêne 
à la circulation. Ces emplacements seront remis en leur état initial à la fin des travaux. Cette 
remise en état conditionne le prononcé de la réception provisoire des travaux. 

ARTICLE V -6 - SIGNALISATION TEMPORAIRE DE CHANTIER 

Le plan de signalisation temporaire du chantier est établi par le maître d’ouvrage (délégué). 
En cas de carence de l’entrepreneur dans la mise en place et dans le maintien de la 
signalisation temporaire du chantier, le maître d’ouvrage (délégué) peut prendre, aux frais de 
l’entrepreneur, les mesures nécessaires après mise en demeure de celui-ci restée sans effet. 

L’intervention du maître d’ouvrage (délégué) ne dégage pas pour autant la responsabilité de 
l’entrepreneur. 

En cas de dépassement des délais contractuels, l’entreprise maintiendra, à sa charge et sans 
indemnité aucune, la signalisation temporaire du chantier jusqu’à l’achèvement des travaux. 

ARTICLE V -7 - SUJETIONS DIVERSES D’EXECUTION: 

En plus de ce qui est prévu à l’article 42 du CCAG-T, l’entrepreneur ne peut soulever aucune 
objection et n’a droit à aucune réclamation pour : 
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1. Sujétions résultant de la nécessité du maintien des communications. A ce titre, 
pendant l'exécution des travaux, la circulation routière au droit du chantier pourra être 
soumise aux restrictions ci-après: 

Il ne sera procédé à des déviations provisoires que sur autorisation du maître 
d’ouvrage (délégué) au droit des travaux afin de permettre l'exécution de ceux-ci dans 
de bonnes conditions. Ces déviations auront une longueur au plus égale à deux (2) km 
et seront bien soignées  (nivellement, arrosage, signalisation, etc.). 

Sans préjudice de l’application des dispositions législatives et réglementaires en 
vigueur, lorsque les travaux sont exécutés à proximité de lieux habités ou fréquentés, 
ou méritant une protection au titre de la sauvegarde l’environnement, l’entrepreneur 
doit prendre à ses frais et risques les dispositions nécessaires pour réduire, dans toute 
la mesure du possible, les gênes imposées aux usagers et aux voisins, notamment 
celles qui peuvent être causées par les difficultés d’accès, le bruit des engins, les 
vibrations, les fumées, les poussières. 

2. Sujétions résultant de l'exécution simultanée de travaux étrangers à l'entreprise: 

Les travaux visés au paragraphe 1b de l'article 42 du Cahier des Clauses Administratives 
Générales sont élargis à tous les travaux qui se réaliseront simultanément avec ceux du 
présent marché. 

ARTICLE V -8 – DEPLACEMENT DES RESEAUX 

Par dérogation aux dispositions du paragraphe 3 de l’article 35 du CCAG-T, pour tous les 
réseaux, l’entreprise procédera à leur découverte en réalisant des tranchées par ses propres 
moyens et en présence des représentants des organismes concernés pour éviter les risques de 
détériorations de ces réseaux.  

L’entrepreneur reste seul responsable en cas de détérioration ou dégâts causés à ces réseaux 
au moment de la réalisation des travaux. 

ARTICLE V- 9 – RECRUTEMENT ET PAIEMENT DES OUVRIERS 

Les formalités de recrutement et de paiement des ouvriers sont celles prévues par les 
dispositions des paragraphes 2 à 7 de l’article 20 du CCAG-T. 

ARTICLE V -10 – MESURES DE SECURITE ET D’HYGIENE 

Les mesures de sécurités et d’hygiène sont celles prévues dans le présent CPS. Les 
dispositions prévues à ce sujet à l’article 30 du CCAG-T doivent être strictement observées.  

L’Entrepreneur doit notamment assurer l’éclairage et le gardiennage de ses chantiers, ainsi 
que leur signalisation tant intérieure qu’extérieure. Il doit prendre toutes les précautions pour 
éviter que les travaux ne causent un danger aux tiers, notamment pour la circulation publique 
si celle-ci n’est pas déviée. Les points de passage dangereux, le long et à la traversée des voies 
de communication, doivent être protégés par des gardes-corps provisoires ou par tout autre 
dispositif approprié ; ils doivent être éclairés et, au besoin, gardés. 

Pour les besoins d’hygiène des installations de chantier destinées au personnel, 
L’Entrepreneur doit notamment établir les réseaux de voirie, d’alimentation en eau potable et 
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d’assainissement, si l’importance des chantiers le justifie.  

ARTICLE V- 11 – CAS DE FORCE MAJEURE. 

Les cas de force majeure sont définis dans l’article 43 du CCAG-T. Le seuil des intempéries 
constituant un cas de force majeure : ………………………….. 

ARTICLE V-12 DOCUMENTS A METTRE A LA DISPOSITION DE 
L’ENTREPRENEUR. 

Pour mémoire (voir article 11 § 2, 3 et 4 du CCAG-T) 

Les documents, autres que ceux contractuels, qui peuvent être remis à l’entrepreneur sur sa 
demande pour l’accomplissement de son travail sont 

NB : Indiquer ci-après les documents autres que ceux contractuels qui peuvent être remis à 
l’entrepreneur 

 -……………………… 
- 

Ces documents doivent être rendus au maître d’ouvrage délégué avant la réception provisoire 

ARTICLE  V- 13 – CLAUSES TRAITEES PAR LE CCAG-T ET PAR LE REGLEMENT 

Les clauses et prescriptions suivantes sont traitées au Règlement précité et au CCAG-T et par 
conséquent ne sont pas reproduites au présent CPS, sauf mention contraire : 

- Les conditions de résiliation ; 

- Délai de notification de l’approbation du marché; 

- Assurances et responsabilités; 

- Droits de timbre et d’enregistrement; 

- Approvisionnements ; 

- La réception provisoire et la réception définitive ; 

- La retenue et le délai de garantie ; 

- L’augmentation et la diminution dans la masse des travaux ; 

- Changements dans les diverses natures d’ouvrages 

- Règlement judiciaire des litiges 

ARTICLE V-14 CLAUSE DE CORRUPTION OU DE MANŒUVRES FRAUDULEUSES 

La Banque mondiale a pour principe de demander aux soumissionnaires, fournisseurs, et 
entrepreneurs dans le cadre de marchés financés par elle, qu’ils respectent les règles d’éthique 
professionnelle les plus strictes durant la passation et l’exécution de ces marchés.  En vertu de 
ce principe, la Banque mondiale : 

a- définit, aux fins de cette Clause, les expressions ci-dessous de la façon suivante :  

(i) est coupable de “corruption” quiconque offre, donne, sollicite ou 
accepte un quelconque avantage en vue d’influencer l’action d’un agent 
public au cours de l’attribution ou de l’exécution d’un marché, et 
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(ii) se livre à des “manœuvres frauduleuses” quiconque déforme ou 
dénature des faits afin d’influencer l’attribution ou l’exécution d’un 
marché de manière préjudiciable à la Banque mondiale. “Manœuvres 
frauduleuses” comprend notamment toute entente ou manœuvre 
collusoire des soumissionnaires (avant ou après la remise de l’offre) 
visant à maintenir artificiellement les prix des offres à des niveaux ne 
correspondant pas à ceux qui résulteraient du jeu d’une concurrence 
libre et ouverte, et à priver le maître d’ouvrage des avantages de cette 
dernière. 

b- rejettera une proposition d’attribution si elle détermine que l’attributaire proposé 
est coupable de corruption ou s’est livré à des manœuvres frauduleuses pour 
l’attribution de ce marché;  

c- exclura une entreprise indéfiniment ou pour une période déterminée de toute 
attribution de marchés financés par la Banque mondiale, si la Banque mondiale 
établit à un moment quelconque, que cette entreprise s’est livrée à la corruption ou 
à des manœuvres frauduleuses en vue de l’obtention ou au cours de l’exécution 
d’un marché que la Banque mondiale finance. 

En outre, le titulaire du présent marché déclare que ce contrat n’a pas donné, ne donne pas ou 
ne donnera pas lieu à la perception de frais commerciaux extraordinaires. Les frais 
commerciaux extraordinaires désignent toutes commissions non mentionnées au marché 
principal ou qui ne résultent pas au moins d’un contrat autonome en bonne et due forme 
faisant référence à ce marché, toute commission qui ne rétribue aucun service légitime 
effectif, toute commission versée dans un paradis fiscal, toute commission versée à un 
représentant du maître d’ouvrage, du maître d’ouvrage délégué ou du maître d’œuvre. 

ARTICLE V-15 : GARANTIE DECENNALE ET POLICE D’ASSURANCE  APPLICABLE 
AUX TRAVAUX D’ETANCHEITE 

Conformément à l ‘article 7 du D.G.A, L’entrepreneur est responsable pendant dix années à 
compter de la réception provisoire, de l’étanchéité complète contre toutes infiltrations 
provoquées par une mauvaise qualité des produits employés ou par une mauvaise exécution 
des travaux , et notamment par dessiccation, fissuration, soufflures, retrait du produit, 
décollement des solins, déchirures consécutives au retrait ou à la dilatation du support etc. 

Cette garantie comprend la remise en état du produit d’étanchéité et de la protection avec les 
mêmes produits que ceux qui ont servi à l’établissement de l’étanchéité ou avec tout autre 
produit de qualité au moins équivalente préalablement agrée par le maître d’ouvrage sur avis 
de la maîtrise d’œuvre , ainsi que la réparation des dommages causés à la construction par les 
infiltrations sous réserves que l’entrepreneur ait été informé de ces infiltrations dés leur 
apparition. 

L’entrepreneur doit intervenir dés la réception de l’avis de défaut d’étanchéité qui lui est 
donné par la maîtrise d’œuvre et le maître d’ouvrage et prendre toutes les mesures utiles. 

L’Entrepreneur est tenu de présenter à ses frais à la réception définitive des travaux une police 
d’assurance de garantie décennale, par laquelle il garantit les travaux d’étanchéité exécutée 
par lui et ce pendant dix (10) années. Cette garantie sera couverte par une compagnie 
d’assurance agrée au Maroc. 



 

 38

ARTICLE V-16 LISTE DES ANNEXES 

Annexe 1 : Fiche des ateliers pour travaux 
Annexe 2 : Liste récapitulative du matériel à utiliser 
Annexe 3 : Modèle e sous-détail des prix 
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CHAPITRE VI 

 
PRESCRIPTIONS ENVIRONNEMENTALES 
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Bordereau des prix des matériaux approvisionnés sur chantiers 

Ces prix s’entendent hors TVA 
 
 
 

Prix 
N° 

Désignation Unité Prix unitaire (DH) 
Hors TVA 

En chiffres En lettres 
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MARCHE N°   .................................. 
 

Objet :………………………………………………………………………………………………… 
 
 

BORDEREAU DES PRIX ET DETAIL ESTIMATIF 
 

poste N° Réf. au DESIGNATIONS 
DES PRESTATIONS 

UNITE QUANTITE PRIX UNITAIRE EN DH (HORS TVA)      5 PRODUIT 
Prix CPC  4 En chiffres En lettres 6=4 x 5 

 1        
 2        
 3        

 4        
 5        
 6        
         
         
         
         
         
         
       Total Hors TVA  
       Taux TVA ( … %)  
       Total TTC  

 
Arrêté le présent bordereau des prix - détail estimatif à la somme de : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (en chiffres et lettres )
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Annexe 1 

ATELIER  POUR TRAVAUX 
DE  : ………………………… 

 
QUANTITE A TRAITER : ……………………………………… 
 
DUREE DE LA TACHE  : ………………………………………….( mois ou jours ouvrés) 
 
RENDEMENT DE L’ATELIER                    Horaire : .………………...(unité / heure) 
              
                                                                         Journalier : …………………(unité / jour) 
 
DATE D’AMENE SUR LE CHANTIER………………………………………………….. 
 
DATE DE REPLI…………………………………………………………………………… 

 
CONSTRUCTION DU POSTE DE TRAVAIL : 
 

♦ Nombre d’heures par poste : ………………………………………………… 
♦ Nombre de poste par jour   : ………………………………………………… 
♦ Nombre de jours ouvrés par mois : …………………………………………. 

 
NOMBRE D’ATELIER S AFFECTES A LA TACHE : ………………………………. 
 
 
 
QUANTITE 

 
 
Composition de l’atelier 
 

Rendement 
unitaire 

 
Unité 
 

Val. 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 TYPE DE MATERIELS (à titre d’exemple) 
 
Bulldozer  
Bulldozer  
Chargeuse sur pneus  
Pelle démolisseur……... 
Dumper ton.35……………………………………. 
PERSONNEL 
Chef de l’équipe  
Conducteur d’engin 
Ouvrier spécialiste 
Aide ouvrier 
Manœuvre 

 
 
 
m3/Hr 
m3/Hr 
m3/Hr 
m3/Hr 
m3/Hr 
 

 
 
 
 
 
 
 
6 

 
(Une fiche de ce type doit être produite pour chaque tâche figurant au programme de 
travaux) 
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Annexe 2 
 
 
 

LISTE RECAPITULATIVE DU MATERIEL A UTILISER 
 

 
 
 
Désignation du 
matériel 
Avec indication du 
type 

Nombr
e 

Rendement par 
heure/jour 

Age 
Année 

   Etat 
    (1) 

Lieu de travail 
actuel 

Disponibilité 
         (2) 

       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
 
 
 
(1) neuf, rénové, usagé, très usagé 
(2) indiquer la date à laquelle le matériel sera disponible 
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ANNEXE 4 
 

 MODELE DU SOUS-DETAIL DES PRIX 
 
 

N° des prix 
 
 
1 

Quantités 
 
 
2 

Montant des 
matériaux et 
fournitures 

3 

Main d’œuvre
 
 
4 

Frais de 
fonctionnement du 

matériel 
(consommable et 

entretien) 
5 

Frais généraux  
(y compris 

amortissement du 
matériel le cas 

échéant) 
6 

Taxes 
 
 
7 

Marges 
 
 
8 

Total (1) 
 

9 = 3+4...+8 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

        

 
(1) Le montant figurant dans cette colonne doit correspondre au prix unitaire ou forfaitaire considéré 
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MARCHE N°  ....... 
 

Le présent marché est passé après appel d'offres ouvert, sur offre de prix, en vertu des dispositions 
de l'alinéa 2 du paragraphe 1 de l'article 16 et l'alinéa 3 du paragraphe 3 de l'article 17  du 
Décret n° 2.06.388 du 16 Moharrem 1428 (5 Février 2007),  fixant les conditions et les formes de 
passation des marchés de l’Etat ainsi que certaines dispositions relatives à leur gestion et à leur 
contrôle et de l’Accord de Prêt No…... signé avec la Banque mondiale. 

 
Objet : 

………………………………………………………………………………….…………
………………………………………………………………………………………………
……  

  
 
Montant de l’acte d’engagement:   ................................................... 
 
 
 
Dressé par le BET: 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dressé par l’Administration:  

Lu et accepté par l’Entrepreneur : 
 
 
 
 
 
 

Visé par le CED: 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’Administration : 
 
 
 
 
 
 
 
 

Approuvé par le Ministère de l’Intérieur : 
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ROYAUME  DU  MAROC 
 

MINISTERE  DE  L’INTERIEUR 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

JANVIER 2008 
ROYAUME  DU  MAROC 

INITIATIVE NATIONALE POUR LE 
DEVELOPPEMENT HUMAIN 
************************** 
MODELE DE REGLEMENT DE 

CONSULTATION FOURNITURES POUR 
APPEL D’OFFRES NATIONAL 

          ************************** 
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ARTICLE 1 : OBJET DU REGLEMENT DE LA CONSULTATION1 

Le présent règlement de consultation concerne l’appel d’offres ouvert sur offres de prix ayant  pour 
objet l’acquisition [et l’installation] de [quantité] [de type] destinée à 
……………………………………………situés à ……………… 

Il a été établi en vertu des dispositions de l’article 18 du Décret n° 2-06-388 du 16 moharrem 1428 
(5 février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat ainsi que 
certaines dispositions relatives à leur gestion et à leur contrôle, et de l’Accord de Prêt No 
…………avec la Banque mondiale pour le financement de l’Initiative Nationale de 
Développement Humain (INDH). 

ARTICLE 2 : MAITRE D’OUVRAGE  

Le maître d’ouvrage du marché qui sera passé suite au présent appel d’offres est : 
…………………. 

[Le maître d’œuvre est ……………. (indiquer le nom de l’architecte ou du bureau d’études chargé 
de la maîtrise d’œuvre)]. 

ARTICLE 3 : LISTE DES PIECES JUSTIFIANT LES CAPACITES ET LES QUALITES DES 
CONCURRENTS ET PIECES COMPLEMENTAIRES 

Conformément aux dispositions de l’article 23 du Décret n° 2-06-388 précité, les pièces à fournir 
par les concurrents sont : 

1- Un dossier administratif comprenant: 
a- La déclaration sur l’honneur comportant les indications et les engagements précisés 

au § A-1 de l’article 23 du Décret n°2-06-388 du 16 moharrem 1428 (5 février 
2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat ainsi 
que certaines dispositions relatives à leur gestion et à leur contrôle; 

b- L’attestation du percepteur délivrée depuis moins d’un an certifiant que le 
concurrent est en situation fiscale régulière ou à défaut de paiement qu’il a constitué 
les garanties prévues à l’article 22 du décret n°2-06-388 précité. Cette attestation 
doit mentionner l’activité au titre de laquelle le concurrent est imposé ; 

c- L’attestation de la CNSS délivrée depuis moins d’un an certifiant que le concurrent 
est en situation régulière envers cet organisme conformément aux dispositions de 
l’article 22 du Décret n°2-06-388 précité ; 

d- Le récépissé du cautionnement provisoire ou l’attestation de la caution personnelle 
et solidaire en tenant lieu; le cas échéant. Les cautions personnelles et solidaires 
doivent être délivrées par un établissement agréé à cet effet par le Ministre chargé 
des finances ; 

e- La ou les pièces justifiant les pouvoirs conférés à la personne agissant au nom du 
concurrent, étayée par tous les documents nécessaires à sa justification ; 

f- Le certificat d’immatriculation au registre de commerce. 

                                                           

1 Toutes les indications en gris doivent être complétées par l’Administration en fonction des spécificités de l’appel 
d’offres en question. 
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Les concurrents non installés au Maroc sont tenus de fournir l’équivalent des attestations visées au 
paragraphe c, d et f ci-dessus, délivrées par les administrations ou les organismes compétents de 
leurs pays d’origine ou de provenance.  

A défaut de la délivrance de tels documents par les administrations ou les organismes compétents 
de leur pays d’origine ou de provenance, les dites attestations peuvent être remplacées par une 
déclaration faite par l’intéressé devant une autorité judiciaire ou administrative, un notaire ou un 
organisme professionnel qualifié du pays d’origine ou de provenance. 

2- Un Dossier Technique comprenant : 
a- La liste des marchés similaires fournis au cours des 3 dernières années selon le 

formulaire type joint en annexe  

b- Les autorisations des fabricants, le cas échéant selon les formulaires type joints en 
annexe  

c- Les attestations délivrées par les maîtres d’ouvrages bénéficiaires de fournitures 
analogues exécutées au cours des trois dernières années (ou copies certifiées 
conformes lorsqu’il s’agit de prestations réalisées pour le compte de maîtres 
d’ouvrages autres que le Ministère de l’Education Nationale), chaque attestation 
précisera la nature des prestations, le montant, les délais, et les dates de réalisation, 
l’appréciation, le nom et la qualité du signataire. 

d- Une note indiquant les moyens humains et techniques du concurrent mis à 
disposition pour la fourniture et, le cas échéant l’installation des biens objet du 
marché ; conformément aux critères d’appréciation des capacités techniques et 
financières des concurrents stipulés à l’article 17 ci-après.  

3- Pièces complémentaires :  
- Le cahier des prescriptions spéciales (CPS) signé à la dernière page avec la mention 

manuscrite « lu et accepté » et paraphé sur toutes les pages; 

- Le présent règlement de consultation  signé à la dernière page et paraphé sur toutes 
les pages. Le tableau des spécifications techniques des équipements proposés 

- Le calendrier de livraison 

- Les spécifications techniques des fournitures proposées et indications des 
divergences éventuelles avec les spécifications techniques minima données dans les 
documents techniques de l’appel d’offres. 

ARTICLE 4 : COMPOSITION DU DOSSIER D’APPEL D’OFFRES 

Conformément aux dispositions de l’article 19 du décret n°2-06-388 précité, le dossier d’appel 
d’offres comprend : 

- L’avis d’appel d’offres ; 

- Le règlement de consultation ; 

- Le cahier des prescriptions spéciales ;  

- le modèle d’acte d’engagement ; 

- le bordereau des prix - détail estimatif ; 

- le modèle de déclaration sur l’honneur ;  

- Le Cahier des Clauses Administratives Générales Applicables aux Travaux 

- Les plans et documents techniques ci-après : 
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- ………….. 
- …………. 
- ………….. 

Les concurrents sont informés qu’un dossier technique est disponible pour consultation à la 
Province / Préfecture de …… Il comprend les plans et documents suivants….(compléter). 

ARTICLE 5 : CONDITIONS REQUISES DES CONCURRENTS 

Conformément aux dispositions de l’article 22 du décret n°2-06-388 précité : 

1- Seules peuvent participer au présent appel d’offres les personnes physiques ou morales qui: 

- Justifient des capacités juridiques, techniques et financières requises; 

- Sont en situation fiscale régulière, pour avoir souscrit leurs déclarations et réglé les 
sommes exigibles ou, à défaut de règlement, constitué des garanties suffisantes pour 
le comptable chargé du recouvrement ; 

- Sont affiliées à la CNSS et souscrivent régulièrement leurs déclarations de salaire 
auprès de cet organisme. 

2- Ne sont pas admises à participer à la présente consultation : 

- Les personnes en liquidation judiciaires ; 

- Les personnes en redressement judiciaire, sauf autorisation spéciale délivrée par 
l’autorité judiciaire compétente. 

3- de plus, un soumissionnaire ne doit pas être affilié à une société ou entité : 

- qui a fourni des services de conseil pendant la phase préparatoire du projet dont les 
fournitures font partie, ou 

- qui a été engagée (ou serait engagée) comme Maître d’œuvre au titre du Marché;  

ARTICLE 6 : MODIFICATION DANS LE DOSSIER D’APPEL D’OFFRES 

Conformément aux dispositions du § 5 de l’article 19 du décret n°2-06-388 précité, des 
modifications peuvent être introduites dans le dossier d’appels d’offres. Ces modifications ne 
peuvent en aucun changer l’objet du marché. 

Si ces modifications sont introduites dans le dossier d’appel d’offres, elles seront communiquées à 
tous les concurrents ayant retiré ledit dossier suffisamment à l’avance et en tout cas avant la date 
d’ouverture prévue pour la réunion de la commission d’appel d’offres. 

Lorsque les modifications nécessitent la publication d’un avis modificatif, celui-ci doit être publié 
conformément aux dispositions du § 2-I, alinéa 1, de l'article 20 du décret n° 2-06-388 précité.  

Ces modifications peuvent intervenir à tout moment à l’intérieur du délai initial de publicité de 
l’avis sous réserve que la séance d’ouverture des plis ne soit tenue que dans un délai minimum de 
dix (10) jours à compter du lendemain de la date de la dernière publication de la modification sans 
que la date de la nouvelle séance ne soit antérieure à celle prévue initialement.  

Les modifications visées ci-dessus interviennent dans les cas suivants :  

- Lorsqu’elles nécessitent un délai supplémentaire pour la préparation des offres ;  

- Lorsqu’il s’agit de redresser des erreurs manifestes constatées dans l’avis publié ;  
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- Lorsque, après publication de l’avis, le délai qui doit courir entre la date de la 
publication et la séance d’ouverture des plis n’est pas conforme au délai 
réglementaire.  

ARTICLE 7 : REPARTITION DES LOTS 

La présente mise en concurrence concerne un appel d’offres lancé en [] lots séparés, le jugement se 
fera par lot, sur la base des offres de prix hors taxe et hors douane. Néanmoins, les montants des 
droits de douane, de la T.V.A et toute autre taxe ainsi que le montant des frais de transport et 
assurance jusqu’au lieu de livraison doivent être séparément indiqués.  

ARTICLE 8 : RETRAIT DES DOSSIERS D’APPEL D’OFFRES 

Le dossier d’appel d’offres est mis à la disposition des concurrents dans le bureau indiqué à l’avis 
d’appel d’offres dès la parution de ce dernier au premier journal et jusqu’à la date limite de remise 
des offres ; Il est retiré contre paiement au trésor public de la somme indiquée dans l’avis d’appel 
d’offres. 

ARTICLE 9 : INFORMATION DES CONCURRENTS 

Conformément aux dispositions de l’article 21 du décret n°2-06-388 précité, tout concurrent peut 
demander au maître d’ouvrage, par lettre recommandée avec accusé de réception, par fax confirmé 
ou par voie électronique de lui fournir des éclaircissements ou renseignements concernant l’appel 
d’offres ou les documents y afférents. Cette demande n’est recevable que si elle parvient au maître 
d’ouvrage au moins sept (7) jours avant la date prévue pour la séance d’ouverture des plis.  

Tout éclaircissement ou renseignement, fourni par le maître d'ouvrage à un concurrent à la 
demande de ce dernier, doit être communiqué le même jour et dans les mêmes conditions, et au 
moins trois (3) jours avant la date prévue pour la séance d’ouverture des plis, aux autres 
concurrents ayant retiré le dossier d'appel d'offres et ce par lettre recommandée avec accusé de 
réception, par fax confirmé ou par voie électronique. Il est également mis à la disposition de tout 
autre concurrent et communiqué aux membres de la commission d’appel d’offres.  

ARTICLE 10: CONTENU ET PRESENTATION DES DOSSIERS DES CONCURRENTS 

1- Contenu des dossiers  

Conformément aux dispositions de l’article 26 du décret n°2-06-388 précité, les dossiers présentés 
par les concurrents doivent comporter : 

- Le cahier des prescriptions spéciales paraphé et signé ; 

- Le présent règlement de consultation paraphé et signé ; un dossier administratif 
précité (Cf. article 5 ci-dessus) ; 

- Un dossier technique précité (Cf. article 5 ci-dessus) ; 

- Une offre financière comprenant : 
 L’acte d’engagement établi comme il est dit au § 1-a de l’article 26 du décret 

n°2-06-388 précité; 

 Le bordereau des prix- détail estimatif. 

Le montant de l’acte d’engagement ainsi que les prix unitaires du bordereau des prix- détail 
estimatif doivent être indiqués en chiffres et en toutes lettres. En cas de discordance entre les 
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indications de prix de ces différents documents, ceux libellés en toutes lettres dans le bordereau 
des prix priment. 

2- Présentation des dossiers des concurrents 

Conformément aux dispositions de l’article 28 du décret n°2-06-388 précité, le dossier présenté par 
chaque concurrent est mis dans un pli cacheté portant : 

- Le nom et l’adresse du concurrent ; 

- L’objet de l’appel d’offres; 

- La date et l’heure de la séance publique d’ouverture des plis; 

- L’avertissement que  « les plis ne doivent être ouverts que par le président de la 
commission de l’appel d’offres lors de la séance d’examen des offres ». 

Ce pli contient deux enveloppes comprenant chacune : 

a- La première enveloppe : le dossier administratif, le dossier technique et les pièces 
complémentaires. Cette enveloppe doit être cachetée et porter de façon apparente, 
outre les indications portées sur le pli, la mention « dossiers administratif et 
technique et pièces complémentaires » 

b- La deuxième enveloppe : l’offre financière du soumissionnaire. Cette enveloppe 
doit être cachetée et porter de façon apparente, outre les indications portées sur le 
pli, la mention « offre financière» 

ARTICLE 11 : PRIX DE L’OFFRE 

Le concurrent indiquera sur le bordereau ci-joint les prix unitaire et total des fournitures qu’il 
propose de livrer (et installer) en exécution du présent marché. Les prix du bordereau devront être 
présentés conformément au modèle de tableau joint en annexe et notamment devront indiquer 
séparément: 

a- Le prix des fournitures hors taxes et hors douane (sortie d’usine, EXW, pour les 
fournitures fabriquées dans le pays et CIF pour les fournitures importées de 
l’étranger) ; 

b- Le prix des taxes, droits de douane et autres taxes applicables ; 

c- Le prix du transport, assurance et livraison jusqu'au lieu de destination finale ; 

d- Le prix des autres services (indiquer les services requis par l’acheteur : le montage 
ou la supervision du montage sur le site du projet ou mise en service des fournitures 
livrées ; la fourniture des outils nécessaires au montage et/ou à l’entretien pour 
chaque élément des fournitures livrées ; la fourniture d’un manuel détaillé 
d’utilisation et d’entretien pour chaque élément des fournitures livrées ;le 
fonctionnement, contrôle ou entretien et/ou réparation des fournitures livrées, 
pendant …………………., étant entendu que ce service ne libérera pas le 
fournisseur des obligations de garantie qui sont les siennes du fait du marché ; et la 
formation du personnel du maître d’ouvrage, en matière de montage, mise en 
service, fonctionnement, entretien et/ou réparation des fournitures livrées). 

La décomposition du prix effectuée par le soumissionnaire n’aura pour objet que de faciliter 
l’évaluation des offres par le Maître d’ouvrage. Elle ne limitera en aucune façon le droit du maître 
d’ouvrage de passer le marché sur la base d’une quelconque des conditions offertes par le 
soumissionnaire. 
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ARTICLE 12 : DEPOT DES PLIS DES CONCURRENTS 

Conformément aux dispositions de l’article 30 du décret n° 2-06-388 précité, les plis sont au choix 
des concurrents : 

- Soit déposés contre récépissé dans le bureau du maître d’ouvrage indiqué dans 
l’avis d’appel d’offres ; 

- Soit envoyés par courrier recommandé avec accusé de réception au bureau précité ;  

- Soit remis, séance tenante, au président de la commission d’appel d’offres de la 
séance, et avant l’ouverture des plis. 

Le délai pour la réception des plis expire à la date et à l’heure fixées par l’avis d’appel d’offres 
pour la séance d’examen des plis. Les plis déposés ou reçus postérieurement au jour et à l’heure 
fixés ne sont pas admis. 

A leur réception, les plis sont enregistrés par le maître d’ouvrage dans leur ordre d’arrivée sur un 
registre spécial. Le numéro d’enregistrement ainsi que la date et l’heure d’arrivée sont portées sur 
le pli remis. 

Les plis resteront cachetés et seront tenus en lieu sûr jusqu’à leur ouverture dans les conditions 
prévues à l’article 35 du décret n° 2-06- 388 précité. 

ARTICLE 13 : RETRAIT DES PLIS  

Conformément aux dispositions de l’article 31 du décret n° 2-06-388 précité, tout pli déposé ou 
reçu peut être retiré antérieurement au jour et à l’heure fixés pour l’ouverture des plis. 

Le retrait du pli fait l’objet d’une demande écrite et signée par le concurrent ou par son 
représentant dûment habilité. La date et l’heure  de retrait sont enregistrées par le maître d’ouvrage 
dans le registre spécial visé à l’article 12 ci-dessus. 

Les concurrents ayant retiré leurs plis peuvent présenter de nouveaux plis dans les conditions de 
dépôt des plis fixées à l’article 30 du Décret n° 2-06-388et rappelées à l’article 12 ci-dessus. 

ARTICLE 14 : DELAI DE VALIDITE DES OFFRES 

Les soumissionnaires  qui n’ont pas retiré définitivement leur pli dans les conditions prévues à 
l’article 13 ci-dessus resteront engagés par leurs offres pendant un délai de quatre vingt dix (90) 
jours, à compter de la date d’ouverture  des plis. 

Si, dans ce délai, le choix de l’attributaire ne peut être arrêté, le maître d’ouvrage pourra demander 
aux soumissionnaires, par lettre recommandée avec accusé de réception, de prolonger la validité de 
leurs offres. Seules les soumissionnaires qui auront donné leur accord par lettre recommandée avec 
accusé de réception adressé au maître d’ouvrage resteront engagés pendant le nouveau délai. 

ARTICLE 15 : MODALITES D’OUVERTURE DES PLIS 

Conformément à l’article 2 du Décret 2-06-388et aux dispositions prévues dans l’Accord de Prêt 
No…..avec la Banque mondiale, les étapes d’ouverture des offres sont les suivantes : 

13.1 Ouverture simultanée en séance publique, au jour, à l’heure et à l’adresse indiqués dans l’avis 
d’appel d’offres, de tous les plis et de toutes les enveloppes (administratifs, techniques, 
financiers, additifs) et lecture à haute voix de : 
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(a) Noms des soumissionnaires ; 
(b) Montants des offres, y compris les montants des offres variantes ; 
(c) La liste des pièces des dossiers administratif, technique, financier et additif ; 
(d) Toute information que le président de séance juge appropriée d’apporter à l’assistance. 

Aucune offre ne sera rejetée en séance publique d’ouverture des plis exceptée les offres 
reçues hors délai.  

La séance publique prend alors fin. 

13.2 Etablissement du Procès-verbal d’ouverture des plis. 

13.3 Examen des offres des soumissionnaires et établissement du rapport d’évaluation des offres à 
huis clos. 

Conformément aux dispositions de l’article 44 du Décret 2-06-388, la Commission d’Appel 
d’Offres dresse un procès-verbal de chacune de ses réunions et y joint le rapport de la sous-
commission chargée de l’analyse des offres.  

ARTICLE 16 : PRESENTATION ET EXAMEN DE LA DOCUMENTATION ET DES 
ECHANTILLONS1 

La remise d’échantillons est requise/n’est pas requise (enlever la mention inutile) pour le marché 
objet de ce règlement de consultation. 

Le Soumissionnaire fournira en tant que partie intégrante de son offre, les documents démontrant 
que tous les services et fournitures qu’il se propose de rendre et ou de livrer en exécution du 
marché son admissibles et conformes au CPS et documents techniques. 

Les documents apportant la preuve que les fournitures et services sont conformes peuvent revêtir 
la forme de prospectus, dessins et de données. Ils comprendront : 

a- une description détaillée des principales caractéristiques techniques et de 
performance des fournitures ; 

b- une liste donnant tous les détails, y compris l’origine et les prix courants de toutes 
les pièces de rechange, outils spéciaux, etc. nécessaires au fonctionnement correct et 
continu des fournitures depuis le début de leur utilisation par le Maître d’Ouvrage et 
pendant une période de  ………… ; 

c- un commentaire clause par clause des spécifications techniques du Maître d’ 
Ouvrage, démontrant que les fournitures et services correspondent pour l’essentiel à 
ces spécifications, ou une liste des réserves et différences par rapport aux 
dispositions desdites spécifications techniques. 

Si la remise d’échantillons est requise, ils seront remis au lieu, jour et heure limites indiquées dans 
l’avis d’appel d’offres. Ils seront examinés conformément aux dispositions de l’article 37 du décret 
n°2-06-388 précité. L’examen des échantillons consiste à vérifier la conformité des fournitures 
proposées avec les spécifications techniques indiquées dans le CPS et les documents techniques. 

Il est exigé un échantillon de chaque article accompagné de la documentation appropriée. 

                                                           

1 Les échantillons seront requis uniquement dans les cas de marchés d’achat d’ustensiles de cuisine, de mobilier 
(bureaux, tables, chaises, tableaux, …………..), et dans le cas de quantités importantes. 
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Les échantillons des concurrents non retenus doivent être récupérés par leurs propriétaires au plus 
tard dans un délai de 15 jours après la date de jugement des offres. Passé ce délai l’administration 
décline toute responsabilité quant à une éventuelle détérioration du matériel déposé. 

Les échantillons des lots retenus ne seront restitués qu’après la réception provisoire. 

ARTICLE 17 : CRITERES D’APPRECIATION DES CAPACITES TECHNIQUES ET 
FINANCIERES DES CONCURRENTS 

Au vu des éléments contenus dans les dossiers administratifs, techniques et financiers de chaque 
concurrent, la commission apprécie les capacités financières et techniques en fonction des critères 
d’évaluation suivants : 

- L’entreprise doit avoir fourni et installé au moins deux marchés de taille équivalente 
(en montant et en quantité) au marché objet de ce règlement de consultation et de 
nature équivalente au cours des 3 dernières années ; 

- L’entreprise doit avoir fourni les preuves que les critères techniques ci-dessous sont 
satisfaits: 

- Avoir une autorisation du fabricant1 

- Disposer d’un service après vente,……. y compris des pièces de rechange en stock 
mentionnées dans les documents techniques 

- Disposer du personnel technique qualifié pour l’installation, voir l’entretien et la 
réparation des équipements. Par personnel technique qualifié, on entend un 
technicien spécialisé en ……………… ayant un minimum de  ……. Années 
d’expérience dans le domaine 

ARTICLE 18 : CRITERES D’EVALUATION DES OFFRES 

Les offres sont examinées Conformément aux dispositions de l’article 39 du décret n° 2-06-388 
précité. 

Les offres seront jugées sur la base : 

- De l’offre financière ; 

- Du coût d’assurance et transport et livraison jusqu’à la destination finale ; 

- [Du coût des pièces de rechange indiquées dans les documents techniques pendant 
une période de …………….. 

- Du coût éventuel d’installation de services après vente incombant au maître 
d’ouvrage 

- Du prix des services connexes indiqués à l’article 11 ci-dessus] 

Sous réserve des vérifications et application, le cas échéant, des dispositions prévues aux articles 
39 et 40 du décret n° 2-06-388 précité. L’offre la plus intéressante  est l’offre conforme évaluée la 
moins disante. 

Le maître d’ouvrage peut accepter qu’un soumissionnaire offre des variantes techniques. Celui ci 
doit d’abord chiffrer la solution de base telle que décrite dans le présent dossier d’appel d’offres, et 

                                                           

1 Une autorisation de fabricant est requise pour tout marché d’équipements techniques (ex : équipements médicaux, 
scientifiques, informatiques,...)  
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fournir en outre tous les renseignements dont le Maître d’Ouvrage a besoin pour procéder à 
l’évaluation complète de la variante proposée, y compris les plans, notes de calcul, spécifications 
techniques, sous-détails de prix et méthode de construction proposées, et tous les autres détails 
utiles. Le Maître d’Ouvrage n’examinera que les variantes techniques, le cas échéant, du 
soumissionnaire dont l’offre conforme à la solution de base a été évaluée la moins-disante. 

ARTICLE 19 : FRAUDE ET CORRUPTION 

(i) est coupable de “corruption” quiconque offre, donne, sollicite ou accepte un quelconque 
avantage en vue d’influencer l’action d’un agent public au cours de l’attribution ou de 
l’exécution d’un marché, 

(ii) se livre à des “manœuvres frauduleuses” quiconque déforme ou dénature des faits afin 
d’influencer l’attribution ou l’exécution d’un marché ; 

(iii) « pratiques collusoires » désignent toute forme d’entente entre deux ou plusieurs 
soumissionnaires (que le maître d’ouvrage en ait connaissance ou non) visant à 
maintenir artificiellement les prix des offres à des niveaux ne correspondant pas à ceux 
qui résulteraient du jeu de la concurrence ;  

(iv) « pratiques coercitives » désignent toute forme d’atteinte aux personnes ou à leurs biens 
ou de menaces à leur encontre afin d’influencer leur action au cours de l’attribution ou 
de l’exécution d’un marché. 

La Banque Mondiale rejettera une proposition d’attribution si elle détermine que l’attributaire 
proposé est, directement ou par l’intermédiaire d’un agent, coupable de corruption ou s’est livré à 
des manoeuvres frauduleuses, des pratiques collusoires ou coercitives pour l’attribution de ce 
marché;  

La Banque Mondiale annulera la fraction du prêt allouée à un marché si elle détermine à tout 
moment que des représentants de l’Emprunteur ou du bénéficiaire du prêt ont été impliqués dans 
des actes de corruption, des manœuvres frauduleuses, des pratiques collusives ou coercitives, 
pendant le processus d’attribution ou la réalisation de ce Marché, sans que l’Emprunteur y ait 
remédié à temps et de façon appropriée et satisfaisante pour la Banque. 

La Banque Mondiale prendra, à l’encontre d’une firme ou d’un individu, des sanctions pouvant 
aller jusqu’à l’exclusion, indéfiniment ou pour une période déterminée, de toute attribution de 
marchés financés par la Banque, si la Banque établit à un moment quelconque, que cette firme ou 
cet individu se sont livrés à la corruption ou à des manœuvres frauduleuses, des pratiques 
collusoires ou coercitives en vue de l’obtention ou au cours de l’exécution d’un marché financé par 
la Banque ; 

La Banque Mondiale se réserve le droit de faire inclure dans les contrats financés par la Banque 
une disposition imposant aux soumissionnaires, fournisseurs, entreprises, et consultants de 
permettre à la Banque d’inspecter leurs comptes et registres relatifs à l’exécution du contrat et de 
les faire vérifier par des auditeurs désignés par la Banque. 

Pour l’Administration Pour le concurrent 

 Nom : 
 
Prénom :  
 
Qualité du signataire : 
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Annexe 1 
 

MODELE D’ACTE D’ENGAGEMENT 
 
 

ACTE D’ENGAGEMENT 
 

A – Partie réservée à l’Administration 
 
 
Appel d’offres ouvert, sur offre de prix n° …………………….du ………………………… 
 
Objet: le présent appel d'offres à pour objet…………………………………………………………. 
 
Passé en application des dispositions de l'alinéa 2 du paragraphe 1 de l'article 16 et l'alinéa 3 

du paragraphe 3 de l'article 17  du Décret n° 2.06.388 du 16 Moharrem 1428 (5 Février 2007), 

fixant  les conditions  et les formes de passation des marchés de l’Etat, ainsi que certaines 

dispositions relatives à leur gestion et à leur contrôle. 

 
B – Partie réservée au concurrent 

 
 

POUR LES PERSONNES PHYSIQUES 
 
Je (1) soussigné :………………………………………….………(Prénom, nom et qualité) 
Agissant en mon nom personnel et pour mon propre compte :…………………………….…… 
Adresse du domicile élu : ………………………………………………………………….…. 

Affilié à la CNSS sous le n°     : …………………………………(2)………………………… 
Inscrit au registre du commerce de : …………………………sous n°……………………… 
Patente n°        :……………………………………… (2)………………………………………. 
 

 PPOOUURR  LLEESS  PPEERRSSOONNNNEESS  MMOORRAALLEESS 
 
Je (1) soussigné: ……………………………(prénom, nom et qualité au sein de l’Entreprise) 
Agissant  au nom et pour le compte de : ………………………………(raison sociale et forme 
juridique de la société) 
Au capital  de : ……………………………………………………………………………….. 
Adresse du siège social de la société : ……………………………………………………….. 
Adresse du domicile élu : ………………………………………………………………………. 
Affilié à la CNSS sous le n°     : ………………………………(2)…………………………… 
Inscrit au registre du commerce de : ……………………(localité) sous n°…………………… 
Patente n°    : ………………………………(2)…………………… 
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En vertu des pouvoirs qui me sont conférés : 
 
Après avoir pris connaissance du dossier (d’Appel d’offres) concernant les prestations précisées en 
objet de la partie A, ci-dessus. 
 
Après avoir apprécié à mon point de vue et  sous ma responsabilité la nature et les difficultés que 
comportent ces prestations : 
 
1) Remets revêtu (s) de ma signature (un bordereau des prix et un détail estimatif ou la 

décomposition du montant global) établi (s) conformément aux modèles figurant au dossier 
(d’appel d’offres). 

2) M’engage à exécuter les dites prestations conformément au cahier  des prescriptions spéciales 
et moyennant les prix que j’ai établi moi même, lesquels font ressortir : 

 
- Montant hors TVA (en chiffres et en lettres) ……………..……………………. 

………………………………………………………………………………………………. 
- Taux TVA (en pourcentage) ……………..……………………. 

………………………………………………………………………………………………. 
- Montant TVA (en chiffres et en lettres) ……………………………………………………. 

………………………………………………………………………………………………. 
- Montant TVA comprise (en chiffres et en lettres)………………………………………….. 

……………………………………………………………………………………………… 
 
 
L’Etat se libérera des sommes dues par lui en faisant donner crédit au compte : ……………… 
(à la Trésorerie Générale, bancaire ou postale) 
Ouvert à mon nom (ou au nom de la société) a :……………(localité) sous le n°……….……… 
 
 
 
      Fait à : ………………., Le : ………………….. 
       (Signature et cachet du concurrent) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
_________________________________________________________________________________ 

1) Lorsqu’il s’agit d’un groupement, ses membres doivent : 
a) mettre. « Nous, soussignés ………………………………nous obligeons conjointement 

et/ou solidairement (choisir la mention adéquate et ajouter au reste de l’acte d’engagement les 
rectifications grammaticales correspondantes) ; 

b) ajouter l’alinéa suivant. « désignons ……………………….. (prénoms, noms et qualité) 
en tant que mandataire du groupement ». 

2) Ces mentions ne concernent pas les administrations publiques, les personnes morales de droit 
public autre que l’Etat et les concurrents non installés au Maroc .      
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Annexe 2 
 
 
 

MODELE DE DECLARATION SUR L’HONNEUR 

 

 

 

DECLARATION SUR L’HONNEUR 
 
 
 
a) Pour les personnes physiques 
 
Je soussigné :…………………………………………..……………(Prénom, nom et qualité) 
Agissant en mon nom personnel et pour mon propre compte :………………………….…… 
Adresse du domicile élu : ………………………………………………………………….…. 
Affilié à la CNSS sous le n° : ……………………………………………………………..…(1) 
Inscrit au registre du commerce de : …………………(Localité) sous n°…..…………….…(1) 
Patente n° :……………………………………………………………………………………(1) 
 
 
b) Pour les personnes morales 
 
 
Je soussigné : ………………………………..(Prénom, nom et qualité au sein de l’Entreprise) 
Agissant  au nom et pour le compte de : ……………………………..……………….………... 
Au capital  de : ……………………………………………………………...………………….. 
Adresse du siège social de la société : ………………………………………………………….. 
Adresse du domicile élu : ………………………………………………………………………. 
Affilié à la CNSS sous le n° : …………………………………………………..…………….(1) 
Inscrit au registre du commerce de : …………………(localité) sous n°…… ….………..….(1) 
Patente n° : ……………………………………………………………………………………(1) 
 
 
 
Déclare sur l’honneur : 
 
 
1 – M’engage à couvrir dans les limites fixées dans le cahier des charges par une police 
d’assurance, les risques découlant de mon activité professionnelle ; 
 
 
2- que je remplie les conditions prévues à l’article 22 du Décret n° 2-06-388 du 16 moharrem 1428 (05 
février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat ainsi que certaines 
règles relatives à leur gestion et à leur contrôle; 
 

Etant en redressement judiciaire j’atteste que je suis autorisé par l’autorité judiciaire  compétente à 
poursuivre l’exercice de mon activité : (2) 
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3- m’engager, si j’envisage de recourir à la sous traitance : 

- à m’assurer que les sous traitants remplissent également les conditions prévues par l’article 22 du 
Décret n) 2-06-388 précité ; 

- que celle-ci ne dépasser 50% du montant du marché, ni porter sur le lot corps d’état principal du 
marché ; 

4- m’engager à ne pas recourir par moi-même ou par personne interposée à des pratiques de fraude ou de 
corruption de personnes qui interviennent à quelque titre que ce soit dans les différentes procédures de 
passation, de gestion et d’exécution du présent marché. 
 
5- m’engager à ne pas faire, par moi-même ou par personnes interposées, des promesses, des dons ou 
des présents en vue d’influer sur les différentes procédures de conclusion du présent marché. 
 
 
 
 
 
Je certifie l’exactitude des renseignements contenus dans la présente déclaration sur l’honneur. 
 
Je reconnais avoir prix connaissance des sanctions prévues par l’article 24 du décret n° 2-06-388 
précité, relatives à l’inexactitude de la déclaration sur l’honneur. 
 
 
 
 
       Fait à : ………………., Le : …………… 
      (Signature et cachet du concurrent) 
 
 
 
__________________________________________________________________________ 
(1) Ces mentions ne concernent pas les concurrents non installés au Maroc. 
 (2) à supprimer le cas échéant.  

 
 
 
 
 
 
  Pour l'Administration :                                   Le Fournisseur : 
    
    
    
    
    
    
  A ……………….. le ……………………..       A ……………….. le …………………..    
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Annexe 3 -  FICHE SUR LES RENSEIGNEMENTS JURIDIQUES ET 
ADMINISTRATIFS DE L'ENTREPRISE 

 
I - RENSEIGNEMENTS GENERAUX 
 
- Nom officiel et raison sociale de l'entreprise : …………………………………….... 
- Adresse complète du siège social :.................................................................………..… 
- Adresse télégraphique :...................................  -Téléphone n°:..............………………... 
- Télex n°: ..............................……........………… -Téléfax    n°………………....................  
- Adresse de création:.......................................................................................………..  
- Régime juridique (forme): ..............................................................................………...  
- Capital social :...............................................................................................………… 
- Noms des personnes habilitées à agir au nom de l'entreprise : 

1/:.............................................................................................................. 
2/:.............................................................................................................. 
3/:.............................................................................................................. 

- Sous traitant ou membre groupement de l'entreprise par corps d'Etat                            Société 
................….                  ........................ 
................….                  ........................ 
................….                  ........................ 

- Registre du commerce : ……................................................................................….…….  
- C.N.S.S: .......................................................................................................……………….  
- Compte bancaire : .........................................................................................………... ….. 
-Effectif global du personnel de l'entreprise : 

 Personnel cadre technique (niveau ingénieur) .....................................………….... 
 Personnel administratif........................................................................…………….. 
 Personnel d'exécution (niveau technicien et plus) .................................................. 
 Personnel divers : ................................................................................……………. 

 
II – QUALIFICATIONS DE L’ENTREPRISE : 

 

- Le montant des chiffres d’affaires des trois dernières années réalisés pour la fourniture de biens 
similaires 

- La liste des marchés de nature et de taille similaires, y compris, la description du marché, le 
nom de l’acheteur, le montant du marché et la date de livraison 
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Annexe 4 : Bordereau des Prix et Détail Estimatif 
 

Lot Description Quantité 
(a) 

Prix Unitaire 
hors taxes et 

douane14 
(b) 

Prix Total 
(axb) 

Coûts des services 
connexes15 

© 

Taxes et frais de 
douane 

Frais d’assurance et 
de transport à 

destination finale 

 
 
 
 

 
 

 

       

 

                                                           

14 EXW pour les fournitures fabriquées dans le pays et CIF pour les fournitures importées. 

15 Voir article 11 du Règlement de Consultation 
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Annexe 5 : Bordereau des Quantité et Calendrier de Livraison 
 
 

Lot Description Quantité Calendrier de l ivraison 
(en semaine ou mois) à 
partir de : 
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Annexe 6 : MODELE DE CAUTIONNEMENT PROVISOIRE 
 
 
 
Je soussigné (nom et prénom ou désignation de l'établissement) 

(1)................................ 
 
Profession (ou représenté par ......................)........................................................ 
 
Domicile (ou adresse du siège social) .......... 
 
Déclare me porter caution personnelle et solidaire pour  
 
...<Société>............... 
 
en faveur du Gouverneur de la Province / Préfecture de ………………., pour le 
montant du cautionnement provisoire auquel est assujetti ledit 
 
...<Société>............... 
 
en qualité de soumissionnaire dans le cadre de l'appel d'offres relatif à  
 
...<objet de la consultation>............................................. 
 
ledit cautionnement s'élevant à ............................... 
 
 
 
 
Fait à .............. le .......................... 
 
 
        (Signature) 
 
 
 
 
 
(2) Décision d'agrément pour se porter caution personnelle    et solidaire délivrée par 

le Ministère des Finances sous n°....................en date du  .................................... 
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MINISTERE DE L’INTERIEUR  
PROVINCE / PREFECTURE DE …………………. 

 

PROJET DE :      …………………………………………………………………………………………..……………… 

COMMUNE :      …………………….……………………………………… 

 
Marché passé par appel d'offres ouvert en séance publique, en vertu des articles 16 
paragraphe 1 alinéa 2 et 17 paragraphe 3 alinéa 3 du décret 2-06-388 du 05 moharrem 1428 
(05/02/07) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat ainsi que 
certaines dispositions relatives à leur gestion et des dispositions de l’Accord de Prêt No 
……….. avec la Banque mondiale pour le financement de l’Initiative Nationale pour le 
Développement Humain (INDH). 
. 
Entre les soussignés : 
 

Le Wali / Gouverneur de 
……………………………………………………………………………. 

            
D'une part , 
 
Et. 
 

-     Monsieur: .................................................en qualité de ……………………………. 

-     Agissant au nom et pour le compte de : ........………… forme juridique : ……….…. 

-     Faisant élection de domicile à : .........................................................................…….. 

-     Inscrit au Registre de Commerce de : ................................Sous le n °........………... 

-    Affilié à la C.N.S.S. sous le n°  : ........................................................................ 

-    Titulaire du compte bancaire n° : ...........……...........à la banque ou Ccp………............ 

-    Banque ou C.C.P.    : ……………………………………………… 

-     Patente n°     : ..............…........................... ....................….. 

Désigné ci- après par le « Fournisseur » 

         D'autre part , 

 
Il a été décidé et convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1 : OBJET DE L’APPEL D’OFFRES 

Le présent appel d’offres a pour objet ……………………………... 

ARTICLE 2 : PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE 

Les pièces constitutives du marché sont les suivantes : 

• L’acte d’engagement ; 
• Le présent cahier des prescriptions spéciales (CPS) ; 
• Le bordereau des quantités et calendrier de livraison ; 
• Le bordereau des prix- détail estimatif ;  
• Les spécifications techniques ; 
• Le cahier des prescriptions communes (CPC) applicable aux ………….. 

du Ministère de ………………….. et édité par lui en vertu de l’arrêté No 
………… du ………………..] 

• Le cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés 
de travaux (C.C.A.G.T.) exécutés pour le compte de l’Etat, appouvé par 
le Décret No 2-99-1087 du 29 moharram 1421 (4 mai 2000) 

En cas de contradiction ou de différence entre les pièces constitutives du marché, ces pièces 
prévalent dans l’ordre où elles sont énumérées ci-dessus. 

Par le fait même de la signature de l’acte d’engagement, le Fournisseur est réputé avoir lu et 
accepté les conditions et clauses prévues au présent CPS ainsi que celles prévues par les autres 
pièces rendues contractuelles par ce même document. 

ARTICLE 3 : TEXTES GENERAUX  

Le fournisseur est soumis aux dispositions des textes généraux ci-après : 

• Le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux 
marchés de travaux exécutés pour le compte de l’Etat, approuvé par le 
décret n° 2- 99 -1087 du 29 Moharrem 1421 (4 mai 2000). 

• Le Décret n° 2-06-388 du 05 moharrem  1428 ( 05/02/07 )   fixant les 
conditions et les formes de passation des marchés de l’état, ainsi que 
certaines dispositions relatives à leur gestion et à leur contrôle. 

• Le Décret Royal n° 330-66 du 10 Moharam (21 Avril 1967) portant 
règlement général de la Comptabilité Publique. 

• Le Décret No ……………… sur l’INDH 
• L’Accord de Prêt No   ………… avec la Banque mondiale pour le 

financement de l’INDH 

ARTICLE 4 : MAITRISE D’OUVRAGE ET MAITRISE D’OUVRAGE 
DELEGUEE 
Le Maître d’ouvrage est le Gouverneur de …………………….. Il délègue la maîtrise 
d’ouvrage au ………………….. qui agit sous sa responsabilité conformément aux 
dispositions de l’Article 88 du Décret No 2-06-388 complété par l’instruction des 
réclamations éventuelles. 
Le Maître d’œuvre est ……………………….. 
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ARTICLE 5 : NATURE DES PRIX  

Les prix du marché, libellés en dirhams, sont fermes et non révisables. Ils doivent comprendre 
le bénéfice ainsi que tous les droits, impôts, taxe sur la valeur ajoutée (TVA), droits de douane 
s’il y a lieu, frais de transport intérieur, d’assurance et autres coûts locaux afférents à la 
livraison du matériel objet du marché.  

[Le fournisseur est demandé de fournir les services ci-après : 

- le montage ou la supervision du montage sur le site du projet ou mise en service 
des fournitures livrées ;  

- la fourniture des outils nécessaires au montage et/ou à l’entretien pour chaque 
élément des fournitures livrées ; 

- la fourniture d’un manuel détaillé d’utilisation et d’entretien pour chaque élément 
des fournitures livrées ; 

- le fonctionnement, contrôle ou entretien et/ou réparation des fournitures livrées, 
pendant …………………., étant entendu que ce service ne libérera pas le 
fournisseur des obligations de garantie qui sont les siennes du fait du marché ; et 

- la formation du personnel du maître d’ouvrage, en matière de montage, mise en 
service, fonctionnement, entretien et/ou réparation des fournitures livrées 

Les prix facturés par le fournisseur pour les services ci-dessus, s’ils ne sont pas inclus dans le 
prix du marché, seront convenus à l’avance entre les parties et ne seront pas supérieures à 
ceux que le fournisseur facture à d’autres clients pour des services semblables.] 

ARTICLE 6 : NORMES 

Les fournitures livrées en exécution du présent CPS, seront conformes aux normes applicables 
en vigueur au Royaume du Maroc et à défaut aux normes internationales en vigueur. 

ARTICLE 7 : CONFIDENTIALITE DES RENSEIGNEMENTS 

Le fournisseur, sauf consentement préalable donné par écrit par le maître d’ouvrage, ne 
communiquera le marché, ni aucune de ses clauses, ni aucune des spécifications ou 
informations fournies par le maître d’ouvrage ou en son nom et au sujet du marché, à aucune 
personne autre que les personnes employées par le fournisseur à l’exécution du marché. Les 
informations transmises à une telle personne le seront confidentiellement et seront limitées à 
ce qui est nécessaire à ladite exécution. 

Tout document autre que le marché lui même demeurera la propriété du maître d’ouvrage et 
tous ses exemplaires seront retournés au maître d’ouvrage, sur sa demande, après exécution 
des  obligations contractuelles.  

ARTICLE 8 : CAUTIONNEMENT 

Le cautionnement provisoire est fixé pour chaque lot comme suit : 

Lot Cautionnement en DH 

1  

2  

3  

4  
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Le montant du cautionnement définitif est fixé à 3% (trois pour cent) du montant initial du 
marché. Les cautionnements provisoire et définitif sont restitués au titulaire du marché dans 
les conditions fixées à l’article 16 du CCAGT16. 

AARRTTIICCLLEE  99  ::  VVAALLIIDDIITTEE  DDUU  MMAARRCCHHEE--  DDEELLAAII  DD’’EEXXEECCUUTTIIOONN  ––PPEENNAALLIITTEESS    

Le marché qui résultera du présent appel d’offres ne sera valable, définitif et exécutoire 
qu’après visa du contrôleur des engagements des dépenses de l’Etat de la région / province / 
préfecture de ……., et son approbation par le Wali / Gouverneur de ……….… ou la personne 
habilitée par lui, à cet effet. 

Le délai de livraison du matériel est de…………………….., à compter du lendemain de la 
date de notification de l’ordre de service prescrivant le commencement des livraisons. 

A défaut par le fournisseur d’avoir terminé la totalité des exécutions dans le délai imparti, il 
lui sera appliqué une pénalité calculée selon la formule suivante : 

P= V x R/1000 

Dans laquelle : 

V= La valeur de matériel livré avec retard, 

R= le nombre de jours de retard, 

P= 1/1000 de la valeur de matériel livré en retard par jour. 

Les pénalités seront déduites d’office des décomptes des sommes dues au FOURNISSEUR et 
sans mise en demeure préalable. 

Le montant des pénalités est plafonné à dix pour cent 10%) du montant du marché. 

Au cas où le montant des pénalités dépasse ce plafond, l’Administration se réserve le droit de 
résilier le marché au tort du co-contractant. 

 ARTICLE 10 : REGLEMENT DES SOMMES DUES MODE DE 
REGLEMENT- CONDITIONS DE PAIEMENTS 

Le maître d’ouvrage se libérera des sommes dues  par lui en faisant donner crédit au compte 
courant ou postal ou bancaire ou au trésor ouvert au nom du concurrent. 

Le règlement des sommes dues par le fournisseur s’effectuera au fur et à mesure des 
présentations des ARM justifiant son livraison. 

ARTICLE 11: DELAI DE GARANTIE 

La durée de garantie du matériel objet du présent appel d’offres est fixée à ……………... 

                                                           

16 Dans le cas des équipements, la réception définitive correspond à l’expiration du délai de garantie desdits 
équipements, et non la livraison des équipements. 
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ARTICLE 12 : NANTISSEMENT 

Dans l’éventualité d’une affectation en nantissement du marché, il est précisé que : 

1- La liquidation des sommes dues par …….. [collectivité traitante] en exécution du 
présent marché sera opérée par [désignation du service liquidateur].  

2- le Fonctionnaire chargé de fournir au titulaire du marché ainsi  qu’au bénéficiaire 
des nantissements ou subrogations les renseignements et états prévus à l’article 7 du 
dahir du 28 août 1948 est …………….[le fonctionnaire chargé de la réception des 
travaux] 

3- Les paiements prévus au présent marché seront effectués par 
……………[désignation du comptable chargé du paiement] seul qualifié pour 
recevoir les significations des créanciers du titulaire du  présent marché. 

Conformément aux dispositions de l’article 11 § 5 du CCAG-T, le maître d’ouvrage délivre 
sans frais à l’entrepreneur, sur sa demande et contre récépissé un exemplaire spécial du 
marché portant la mention « exemplaire unique » et destiné à former titre de nantissement. 

Le FOURNISSEUR s’acquitte des droits auxquels peuvent donner lieu le timbre et 
l’enregistrement du marché, tels que ces droits résultent des lois et règlements en vigueur. 

ARTICLE 13: ELECTION DE DOMICILE 

A défaut par le fournisseur de satisfaire aux obligations qui lui sont imposées par l’article 17 
du C.C.A.G.T toutes les notifications qui se rapportent au présent marché lui seront 
valablement faites à son domicile figurant dans l’acte d’engagement. 

ARTICLE 14 : REGLEMENT DES LITIGES 

En cas de contestation entre le maître d’ouvrage et le fournisseur, il sera fait recours à la 
procédure prévue par les articles 71 ; 72 et 73 du C.C.A.G.T. 

ARTICLE 15 : LIVRAISON  

Le fournisseur est tenu d’assurer la livraison de ce matériel jusqu’au(x) lieu(x) de livraison, à 
savoir ………………….. Conformément à l’article 19 du présent CPS Chaque livraison devra 
être accompagnée de l’attestation de réception de matériel (A.R.M.) datée, mentionnant 
explicitement, la quantité et les caractéristiques du matériel livré et les numéros d’inventaire 
de l’organe réceptionnaire. Les A.R.M. seront établies en cinq exemplaires et remises aux 
organes bénéficiaires. Elles devront être signées et porter les nom, prénom et qualité de la 
commission de réception ainsi que le nom et signature du responsable. Un des exemplaires 
sera conservé par l’entité réceptionnaire,  les quatre autres seront remis au livreur pour que 
trois soient joints par le Fournisseur au décompte et aux factures qui seront présentés pour 
paiement.  

Les frais accessoires, emballage, frais d’expédition, frais de timbres, ... etc. seront à la charge 
du fournisseur. Tous les frais qui résultent de la détérioration du matériel imputable à un 
défaut d’emballage ou autre, seront à la charge du fournisseur. Les recours éventuels contre 
les compagnies de transport seront également à la charge des titulaires. 

Toute livraison doit s’effectuer pendant les jours ouvrables de l’administration, hors les 
samedi, dimanche, les jours fériés et les congés. Un préavis d’au moins 48 heures doit 
parvenir à l’organe bénéficiaire. 
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ARTICLE 16: EXECUTION DU MARCHE 
1- Vérification de la conformité du matériel 
Le Maître d’ouvrage ou son représentant aura le droit d’inspecter, et / ou  d’essayer les 
fournitures dans les locaux du fournisseur pour s’assurer qu’elles sont bien conformes au 
marché, sans coût additionnel pour le Maître d’ouvrage. Les inspections et essais dans le 
cadre du présent marché sont ……………………………………………… Le Maître 
d’ouvrage notifiera par écrit au fournisseur l’identité des représentants qui assisteront aux 
inspections et essais. 

Si l’une quelconque des fournitures inspectées ou essayées se révèle non conforme aux 
spécifications, le maître d’ouvrage peut la refuser ; le fournisseur devra alors soit remplacer 
les fournitures refusées, soit y apporter toutes modifications nécessaires pour les rendre 
conformes aux spécifications, sans frais à la charge du maître d’ouvrage. 

Le droit du Maître d’ouvrage d’inspecter, d’essayer et, lorsque cela est nécessaire, de refuser 
les fournitures au moment de la réception ne sera en aucun cas limité et le maître d’ouvrage 
renoncera aucunement du fait que lui-même ou son représentant aura antérieurement inspecté, 
essayé et accepté les fournitures avant leur expédition. 

2- Réceptions provisoire et définitive 
Le matériel sera réceptionné conformément aux prescriptions du bordereau des prix détail 
estimatif et documents techniques annexés au marché qui résultera du présent appel d’offres et 
ce après vérification par les soins de la commission de réception de la conformité du matériel 
à livrer. 

Avant la livraison des fournitures, le fournisseur fera parvenir au maître d’ouvrage : 

- copies des factures du fournisseur décrivant les fournitures, leurs quantités, leur 
prix unitaire et le montant total ; 

- certificat de garantie du fabricant ou du fournisseur ; 
- le cas échéant, certificat d’inspection émis par le service d’inspection désigné, et 

rapport d’inspection en usine du fournisseur ; 
- certificat d’origine 

La réception provisoire sera prononcée une fois que tous les équipements prévus dans le 
marché sont livrés aux lieux d’affectation. Un procès verbal sera établi à cette fin. La date de 
la réception provisoire sera prise en compte, d’une part, pour l’application éventuelle des 
pénalités de retard et d’autre part pour la fixation de l’échéance de garantie. La réception 
définitive sera prononcée après expiration du délai de garantie.  

ARTICLE 17 : ASSURANCE CONTRE LES RISQUES 
A- Risque d’accidents 
Le titulaire du marché doit se conformer aux dispositions du dahir du 25 Juin 1927, du dahir 
21 Mai 1963 et du dahir du 27 Décembre 1944 relatifs aux accidents prévus par la législation 
du travail et aux textes qui les ont modifiés ou complétés. 

B- Risque de vol, dommage et incendie 
Le titulaire du marché est tenu, préalablement à la livraison, de faire assurer à ses frais contre 
le vol, dommage et l’incendie les approvisionnements destinés au MAITRE D’OUVRAGE. 
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ARTICLE 18 : CONDITIONS DE RESILIATION DU MARCHE 

Le marché pourra être résilié, le cas échéant, dans les conditions prévues par le C.C.A.G.T 

ARTICLE 19 : FRAIS D’ENREGISTREMENT ET DE TIMBRE 

Les frais d’enregistrement de l’original du marché sont à la charge du titulaire du marché, qui 
doit en outre timbrer la facture soldant le marché, et le procès-verbal de réception 
conformément à la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 20 : CARACTERISTIQUES ET QUANTITE DU MATERIEL  
 
LOT Désignations Quantité Caractéristiques 

1    
2    
3    
4    

ARTICLE 21 : PIECES DE RECHANGE 

Le fournisseur peut se voir demander de fournir les matériaux et éléments de pièces de 
rechange suivants : 

………………………………………………………….. 

Au cas où les pièces de rechange cesseraient d’être produites, le fournisseur notifiera à 
l’avance le maître d’ouvrage  de l’arrêt de leur production, en temps utile pour permettre à ce 
dernier d’acquérir les stocks de pièces nécessaires. 

ARTICLE 22: EMBALLAGE 

LE fournisseur assurera l’emballage des fournitures de façon à prévenir les avaries et 
dommages pouvant survenir pendant leur transport vers leur destination finale indiquée dans 
le marché. L’emballage devra permettre de résister, en toutes circonstances, à une 
manutention brutale, à des températures extrêmes, au sel et aux précipitations atmosphériques 
pendant le voyage ou le stockage. Les dimensions et poids des colis tiendront compte, chaque 
fois que nécessaire, du fait que la destination finale des fournitures est éloignée et de 
l’absence de moyens de manutention pour colis lourds à chacune des étapes.  

ARTICLE 23: CAS DE FORCE MAJEURE 

Conformément aux dispositions de l’article 43 du CCAGT, les phénomènes naturels 
imprévisibles constituant un évènement de force majeure au titre du marché peuvent inclure 
les inondations à conditions qu’ils échappent au contrôle du fournisseur et qu’ils ne soient pas 
attribuables à sa faute ou à sa négligence.  
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MARCHE N°  ....... 
 

Le présent marché est passé après appel d'offres ouvert, sur offre de prix, en vertu des 
dispositions de l'alinéa 2 du paragraphe 1 de l'article 16 et l'alinéa 3 du paragraphe 3 de 
l'article 17  du Décret n° 2.06.388 du 16 Moharrem 1428 (5 Février 2007) fixant les 
conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat ainsi que certaines dispositions 
relatives à leur gestion et à leur contrôle et de l’Accord de Prêt No…... signé avec la Banque 
mondiale. 

 
Objet : 

………………………………………………………………………………….………
…………………………………………………………………………………………
……………  

  
 
Montant de l’acte d’engagement:   ................................................... 
 
 
 
Dressé par le BET: 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dressé par l’Administration:  

Lu et accepté par l’Entrepreneur : 
 
 
 
 
 
 

Visé par le CED: 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’Administration : 
 
 
 
 
 
 
 

Approuvé par le Ministère de l’Intérieur : 
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AMGI Agence Multilatérale de Garantie des Investissements 

AOI Appel d’offres ouvert international 

AON Appel d’offres national 

BIRD Banque internationale pour la Reconstruction et le Développement (Banque 
mondiale) 
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I. INTRODUCTION 

Objet 
1.1 Les présentes Directives ont pour objet d’informer les responsables de l’exécution 
d’un projet financé en tout ou en partie par un prêt de la Banque internationale pour la 
reconstruction et le développement (BIRD) ou par un crédit de l’Association internationale 
de développement (IDA)17, des politiques qui régissent la passation de marchés de 
fournitures, de travaux et de services (autres que les services de consultants) nécessaires à 
ce projet18. L’Accord de prêt régit les relations juridiques entre l’Emprunteur et la Banque, 
et les Directives s’appliquent à la passation des marchés de fournitures et de travaux requis 
pour le projet dans les conditions fixées par l’Accord. Les droits et obligations de 
l’Emprunteur et des soumissionnaires/ titulaires19 des marchés de fournitures et de travaux 
sont régis par les dispositions des dossiers d’appel d’offres et des contrats conclus entre 
l’Emprunteur et les titulaires des marchés de fournitures et de travaux, et non par les 
présentes Directives ou par les Accords de prêt. Aucune partie autre que les parties à 
l’Accord de prêt ne peut se prévaloir des droits stipulés dans ledit accord ni prétendre 
détenir une créance sur les fonds provenant du prêt. 

Considérations générales 
1.2 L’Emprunteur est responsable de l’exécution du projet et, par voie de conséquence, 
de l’attribution et du suivi de l’exécution des marchés au titre du projet20. La Banque, quant 
à elle, est tenue par ses Statuts de veiller à ce que « le produit d’un prêt soit consacré 
exclusivement aux objets pour lesquels il a été accordé, compte dûment tenu des 
considérations d’économie et de rendement et sans laisser intervenir des influences ou 
considérations politiques ou extra-économiques21 », et elle a établi à cette fin des 
procédures détaillées. Dans la pratique, les règles et procédures de passation des marchés à 
suivre pour un projet donné varient selon les circonstances de l’espèce, mais quatre 
considérations déterminent d’une façon générale le choix des conditions requises par la 
Banque : 
                                                           

17 Les conditions de passation des marchés sont les mêmes pour la BIRD et l’AID et dans les présentes 
Directives; toute référence à la Banque inclut la BIRD et l’AID et toute référence aux prêts inclut les prêts de 
l’AID de même que les crédits de l’AID, les dons de l’AID et les avances du Mécanisme de financement de la 
préparation des projets (avance PPF). Les Accords de prêt incluent l’Accord de crédit au développement, 
l’Accord de financement du développement, l’Accord de don pour le développement et l’Accord de projet. Toute 
référence à « l’Emprunteur » inclut le Bénéficiaire d’un don de l’AID. 

18 Dans les présentes Directives, toute référence aux « fournitures » et « travaux » inclut les services qui leur sont 
liés, comme les transports, les assurances, l’installation, la mise en service, la formation ou l’entretien initial. Le 
terme « fournitures » inclut les produits de base, les matières premières, les machines, le matériel et les 
équipements industriels. Les dispositions des présentes Directives s’appliquent également aux services qui font 
l’objet d’appels d’offres et de marchés sur la base de l’exécution d’une prestation physique quantifiable, comme 
les services de forage, de cartographie et autres opérations analogues. Mais elles ne couvrent pas les services de 
consultants, auxquels s’appliquent les Directives pour la sélection et l’emploi de consultants par les 
Emprunteurs de la Banque mondiale (ci-après dénommées les Directives relatives aux Consultants). 

19 Les présentes Directives emploient indifféremment les termes « soumissionnaires » et « candidats. » 

20 Dans certains cas, l’Emprunteur n’est qu’un intermédiaire et le projet est exécuté par un autre service ou 
organisme. Dans les présentes Directives, le terme « Emprunteur » désigne également ces services ou 
organismes, ainsi que les Emprunteurs secondaires dans le cas d’accords de rétrocession. 

21 Statuts de la Banque internationale pour la reconstruction et le développement, Article III, Section 5 (b) et les 
Statuts de l’AID, Article V, Section 1(g). 
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a) la nécessité d’exécuter le projet, y compris la passation des marchés de fournitures et 
de travaux, dans de bonnes conditions d’économie et d’efficacité ; 

b) la volonté de la Banque, en sa qualité d’institution, de donner à tous les 
soumissionnaires répondant aux critères de provenance, qu’ils viennent de pays 
développés ou de pays en développement22, les mêmes informations et des chances 
égales de concourir pour l’obtention des marchés de fournitures et de travaux qu’elle 
finance ; 

c) la volonté de la Banque, d’encourager les entrepreneurs et les fabricants du pays 
emprunteur ; et 

d) l’importance de la transparence dans la passation des marchés. 

1.3  La concurrence ouverte est essentielle à une passation efficace des marchés publics. 
Les Emprunteurs doivent sélectionner la méthode la mieux adaptée à la passation 
spécifique des marchés. Dans la plupart des cas, le lancement d’un appel d’offres 
international (AOI) est le meilleur moyen de satisfaire à cet ensemble d’exigences, si cet 
appel d’offres est bien organisé et prévoit une marge de préférence en faveur des 
fournitures fabriquées localement ainsi que, dans certaines conditions, en faveur des 
entrepreneurs nationaux23. Dans la plupart des cas, la Banque demande donc à ses 
Emprunteurs de passer les marchés de fournitures, de travaux et de services nécessaires au 
projet par voie d’appels d’offres internationaux ouverts à tous les fournisseurs et 
entrepreneurs répondant aux critères de provenance24. La Section II des présentes 
Directives expose les procédures applicables aux AOI. 

1.4 Lorsque l’AOI n’est pas la méthode appropriée, d’autres méthodes peuvent être 
utilisées. La Section III décrit ces autres méthodes et les situations dans lesquelles il est 
justifié de les adopter. Dans chaque cas, l’Accord de prêt relatif au projet indique les 
procédures particulières qui peuvent s’appliquer à la passation des marchés. Le Plan de 
passation des marchés spécifie les marchés qui doivent être financés dans le cadre du projet 
de même que la méthode de passation des marchés à appliquer conformément à l’Accord 
de prêt, tel qu’indiqué au paragraphe 1.16 des présentes Directives.  

Champ d’application des Directives 
1.5 Les procédures de passation des marchés décrites dans les présentes Directives 
s’appliquent à tous les marchés de fournitures et de travaux financés intégralement ou 
partiellement sur les fonds du prêt de la Banque25. Pour les fournitures et les travaux qui ne 
sont pas financés par la Banque, l’Emprunteur peut suivre d’autres procédures. Dans ce 
cas, la Banque doit pouvoir s’assurer que les procédures adoptées permettront à 
l’Emprunteur d’exécuter le projet avec la diligence et l’efficacité voulues et que les 
fournitures et les travaux à acquérir : 

a) seront de qualité satisfaisante et compatibles avec le reste du projet ; 
                                                           

22 Voir paragraphes l.6, 1.7 et 1.8. 

23 Aux fins des présentes Directives, le terme « entrepreneurs » désigne uniquement les entreprises assurant des 
services de construction. 

24 Voir paragraphes 1.6, 1.7 et 1.8.. 

25  Ceci s’applique également aux situations où l’Emprunteur a recours à un agent spécialisé en passation des 
marchés dans le cadre du paragraphe 3.10. 



 

 

b) pourront être livrés ou achevés dans les délais voulus ; et 

c) sont proposés à un prix qui ne compromet pas la viabilité économique et financière 
du projet. 

Critères de provenance 
1.6 En vue d’encourager la concurrence, la Banque autorise les entreprises et les 
ressortissants de tous les pays à offrir des fournitures, des travaux et des services dans le 
cadre de projets financés par la Banque. Les conditions de participation concerneront 
uniquement celles qui sont indispensables pour assurer que l’entreprise est capable 
d’exécuter le marché en question.26  

1.7 Lorsqu’un marché est intégralement ou partiellement financé sur les fonds de la 
Banque, l’Emprunteur ne peut refuser ni la pré-qualification ou la post-qualification d’une 
entreprise, ni sa candidature, pour des motifs autres que les capacités et les ressources dont 
dispose cette entreprise pour exécuter le marché. L’Emprunteur ne peut pas non plus 
exclure un soumissionnaire pour ces mêmes raisons. C’est pourquoi les Emprunteurs 
doivent accorder une attention toute particulière aux qualifications techniques et 
financières des soumissionnaires pour s’assurer qu’ils ont les capacités requises pour 
exécuter le marché en question.  

1.8 Par exception à ce principe : 

a) Les entreprises d’un pays ou les fournitures fabriquées dans un pays peuvent être 
exclues i) si la loi ou la réglementation du pays de l’Emprunteur interdit les relations 
commerciales avec ledit pays, sous réserve qu’il soit établi à la satisfaction de la 
Banque que cette exclusion n’empêche pas le jeu efficace de la concurrence pour la 
fourniture des fournitures ou l’exécution des travaux demandés, ou ii) si, en 
application d’une décision prise par le Conseil de sécurité des Nations Unies au titre 
du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, le pays de l’Emprunteur interdit 
toute importation de fournitures en provenance dudit pays ou tout paiement aux 
personnes physiques ou morales dudit pays. Lorsque le pays de l’Emprunteur interdit 
les paiements à une entreprise particulière ou pour des fournitures particulières en 
application d’une telle décision, cette entreprise peut être exclue. 

b) Aucune entreprise engagée par l’Emprunteur afin de fournir des services de conseil 
pour la préparation ou l’exécution d’un projet, ni aucune entreprise qui lui est affiliée, 
n’est ultérieurement admise à fournir des biens, des travaux ou des services qui 
suivent ou qui sont directement liés aux services de conseil de ladite entreprise 
relatifs à ladite préparation ou exécution. Cette disposition ne s’applique pas aux 
diverses entreprises (consultants, entrepreneurs ou fournisseurs) qui concourent à 
l’exécution des obligations du titulaire d’un marché clés en main ou d’un marché de 
conception et construction27. 

c) Les entreprises publiques du pays de l’Emprunteur sont admises à participer 
uniquement si elles peuvent établir i) qu’elles jouissent de l’autonomie juridique et 
financière, ii) qu’elles sont gérées selon les règles du droit commercial et iii) ne sont 

                                                           

26 La Banque autorise les entreprises et les ressortissants de Taiwan, Chine à offrir des fournitures, des travaux et 
des services dans le cadre de marchés financés par la Banque. 

27 Voir paragraphe 2.5. 
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pas des agences qui dépendent de l’Emprunteur ou de l’Emprunteur secondaire.28. 

d) Une entreprise exclue par la Banque en vertu des dispositions de l’alinéa (d) du 
paragraphe 1.14 des présentes Directives ou en vertu des politiques du groupe de la 
Banque sur la lutte contre la corruption29 ne pourra être attributaire d’un marché 
financé par la Banque pendant la période pour laquelle la Banque l’a exclue. 

Passation anticipée de marchés et financement rétroactif 
1.9 L’Emprunteur peut souhaiter engager la passation des marchés avant la signature de 
l’Accord de prêt correspondant de la Banque. Dans ces cas, les procédures suivies, y 
compris celles concernant la publicité, doivent être conformes aux présentes Directives 
pour que les marchés qui en résulteront puissent être financés par la Banque, et la Banque 
examinera les procédures utilisées par l’Emprunteur. L’Emprunteur qui passe des marchés 
de cette manière le fait à ses risques, et le fait d’avoir approuvé les procédures de passation, 
les documents ou les propositions d’attribution de marché n’entraîne pour la Banque 
aucune obligation de consentir un prêt pour le projet en question. Si le contrat est signé, le 
remboursement par la Banque de toute somme payée par l’Emprunteur au titre du marché 
avant la signature du prêt est appelé financement rétroactif et n’est autorisé que dans les 
limites prévues dans l’Accord de prêt. 

Groupements d’entreprises 
1.10 Toute entreprise peut soumissionner seule ou en association, en confirmant la 
responsabilité solidaire et conjointe, avec des entreprises locales et/ou étrangères, mais la 
Banque n’accepte pas que la présentation d’une offre soit subordonnée à la constitution de 
groupements ou à d’autres formes d’association obligatoire entre entreprises. 

Contrôles effectués par la Banque 
1.11 La Banque examine les procédures de passation des marchés de l’Emprunteur, le 
dossier d’appel d’offres, l’évaluation des offres, les recommandations d’attribution du 
marché et le contrat pour s’assurer que le marché est passé conformément aux procédures 
convenues. Ces procédures d’examen sont décrites à l’Annexe 1. Le Plan de passation des 
marchés approuvés par la Banque30 précise dans quelle mesure elles s’appliquent aux 
différentes catégories de fournitures et de travaux qui seront intégralement ou partiellement 
financés sur les fonds du prêt de la Banque. 

Passation non conforme aux Directives 
1.12 La Banque ne finance pas les dépenses effectuées au titre des marchés de 
fournitures et de travaux qui n’ont pas été passés conformément aux dispositions de 
l’Accord de prêt et détaillées dans le Plan de passation des marchés.31 Dans ces cas, la 

                                                           

28 À l’exception des services d’exécution en régie, conformément aux dispositions du paragraphe 3.8. 

29 Aux fins des dispositions du présent alinéa, les politiques pertinentes du Groupe de la Banque sont définies 
dans les Directives sur la prévention et la lutte contre la fraude et la corruption dans les projets financés par les 
prêts de la BIRD, les crédits de l’AID et les Dons, et dans les Directives de lutte contre la corruption pour  la SFI,  
l’AMGI , et la garantie des investissements donnée par la Banque mondiale  

30 Voir paragraphe 1.16. 

31 Voir paragraphe 1.16. 



 

 

Banque déclare la passation de marché non conforme et elle a pour principe d’annuler la 
fraction du prêt affectée aux fournitures et aux travaux qui n’ont pas été acquis 
conformément à ces procédures. La Banque peut en outre exercer d’autres recours prévus 
dans l’Accord de prêt. Même lorsque le marché est attribué après émission de « l’Avis de 
non-objection » de la Banque, la Banque peut encore déclarer la passation de marché non 
conforme si elle conclut que « l’Avis de non-objection » a été émis sur la base 
d’informations incomplètes, inexactes ou trompeuses fournies par l’Emprunteur ou que les 
termes et conditions du marché ont été modifiés sans l’approbation de la Banque.   

Mention de la Banque 
1.13 Si l’Emprunteur souhaite faire mention de la Banque dans les documents de 
passation des marchés, le texte suivant doit être utilisé : 

« (nom de l’Emprunteur) a obtenu (ou, le cas échéant, « a demandé ») un prêt de la 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement (la Banque), d’un 
montant équivalant à … dollars des Etats-Unis en vue de financer le coût du (nom du 
projet) et se propose d’utiliser ce prêt pour régler les paiements autorisés au titre du 
présent marché. La Banque n’effectuera de paiements qu’à la demande de (nom de 
l’Emprunteur ou de la personne désignée) après avoir approuvé lesdits paiements, 
lesquels seront soumis, à tous égards, aux dispositions de l’Accord de prêt. L’Accord 
de prêt interdit tout retrait du Compte de prêt destiné au paiement de toute personne 
physique ou morale, ou de toute importation de fournitures lorsque, à la connaissance 
de la Banque, ledit paiement, ou ladite importation, tomberait sous le coup d’une 
interdiction prononcée par le Conseil de sécurité de l’Organisation des Nations Unies 
au titre du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies.32 Aucune partie autre que 
(nom de l’Emprunteur) ne peut se prévaloir des droits stipulés dans l’Accord de prêt, 
ni prétendre détenir une créance sur les fonds provenant du prêt33. » 

Fraude et Corruption 
1.14 La Banque a pour principe, dans le cadre des marchés qu’elle finance, de demander  
aux Emprunteurs (y compris les bénéficiaires de ses prêts) ainsi qu’aux soumissionnaires, 
fournisseurs, entrepreneurs et leurs sous-traitants d’observer, lors de la passation et de  
l’exécution de ces marchés, les règles d’éthique professionnelle les plus strictes34. En vertu 
de ce principe, la Banque : 

a) aux fins d’application de la présente disposition, définit comme suit  les expressions  
suivantes: 

                                                           

32 Les Conditions générales de la BIRD applicables aux Accords de prêt et de garantie ; Article V ; Section 5.01 
et les Conditions générales de l’IDA applicables aux Accords de crédit au développement ; Article V ; Section 
5.01. 

33 Selon le cas, remplacer les termes « prêt », « Banque internationale pour la reconstruction et le 
développement » et « Accord de prêt » par « crédit », « Association internationale de développement » et 
« Accord de crédit ». 

34 Dans ce contexte, toute action d’un soumissionnaire,  fournisseur,  entrepreneur ou sous-traitant destinée à 
influer sur l’attribution ou l’exécution d’un marché en vue d’obtenir un avantage illicite est par nature 
inappropriée. 
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i) est coupable de « corruption » 35quiconque offre, donne, sollicite ou accepte, 
directement ou indirectement, un quelconque avantage en vue d’influer 
indûment sur l’action d’une autre personne ou entité; 

ii) se livre à des «manœuvres frauduleuses»36 quiconque agit, ou dénature des 
faits, délibérément  ou par imprudence intentionnelle, ou tente d’induire en 
erreur une personne  ou une entité afin d’en retirer un avantage financier ou de 
toute autre nature, ou se dérober à une obligation; 

iii) se livrent à des «manœuvres collusoires» 37 les personnes ou entités qui 
s’entendent afin d’atteindre un objectif illicite, notamment en influant  
indûment sur  l’action d’autres personnes ou entités;  

iv) se livre  à des  «manœuvres coercitives» 38 quiconque nuit ou porte préjudice, 
ou menace de nuire ou de porter préjudice, directement ou indirectement, à une 
personne ou à ses biens en vue d’en influer indûment les actions.  

v) se livre à des « manœuvres obstructives » 

(aa) quiconque détruit, falsifie, altère ou dissimule délibérément les preuves 
sur lesquelles se fonde une enquête de la Banque en matière de corruption 
ou de manœuvres frauduleuses, coercitives ou collusives, ou fait de 
fausses déclarations à ses enquêteurs destinées à entraver son enquête; ou 
bien menace, harcèle ou intimide quelqu’un aux fins de l’empêcher de 
faire part d’ informations relatives à cette enquête, ou bien de poursuivre 
l’enquête; ou 

(bb) celui qui entrave délibérément l’exercice par la Banque de son droit 
d’examen tel que stipulé au paragraphe 1.14 (e) ci-dessous. 

b) rejettera la proposition d’attribution du marché si elle établit que le soumissionnaire 
auquel il est recommandé d’attribuer le marché est coupable, directement ou par 
l’intermédiaire d’un agent, de corruption ou s’est  livré à des manœuvres 
frauduleuses, collusoires, coercitives ou obstructives en vue de l’obtention de ce 
marché; 

c) annulera la fraction du prêt allouée à un marché si elle détermine, à un moment 
quelconque, que les représentants de l’Emprunteur ou d’un bénéficiaire du prêt s’est 
livré à la corruption ou à des manœuvres frauduleuses, collusoires ou coercitives 

                                                           

35 Aux fins des présentes Directives, le terme  « une autre personne ou entité» fait référence à un agent public 
agissant dans le cadre de l’attribution ou de l’exécution d’un marché public. Dans ce contexte, ce terme inclut le 
personnel de la Banque et les employés d’autres organisations qui prennent des décisions relatives à la passation 
de marchés ou les examinent. 

36 Aux fins des présentes Directives, le terme  «personne  ou […] entité» fait référence à un agent public agissant 
dans le cadre de l’attribution ou de l’exécution d’un marché public; les termes « avantage » et « obligation » se 
réfèrent au processus d’attribution ou à l’exécution du marché, et le terme « agit » se réfère à  toute action ou 
omission destinée à influer sur l’attribution du marché ou son exécution. 

37 Aux fins des présentes Directives, le terme « personnes ou entités » fait référence à toute personne ou entité 
qui participe au processus d’attribution des marchés, soit  en tant que potentiels attributaire, soit en tant qu’agent 
public, et entreprend d’établir le montant des offres à un niveau artificiel et non compétitif.  

38 Aux fins des présentes Directives, le terme « personne » fait référence à toute personne  qui participe au 
processus d’attribution des marchés ou à leur exécution  



 

 

pendant la procédure de passation du marché ou l’exécution du marché sans que 
l’Emprunteur ait pris, en temps voulu et à la satisfaction de la Banque, les mesures 
nécessaires pour remédier à cette situation; 

d) sanctionnera une entreprise soit en l’excluant indéfiniment ou pour une période 
déterminée de toute attribution des marchés financés par la Banque, soit en imposant 
une sanction,  si la Banque établit, à un moment quelconque, que cette entreprise 
s’est livrée, directement ou par l’intermédiaire d’un agent, à la corruption ou à des 
manœuvres frauduleuses, collusoires , coercitives ou obstructives  au cours de 
l’attribution ou de l’exécution d’un marché que la Banque finance; et 

e) pourra exiger que le dossier d’appel d’offres et les marchés financés par la Banque 
contiennent une  disposition requérant des  soumissionnaires, fournisseurs, et 
entrepreneurs et leurs sous-traitants, qu’ils  autorisent la Banque à examiner les 
documents et pièces comptables et autres documents relatifs à la soumission de 
l’offre et à l’exécution du marché et de les soumettre pour vérification à des auditeurs 
désignés par la Banque. 

1.15 Pour les marchés d’un montant élevé financés par la Banque, l’Emprunteur peut, 
avec l’accord exprès de la Banque, inclure dans le modèle d’offre une disposition par 
laquelle les soumissionnaires s’engageront à soumissionner et à exécuter ces marchés en 
respectant les lois du pays contre la fraude et la corruption (y compris les paiements 
illicites) énumérées dans le dossier d’appel d’offres39. La Banque accepte l’insertion d’une 
telle disposition, à la demande du pays de l’Emprunteur, à condition qu’elle ait pu s’assurer 
que les arrangements qui régissent ladite disposition la satisfont.   

Plan de passation des marchés 
1.16 Dans le cadre de la préparation du projet, l’Emprunteur préparera et, avant les 
négociations du prêt, fournira à la Banque pour approbation, un Plan de passation des 
marchés40 acceptable par la Banque et qui spécifiera : (a) les marchés spécifiques de 
fournitures, travaux et/ou services nécessaires pour exécuter le projet pendant la période 
initiale d’un minimum de 18 mois ; (b) la définition des méthodes proposées pour la 
passation de ces marchés autorisés dans l’Accord de prêt et (c) les procédures d’examen de 
la Banque.41 L’Emprunteur actualisera le Plan de passation de marchés tous les ans ou 
selon que de besoin pendant la durée du projet. L’Emprunteur mettra en œuvre le Plan de 
passation des marchés de la manière approuvée par la Banque. 

                                                           

39 Cet engagement pourrait être libellé comme suit : « Nous nous engageons à préparer et à présenter notre offre 
(et, si le marché nous est attribué, à l’exécuter) dans le respect le plus strict des lois contre la fraude et la 
corruption en vigueur dans le pays [de l’Acheteur][du Maître de l’ouvrage], lois dont la liste a été incluse par 
[l’Acheteur] [le Maître de l’ouvrage] dans le dossier d’appel d’offres relatif audit marché.  » 

40 Si le projet prévoit la sélection de services de consultants, le Plan de passation des marchés doit aussi inclure 
les méthodes de sélection des consultants en application des Directives pour la sélection et l’emploi de 
consultants par les Emprunteurs de la Banque mondiale. La Banque rendra public le Plan de passation des 
marchés après que le prêt aura été approuvé ; les mises à jour seront rendues publiques après leur approbation par 
la Banque. 

41 Voir annexe 1. 
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II. APPEL D’OFFRES OUVERT INTERNATIONAL 

A. Généralités 

Introduction 
2.1 Les procédures d’AOI décrites dans les présentes Directives ont pour objet de 
fournir en temps voulu à tous les candidats éventuels répondant aux critères de 
provenance42 des informations suffisantes sur les besoins de l’Emprunteur et de donner à 
tous des chances égales de concourir pour l’obtention des marchés de fournitures ou de 
travaux demandés. 

Natures des différents marchés et ampleur des prestations à fournir 
2.2 Le dossier d’appel d’offres doit indiquer la nature du marché à conclure et les 
dispositions contractuelles. Les marchés les plus courants sont les marchés à forfait, les 
marchés à prix unitaires et les marchés sur dépenses contrôlées, ou une combinaison de ces 
différentes catégories. La Banque n’accepte les marchés sur dépenses contrôlées que dans 
des circonstances exceptionnelles, par exemple, lorsque l’opération présente des risques 
importants ou que les coûts ne peuvent pas être déterminés à l’avance avec suffisamment 
de précision. Ces marchés doivent comprendre des dispositions permettant de limiter les 
dépenses. 

2.3 L’importance de chacun des marchés dépendra en particulier de l’envergure, de la 
nature et de l’emplacement du projet. Lorsque le projet requiert toute une gamme de 
fournitures et de travaux, des marchés distincts sont généralement attribués pour la 
livraison et/ou l’installation des différents matériels et équipements43 et pour les travaux. 

2.4 Lorsqu’un projet requiert des matériels, équipements ou travaux de même nature 
mais distincts, l’appel d’offres peut laisser aux candidats le choix entre plusieurs options 
afin d’intéresser à la fois les petites et les grandes entreprises. Les entreprises pourront 
ainsi, à leur gré, présenter une offre pour un seul lot ou pour un groupe de lots semblables. 
Toutes les offres, qu’elles portent sur un seul ou plusieurs lots, devront être reçues avant la 
même date limite, puis ouvertes et évaluées simultanément, pour que l’Emprunteur puisse 
déterminer l’offre ou la combinaison d’offres évaluée la moins-disante44. 

2.5 Dans certains cas, la Banque peut autoriser ou demander la passation de marchés 
clés en main — c’est-à-dire que la conception et les études techniques, la fourniture et 
l’installation du matériel, et la réalisation d’une installation complète ou des travaux 
fassent l’objet d’un marché unique. L’Emprunteur peut aussi garder la responsabilité de la 
conception et des études techniques, et lancer un appel d’offres pour un marché à 
responsabilité unique couvrant l’ensemble des fournitures et travaux inclus dans une partie 
du projet. Le cas échéant, la formule de marchés de conception et construction ou le 
recours à un ensemblier45 peuvent également être acceptables. 46 

                                                           

42 Voir paragraphes 1.6, 1.7 et 1.8. 

43 Aux fins des présentes Directives, le terme « équipements » désigne les matériels installés, formant, par 
exemple, une installation de production. 

44 Voir les paragraphes 2.49 à 2.54 pour les procédures d’évaluation des offres. 

45 Dans le cas de ce type de marchés, l’ensemblier n’exécute généralement pas les travaux lui-même, mais les 
confie à d’autres entreprises qu’il supervise, en assumant la totalité des responsabilités et des risques afférents au 



 

 

Soumission en deux étapes 
2.6 Lorsqu’il s’agit de marchés clés en main ou de marchés portant sur un édifice 
important d’une grande complexité ou sur des travaux d’un type particulier ou d’une 
technologie complexe de l’information et de la communication, il n’est pas toujours 
souhaitable ou pratique de mettre au point à l’avance les spécifications techniques 
définitives. En pareil cas, il est possible de procéder en deux étapes. L’Emprunteur invite 
d’abord les candidats à remettre des propositions techniques, sans indication de prix, sur la 
base de principes généraux de conception ou de normes de performance, et sous réserve de 
précisions et d’ajustements ultérieurs d’ordre technique aussi bien que commercial. Lors de 
la seconde étape, les candidats sont invités à présenter, sur la base d’un dossier d’appel 
d’offres révisé 47, des propositions techniques définitives et les prix demandés.  

Annonce et publicité 
2.7 Dans tout appel à la concurrence, il est essentiel d’annoncer en temps opportun la 
possibilité de soumissionner. Pour les projets qui font l’objet d’AOI, l’Emprunteur est tenu 
de préparer et de communiquer à la Banque un projet d’avis général de passation de 
marchés. La Banque se charge de faire publier cet avis dans Development Business online 
(UNDB online)  et dans Development Gateway Market (dgMarket)48. Cet avis doit donner 
des informations sur l’Emprunteur (ou l’Emprunteur éventuel) et indiquer le montant et 
l’objet du prêt, les prestations devant faire l’objet d’AOI, ainsi que le nom, le numéro de 
téléphone ou de télécopie et l’adresse de l’organisme de l’Emprunteur qui sera responsable 
de la passation des marchés, de même que l’adresse du site web où seront affichés les Avis 
de passation des marchés en question. L’avis doit aussi mentionner, si elle est connue, la 
date à laquelle les dossiers de pré-qualification ou d’appel d’offres seront disponibles. Les 
dossiers de pré-qualification ou d’appel d’offres, selon le cas, ne doivent pas être mis à la 
disposition du public avant la date de la publication de l’Avis. 

2.8 Chaque marché doit donner lieu à la publication d’un avis particulier de pré-
qualification ou d’appel d’offres, selon le cas, qui sera inséré au moins dans un journal de 
diffusion nationale du pays de l’Emprunteur (ou dans le Journal officiel ou sur un portail 
électronique d’accès libre). Ces avis doivent en outre être publiés dans UNDB online et 
dans dgMarket. Les avis seront publiés suffisamment en avance pour que les entreprises 
intéressées aient le temps de se procurer le dossier de pré-qualification ou d’appel d’offres, 
et de préparer leur demande de pré-qualification ou leur offre49. 

                                                                                                                                                                                      
coût de ces travaux, à leur qualité et à leur exécution dans les délais prescrits. En revanche, un maître d’ouvrage 
délégué agit en qualité de consultant ou d’agent de l’Emprunteur, mais sans assumer les risques susmentionnés. 
(Si leur financement est assuré par la Banque, les services du maître d’ouvrage délégué doivent faire l’objet d’un 
marché passé conformément aux Directives relatives aux Consultants ; voir note 2.) 

46  Voir les paragraphes 3.14 et 3.15 sur la passation des marchés basée sur les résultats. 

47 Lorsqu’il révise le dossier d’appel d’offres à la deuxième étape, l’Emprunteur doit respecter la nature 
confidentielle des propositions techniques des soumissionnaires à la première étape, en application des 
dispositions relatives à la transparence et aux droits de propriété intellectuelle. 

48 L’UNDB est une publication des Nations Unies. On trouvera les renseignements relatifs à l’abonnement à 
l’adresse suivante : Development Business, United Nations, GCPO 5850, New York, NY 10163-5850, Etats-
Unis (site web : www.devbusiness.com; adresse électronique : dbsubscribe@un.org); Development Gateway 
Market est un portail électronique de la Development Gateway Foundation, 1889 F Street, N.W., Washington, 
D.C. 20006, Etats-Unis (site web : www.dgmarket.com). 

49 Voir paragraphe 2.44. 
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Pré-qualification des candidats 
2.9 Il est généralement nécessaire de procéder à une pré-qualification des candidats 
pour les travaux complexes ou d’une grande envergure, ou dans toute autre situation où le 
coût élevé de la préparation d’une offre détaillée risquerait de décourager la concurrence, 
par exemple, dans le cas de matériels devant être fabriqués sur commande, d’équipements 
industriels, de services spécialisés, de certaines technologies complexes de l’information et 
de marchés clés en main, de conception et construction ou d’ensemblier. Cette pré-
qualification permettra aussi de s’assurer que l’avis d’appel d’offres ne sera adressé qu’à 
des entreprises possédant les capacités et les ressources voulues. La pré-qualification doit 
se faire uniquement en fonction de l’aptitude des candidats éventuels à exécuter de façon 
satisfaisante le marché visé, compte tenu i) de leurs références en ce qui concerne 
l’exécution de marchés analogues, ii) de leur capacité en termes de personnel, de matériels 
et d’équipements de construction ou de fabrication, et iii) de leur situation financière50. 

2.10 L’avis de préqualification concernant un marché ou un groupe de marchés de même 
nature doit être publié et communiqué conformément aux dispositions des paragraphes 2.7 
et 2.8 ci-dessus. Toutes les entreprises qui auront répondu à l’avis devront recevoir des 
renseignements sur l’étendue des prestations à fournir, ainsi qu’une description précise des 
conditions à remplir pour être sélectionnées, et toutes celles qui satisferont aux critères de 
préqualification devront être admises à présenter une offre. L’Emprunteur doit 
communiquer les résultats de la pré-qualification à toutes les entreprises qui y auront 
participé. Dès que la préqualification est achevée, le dossier d’appel d’offres doit être mis à 
la disposition des candidats éventuels qui auront été retenus. Si la préqualification porte sur 
un groupe de marchés dont la passation est échelonnée dans le temps, il est possible de 
limiter, en fonction des capacités du candidat, le nombre ou la valeur globale des marchés 
qui pourront lui être attribués. En pareil cas, la liste des entreprises préqualifiées devra être 
périodiquement mise à jour. Les renseignements fournis dans la demande de 
préqualification devront être vérifiés à nouveau au moment de l’attribution d’un marché, et 
celle-ci pourra lui être refusée si le candidat ne dispose plus des capacités nécessaires pour 
mener à bien l’exécution du marché. 

B. Dossier d’appel d’offres 

Généralités 
2.11 Le dossier d’appel d’offres doit contenir tous les renseignements dont un candidat 
éventuel peut avoir besoin pour préparer une offre concernant les fournitures ou les travaux 
demandés. Le degré de détail et la complexité des pièces du dossier varient suivant 
l’envergure et la nature du marché proposé, mais le dossier comprend généralement : l’avis 
d’appel d’offres ; des instructions à l’intention des soumissionnaires ; un modèle d’offre ; 
un modèle de marché ; le cahier des clauses administratives générales et le cahier des 
clauses administratives particulières ; le cahier des charges et les études techniques ; les 
données techniques pertinentes (y compris les données d’une nature géologique et 
environnementale) ; la liste des fournitures ou le devis quantitatif ; les délais de livraison 
ou d’achèvement ; les spécifications et plans et les annexes nécessaires, telles que les 
modèles des différentes garanties à fournir. Les critères qui seront appliqués pour 
l’évaluation des offres et la détermination de l’offre évaluée la moins-disante doivent être 
clairement précisés dans les instructions aux soumissionnaires et/ou les spécifications. Si le 
dossier d’appel d’offres n’est pas gratuit, le montant demandé doit être raisonnable et 
correspondre uniquement aux frais engagés pour le reproduire et le remettre aux entreprises 
                                                           

50 La Banque a établi un document type de pré-qualification à l’intention de ses Emprunteurs. 



 

 

intéressées, de manière à ne pas décourager les candidatures. L’Emprunteur peut avoir 
recours à un système électronique pour distribuer les dossiers d’appel d’offres, sous réserve 
que la Banque le juge adéquat. Si les dossiers d’appel d’offres sont distribués 
électroniquement, le système électronique doit être protégé pour éviter les modifications au 
dossier d’appel d’offres et ne pas limiter l’accès des soumissionnaires au dossier d’appel 
d’offres. On trouvera dans les paragraphes qui suivent des indications concernant les 
éléments essentiels du dossier d’appel d’offres. 

2.12 Les Emprunteurs doivent utiliser les dossiers types d’appel d’offres (DTAO) 
publiés par la Banque et ne leur apporter, avec l’accord de la Banque, que les changements 
strictement indispensables pour les adapter aux conditions particulières du projet. Ces 
changements seront introduits exclusivement par le canal des Données particulières de 
l’appel d’offres ou du marché, ou bien du Cahier des clauses administratives particulières 
du marché, et non par le canal de modifications aux dispositions à caractère général des 
dossiers types. Si la Banque n’a pas publié de dossier type approprié, l’Emprunteur doit 
utiliser d’autres documents standard et modèles de marché reconnus au plan international 
et jugés acceptables par la Banque. 

Validité des offres et garantie d’offre 
2.13 Les candidats doivent présenter des offres qui demeureront valides pendant une 
période suffisante, indiquée dans le dossier d’appel d’offres, pour permettre à l’Emprunteur 
de comparer et d’évaluer les offres, d’examiner avec la Banque (si le Plan de passation des 
marchés l’exige) les recommandations relatives à l’attribution du marché et d’obtenir 
toutes les approbations nécessaires à l’attribution du marché pendant cette période. 

2.14 Les Emprunteurs peuvent demander aux candidats de constituer une garantie 
d’offre dont le montant et la forme seront précisés dans le dossier d’appel d’offres51. Si elle 
est prévue, la garantie d’offre doit rester valide quatre semaines de plus que l’offre, afin de 
laisser à l’Emprunteur le temps d’agir s’il doit l’appeler. La garantie des candidats non 
retenus leur sera restituée lorsque le marché aura été signé avec le soumissionnaire retenu. 
Au lieu d’une garantie d’offre, L’Emprunteur peut demander aux soumissionnaires de 
signer une déclaration dans laquelle ils acceptent que s’ils retirent ou modifient leur offre 
pendant la période de validité ou que, si le marché leur est attribué, mais qu’ils ne signent 
pas le marché, ou ne soumettent pas une garantie d’exécution avant la date butoir arrêtée 
dans le dossier d’appel d’offres, le soumissionnaire se verra exclure pour une certaine 
durée pour les marchés de l’Emprunteur.  

Choix de la langue 
2.15 Les documents de pré-qualification, les dossiers d’appel d’offres et les offres 
doivent être préparés dans l’une des trois langues suivantes et qui sera sélectionnée par 
l’Emprunteur : anglais, français ou espagnol. Le marché signé avec le soumissionnaire 
retenu sera rédigé dans la langue qui aura été ainsi sélectionnée pour le dossier d’appel 
d’offres et ladite langue régira les relations contractuelles entre l’Emprunteur et le 
soumissionnaire retenu. L’Emprunteur pourra aussi décider de préparer les documents de 
pré-qualification et le dossier d’appel d’offres dans la langue nationale du pays de 
l’Emprunteur (ou dans la langue utilisée dans le pays de l’Emprunteur dans les transactions 

                                                           

51 Le format de la garantie d’offre doit être conforme au dossier type d’appel d’offres et elle devra être émise par 
une banque connue ou par une institution financière sélectionnée par le soumissionnaire. Si l’institution qui émet 
la garantie est située hors du pays de l’Emprunteur, elle doit avoir une institution financière correspondante dans 
le pays de l’Emprunteur pour garantir qu’elle peut être appelée. 
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commerciales)52, outre l’une des trois langues d’usage international (anglais, français, ou 
espagnol). Si les documents de pré-qualification et le dossier d’appel d’offres sont préparés 
en deux langues, les soumissionnaires seront autorisés à soumettre leur offre dans l’une ou 
l’autre de ces deux langues. Dans ce cas, le marché signé avec le soumissionnaire retenu 
sera rédigé dans la langue dans laquelle l’offre a été soumise, auquel cas ladite langue 
régira les relations contractuelles entre l’Emprunteur et le soumissionnaire retenu. Si le 
marché est signé dans une langue autre que l’anglais, le français, ou l’espagnol et si le 
marché est soumis à l’examen préalable de la Banque, l’Emprunteur fournira à la Banque 
une traduction du marché dans la langue d’usage international dans laquelle le dossier 
d’appel d’offres a été préparé. Les Soumissionnaires ne seront pas tenus ni autorisés à 
signer les marchés dans deux langues. 

Clarté du dossier d’appel d’offres 
2.16 Le dossier d’appel d’offres doit être rédigé de façon à permettre et à susciter la 
concurrence internationale ; il doit décrire clairement et précisément les travaux à réaliser 
et leur emplacement, les biens à fournir et leur lieu de livraison ou d’installation, les délais 
d’exécution ou de livraison, les normes minimales de performance, les conditions 
d’entretien et de garantie technique, ainsi que toutes autres conditions et modalités 
nécessaires. En outre, le dossier d’appel d’offres précisera, le cas échéant, les essais, les 
normes et les méthodes qui serviront à déterminer si le matériel livré ou les travaux 
exécutés sont conformes aux spécifications. Les plans doivent être compatibles avec le 
texte des spécifications, et le dossier précisera l’ordre de priorité entre plans et 
spécifications en cas de conflit. 

2.17 Le dossier d’appel d’offres doit indiquer tous les facteurs qui, outre le prix, seront 
considérés lors de l’évaluation des offres et préciser comment ces facteurs seront quantifiés 
ou évalués. Si les candidats sont autorisés à présenter des variantes pour les plans, les 
matériaux, les délais d’achèvement, les conditions de paiement, etc., le dossier doit 
indiquer expressément les conditions auxquelles ces variantes seront recevables et leur 
méthode d’évaluation. 

2.18 Tous les candidats éventuels doivent recevoir les mêmes informations et pouvoir 
obtenir à temps des renseignements complémentaires. L’Emprunteur doit leur donner la 
possibilité de se rendre sur les lieux du projet. Dans le cas de travaux ou de fournitures 
complexes, en particulier pour les marchés impliquant la rénovation d’ouvrages ou de 
matériels existants, les candidats éventuels peuvent être invités à une réunion préparatoire 
au cours de laquelle ils pourront demander des éclaircissements (en personne ou en ligne)  
aux représentants de l’Emprunteur. Le procès-verbal de la réunion doit être communiqué à 
tous les candidats éventuels, avec copie à la Banque (soit sous forme de copie dure, soit 
sous forme électronique). Toutes informations complémentaires, précisions, rectifications 
ou modifications du dossier d’appel d’offres doivent être communiquées à tous ceux qui 
auront demandé le dossier initial dans un délai suffisant avant la date limite de remise des 
offres pour leur permettre de prendre les dispositions voulues. Le cas échéant, la date limite 
sera reportée. La Banque recevra un exemplaire (soit sous forme de copie dure, soit sous 
forme électronique) et sera consultée aux fins de l’émission d’un avis de non-objection 
lorsque le marché est soumis à un examen préalable. 

Normes 
2.19 Les normes et spécifications techniques mentionnées dans le dossier d’appel 
                                                           

52 La Banque devra juger la langue utilisée acceptable. 



 

 

d’offres doivent susciter la concurrence la plus large possible, et faire en sorte que les 
fournitures et/ou travaux demandés satisfassent aux critères de performance essentiels et 
aux critères requis. Dans toute la mesure du possible, l’Emprunteur fixera les normes 
auxquelles devront répondre les matériels, matériaux et modes d’exécution par référence à 
des normes internationales, comme celles de l’Organisation internationale de 
normalisation. S’il n’existe pas de normes internationales ou si les normes internationales 
ne conviennent pas, l’Emprunteur peut spécifier des normes nationales. Dans tous les cas, 
le dossier d’appel d’offres indiquera que seront également acceptés les matériels, matériaux 
ou modes d’exécution conformes à d’autres normes, à la condition que celles-ci permettent 
d’obtenir une qualité au moins substantiellement équivalente. 

Utilisation des noms de marque 
2.20 Les spécifications doivent être définies en fonction des caractéristiques et/ou des 
critères de performance requis. II faut éviter toute référence à des noms de marque, à des 
numéros de catalogue ou à des classifications analogues. S’il est nécessaire de citer un nom 
de marque ou le numéro de catalogue d’un fabricant particulier pour compléter une 
spécification qui, sinon, ne serait pas assez précise, on ajoutera les mots « ou l’équivalent » 
après ce nom de marque ou numéro du catalogue. Les spécifications doivent permettre que 
soient acceptées des offres de fournitures qui présentent des caractéristiques semblables et 
dont la performance est au moins substantiellement équivalente à celle des fournitures 
spécifiées. 

Établissement des prix 
2.21 Dans le cas de marchés de fournitures, les candidats seront invités à présenter leurs 
offres sur la base des prix CIP53 (lieu de destination convenu) pour les fournitures 
fabriquées à l’étranger, y compris celles qui ont été préalablement importées) et des prix 
EXW54 (à l’usine, en magasin) plus les coûts de transport intérieur et d’assurance jusqu’au 
lieu de destination pour les fournitures fabriquées ou assemblées dans le pays de 
l’Emprunteur. Les soumissionnaires doivent être autorisés à s’adresser à toute entreprise 
satisfaisant aux critères de provenance pour le transport, maritime ou autre, des fournitures 
et leur assurance55. Lorsque le soumissionnaire devra se charger de l’installation, de la 
mise en service ou d’autres services analogues, comme dans le cas de marchés de 
fourniture et installation, il devra en outre indiquer le prix de ces services. 

2.22 Dans le cas des marchés clés en main, les soumissionnaires devront indiquer le prix 
de l’équipement une fois sa mise en place achevée sur les lieux du projet, compte tenu de 
l’ensemble des coûts afférents à la fourniture de matériels, aux services de transport 
                                                           

53 Pour plus de précisions sur ces termes de commerce, voir INCOTERMS 2000, publié par la Chambre de 
commerce internationale, 38 Cours Albert ler, 75008 Paris, France. Le terme CIP signifie « port payé, assurance 
comprise jusqu’au  « lieu de destination ». Ce terme peut être utilisé quel que soit le mode de transport, y 
compris le transport multimodal. Le prix CIP n’inclut pas les droits d’importation et autres taxes d’importation 
dont le paiement est à la charge de l’Emprunteur, que lesdites taxes portent sur des fournitures déjà importées ou 
à importer. Pour les fournitures déjà importées, il conviendra de faire la distinction  entre le prix CIP arrêté et la 
valeur d’importation d’origine des ces fournitures déclarée à la douane ; le prix CIP inclura tout rabais ou marge 
de l’agent ou du représentant local  de même que tous les coûts locaux, à l’exception des droits et des taxes 
d’importation dont le paiement est à la charge de l’Emprunteur. 

54 Le prix EXW doit comprendre l’ensemble des droits, taxes sur les ventes et autres impôts payés ou à payer sur 
les composantes et matières premières utilisées dans la fabrication ou l’assemblage du matériel  faisant partie de 
l’offre. 

55 Voir paragraphes 1.6, 1.7 et 1.8. 
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maritime et intérieur et à leur assurance, à l’installation et à la mise en service, ainsi qu’aux 
travaux correspondants et à tous autres services inclus dans le marché (conception, 
entretien, exploitation, etc.). À moins que le dossier d’appel d’offres n’en dispose 
autrement, le prix clés en main doit comprendre l’ensemble des droits et taxes56. 

2.23 Pour les marchés de travaux, les soumissionnaires devront indiquer les prix 
unitaires ou les prix forfaitaires de l’exécution des travaux, et ces prix devront inclure 
l’ensemble des droits et taxes. Les soumissionnaires doivent être autorisés à s’adresser à 
tout fournisseur satisfaisant aux critères de provenance pour obtenir tous les intrants dont 
ils auront besoin (à l’exception de la main-d’œuvre non qualifiée), afin qu’ils soient en 
mesure de soumettre l’offre la plus compétitive possible. 

Révision des prix 
2.24 Le dossier d’appel d’offres doit indiquer si l’offre doit être présentée i) sur la base 
de prix fermes ou ii) sur la base de prix révisables ; la révision s’appliquera en cas de 
variations (à la hausse ou à la baisse) des principaux éléments du prix du marché (main-
d’œuvre, matériel, matériaux et combustibles, etc.). II n’est généralement pas nécessaire 
d’insérer une clause de révision des prix dans les marchés simples prévoyant la livraison 
des fournitures ou l’exécution des travaux en moins de 18 mois, mais il convient de le faire 
dans les marchés d’une durée supérieure à 18 mois. Cependant, pour certaines catégories 
de matériel, il est d’usage de demander des prix fermes, quel que soit le délai de livraison, 
et, dans ce cas, il n’est pas nécessaire d’inclure dans le marché une clause de révision des 
prix. 

2.25 Les prix peuvent être révisés à l’aide d’une formule (ou de plusieurs formules) 
selon laquelle le prix total du marché est décomposé en éléments qui sont ajustés en 
fonction d’indices de prix spécifiés pour chacun d’entre eux, ou sur la base de pièces 
justificatives (y compris des factures) produites par le fournisseur ou l’entrepreneur. La 
première méthode (formule) est préférable à la seconde (pièces justificatives). Le dossier 
d’appel d’offres doit définir clairement la méthode qui sera utilisée, la formule choisie (le 
cas échéant) et la date retenue pour les calculs. Si la monnaie de règlement est différente de 
la monnaie du pays dont provient l’intrant considéré et de l’indice correspondant, la 
formule utilisée devra inclure un facteur de correction, afin d’éviter que la révision des prix 
ne conduise à des distorsions. 

Transports et assurances 
2.26 Le dossier d’appel d’offres doit autoriser les fournisseurs et les entrepreneurs à 
s’adresser aux entreprises de leur choix, sous réserve qu’elles répondent aux critères de 
provenance, pour obtenir les services de transport et d’assurance dont ils auront besoin. II 
doit en outre préciser les types d’assurance que le candidat devra souscrire, ainsi que leurs 
modalités. Les indemnités payables au titre de l’assurance transport devront représenter au 
moins 110 % du montant du marché dans la monnaie du marché ou dans une monnaie 
librement convertible afin qu’il soit possible de remplacer rapidement les fournitures 
perdues ou endommagées. Pour les travaux, l’entrepreneur devra généralement contracter 

                                                           

56 Les fournitures dans les offres de marchés clés en main peuvent être demandées sur la base « rendu droits 
acquittés » ou DDP (nom du lieu de destination convenu) et les Soumissionnaires doivent être libres de choisir 
lors de la préparation de leur offre la combinaison optimale entre les fournitures importées ou les fournitures 
fabriquées dans le pays de l’Emprunteur. 

 



 

 

une assurance tous risques. Pour les grands projets regroupant sur un même chantier 
plusieurs entrepreneurs, l’Emprunteur peut souscrire une police globale couvrant 
l’ensemble du projet ; il devra pour cela faire appel à la concurrence. 

2.27 À titre d’exception, si l’Emprunteur souhaite réserver le transport et l’assurance des 
fournitures importées à des entreprises nationales ou à d’autres entreprises désignées, il 
devra demander aux candidats de donner le prix franco-transporteur ou FCA (nom  du lieu 
convenu) ou le prix CPT (nom du lieu de destination convenu)57 en plus du prix CIP (lieu 
de destination convenu) spécifié au paragraphe 2.21. Le choix de l’offre évaluée la moins-
disante se fera sur la base du prix CIP (lieu de destination), mais l’Emprunteur pourra 
signer le marché en prix franco-transporteur ou CPT et prendre lui-même les dispositions 
nécessaires pour faire transporter et/ou assurer les fournitures. Dans ce cas, le contrat sera 
limité au prix franco transporteur ou CPT. Si l’Emprunteur ne souhaite pas faire appel à un 
assureur commercial, il devra donner à la Banque la preuve que des ressources sont 
disponibles pour payer rapidement, dans une monnaie librement convertible, les indemnités 
nécessaires au remplacement des fournitures perdues ou endommagées. 

Dispositions concernant les monnaies 
2.28 Le dossier d’appel d’offres doit indiquer la monnaie ou les monnaies dans laquelle 
ou lesquelles les candidats doivent libeller leurs prix, la méthode qui sera suivie pour 
convertir les prix exprimés en diverses monnaies en une seule monnaie aux fins de la 
comparaison des offres, et les monnaies dans lesquelles le prix du marché sera réglé. Les 
dispositions qui suivent (paragraphes 2.29 à 2.33) sont destinées : i) à donner aux candidats 
la possibilité de minimiser tout risque de change relatif à la monnaie de l’offre et de 
règlement, et donc d’offrir le meilleur prix possible ; ii) à donner aux candidats des pays à 
monnaie faible la possibilité d’utiliser une monnaie plus forte et donc d’établir le prix de 
leur offre sur une base plus ferme ; et iii) à faire en sorte que le processus d’évaluation soit 
équitable et transparent. 

Monnaie de l’offre 
2.29 Le dossier d’appel d’offres doit indiquer que le candidat peut libeller le prix de son 
offre dans toute monnaie de son choix. Le candidat qui souhaite présenter une offre 
correspondant à la somme de montants libellés en plusieurs monnaies étrangères peut le 
faire, à condition que le nombre des monnaies étrangères utilisées ne soit pas supérieur à 
trois. En outre, l’Emprunteur peut demander aux candidats de libeller la partie du prix de 
leur offre représentant les dépenses locales encourues dans la monnaie58 du pays de 
l’Emprunteur. 

2.30 S’il s’agit de travaux, l’Emprunteur peut demander que les candidats libellent la 
totalité du prix de leur offre dans la monnaie nationale et indiquent, en les exprimant en 
pourcentage du prix de l’offre et en précisant les taux de change utilisés pour les calculs, 
les paiements à effectuer dans trois monnaies étrangères au maximum au titre des intrants 
devant provenir d’un pays autre que celui de l’Emprunteur. 

                                                           

57 INCOTERMS 2000  pour franco-transporteur (nom du lieu convenu) et port payé (nom du lieu de destination 
convenu) respectivement.  

58 Ci-après dénommée monnaie nationale. 
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Conversion aux fins de comparaison des offres 
2.31 Le prix de l’offre est la somme de tous les paiements demandés en diverses 
monnaies par le soumissionnaire. Pour pouvoir être comparés, les prix offerts doivent être 
convertis en une seule monnaie qui sera choisie par l’Emprunteur (monnaie nationale ou 
monnaie étrangère librement convertible) et spécifiée dans le dossier d’appel d’offres. Pour 
effectuer cette conversion, l’Emprunteur doit utiliser le cours vendeur donné par une 
source officielle (par exemple, la Banque centrale), ou par une banque commerciale ou par 
une publication internationale pour des transactions analogues à une date choisie à 
l’avance ; le dossier d’appel d’offres devra préciser ladite source d’information et ladite 
date, laquelle ne doit pas être antérieure de plus de quatre semaines à la date limite de 
réception des soumissions, ni postérieure à la date d’expiration de la période initiale de 
validité des offres. 

Monnaie du règlement 
2.32 Le prix du marché doit être réglé dans la monnaie ou les monnaies dans laquelle ou 
lesquelles est libellé le prix de l’offre retenue. 

2.33 Lorsque le soumissionnaire est tenu de libeller le prix de son offre dans la monnaie 
nationale, et qu’il a demandé d’être réglé dans une monnaie étrangère pour certains 
paiements exprimés sous la forme de pourcentage du prix de l’offre, les taux de change à 
utiliser aux fins du règlement doivent être ceux que le candidat a spécifiés dans son offre, 
de façon que la valeur de la fraction en monnaies étrangères du prix de l’offre soit 
maintenue sans perte ni gain. 

Modalités de règlement 
2.34 Les modalités de règlement doivent être conformes aux pratiques commerciales 
internationales applicables aux fournitures et travaux considérés. 

a) Pour les marchés de fournitures, le règlement se fera intégralement à la livraison au 
point convenu dans le marché, après inspection, le cas échéant, des fournitures 
achetées ; pour les marchés prévoyant l’installation et la mise en service de ces 
fournitures, une fraction du total dû peut être retenue jusqu’à ce que le fournisseur se 
soit acquitté de toutes ses obligations contractuelles. L’utilisation de crédits 
documentaires est recommandée car elle permet de régler rapidement le fournisseur. 
Pour les grands marchés de matériels et d’équipements, il faudra prévoir l’octroi 
d’avances suffisantes et, pour les marchés de longue durée, des paiements par 
tranches pendant la période de fabrication ou d’assemblage. 

b) Pour les marchés de travaux, il conviendra de prévoir, le cas échéant, des avances de 
démarrage, des avances pour le matériel et les matériaux de l’entrepreneur, des 
paiements par tranches, et la constitution de retenues de garantie raisonnables qui 
seront libérées lorsque l’entrepreneur se sera acquitté de ses obligations au titre du 
marché. 

2.35 Toute avance payée au titre de frais de démarrage et frais analogues, versée après la 
signature d’un marché de fournitures ou de travaux, doit être calculée sur la base du 
montant estimatif de ces dépenses et être spécifiée dans le dossier d’appel d’offres. Le 
montant et le calendrier de paiement des autres avances qui seront versées (par exemple, 
pour l’achat de matériaux devant être livrés sur le chantier et servir à l’exécution des 
travaux) doivent également figurer dans le dossier d’appel d’offres, qui précisera par 
ailleurs comment constituer les garanties demandées au titre de ces avances. 



 

 

2.36 Le dossier d’appel d’offres doit indiquer les conditions et méthodes de règlement 
choisies, préciser si d’autres dispositions seront acceptées et dans ce cas, dans quelle 
mesure les conditions influeront sur l’évaluation des offres.   

Offres variantes 
2.37 Lorsque les soumissionnaires sont autorisés à présenter des offres variantes, le dossier 
d’appel d’offres doit clairement indiquer comment ces offres doivent être soumises, 
comment le prix de ces offres doit être fixé et la base sur laquelle les variantes seront 
évaluées. 

Clauses et conditions des marchés 
2.38 Les documents du marché doivent définir clairement les travaux à réaliser, les biens 
à fournir, les droits et obligations de l’Emprunteur et du fournisseur ou de l’entrepreneur, 
ainsi que, le cas échéant, les fonctions et pouvoirs de l’ingénieur-conseil, de l’architecte ou 
du maître d’ouvrage délégué en ce qui concerne la supervision et le suivi de l’exécution du 
marché. Les cahiers des clauses administratives générales sont toujours complétés par un 
cahier des clauses administratives particulières applicables aux fournitures ou travaux 
faisant l’objet du marché et au lieu d’implantation du projet. Les conditions du marché 
doivent prévoir une répartition équilibrée des risques et responsabilités. 

Garantie de bonne exécution 
2.39 Pour les marchés de travaux, le dossier d’appel d’offres doit demander la 
constitution d’une garantie d’un montant suffisant pour protéger l’Emprunteur au cas où 
l’entrepreneur manquerait à ses obligations contractuelles. Les modalités et le montant de 
la garantie d’exécution doivent être adéquats, tels que spécifiés par l’Emprunteur dans le 
dossier d’appel d’offres.59 Le montant de la garantie peut varier et est déterminé en 
fonction de la nature de la garantie fournie et de la nature et de l’importance des travaux. 
Une fraction de cette garantie de bonne exécution (dite garantie de bonne fin) restera 
valable durant la période de garantie technique ou d’entretien jusqu’à la réception 
définitive par l’Emprunteur. À la place de cette garantie de bonne fin, le marché peut 
prévoir une retenue de garantie, c’est-à-dire une retenue effectuée sur chaque acompte 
périodique et conservée jusqu’à la réception définitive. Les entrepreneurs peuvent être 
autorisés à remplacer cette retenue par une garantie bancaire équivalente après la réception 
provisoire. 

2.40 Pour les marchés de fournitures, l’obligation de constituer une garantie de bonne 
exécution dépendra des conditions du marché et des usages commerciaux en vigueur pour 
les fournitures visées. Pour se protéger contre les fournisseurs/fabricants qui manqueraient 
à leurs obligations contractuelles, l’Emprunteur peut leur demander de constituer une 
garantie. Cette garantie, dont le montant sera raisonnable, peut également couvrir les 
obligations de garantie technique. À la place de cette garantie de bonne exécution, le 
marché peut prévoir la constitution d’une retenue de garantie, c’est-à-dire une retenue 
effectuée sur les sommes dues au fournisseur, pour couvrir les obligations de garantie 
technique, ainsi que les obligations à remplir au titre de l’installation ou de la mise en 
service. Le montant de la garantie bancaire ou de la retenue doit être raisonnable. 

                                                           

59 Les modalités de la garantie d’exécution doivent être conformes au document type d’appel d’offres et la 
garantie devra être émise par une banque ou institution financière connue sélectionnée par le soumissionnaire. Si 
l’institution qui émet la garantie est sise en dehors du pays de l’Emprunteur, elle devra avoir une institution 
financière correspondante située dans le pays de l’Emprunteur pour garantir qu’elle peut être appelée.  
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Pénalités et primes 
2.41 Les clauses et conditions du marché doivent prévoir des pénalités ou autres 
sanctions pécuniaires d’un montant raisonnable pour le cas où un retard dans la livraison 
des fournitures ou dans l’achèvement des travaux, ou la non-conformité des fournitures ou 
des travaux avec les spécifications, entraînerait pour l’Emprunteur des dépenses 
supplémentaires ou la perte de recettes ou autres avantages. Inversement, elles peuvent 
prévoir le versement d’une prime aux fournisseurs qui livrent les fournitures ou aux 
entrepreneurs qui achèvent les travaux avant les délais spécifiés dans le marché, si 
l’Emprunteur doit en tirer avantage. 

Cas de force majeure 
2.42 Les clauses et conditions du marché doivent stipuler que l’inexécution par les 
parties des obligations leur incombant au titre du marché ne sera pas considérée comme 
une faute lorsqu’elle résulte d’un cas de force majeure selon la définition donnée dans 
lesdites clauses et conditions. 

Droit applicable et règlement des litiges 
2.43 Les clauses et conditions du marché doivent indiquer le droit applicable et 
l’instance compétente pour le règlement des litiges. L’arbitrage commercial international 
présente certains avantages pratiques par rapport à d’autres modes de règlement des litiges. 
C’est pourquoi la Banque recommande que les Emprunteurs aient recours à cette forme 
d’arbitrage pour les marchés de fournitures et de travaux. La Banque ne doit pas être 
désignée comme arbitre, ni être invitée à en désigner un60. Dans le cas de marchés de 
travaux, de marchés de fourniture et installation et de marchés clés en main, les 
dispositions concernant le règlement des litiges doivent également prévoir le recours à des 
mécanismes de conciliation ou de médiation mis en place pour accélérer le règlement des 
litiges. 

C. Ouverture des plis, évaluation des offres et attribution du marché 

Délai de préparation des offres 
2.44 Le délai imparti pour la préparation et la remise des offres doit être fixé compte 
tenu des conditions propres au projet et de l’envergure et de la complexité du marché. En 
règle générale, pour un AOI, il convient de prévoir au moins six semaines à compter de la 
date de l’avis d’appel d’offres ou de la date de la publication du dossier, la date la plus 
tardive étant retenue. Lorsqu’il s’agit de grands travaux ou de matériels complexes, il faut 
généralement prévoir un délai d’au moins 12 semaines pour permettre aux candidats 
éventuels d’effectuer les recherches nécessaires avant de présenter leurs offres. Dans ce 
cas, l’Emprunteur est encouragé à organiser avant la remise des offres des réunions et des 
visites sur le terrain. Les soumissionnaires pourront envoyer leurs offres par la poste ou les 
remettre en main propre. Les Emprunteurs peuvent aussi avoir recours à un système 
permettant aux soumissionnaires de présenter leur offre par des moyens électroniques, à 
condition que la Banque juge ledit système adéquat y compris, entre autres, qu’il assure la 
nature confidentielle et l’authenticité des offres et ait recours à un système de signature 
électronique ou l’équivalent pour que les soumissionnaires soient liés par leur offre et 
permette l’ouverture des plis uniquement avec une autorisation électronique simultanée du 
                                                           

60 II est toutefois entendu que les agents du Centre international pour le règlement des différends relatifs aux 
investissements (CIRDI) demeurent libres, en cette qualité, de désigner des arbitres. 



 

 

soumissionnaire et de l’Emprunteur. Dans ce cas, les soumissionnaires pourront toujours 
choisir de soumettre leur offre sur une copie dure. L’avis d’appel d’offres doit préciser la 
date limite de dépôt et le lieu de réception des offres. 

Modalités d’ouverture des plis 
2.45 La séance d’ouverture des plis doit avoir lieu à la date limite fixée pour le dépôt des 
offres ou très peu de temps après61 ; la date et le lieu de cette séance doivent être annoncés 
dans l’avis d’appel d’offres. L’Emprunteur doit ouvrir tous les plis au moment et à 
l’endroit annoncés, et la séance doit être publique, c’est-à-dire que les soumissionnaires ou 
leurs représentants pourront être présents (en personne ou en ligne lorsque les offres sont 
soumises électroniquement). Le nom de chaque soumissionnaire et le montant total de 
chaque offre, et de toute variante qu’il aura été autorisé ou invité à présenter, doivent être 
lus à haute voix (et affichés en ligne lorsque les offres sont soumises électroniquement), et 
consignés au procès-verbal de la séance, et copie de ce procès-verbal doit être envoyée 
dans les meilleurs délais à la Banque et à tous les soumissionnaires qui ont déposé leur 
offre dans les délais. Les offres reçues après le délai fixé, et celles qui n’ont pas été 
ouvertes et lues à haute voix durant la séance d’ouverture des plis, doivent être rejetées. 

Éclaircissements et modifications à apporter aux offres 
2.46 Sauf dans les cas visés aux paragraphes 2.63 et 2.64 des présentes Directives, aucun 
candidat ne peut être invité ni autorisé à modifier son offre après la date limite de réception 
des offres. L’Emprunteur peut demander à tout soumissionnaire de préciser tel point de son 
offre aux fins de l’évaluation, mais il ne doit ni l’inviter ni l’autoriser à en modifier la 
teneur ou le prix après l’ouverture des plis. Les demandes d’éclaircissement et les réponses 
des soumissionnaires doivent être communiquées par écrit, sous forme d’une copie dure ou 
par un système électronique qui satisfasse la Banque.62 

Caractère confidentiel de la procédure 
2.47 Après l’ouverture des plis en séance publique, aucun renseignement concernant 
l’examen des plis, les précisions demandées et l’évaluation des offres, ou les 
recommandations relatives à l’attribution du marché, ne doit être communiqué aux 
soumissionnaires ou à toute autre personne n’ayant pas qualité pour participer à la 
procédure de sélection tant que l’attribution du marché n’a pas été publiée. 

Examen des offres 
2.48 L’Emprunteur doit vérifier si les offres i) répondent aux critères de performance 
fixés aux paragraphes 1.6, 1.7 et 1.8 des présentes Directives ; ii) sont dûment signées ; iii) 
sont accompagnées des garanties demandées ou d’une déclaration signée tel que spécifié au 
paragraphe 2.14 des présentes Directives; iv) sont pour l’essentiel conformes aux 
dispositions du dossier d’appel d’offres ; et v) sont, par ailleurs, recevables. Toute offre qui 
n’est pas conforme pour l’essentiel aux clauses, conditions et spécifications du dossier 
d’appel d’offres, soit qu’elle présente avec celles-ci des différences importantes, soit 
qu’elle comprenne des réserves importantes, est rejetée. Une fois que les plis ont été 
ouverts, le soumissionnaire ne doit pas être autorisé à corriger ou à supprimer les 
                                                           

61 Afin de laisser suffisamment de temps pour transférer les plis à l’endroit annoncé pour l’ouverture des plis en 
séance publique. 

62 Voir paragraphe 2.44. 
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différences ou réserves importantes63. 

Évaluation et comparaison des offres 
2.49 L’évaluation doit permettre de déterminer le coût de chaque offre pour 
l’Emprunteur et de comparer les offres entre elles sur cette base. Sous réserve des 
dispositions du paragraphe 2.58, l’offre retenue est celle dont le coût est évalué le moins-
disant, et non nécessairement celle dont le prix est le plus bas64. 

2.50 Le prix de l’offre lu publiquement lors de la séance d’ouverture des plis doit être 
corrigé pour tenir compte des erreurs de calcul. Aux fins de l’évaluation, il convient en 
outre de procéder à des ajustements pour tenir compte de toute différence ou réserve 
importante pouvant être chiffrée. Les clauses de révision des prix s’appliquant à la période 
d’exécution du marché ne doivent pas être prises en compte lors de l’évaluation. 

2.51 L’évaluation et la comparaison des offres doivent s’effectuer sur la base du prix 
CIP jusqu’au lieu de destination pour les fournitures importées65, et sur celle du prix EXW 
plus le coût du transport intérieur et de l’assurance jusqu’au lieu de destination pour les 
fournitures fabriquées dans le pays de l’Emprunteur, et tenir compte des prix de tous 
services demandés d’installation, de formation, de mise en service et autres services 
similaires.66 

2.52 Le dossier d’appel d’offres doit indiquer les critères autres que les prix qui seront 
pris en compte dans l’évaluation des offres et préciser la façon dont ils seront appliqués 
pour déterminer l’offre évaluée la moins-disante. Pour les fournitures et le matériel, ces 
critères peuvent être notamment le calendrier de paiement, le délai de livraison, les coûts 
d’exploitation, le rendement et la compatibilité du matériel, le service après-vente et la 
possibilité de se procurer des pièces de rechange, et les avantages au plan de la formation 
offerte, de la sécurité et de l’environnement. Les éléments autres que le prix qui serviront à 
déterminer l’offre évaluée la moins-disante devront, dans la mesure du possible, être 
exprimés en termes monétaires, ou affectés d’un coefficient de pondération, suivant les 
critères définis dans les dispositions du dossier d’appel d’offres concernant l’évaluation. 

2.53 Dans le cas des marchés de travaux et des marchés clés en main, tous les droits et 
taxes sont à la charge des entrepreneurs67, et les candidats en tiennent compte lorsqu’ils 
préparent leur offre. C’est sur cette base que se feront l’évaluation et la comparaison des 
offres. L’évaluation des offres relatives aux marchés de travaux doit être effectuée en 
termes strictement monétaires. Toute procédure en vertu de laquelle seraient 
                                                           

63 Voir paragraphe 2.50 au sujet des corrections. 

64 Voir paragraphe 2.52. 

65 Les Emprunteurs ne peuvent demander des prix sur une base CIF (et comparer les offres sur la même base) 
que lorsque les fournitures sont transportées par mer et ne sont pas containérisées. Cette méthode ne peut pas être 
utilisée pour un moyen de transport autre que le transport maritime. Dans le cas de fournitures manufacturées, il 
est peu probable que le choix du CIF convienne car les fournitures sont généralement expédiées dans des 
containers. Le prix CIP peut être utilisé pour tout autre mode de transport, y compris le transport maritime et 
multimodal. 

66 L’évaluation des offres ne tiendra pas compte : (a) des droits de douane et autres taxes prélevées sur des 
fournitures importées sur la base de prix CIP (qui n’inclut pas les droits de douane) ; (b) des taxes sur les ventes 
et autres taxes similaires perçues en relation avec la vente ou la livraison de fournitures. 

67 Sauf disposition contraire du dossier d’appel d’offres dans le cas de certains marchés clés en main (voir 
paragraphe. 2.22). 



 

 

automatiquement rejetées les offres supérieures ou inférieures à une valeur préalablement 
fixée est inacceptable. Si la date de livraison ou le délai d’exécution est essentiel, 
l’avantage que présenterait pour l’Emprunteur un achèvement anticipé des prestations peut 
être pris en compte sur la base de critères définis dans le dossier d’appel d’offres, mais 
uniquement si les clauses et conditions du marché prévoient des pénalités proportionnées 
en cas de non-respect. 

2.54 L’Emprunteur doit établir un rapport détaillé sur l’évaluation et la comparaison des 
offres indiquant les éléments précis sur lesquels il s’est fondé pour recommander 
l’attribution du marché. 

Préférences en faveur du pays de l’Emprunteur 
2.55 À la demande de l’Emprunteur, et aux conditions fixées dans l’Accord de prêt et 
énoncées dans le dossier d’appel d’offres, une marge de préférence peut être accordée lors 
de l’évaluation des offres : 

a) pour les fournitures fabriquées dans le pays de l’Emprunteur, lors de la comparaison 
des offres proposant pareilles fournitures avec les offres proposant des fournitures 
fabriquées à l’étranger ; 

b) pour les travaux exécutés dans les pays membres dont le PNB68 par habitant est 
inférieur à un certain seuil, lors de la comparaison des offres remises par des 
entrepreneurs éligibles du pays de l’Emprunteur avec les offres provenant 
d’entreprises étrangères. 

2.56 Lorsqu’une marge de préférence est appliquée aux fournitures fabriquées dans le 
pays de l’Emprunteur ou aux entrepreneurs du pays de l’Emprunteur, l’évaluation et la 
comparaison des offres doivent suivre les méthodes et étapes décrites à l’Annexe 2. 

Prorogation de la validité des offres 
2.57 Les Emprunteurs doivent mener à bien l’évaluation des offres et l’attribution du 
marché avant l’expiration de la période initiale de validité des offres, pour éviter d’avoir à 
demander des prorogations. Toute demande de prorogation de la validité des offres, si des 
circonstances exceptionnelles le justifient, doit être présentée par écrit à tous les candidats 
avant la date d’expiration de la période initiale. La durée de la prorogation demandée doit 
être limitée au délai strictement nécessaire pour achever l’évaluation des offres, obtenir les 
approbations requises, et attribuer le marché. Dans le cas de marchés à prix fixes, toute 
demande de prorogation à l’exception de la première devra comporter un mécanisme 
d’actualisation des prix pour prendre en compte les modifications du coût des intrants 
nécessaires à l’exécution du marché intervenues pendant la période de prorogation. Les 
candidats ne doivent pas être invités ni autorisés à cette occasion à modifier le prix (de 
base) ou d’autres conditions de leur offre. Ils auront le droit de refuser la prorogation 
demandée. Si le dossier d’appel d’offres prévoit une garantie d’offre, les soumissionnaires 
peuvent exercer leur droit de refuser une prorogation sans perdre pour autant leur garantie 
d’offre, mais ceux qui accepteront de proroger la validité de leur offre devront également 
proroger la garantie en conséquence. 

                                                           

68 Le produit national brut, tel qu’il est défini chaque année par la Banque. 
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Vérification a posteriori de la capacité des candidats 
2.58 En l’absence de préqualification, l’Emprunteur doit déterminer si le 
soumissionnaire dont l’offre a été évaluée la moins-disante a la capacité nécessaire pour 
exécuter le marché de la manière indiquée dans l’offre. Les critères à remplir auront été 
précisés dans le dossier d’appel d’offres et, si le soumissionnaire n’y répond pas, son offre 
sera rejetée. Dans ce cas, l’Emprunteur suivra la même procédure pour le soumissionnaire 
classé immédiatement après. 

Attribution du marché 
2.59 L’Emprunteur attribue le marché, pendant la période de validité des offres, au 
soumissionnaire qui satisfait aux critères appropriés de capacité et de ressources et dont 
l’offre a été i) jugée substantiellement conforme aux dispositions du dossier d’appel 
d’offres ; et ii) évaluée la moins-disante69. Il ne peut être demandé au soumissionnaire 
d’accepter, comme condition d’obtention du marché, de fournir des prestations ne figurant 
pas dans le dossier d’appel d’offres ou de modifier de quelque autre manière son offre 
initiale. 

Publication de l’attribution du marché 
2.60 Dans les deux semaines suivant la réception de l’Avis de non-objection de la 
Banque à la recommandation d’attribution du marché, l’Emprunteur publiera dans UNDB 
online et dans dgMarket les résultats qui permettent d’identifier l’objet de l’appel d’offres 
et les numéros de lots, ainsi que les informations suivantes : (i) le nom de chaque 
soumissionnaire qui a soumis une offre ; (ii) les prix des offres tels que lus à voix haute 
lors de l’ouverture des plis ; (iii) le nom et les prix évalués de chaque offre qui a été 
évaluée ; (iv) le nom des soumissionnaires dont les offres ont été rejetées et les motifs de 
leur rejet et (v) le nom du soumissionnaire retenu et le prix qu’il a offert, de même que la 
durée et la synthèse du marché attribué. 

Rejet de toutes les offres 
2.61 Généralement, le dossier d’appel d’offres dispose que l’Emprunteur pourra rejeter 
toutes les offres reçues. Ce rejet des offres est justifié lorsqu’il n’y a pas eu véritablement 
de concurrence, ou que les offres reçues ne sont pas conformes pour l’essentiel aux 
dispositions du dossier d’appel d’offres ou que les prix des offres sont nettement plus 
élevés que le budget prévu. L’absence de concurrence n’est pas seulement fonction du 
nombre de candidats. Même si une offre seulement est soumise, le processus d’appel 
d’offres peut être considéré comme valide si l’appel d’offres a été correctement publié et si 
les prix sont raisonnables par rapport aux valeurs du marché. Les Emprunteurs peuvent, 
avec l’approbation préalable de la Banque, rejeter toutes les offres. S’il rejette toutes les 
offres, l’Emprunteur doit analyser les motifs de sa décision et envisager de modifier les 
clauses et conditions du marché, la conception et les spécifications, ou l’étendue du 
marché, ou plusieurs de ces éléments, avant de relancer l’appel d’offres. 

2.62 Si le rejet des offres est dû à l’absence de concurrence, l’invitation à soumissionner 
devra être plus largement publiée. S’il tient au fait que la majorité ou la totalité des offres 
ne sont pas conformes aux dispositions du dossier d’appel d’offres, l’Emprunteur pourra 
demander de nouvelles offres à toutes les entreprises initialement préqualifiées ou, avec 

                                                           

69 Les termes utilisés sont alors « candidat ayant remis l’offre évaluée la moins-disante » et « offre évaluée la 
moins-disante ». 



 

 

l’accord de la Banque, uniquement à celles qui ont soumis une offre en réponse à l’appel 
initial. 

2.63 I1 n’est pas permis de rejeter toutes les offres et d’en demander de nouvelles sur la 
base des mêmes documents d’appel d’offres et de marché à seule fin d’obtenir des prix 
inférieurs. Si l’offre conforme et évaluée la moins-disante dépasse considérablement les 
estimations de coût établies par l’Emprunteur avant l’appel d’offres, l’Emprunteur devra 
rechercher les causes de ce dépassement et envisager de relancer l’appel d’offres 
conformément aux dispositions des paragraphes précédents. Ou bien, il peut entamer des 
négociations avec le candidat ayant remis l’offre évaluée la moins-disante pour essayer 
d’obtenir un marché satisfaisant sur la base d’une réduction de l’étendue des prestations 
et/ou d’une modification de la répartition des risques et responsabilités de nature à 
entraîner une réduction du prix du marché. Cependant, une réduction substantielle de 
l’étendue du marché ou une modification substantielle des documents du marché peut 
justifier la relance de l’appel d’offres. 

2.64 L’Emprunteur doit obtenir l’approbation préalable de la Banque avant de rejeter 
toutes les offres, de demander de nouvelles offres, ou d’entamer des négociations avec le 
candidat ayant remis l’offre évaluée la moins-disante. 

Rapport oral 
2.65 Dans la publication de l’attribution du marché mentionnée dans le paragraphe 2.60, 
l’Emprunteur précisera que tout soumissionnaire qui souhaite connaître les raisons pour 
lesquelles son offre n’a pas été sélectionnée doit en faire la demande auprès de 
l’Emprunteur. L’Emprunteur communiquera rapidement les motifs pour lesquels l’offre n’a 
pas été sélectionnée soit par écrit, soit lors d’un rapport oral, au choix de l’Emprunteur. Le 
soumissionnaire qui fait la demande doit assumer tous les coûts relatifs à sa participation à 
la séance de rapport oral. 

D. Procédure modifiée d’AOI 

Opérations qui font intervenir un Programme d’importation 70 
2.66 Lorsque le prêt doit financer un programme d’importations, les marchés d’un 
montant élevé, ce montant étant précisé dans l’Accord de prêt, peuvent faire l’objet d’AOI 
dont les dispositions concernant la publicité et les monnaies auront été simplifiées71. 

2.67 Selon ces règles simplifiées, il n’est pas nécessaire de publier un avis général de 
passation des marchés. Des avis particuliers doivent être publiés pour chaque marché dans 
un journal de grande diffusion du pays de l’Emprunteur (ou, le cas échéant, dans le Journal 
officiel ou sur un portail électronique avec un accès libre) de même que dans UNDB online 
et dans dgMarket.  Le délai imparti pour la remise des offres peut être ramené à quatre 
semaines. L’Emprunteur peut demander que le prix des offres soit libellé, et les paiements 
au titre du marché soient effectués, dans une monnaie unique d’usage courant dans les 
échanges commerciaux internationaux. 

                                                           

70  Voir également le paragraphe 3.11 

71 Les autres marchés moins élevés sont normalement passés selon les procédures de l’organisme privé ou public 
chargé des importations, ou conformément à d’autres pratiques commerciales jugées acceptables par la Banque, 
comme indiqué au paragraphe 3.12. 
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Passation des marchés de produits de base 
2.68 Dans le cas de produits de base comme les céréales, les aliments pour le bétail, les 
huiles alimentaires, les combustibles, les engrais et les métaux, les prix du marché fluctuent 
en fonction de l’offre et de la demande. Beaucoup de ces produits sont cotés sur des 
marchés boursiers. La passation de marchés implique souvent des attributions multiples, 
portant chacune sur une partie du total demandé, afin de garantir la sécurité de 
l’approvisionnement, et des achats échelonnés dans le temps afin de tirer parti de 
conditions du marché favorables et de maintenir les stocks à un niveau peu élevé. II est 
possible d’établir une liste de candidats préqualifiés auxquels on enverra périodiquement 
des avis d’appel d’offres. Les candidats peuvent être invités à proposer un prix lié au cours 
du marché à une date antérieure à la date de l’expédition ou à la date de l’expédition. La 
période de validité des offres doit être aussi courte que possible. La monnaie dans laquelle 
les transactions portant sur ce produit sont généralement effectuées peut être choisie 
comme seule monnaie de l’offre et de règlement du marché. Ce choix doit être indiqué 
dans le dossier d’appel d’offres. Le dossier d’appel d’offres peut autoriser la remise des 
offres par télex ou par télécopie ou par des moyens électroniques et dans ce cas, soit 
aucune garantie d’offre n’est exigée, soit les candidats préqualifiés ont constitué une 
garantie valide pendant une période donnée. On utilisera pour ces marchés les dossiers 
types et les modèles de marché correspondant aux pratiques commerciales normales en la 
matière. 



 

 

III. AUTRES METHODES DE PASSATION DES MARCHES 

Généralités 
3.1 La présente Section décrit les méthodes de passation des marchés qui peuvent être 
utilisées lorsque l’AOI n’est pas la méthode de passation des marchés la plus économique 
ni la plus efficace, et d’autres procédures peuvent mieux convenir.72. Les marges de 
préférence en faveur des fournitures fabriquées localement ou applicables aux travaux ne 
s’appliquent pas aux méthodes autres que l’AOI. Les paragraphes 3.2 à 3.7 décrivent les 
méthodes les plus couramment utilisées par ordre de préférence et les paragraphes suivants 
décrivent les méthodes utilisées dans des cas particuliers. 

Appel d’offres international restreint 
3.2 L’appel d’offres international restreint (AOIR) correspond pour l’essentiel à un 
AOI, mais les candidats sont directement invités à présenter une offre sans qu’il y ait 
publication d’avis d’appel d’offres. Cette méthode peut être retenue : i) s’il n’existe qu’un 
petit nombre de fournisseurs ; ou iii) si d’autres motifs exceptionnels justifient de ne pas 
appliquer toutes les procédures de l’appel d’offres ouvert international. Les Emprunteurs 
doivent alors s’adresser à un nombre de fournisseurs suffisant pour obtenir des prix 
compétitifs ; tous les fournisseurs doivent être contactés lorsqu’il n’en existe qu’un petit 
nombre. Dans le cas d’AOIR, il n’est pas accordé de marge de préférence aux entreprises 
du pays de l’Emprunteur lors de l’évaluation des offres. Sauf en ce qui concerne la 
publicité et l’application de la préférence nationale, y compris la publication de 
l’attribution du marché, tel qu’indiqué au paragraphe 2.60, les procédures à suivre sont 
identiques à celles qui régissent les appels d’offres ouverts internationaux. 

Appel d’offres national 
3.3 L’appel d’offres national (AON) est la procédure de passation des marchés publics 
dans le pays de l’Emprunteur et cette méthode peut être le moyen le plus adéquat pour 
passer des marchés de fournitures ou de travaux qui, en raison de leur nature ou de leur 
ampleur, ont peu de chances d’intéresser des candidats étrangers. Pour être acceptable dans 
le cas des marchés financés par la Banque, cette procédure doit être examinée et modifiée73 
dans la mesure nécessaire pour garantir que la passation des marchés se fera dans de 
bonnes conditions d’économie, d’efficacité et de transparence et généralement en accord 
avec les dispositions de la Section I des présentes Directives. Cette méthode peut être 
mieux adaptée lorsque la participation de candidats étrangers est peu probable du fait que : 
i) les montants en jeu sont peu élevés ; ii) les travaux sont dispersés ou étalés dans le 
temps ; iii) les travaux demandent une main-d’œuvre nombreuse ; ou iv) les biens ou les 
travaux peuvent être fournis localement à des prix inférieurs à ceux du marché 
international. Cette méthode peut également être retenue lorsque les avantages d’un AOI 
seraient manifestement annulés par les charges administratives ou financières qui en 
résulteraient. 

3.4 L’annonce des marchés peut être limitée à la presse nationale, au Journal officiel ou 
à un site web libre d’accès. Le dossier d’appel d’offres peut être rédigé uniquement dans la 
langue nationale du pays de l’Emprunteur (ou dans la langue utilisée dans le pays de 

                                                           

72 Les marchés ne doivent pas être fractionnés pour les soustraire à la procédure d’AOI ; toute proposition 
tendant à fractionner un marché doit recevoir l’approbation préalable de la Banque. 

73 Toutes ces modifications devront être mentionnées dans l’Accord de prêt.  
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l’Emprunteur pour les transactions commerciales) et la monnaie des offres et du règlement 
est généralement la monnaie du pays de l’Emprunteur. En outre, le dossier d’appel d’offres 
donnera des instructions claires sur la manière dont les offres doivent être soumises, dont 
les prix doivent être formulés et sur le lieu et l’heure du dépôt des offres. Un délai suffisant 
doit être prévu pour la préparation et la remise des offres. Les procédures doivent permettre 
une concurrence suffisante pour que l’Emprunteur puisse obtenir des prix raisonnables, et 
les méthodes utilisées pour l’évaluation des offres et l’attribution des marchés doivent être 
objectives et communiquées à tous les candidats dans le dossier d’appel d’offres et ne pas 
être appliquées de façon arbitraire. Les procédures incluront également  l’ouverture 
publique des plis, la publication des résultats de l’évaluation et de l’attribution du marché 
de même que les règles de contestation à l’intention des soumissionnaires. Si des 
entreprises étrangères souhaitent présenter des offres, elles doivent y être autorisées. 

Consultation de fournisseurs  
3.5 La consultation de fournisseurs consiste à comparer les cotations obtenues de 
plusieurs fournisseurs (dans le cas de produits) ou de plusieurs entrepreneurs (dans le cas 
de travaux de génie civil), au nombre de trois ou plus, pour garantir l’obtention de prix 
compétitifs. Cette méthode convient pour des fournitures généralement disponibles dans le 
commerce, des produits standard de faible valeur ou des travaux de génie civil simples de 
faible valeur. Les demandes de cotations doivent décrire les fournitures recherchées, en 
indiquant la quantité requise ou les spécifications des travaux ainsi que la date et le lieu de 
livraison (ou d’achèvement). Les cotations peuvent être envoyées par lettre, télécopie ou 
moyens électroniques et l’acheteur devra les évaluer conformément aux mêmes principes 
que ceux de l’appel d’offres ouvert. Les conditions de l’offre retenue sont indiquées dans le 
bon de commande. 

Entente directe 
3.6 Les marchés passés par entente directe sont passés sans appel à la concurrence 
(fournisseur ou entrepreneur unique), et cette méthode peut être justifiée dans les cas 
suivants : 

a) Un marché de fournitures ou de travaux attribué conformément à des procédures 
jugées acceptables par la Banque peut être reconduit pour l’acquisition de fournitures 
ou travaux supplémentaires de nature analogue. En pareil cas, il doit être établi à la 
satisfaction de la Banque qu’un nouvel appel à la concurrence n’apporterait aucun 
avantage et que les prix obtenus lors de la reconduction du marché sont raisonnables. 
Si la reconduction est prévisible dès le départ, le marché initial doit contenir des 
dispositions à cet effet. 

b) II peut être justifié de s’adresser au fournisseur initial lorsque les achats 
supplémentaires ont trait à du matériel normalisé ou à des pièces détachées devant 
être compatibles avec le matériel déjà en service. Pour que cette procédure soit 
justifiée, il faut que le matériel initial donne satisfaction, que d’une manière générale 
la quantité des nouvelles fournitures soit inférieure à celle des fournitures déjà 
achetées, et que le prix offert soit raisonnable ; il faut en outre avoir étudié les 
avantages que présenterait le choix d’une autre marque ou d’une autre source 
d’approvisionnement et avoir rejeté cette solution pour des raisons jugées acceptables 
par la Banque. 

c) Le matériel demandé fait l’objet de droits exclusifs et ne peut être fourni que par un 
seul fournisseur. 



 

 

d) L’entreprise responsable de la conception du procédé exige d’acquérir des 
composants essentiels provenant d’un fournisseur particulier pour pouvoir garantir le 
bon fonctionnement de l’installation. 

e) Dans des circonstances exceptionnelles, par exemple, en réponse à des catastrophes 
naturelles. 

3.7 Après la signature du marché, l’Emprunteur publiera dans UNDB online et dans 
dgMarket le nom de l’entrepreneur, le prix, la durée et la synthèse de l’objet du marché. 
Cette publication peut être faite tous les trimestres sous forme d’un tableau résumé 
couvrant la période précédente. 

Régie 
3.8 La régie, c’est-à-dire l’exécution des travaux à l’aide du personnel et du matériel de 
l’Emprunteur74, peut être la seule méthode possible pour certains types de travaux. La régie 
peut se justifier dans les cas suivants : 

a) La quantité des travaux à exécuter ne peut pas être définie à l’avance. 

b) Les travaux sont peu importants et dispersés ou localisés dans des zones d’accès 
difficile, de sorte qu’il y a peu de chances que des entreprises qualifiées présentent 
des offres assorties de prix raisonnables. 

c) Les travaux doivent être réalisés sans perturber les opérations en cours. 

d) L’Emprunteur est mieux en mesure que l’entrepreneur de supporter les risques d’une 
interruption inévitable des travaux. 

e) Une situation d’urgence exige d’intervenir au plus tôt. 

Marchés passés auprès d’institutions de l’Organisation des Nations Unies 
3.9 Il peut y avoir des cas où l’acquisition directement auprès des institutions 
spécialisées de l’Organisation des Nations Unies, agissant en qualité de fournisseurs 
conformément à leurs propres procédures, est la méthode la plus adéquate pour obtenir (i) 
de petites quantités de fournitures disponibles dans le commerce, principalement pour les 
secteurs de l’éducation et de la santé et (ii) des produits spécialisés pour lesquels le nombre 
de fournisseurs est limité, tels que les vaccins et les médicaments. 

Spécialistes de la passation de marchés 
3.10 Lorsqu’ils n’ont ni les moyens ni l’expérience qui seraient nécessaires, les 
Emprunteurs peuvent souhaiter engager (ou la Banque peut leur demander d’engager) 
comme agent une entreprise spécialisée dans la passation des marchés. Cet agent devra, au 
nom de l’Emprunteur, appliquer toutes les procédures de passation des marchés spécifiées 
dans l’Accord de prêt et détaillées dans le Plan de passation des marchés approuvé par la 
Banque, y compris en ce qui concerne l’emploi des dossiers types d’appel d’offres publiés 
par la Banque, les procédures d’examen et la documentation. Cette obligation s’applique 
également aux cas où l’agent est une institution spécialisée de l’Organisation des Nations 

                                                           

74 Un service public de construction qui ne jouit pas de l’autonomie administrative et financière doit être 
considéré comme un service d’exécution de travaux en régie. 
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Unies75. Un entrepreneur-ensemblier peut de la même manière être chargé, moyennant 
honoraires, de la passation des marchés pour divers travaux de construction, reconstruction, 
réparation ou remise en état en cas d’urgence, ou s’il s’agit d’un grand nombre de petits 
marchés. 

Inspection et certification 
3.11 Pour se protéger, l’Emprunteur peut faire procéder á l’inspection et à la certification 
des fournitures avant leur expédition, en particulier dans le cas de grands programmes 
d’importation. En général, l’inspection et la certification portent sur la quantité et la qualité 
des fournitures, ainsi que sur leur prix pour déterminer s’il est raisonnable. Dans le cas de 
fournitures acquises sur AOI, la vérification doit viser exclusivement la qualité et la 
quantité, et non le prix. Cependant, les fournitures qui n’ont pas été achetées sur AOI 
peuvent en outre faire l’objet d’une vérification des prix. Les services d’inspection et de 
certification sont normalement rémunérés par le versement d’honoraires calculés en 
fonction de la valeur des fournitures. Le coût de la certification des importations n’est pas 
pris en compte dans l’évaluation des offres reçues en réponse à un AOI. 

Passation des marchés au titre de prêts accordés à des intermédiaires financiers 
3.12 Lorsque les fonds du prêt vont à un intermédiaire financier, par exemple, une caisse 
de crédit agricole ou une société de financement du développement, qui les rétrocédera à 
des bénéficiaires — particuliers, entreprises privées, petites et moyennes entreprises ou 
entreprises publiques autonomes gérées sur une base commerciale — pour le financement 
partiel de sous-projets, ce sont généralement les bénéficiaires eux-mêmes qui passent les 
marchés. Les méthodes habituelles des entreprises publiques à caractère commercial ou des 
entreprises privées du pays jugées acceptables par la Banque sont utilisées pour ces 
marchés. Néanmoins, même dans ces cas, l’AOI peut être mieux adapté à l’achat de 
fournitures d’un coût unitaire élevé ou lorsque de grandes quantités de fournitures 
semblables peuvent être regroupées et achetées en gros. 

Passation des marchés dans le cadre de concessions de travaux et/ou services avec 
apport financier du secteur privé 
3.13 Lorsque la Banque participe au financement d’un projet devant donner lieu à la 
conclusion d’accords de concession avec apport financier76 ou fondés sur d’autres formules 
similaires du secteur privé, l’Emprunteur doit utiliser pour la passation de ces marchés 
l’une ou l’autre des procédures décrites dans l’Accord de prêt et détaillées dans le Plan de 
passation des marchés approuvé par la Banque : 

a) L’entreprise avec laquelle est conclu un marché de concession avec apport financier 
ou similaire77 est choisie à la suite d’un appel d’offres international ouvert ou 
restreint qui suit les procédures jugées acceptables par la Banque, et qui peut inclure 

                                                           

75 Les Directives relatives aux Consultants sont applicables au choix des agents chargés de la passation des 
marchés et de l’inspection. Le coût ou les honoraires de ces agents sont remboursables sur le prêt de la Banque, 
si l’Accord de prêt et le Plan de passation des marchés le stipulent et sous réserve que leurs conditions de 
sélection et de recrutement soient jugées acceptables par la Banque. 

76 En anglais BOO (Build, Own, Operate), BOT (Build, Operate, Transfer), et BOOT (Build, Own, Operate, 
Transfer) ; en français, ces formules sont regroupées ci-après sous le nom de concessions avec apport financier. 

77 Pour des projets visant, par exemple, la construction de routes à péage, de tunnels, d’équipements portuaires, 
de ponts, de centrales électriques, de stations d’épuration ou de systèmes de distribution d’eau. 



 

 

plusieurs étapes pour parvenir à la combinaison optimale de critères d’évaluation, tels 
que le coût et le montant du financement offert, les spécifications et normes de 
performance des équipements proposés, le prix qui sera demandé à l’usager ou à 
l’acheteur, les autres recettes que les équipements procureront à l’Emprunteur ou à 
l’acheteur, et la période d’amortissement des équipements. L’entreprise ainsi choisie 
est alors libre de passer les marchés de fournitures, travaux ou services qui lui sont 
nécessaires pour la réalisation des installations demandées auprès de sources 
répondant aux critères de provenance, en utilisant ses propres procédures. Dans ce 
cas, le Document d’évaluation du projet et l’Accord de prêt spécifient celles des 
dépenses de l’entreprise qui seront couvertes par les fonds du prêt de la Banque ; ou, 

b) Si ladite entreprise ou ledit concessionnaire ne sont pas choisis de la manière 
indiquée à l’alinéa (a) ci-dessus, les marchés de fournitures, travaux ou services 
nécessaires à la réalisation des installations et devant être couverts par le financement 
de la Banque sont passés selon les procédures d’appel d’offres international ouvert 
définies dans les présentes Directives en Section II. 

Passation de marchés basée sur les résultats 
3.14 La passation de marchés basée sur les résultats78 se rapporte à des processus de 
passation de marchés compétitifs (AOI ou AON) qui débouchent sur une relation 
contractuelle dans laquelle les paiements sont effectués en fonction de résultats mesurés et 
non pas selon la manière traditionnelle de mesurer les moyens mis en œuvre. Les 
spécifications techniques définissent le but recherché et les résultats qui seront mesurés, y 
compris la manière dont ils seront mesurés. Ces résultats tendent à satisfaire un besoin 
fonctionnel à la fois s’agissant de la qualité, de la quantité et de la fiabilité. Le paiement est 
effectué en fonction de la quantité de résultats obtenus en tenant compte de leur fourniture 
au niveau de qualité requis. Les paiements pourront faire l’objet de réfaction (ou retenue) si 
les résultats sont d’une qualité inférieure et, dans certains cas, des primes pourront être 
versées  lorsque la qualité des résultats est supérieure. Normalement le dossier d’appel 
d’offres ne spécifie pas les moyens à mettre en œuvre, ni la méthode de travail à utiliser par 
l’entrepreneur. L’entrepreneur est libre de proposer la solution qui convient, le mieux du 
fait qu’elle a montré qu’elle était éprouvée et concluante et il devra apporter la preuve que 
le niveau de qualité spécifié dans les documents d’appel d’offres sera atteint. 

3.15  La passation de marchés basée sur les résultats peut faire intervenir : (i) la 
fourniture de services à rémunérer sur la base des résultats obtenus ; (ii) la conception, la 
fourniture, la construction (ou la modernisation) et la mise en service d’une installation qui 
sera exploitée par l’emprunteur ou (iii) la conception, la fourniture, la construction (ou la 
modernisation) d’une installation et la fourniture de services en vue de son exploitation et 
maintenance pour un nombre d’années préétabli  après sa mise en service.79 Dans les cas 

                                                           

78 Le recours à une passation de marchés basée sur les résultats dans le cadre de projets financés par la Banque 
doit être précédé d’une analyse technique satisfaisante des différentes options disponibles et doit être soit inclus 
dans le Document d’évaluation du projet, soit être soumis à l’approbation préalable de la Banque pour être 
incorporé dans le Plan de passation de marchés. 

79 On trouvera ci-après des exemples de ce type de passation des marchés : (i) dans le cas d’une passation de 
marchés de services : fourniture de services médicaux, c’est-à-dire paiements de services spécifiques tels que des 
visites ou des tests de laboratoire prédéfinis, etc. ; (ii) dans le cas de la passation d’un marché pour des 
installations : conception, acquisition, construction et mise en service d’une centrale thermique à exploiter par 
l’emprunteur ; (iii) dans le cas de l’acquisition d’une installation et de services : conception, acquisition, 
construction (ou réhabilitation) d’une route et exploitation et maintenance de la route pendant cinq ans après la 
construction. 
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où la conception, la fourniture et/ou la construction sont requises, la pré-qualification est 
normalement nécessaire et l’Appel d’offres en deux étapes, tel que décrit dans le 
paragraphe 2.6, s’appliquera.  

Passation des marchés financés par des prêts garantis par la Banque 
3.16 Si la Banque garantit le remboursement d’un prêt accordé par un autre bailleur de 
fonds, les marchés de fournitures et de travaux financés par ce prêt doivent être passés dans 
de bonnes conditions d’efficacité et d’économie selon des procédures satisfaisant aux 
critères énoncés au paragraphe 1.5. 

Participation communautaire à la passation des marchés 
3.17 Lorsque, afin d’accroître les chances de succès durable du projet ou d’atteindre 
certains de ses objectifs sociaux, l’Emprunteur juge souhaitable pour certaines 
composantes du projet i) de faire appel à la participation de communautés locales et/ou 
d’organisations non gouvernementales (ONG) pour la fourniture de services ou ii) 
d’intensifier l’utilisation du savoir-faire et des matériaux locaux, ou iii) d’employer des 
méthodes à forte intensité de main-d’œuvre et d’autres technologies appropriées, ces 
considérations sont prises en compte dans le choix des procédures de passation des 
marchés, la définition des spécifications et la détermination du contenu des marchés, pour 
autant que ces méthodes soient suffisamment efficaces et sont acceptables par la Banque. 
Les procédures proposées et les composantes du projet à réaliser avec la participation de la 
communauté seront indiquées dans l’Accord de prêt et détaillées dans le Plan de passation 
des marchés ou le document pertinent d’exécution du projet approuvé par la Banque.  



 

 

ANNEXE 1 - EXAMEN PAR LA BANQUE DES DECISIONS CONCERNANT LA 
PASSATION DES MARCHES 

Calendrier de passation des marchés 
1. La Banque examine les modalités de passation des marchés proposées par 
l’Emprunteur dans le Plan de passation des marchés pour s’assurer qu’elles sont conformes 
à l’Accord de prêt et aux présentes Directives. Le Plan de passation des marchés doit 
couvrir une période initiale d’un minimum de 18 mois. L’Emprunteur actualisera le Plan de 
passation des marchés tous les ans ou selon que de besoin en couvrant toujours les 18 mois 
suivants de l’exécution du projet. Toutes les révisions proposées dans le Plan de passation 
des marchés doivent être soumises à l’approbation préalable de la Banque.  

Examen préalable 
2. Pour tous les marchés 80 qui doivent faire l’objet d’un examen préalable de la 
Banque : 

a) Lorsque la préqualification est requise, l’Emprunteur, avant de diffuser l’avis de 
préqualification, communique à la Banque les documents qu’il se propose d’utiliser, 
y compris l’avis de préqualification, le questionnaire de préqualification et la 
méthode d’évaluation, ainsi qu’une description des procédures de publicité qu’il se 
propose de suivre, et apporte auxdits documents et procédures toutes modifications 
que la Banque peut raisonnablement demander. Avant de notifier sa décision aux 
candidats, l’Emprunteur communique à la Banque, pour observations, le rapport 
d’évaluation des candidatures reçues par l’Emprunteur, la liste des candidats 
préqualifiés proposés, accompagnée d’une description de leurs capacités et d’un 
exposé des raisons pour lesquelles ils ont été choisis et pour lesquelles les autres 
candidats ont été rejetés, et l’Emprunteur remanie cette liste en procédant aux 
adjonctions, suppressions ou modifications que la Banque peut raisonnablement 
demander. 

b) Avant de lancer l’appel d’offres, l’Emprunteur communique à la Banque, pour 
observations, le projet de dossier d’appel d’offres comprenant l’avis d’appel d’offres, 
les instructions aux soumissionnaires, y compris les critères d’évaluation des offres et 
d’attribution des marchés, les clauses administratives et techniques applicables, selon 
le cas, aux travaux de génie civil, aux fournitures ou à l’installation de matériels, etc., 
ainsi que la description de la procédure de publicité qu’il se propose de suivre pour 
l’appel d’offres (s’il n’y a pas eu préqualification), et l’Emprunteur apporte audit 
dossier toutes modifications que la Banque peut raisonnablement demander. Toute 
modification ultérieure doit être approuvée par la Banque avant d’être communiquée 
aux soumissionnaires éventuels. 

c) Après réception et évaluation des offres, et avant que l’attribution ne fasse l’objet 
d’une décision définitive, l’Emprunteur fournit à la Banque, suffisamment à l’avance 
pour qu’elle ait le temps d’examiner ces documents, un rapport détaillé (établi, si la 
Banque le demande, par des experts qu’elle juge acceptables) sur l’évaluation et la 
comparaison des offres reçues, les recommandations concernant l’attribution du 

                                                           

80  Pour les marches passés par entente directe selon les paragraphes 3.6 et 3.7, l’Emprunteur communique à la 
Banque pour approbation, avant de signer le marché, une copie des spécifications et le projet de contrat. Le 
marché ne devra être conclu qu’après l’approbation de la Banque et les dispositions de l’alinéa (h) du présent 
paragraphe s’appliquent au marché signé. 
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marché et tous autres renseignements que la Banque peut raisonnablement demander. 
Si la Banque détermine que l’attribution envisagée est incompatible avec les 
dispositions de l’Accord de prêt et/ou le Plan de passation des marchés, elle en avise 
l’Emprunteur dans les meilleurs délais en indiquant les raisons de sa décision, sinon 
la Banque émet son avis de non-objection à la recommandation d’attribution du 
marché. L’Emprunteur n’attribue le marché qu’après avoir reçu l’avis de non-
objection de la Banque. 

d) S’il se révèle nécessaire de proroger la validité des offres pour achever leur 
évaluation, obtenir les approbations et autorisations requises et attribuer le marché, 
l’Emprunteur doit obtenir l’approbation préalable de la Banque dès la première 
demande de prorogation, si le report demandé excède quatre semaines, et pour toute 
demande ultérieure, quelle que soit la durée du délai supplémentaire demandé. 

e) Si après la publication des résultats de l’évaluation, l’Emprunteur reçoit des 
contestations ou des plaintes des soumissionnaires, une copie de la plainte et une 
copie de la réponse de l’Emprunteur seront communiquées à la Banque pour 
information. 

f) Si à la suite de l’analyse d’une contestation, l’emprunteur décide de modifier sa 
recommandation d’attribution du marché, les raisons de cette décision et un rapport 
d’évaluation révisé seront soumis à la Banque aux fins d’un Avis de non-objection. 
L’Emprunteur assurera une nouvelle publication de l’attribution du marché dans le 
format spécifié au paragraphe 2.60 des présentes Directives.   

g) Les clauses et conditions du marché ne peuvent, sans que la Banque ait donné son 
approbation, différer sensiblement de celles qui étaient prévues dans le dossier 
d’appel d’offres ou, le cas échéant, de préqualification. 

h) Un exemplaire certifié conforme du marché est fourni à la Banque dès sa signature et 
avant la remise à la Banque de la première demande de retrait de fonds du Compte de 
prêt au titre dudit marché. Lorsque des paiements au titre du marché doivent être 
effectués au moyen des fonds d’un Compte spécial, l’exemplaire certifié conforme du 
marché est fourni à la Banque avant le premier retrait de fonds du Compte spécial au 
titre dudit marché. 

i) Tous les rapports d’évaluation sont accompagnés d’un état récapitulatif de la 
passation du marché établi selon le modèle fourni par la Banque. La description du 
marché et son montant, ainsi que le nom et l’adresse du soumissionnaire retenu, 
peuvent être publiés par la Banque à la réception d’une copie signée du marché.  

3. Modifications: Pour les marchés soumis à l’examen préalable susmentionné, avant 
d’accorder une prorogation importante du délai d’exécution du marché, d’approuver toute 
modification ou toute dérogation aux clauses et conditions dudit marché, y compris avant 
d’ordonner tout changement par voie d’ordre de service (sauf cas d’extrême urgence), 
lorsque cette décision aurait pour effet cumulatif de majorer le montant du marché de plus 
de 15 % par rapport à son prix initial, l’Emprunteur sollicite un avis de non-objection 
auprès de la Banque à son projet de prorogation, de modification, ou d’ordre de service. Si 
la Banque décide que cette proposition est incompatible avec les dispositions de l’Accord 
de prêt et/ou le Plan de passation des marchés, elle en avise promptement l’Emprunteur en 
indiquant les raisons de sa décision. Copie de tous les changements apportés au marché 
doit être remise à la Banque, pour enregistrement. 

4. Traductions: Si un marché attribué sur AOI est soumis à l’examen préalable et est 



 

 

rédigé dans la langue nationale81 (ou dans la langue utilisée dans le pays de l’Emprunteur 
pour les transactions commerciales), une traduction certifiée du marché dans la langue 
d’usage international spécifiée dans les documents d’appel d’offres (l’anglais, le français 
ou l’espagnol) doit être fournie à la Banque en même temps que l’exemplaire certifié 
conforme du marché. En outre, la Banque devra recevoir une traduction certifiée de toute 
modification ultérieure du marché. 

Examen a posteriori 
5. L’Emprunteur conservera l’ensemble des documents relatifs aux marchés qui ne 
sont pas régis par les dispositions du paragraphe 2 pendant l’exécution du projet et jusqu’à 
deux ans après la date de clôture de l’Accord de prêt. Ces documents incluent, sans pour 
autant y être limité, l’original signé du marché, l’analyse des diverses propositions et les 
recommandations d’attribution du marché et pourront être examinés par la Banque ou ses 
consultants. L’Emprunteur doit aussi fournir ces documents à la Banque si celle-ci le 
demande. Si la Banque détermine que le marché de fournitures, travaux ou services n’a pas 
été attribué conformément aux procédures convenues  telles que spécifiées dans l’Accord 
de prêt et détaillées dans le Plan de passation des marchés approuvé par la Banque, ou que 
le marché lui-même n’est pas compatible avec lesdites procédures, elle peut déclarer la 
passation des marchés non conforme tel qu’indiqué au paragraphe 1.12 des présentes 
Directives. La Banque informera l’Emprunteur des raisons de cette décision dans les plus 
brefs délais.   

                                                           

81 Voir paragraphe 2.15. 
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ANNEXE 2 - PREFERENCES EN FAVEUR DU PAYS DE L’EMPRUNTEUR 

Préférence en faveur des fournitures fabriquées dans le pays de l’Emprunteur 
1. Aux fins de l’évaluation des offres reçues à la suite d’un AOI, l’Emprunteur peut, 
avec l’accord de la Banque, appliquer une marge de préférence aux offres proposant des 
fournitures fabriquées dans son pays lorsqu’il les compare aux offres proposant des 
fournitures fabriquées ailleurs. Dans ce cas, le dossier d’appel d’offres doit indiquer 
clairement la préférence qui sera accordée et les renseignements à fournir pour établir 
qu’une offre remplit les conditions requises pour bénéficier de ladite préférence. La 
nationalité du fabricant ou du fournisseur ne fait pas partie desdites conditions. 
L’évaluation et la comparaison des offres doivent être effectuées selon les méthodes et le 
processus ci-après. 

2. Aux fins de la comparaison, les offres conformes sont classées dans l’un des trois 
groupes suivants : 

a) Groupe A : les offres qui proposent exclusivement des fournitures fabriquées dans le 
pays de l’Emprunteur si le soumissionnaire établit à la satisfaction de l’Emprunteur et 
de la Banque que (i) la main-d’œuvre, les matières premières et les éléments qui 
proviennent du pays de l’Emprunteur représenteront au moins 30 pour cent ou plus 
du prix EXW du produit offert et (ii) l’installation de production dans laquelle ces 
produits seront fabriqués ou assemblés fabrique/assemble ces fournitures au moins 
depuis la date de la soumission de l’offre. 

b) Groupe B ; toutes les autres offres qui proposent des produits fabriqués dans le pays 
de l’Emprunteur. 

c) Groupe C : les offres qui proposent des fournitures fabriquées à l’étranger qui ont 
déjà été importés ou qui seront directement importés. 

3. Les prix offerts pour les fournitures des offres des Groupes A et B doivent inclure 
tous les droits et taxes payés ou payables sur les matières premières ou composants achetés 
sur le marché local ou importés, mais exclura les taxes sur les ventes ou taxes similaires 
frappant le produit fini. Les prix offerts pour les fournitures des Groupes A et B doivent 
être les prix CIP (lieu de destination) qui n’incluent pas les droits de douane et autres taxes 
d’importation déjà acquittées ou à acquitter. 

4. Dans un premier temps, on compare toutes les offres évaluées dans chaque groupe 
afin de déterminer l’offre évaluée la moins-disante dans chaque groupe. Les offres 
évaluées les moins-disantes sont ensuite comparées entre elles et, si à la suite de cette 
comparaison, c’est une offre du Groupe A ou du Groupe B qui est évaluée la moins-
disante, c’est cette offre qui est retenue aux fins d’attribution du marché. 

5. Si à l’issue de la comparaison effectuée selon les dispositions du paragraphe 4 ci-
dessus c’est une offre du Groupe C qui est évaluée la moins-disante, cette offre sera 
comparée à l’offre la moins-disante du Groupe A après avoir ajouté au prix évalué des 
fournitures offertes dans l’offre du Groupe C, aux fins de comparaison uniquement, un 
montant équivalant à 15 pour cent du prix CIP indiqué dans l’offre. A l’issue de cette 
dernière comparaison, l’offre évaluée la moins-disante sera sélectionnée. 

6. Dans le cas de marchés à responsabilité unique ou de marchés clés en main pour la 
fourniture d’équipements  ainsi que des installations et/ou de services de construction 



 

 

importants, aucune marge de préférence ne sera accordée.82 Toutefois, avec l’avis de non-
objection de la Banque, les offres de ces marchés peuvent faire l’objet d’un appel d’offres 
et d’une évaluation sur la base des prix DDP (rendu droits acquittés)83 (lieu de destination 
convenu) pour les fournitures fabriquées à l’étranger. 

Préférence en faveur des entrepreneurs du pays de l’Emprunteur 
7. Pour les marchés de travaux passés sur AOI, les Emprunteurs admissibles peuvent, 
avec l’accord de la Banque, accorder une marge de préférence de 7,5 % aux entrepreneurs 
de leur pays84, conformément aux dispositions ci-après et sous réserve de celles-ci : 

a) Les entrepreneurs demandant à bénéficier de cette préférence doivent fournir, parmi 
les données nécessaires à leur sélection85, tous renseignements, notamment sur la 
structure de leur capital, nécessaires pour déterminer si, selon la classification établie 
par l’Emprunteur et acceptée par la Banque, un entrepreneur ou un groupement 
d’entrepreneurs peut être admis au bénéfice de ladite préférence. Le dossier d’appel 
d’offres doit indiquer clairement la préférence accordée et la méthode d’évaluation et 
de comparaison des offres qui sera suivie pour appliquer ladite préférence. 

b) Après réception et examen des offres par l’Emprunteur, les offres conformes sont 
classées dans l’un des groupes suivants : 

 i) Groupe A : offres émanant d’entrepreneurs du pays de l’Emprunteur admis 
au bénéfice de la préférence. 

 ii) Groupe B : offres émanant d’autres entrepreneurs. 

Aux fins de l’évaluation et de la comparaison des offres, un montant égal à 7,5 % du 
montant de l’offre est ajouté à chaque offre du Groupe B ci-dessus. 

                                                           

82 Ceci ne s’applique pas aux marchés de fournitures comprenant aussi la supervision de l’installation de ces 
fournitures qui sont traités comme les marchés de fournitures, et par conséquent, ils peuvent faire l’objet de la 
marge de préférence applicable à la composante fournitures. 

83 DDP est le terme INCOTERM qui signifie « Delivery Duty Paid » (Rendu droits acquittés) lorsque le vendeur 
livre à l’acheteur les fournitures à importer dédouanées et non déchargées  de tout moyen de transport à l’arrivée 
au lieu de destination convenu. Le vendeur doit acquitter tous les coûts et assumer tous les risques de 
l’acheminement des fournitures à ladite destination, y compris, le cas échéant, tout droit d’importation dans le 
pays de destination et le déchargement à la destination finale dans le cadre du marché clés en main. Dans les 
pays qui exonèrent les soumissionnaires sur les importations dans le cadre de projets financés par la Banque, la 
comparaison sera effectuée en supposant que les fournitures fabriquées à l’étranger ne sont pas exonérées de 
droits de douane et de taxes et le dossier d’appel d’offres peut indiquer qu’avant la signature du marché, 
l’acheteur et le soumissionnaire retenu identifieront le montant des taxes à acquitter pour l’importation des 
fournitures offertes à la suite de cette exonération. Néanmoins, le montant du marché à signer n’inclura pas le 
montant total identifié des droits et taxes non exigibles. 

84 La préférence accordée aux entrepreneurs nationaux ne s’applique que pour les pays remplissant les conditions 
requises.  

85 Au stade de la préqualification et/ou de l’appel d’offres. 
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ANNEXE 3 - RECOMMANDATIONS AUX SOUMISSIONNAIRES 

Objet 
1. La présente Annexe s’adresse aux fournisseurs et entrepreneurs qui souhaitent 
concourir pour l’attribution de marchés financés au moyen de prêts de la Banque. 

Responsabilité de la passation des marchés 
2. L’Emprunteur seul assume la responsabilité de l’exécution du projet, et donc du 
paiement des fournitures, travaux et services dans le cadre du projet. Pour sa part, la 
Banque, conformément à ses Statuts, doit veiller à ce que les fonds provenant d’un prêt de 
la Banque soient versés uniquement à mesure que les dépenses sont encourues. Les 
décaissements du produit d’un prêt ne sont effectués qu’à la demande de l’Emprunteur. Les 
pièces justifiant que les fonds sont utilisés conformément à l’Accord de prêt et/ou au Plan 
de passation des marchés doivent être soumises conjointement à la demande de retrait de 
l’Emprunteur. Le paiement doit être effectué (i) pour rembourser l’Emprunteur du ou des 
paiements déjà effectué(s) sur ses propres ressources, (ii) directement à une partie tierce 
(généralement un fournisseur ou un entrepreneur ou (iii) à une banque commerciale pour 
les dépenses qui correspondent à un Engagement spécial de la Banque et qui couvre la 
lettre de crédit d’une banque commerciale.86 Comme le souligne le paragraphe 1.2 des 
Directives, l’Emprunteur est l’entité légalement responsable de la passation des marchés. Il 
lance l’appel d’offres, reçoit et évalue les offres, et attribue le marché. Le marché engage 
l’Emprunteur et le fournisseur ou l’entrepreneur. La Banque n’est pas partie au marché. 

Rôle de la Banque 
3. Ainsi qu’il est dit au paragraphe 1.11 des Directives, la Banque examine les 
procédures de passation des marchés, les documents, l’évaluation des offres, les 
recommandations relatives à l’attribution du marché et le contrat pour s’assurer du respect 
des procédures convenues, conformément aux dispositions de l’Accord de prêt. Dans le cas 
de marchés importants, les documents sont examinés par la Banque avant leur mise à la 
disposition des candidats, comme il est indiqué à l’Annexe 1. Si la Banque, à un stade 
quelconque du processus (et ce, même après l’attribution du marché), détermine que les 
procédures convenues avec l’Emprunteur n’ont pas été respectées sur un point essentiel, 
elle peut constater la non-conformité de la passation du marché aux procédures convenues, 
comme il est indiqué au paragraphe 1.12 des Directives. Cependant, si l’Emprunteur a 
attribué le marché après avoir reçu de la Banque un « avis de non-objection », la Banque ne 
déclarera la passation du marché non conforme que si elle a donné cet avis sur la base de la 
communication par l’Emprunteur d’informations incomplètes, erronées ou volontairement 
inexactes. En outre, si la Banque établit que des représentants de l’Emprunteur ou du 
soumissionnaire se sont livrés à la corruption ou à des manœuvres frauduleuses, elle peut 
appliquer les sanctions prévues au paragraphe 1.14 des Directives. 

4. La Banque a publié des Dossiers types d’appel d’offres pour diverses catégories de 
marchés. Comme le spécifie le paragraphe 2.12 des Directives, l’Emprunteur est tenu 
d’utiliser ces documents, en ne leur apportant que le minimum de modifications 
indispensable pour satisfaire aux exigences particulières du projet et du pays. Les 
documents de préqualification et d’appel d’offres sont définitivement mis au point et 
publiés par l’Emprunteur. 
                                                           

86 On trouvera une description complète des procédures de décaissement dans le Manuel de décaissement, 
disponible à l’adresse : http://www.worldbank.org/projects. 



 

 

Information sur les passations de marchés 
5. L’Avis général de passation de marchés et les Avis de passation des marchés 
spécifiques décrits dans les paragraphes 2.7 et 2.8 des Directives, donnent des informations 
sur les marchés qui doivent faire l’objet d’AOI. Les entreprises intéressées trouveront des 
recommandations générales sur les possibilités de participation, et des indications 
préliminaires sur les opportunités que pourraient leur offrir les projets en cours de 
préparation  sur le site de la Banque mondiale87 et auprès de l’Infoshop88. Le document 
d’évaluation de projet (Project Appraisal Document) peut aussi être obtenu à l’Infoshop et 
sur le site de la Banque mondiale après l’approbation du prêt correspondant. 

Rôle du candidat 
6. Lorsqu’il a reçu le dossier de préqualification ou d’appel d’offres, le candidat doit 
soigneusement étudier ces documents pour déterminer s’il lui sera possible de satisfaire 
aux diverses conditions techniques, commerciales et contractuelles et, dans l’affirmative, 
commencer à préparer son offre. Il est recommandé au candidat, à ce stade, d’analyser très 
attentivement les documents pour déceler toute ambiguïté, omission ou contradiction 
interne, ou tout élément des spécifications ou d’autres clauses qui lui paraîtrait peu clair, 
discriminatoire ou restrictif ; en pareil cas, le candidat devrait demander des 
éclaircissements à l’Emprunteur, par écrit, dans les délais spécifiés à cet effet dans les 
documents d’appel d’offres. 

7. Les critères et la méthode de sélection du soumissionnaire auquel le marché sera 
attribué sont indiqués dans le dossier d’appel d’offres, généralement dans les Instructions 
aux soumissionnaires et les spécifications du marché. Tout éclaircissement jugé nécessaire 
devra de la même façon être demandé à l’Emprunteur. 

8. À ce sujet, il importe de souligner, comme il est précisé au paragraphe 1.1 des 
Directives, que chaque marché est régi par le dossier d’appel d’offres publié par 
l’Emprunteur en vue de la passation de ce marché particulier. Si l’une quelconque des 
dispositions de ce dossier leur paraît incompatible avec les Directives, les candidats 
doivent également s’adresser à l’Emprunteur. 

9. Il appartient aux candidats de signaler toute ambiguïté, contradiction, omission, 
etc., avant de soumettre leur offre, de manière à pouvoir présenter une offre pleinement 
conforme aux dispositions du dossier d’appel d’offres, accompagnée de toutes les pièces 
demandées dans ce dossier. Les offres ne satisfaisant pas aux dispositions essentielles (à 
caractère technique et commercial) seront rejetées. Les candidats qui souhaitent s’écarter 
des dispositions du dossier sur un point non essentiel, ou proposer une variante, doivent 
d’abord indiquer le prix offert pour une offre strictement conforme, puis indiquer 
séparément le rabais qu’ils offriraient au cas où la variante qu’ils proposent serait acceptée. 
Les variantes ne doivent être proposées que lorsqu’elles sont autorisées par le dossier 
d’appel d’offres. Après réception des offres et ouverture des plis en séance publique, il ne 
sera ni demandé ni permis aux soumissionnaires de modifier le prix ou le contenu de leurs 
offres. 

                                                           

87 www.worldbank.org 

88 L’adresse de l’Infoshop est la même que celle de la Banque mondiale (1818 H Street, N.W., Washington. D.C. 
20433, USA). La base de données des projets (Project Database) est disponible à l’adresse suivante : 
http://www.worldbank.org/projects/ 
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Caractère confidentiel de la procédure 
10. Comme il est indiqué au paragraphe 2.47 des Directives, aucune information ne 
sera diffusée au sujet de l’évaluation en cours avant la publication de l’attribution du 
marché. Cette réserve totale est indispensable pour protéger ceux qui participent à 
l’évaluation du côté de l’Emprunteur et à l’examen de cette évaluation du côté de la 
Banque contre toute possibilité, réelle ou perçue, d’ingérences inappropriées. Les 
soumissionnaires qui, à ce stade, souhaiteraient apporter un complément d’information à 
l’Emprunteur et/ou à la Banque doivent le faire par écrit. 

Action de la Banque 
11. Les candidats sont libres d’envoyer copie à la Banque des communications 
adressées à l’Emprunteur au sujet de toute question ou problème, ou d’écrire directement à 
la Banque s’ils n’obtiennent pas rapidement de réponse de l’Emprunteur ou si l’objet de la 
communication est une plainte contre l’Emprunteur. En pareils cas, ils doivent adresser 
toute correspondance au Responsable du projet (Task Team Leader), avec copie au 
Directeur pour le pays emprunteur (Country Director) et au Conseiller régional pour la 
passation des marchés (Regional Procurement Advisor). Le nom du Responsable du projet 
figure dans le document d’évaluation du Projet (Project Appraisal Document). 

12. Lorsqu’elle reçoit des questions des candidats potentiels avant la date limite de 
remise des offres, la Banque, si elle le juge utile, transmet ces questions à l’Emprunteur, 
pour suite à donner, en lui faisant part de ses observations et avis. 

13. Les communications reçues des candidats après l’ouverture des offres sont traitées 
de la manière indiquée ci-après. Si le marché en cause n’est pas soumis à l’examen 
préalable de la Banque, les communications sont transmises à l’Emprunteur, pour qu’il en 
tienne dûment compte et leur donne les suites appropriées, celles-ci devant être 
ultérieurement examinées par les services de la Banque au cours de leurs missions de 
supervision. Dans le cas de marchés devant faire l’objet d’un examen préalable, la Banque 
examine la communication, en consultation avec l’Emprunteur. Les renseignements 
additionnels qui pourraient être nécessaires pour mener ce processus à bien sont obtenues 
auprès de l’Emprunteur. Si des éclaircissements ou des renseignements supplémentaires 
doivent être fournis par le soumissionnaire, la Banque demande à l’Emprunteur de les 
obtenir, de commenter les éléments d’information reçus et, le cas échéant, de les incorporer 
dans le rapport d’évaluation. L’examen de la Banque ne pourra être achevé tant que la 
communication n’aura pas été pleinement étudiée et prise en compte. 

14. Sauf pour accuser réception des communications reçues, la Banque ne prend aucun 
contact et n’échange aucune correspondance avec les candidats tant que l’évaluation des 
offres et l’examen de la passation du marché ne sont pas achevés et que l’attribution du 
marché n’a pas été publiée. 

Échange d’informations après l’attribution 
15. Ainsi que le spécifie le paragraphe 2.65, si, après notification de l’attribution du 
marché, un soumissionnaire souhaite connaître les motifs pour lesquels son offre n’a pas 
été retenue, il doit s’adresser à l’Emprunteur. S’il n’est pas satisfait de l’explication reçue 
et s’il souhaite rencontrer un représentant de la Banque, il doit s’adresser au Conseiller 
régional pour la passation des marchés de la région dont relève le pays emprunteur, qui 
organisera une réunion avec les personnes de la Banque compétentes au niveau approprié. 
Au cours de cette réunion, seule pourra être examinée l’offre du soumissionnaire et la 
discussion ne portera en aucun cas sur les offres concurrentes. 
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I. INTRODUCTION 
 

Objet 

1.1 Les présentes Directives ont pour objet de définir les politiques et les procédures de 
sélection, de passation de marchés et de suivi des consultants requis par les projets financés, 
pour tout ou partie, par les prêts de la Banque internationale pour la reconstruction et le 
développement (BIRD), par les crédits de l’Association internationale de développement 
(IDA)89, par les dons de la Banque ou par les fonds fiduciaires90 administrés par la Banque et 
exécutés par le bénéficiaire. 

1.2 L’Accord de prêt régit les relations juridiques entre l’Emprunteur et la Banque, et les 
Directives s’appliquent à la sélection et à l’emploi des consultants nécessaires au projet 
comme stipulé dans l’Accord. Ce sont la Demande de proposition (DP) 91 propre au marché, 
publiée par l’Emprunteur, et le marché signé par l’Emprunteur avec le Consultant qui 
régissent les droits et obligations de l’Emprunteur92 et du Consultant, et non pas les présentes 
Directives ou l’Accord de Prêt. Aucune partie autre que les parties à l’Accord de Prêt ne peut 
se prévaloir des droits stipulés dans ledit Accord ni prétendre détenir une créance sur les fonds 
provenant du prêt. 

1.3 Aux fins des présentes Directives, le terme consultants désigne une vaste gamme 
d’entités publiques et privées : bureaux d’études, firmes d’ingénierie, coordinateurs 
d’entreprises de travaux, cabinets d’organisation, spécialistes de la passation des marchés, 
sociétés d’inspection technique, cabinets d’audit, institutions des Nations Unies et autres 
organisations multinationales, banques d’affaires, universités, instituts de recherche, 
organismes publics, organisations non gouvernementales (ONG), consultants individuels93. 
Les Emprunteurs de la Banque font appel à ces consultants pour les aider dans toute une 
gamme d’activités ⎯ conseil, réformes institutionnelles, gestion, services d’ingénierie, 
supervision de travaux, services financiers, services d’achats, études environnementales et 
sociales ; et identification, préparation et exécution de projets — et compléter ainsi les 
capacités dont ils disposent dans ces domaines. 

Considérations générales 

1.4 Il appartient à l’Emprunteur de préparer et d’exécuter le projet et, par conséquent, de 
choisir le Consultant, et d’attribuer, puis d’administrer le marché. Si les règles et procédures à 
suivre pour l’emploi des consultants dépendent des circonstances propres à chaque cas, la 
                                                           

89  Les conditions de la BIRD et de l’IDA sont identiques. Chaque fois qu’il est fait mention de la Banque dans les présentes 
Directives, ce terme désigne à  la fois la BIRD et l’IDA ; et, quand il est fait mention de prêt, ce terme désigne un prêt de la 
BIRD de même qu‘un crédit et un don de l’IDA et une Avance de préparation de projet. Le terme Accord de prêt désigne 
également un Accord de crédit de développement, un Accord de financement du développement et un Accord de don pour le 
développement et un Accord de projet. Quand il est fait mention de “l’Emprunteur”, ce terme désigne également le 
bénéficiaire d’un don de l’IDA. 

90  Dans la mesure où l’Accord qui prévoit le fonds fiduciaire ou le don est compatible avec les présentes dispositions, sinon 
c’est ledit Accord qui prévaut. 

91  Voir l’Annexe 2 

92  Dans certains cas, l’Emprunteur n’intervient qu’à titre d’intermédiaire et le projet est exécuté par un autre organisme ou 
une autre entité. Chaque fois qu’il est fait mention dans les présentes Directives de l’Emprunteur, ce terme désigne également 
ces organismes et entités, ainsi que les Emprunteurs secondaires prévus dans le cadre de « dispositions de rétrocession ». 

93  Voir les paragraphes 3.15 à 3.20 pour les consultants d’un type particulier.  Le cas des consultants individuels est traité à la 
section V. 
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ligne de conduite de la Banque en matière de sélection de consultants est guidée par cinq 
considérations majeures : 

a) la nécessité d’obtenir des services de haute qualité, 

b) la nécessité d’obtenir ces services dans de bonnes conditions financières et 
d’efficacité, 

c) la nécessité de donner à tous les consultants ayant les qualifications requises,  la 
possibilité de concourir pour l’obtention des marchés de services financés par la Banque, 

d) la volonté de la Banque de favoriser le développement et l’utilisation des consultants 
nationaux dans ses pays membres en développement, et 

e) la nécessité de la transparence du processus de sélection. 

1.5 La Banque estime que, dans la majorité des cas, le meilleur moyen de prendre en 
compte ces considérations est de mettre en concurrence des consultants qualifiés en utilisant 
une liste restreinte, puis de choisir entre eux sur la base de la qualité technique de la 
proposition et, le cas échéant, du coût des services devant être fournis. Les Sections II et III 
des présentes Directives décrivent les différentes méthodes de sélection des consultants 
acceptées par la Banque de même que les circonstances dans lesquelles elles s’appliquent. Du 
fait que la méthode de Sélection fondée sur la qualité et le coût (SFQC) est la méthode la plus 
fréquemment recommandée, la section II des présentes Directives décrit cette méthode en 
détail.. Toutefois, la méthode SFQC ne convient pas dans tous les cas, c’est pourquoi la 
section III décrit d’autres méthodes de sélection et les circonstances dans lesquelles elles sont 
mieux adaptées que la méthode SFQC.  

1.6 Les méthodes particulières qui peuvent être appliquées pour la sélection des consultants 
dans le cadre d’un projet donné sont spécifiées dans l’Accord de prêt. Les marchés spécifiques 
à financer dans le cadre d’un projet donné et leur méthode de sélection, conformément aux 
dispositions de l’Accord de prêt, seront convenus avec la Banque et seront précisés dans le 
Plan de passation des marchés, tel qu’indiqué au paragraphe 1.24 des présentes Directives. 

Champ d’application des Directives 

1.7 Les présentes Directives s’appliquent aux services de conseil à caractère intellectuel. 
Elles ne portent pas sur d’autres types de services où dominent les aspects matériels 
(réalisation de travaux, fabrication de biens, exploitation et entretien d’installations ou 
d’usines, établissement de relevés cartographiques, forages d’exploration, photographies 
aériennes, imagerie satellite et services visant à l’obtention d’un résultat matériel 
mesurable).94 

1.8 Les procédures décrites dans les présentes Directives sont applicables à tous les 
marchés de services de consultants financés pour tout ou partie par des prêts ou des dons de la 
Banque ou par des fonds fiduciaires95 exécutés par le bénéficiaire. Pour les services de 
consultants qui ne sont pas financés sur ces ressources, le bénéficiaire peut avoir recours à 
d’autres procédures. En pareils cas, la Banque doit s’assurer : a) que les procédures adoptées 
conduiront à la sélection de consultants possédant les qualifications professionnelles requises, 
                                                           

94  Ces derniers services font l’objet d’appels d’offres et de marchés en vue de l’exécution d’une prestation physique 
quantifiable conformément aux dispositions des Directives : Passation des marchés financés par les prêts de la BIRD et les 
crédits de l’IDA (novembre 2003), ci-après dénommées Directives sur la passation des marchés. 

95  Dans la mesure où l’Accord de fonds fiduciaire est compatible avec les présentes dispositions, sinon c’est ledit Accord qui 
prévaut. 
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b) que le Consultant retenu s’acquittera de la tâche qui lui a été confiée conformément au 
calendrier convenu, et c) que les services correspondent aux besoins du projet. 

Conflit d’intérêts 

1.9 Les règlements de la Banque exigent des consultants qu’ils fournissent des conseils 
professionnels, objectifs et impartiaux, qu’en toutes circonstances ils servent avant tout les 
intérêts de leur client sans faire entrer en ligne de compte l’éventualité d’une mission 
ultérieure et que lorsqu’ils dispensent leurs avis, ils évitent tout possibilité de conflit avec 
d’autres activités  et avec les intérêts de leur société. Les consultants ne doivent pas être 
engagés pour des missions qui seraient incompatibles avec leurs obligations présentes ou 
passées  envers d’autres clients ou qui risqueraient de les mettre dans l’impossibilité 
d’exécuter leur tâche au mieux des intérêts de l’Emprunteur. Sans préjudice du caractère 
général de ce qui précède, les consultants ne sont pas engagés dans les circonstances stipulées 
ci-après : 

a) Conflit entre les activités de consultant et la fourniture de biens, de travaux ou de 
services (autres que les services de consultants couverts par les présentes Directives96) : 
une entreprise qui a été engagée par l’Emprunteur pour réaliser des travaux ou fournir 
des biens ou des services (autres que les services de conseil couverts par les présentes 
Directives) pour un projet, et toutes les entreprises qui lui sont affiliées, ne pourront 
fournir des services de conseil relatifs à ces biens, travaux ou services. De la même 
manière, une entreprise engagée pour fournir des services de conseil en vue de la 
préparation ou de l’exécution d’un projet, et toutes les entreprises qui lui sont affiliées, 
ne sont pas ultérieurement admises à réaliser des travaux ou fournir des biens ou des 
services (autres que les services de conseil couverts par les présentes Directives) qui font 
suite ou sont directement liés aux services de conseil précédemment fournis par 
l’entreprise pour ladite préparation ou exécution. 

b) Conflit entre les missions de conseil : les consultants (y compris leur personnel et leurs 
sous-traitants) ni aucune des entreprises qui leur sont affiliées ne peuvent être engagés 
pour une mission qui, par sa nature, risque de s’avérer incompatible avec une autre de 
leurs missions de conseil. Ainsi, des consultants engagés pour préparer le dossier 
technique d’un projet d’infrastructure ne peuvent être engagés pour préparer une 
évaluation indépendante des aspects environnementaux du même projet ; et les 
consultants qui aident un client à privatiser des actifs publics ne peuvent acquérir lesdits 
actifs ni conseiller les acheteurs de ces actifs. De même, les consultants engagés pour 
préparer les Termes de référence d’une mission ne peuvent être retenus pour la mission 
en question. 

c)  Relation avec le personnel de l’Emprunteur: Les consultants (y compris leur personnel et 
leurs sous-traitants) qui ont une relation d’affaires ou familiale avec un membre du 
personnel de l’Emprunteur (ou du personnel de l’organe d’exécution du projet ou d’un 
bénéficiaire du prêt) qui intervient directement ou indirectement dans (i) la préparation 
des Termes de référence du marché, (ii) le processus de sélection pour ledit marché ou 
(iii) la supervision de ce même marché, ne pourront se voir attribuer un marché sauf si le 
conflit qui découle de cette relation a été réglé d’une manière acceptable par la Banque 
pour la durée du processus de sélection et de l’exécution du marché. 

                                                           

96 Voir paragraphe 1.7 des présentes Directives.  
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Avantage compétitif inéquitable 

1.10  Pour assurer l’équité et la transparence du processus de sélection, les consultants ou 
leurs filiales qui concourent pour une mission spécifique ne doivent par bénéficier d’un 
avantage compétitif du fait qu’ils ont fourni des services de conseil liés à la mission en 
question. A cette fin, l’Emprunteur doit communiquer à tous les consultants qui figurent sur la 
liste restreinte, en même temps que la Demande de proposition, tous les renseignements qui 
donneraient à cet égard à un consultant un avantage compétitif par rapport aux autres 
candidats. 

 
Critères de provenance 

1.11 En vue d’encourager la concurrence, la Banque autorise les entreprises et les 
ressortissants de tous les pays à offrir des services de conseil pour les projets qu’elle finance. 
Les conditions de participation seront limitées à celles qui sont essentielles pour garantir que 
l’entreprise est capable d’exécuter le marché en question97. Toutefois,  

 

a) les consultants peuvent ne pas être admis à concourir si i) la législation ou la 
réglementation publique du pays de l’Emprunteur interdit les relations commerciales 
avec le pays du Consultant, sous réserve qu’il soit établi à la satisfaction de la Banque 
que cette exclusion n’empêche pas le jeu efficace de la concurrence pour la passation 
des marchés de services de consultants requis, ou si ii) en application d’une décision 
prise par le Conseil de sécurité des Nations Unies au titre du chapitre VII de la Charte 
des Nations Unies, le pays de l’Emprunteur interdit tout paiement à des personnes 
physiques ou morales du pays du Consultant. Lorsque le pays de l’Emprunteur interdit 
les paiements à une entreprise particulière ou pour des fournitures particulières en 
application d’une telle décision, cette entreprise peut être exclue. 

b) les entreprises publiques ou les institutions du pays de l’Emprunteur sont admises à 
participer, dans leur pays uniquement, si elles peuvent établir : i) qu’elles jouissent de 
l’autonomie juridique et financière ; ii) qu’elles sont gérées selon les règles du droit 
commercial et (iii) qu’elles ne sont pas des organes qui dépendent de l’Emprunteur ou 
de l’Emprunteur secondaire. 

c)  A titre d’exception au b), lorsque les services des universités publiques ou des centres de 
recherche publics du pays de l’Emprunteur sont d’une nature unique et exceptionnelle et 
que leur participation est critique pour l’exécution du projet, la Banque peut accepter 
que ces institutions soient retenues au cas par cas. Pour les mêmes raisons, les 
professeurs d’université ou les scientifiques des instituts de recherche peuvent être 
retenus individuellement dans le cadre d’un financement de la Banque. 

d) Les représentants du gouvernement et les fonctionnaires peuvent être engagés pour des 
marchés portant sur des services de conseil, à titre individuel ou en tant que membres de 
l’équipe d’un bureau de consultants, uniquement (i) s’ils sont en congé sans solde ; (ii) 
s’ils ne sont pas engagés par l’organisme pour lequel ils travaillaient immédiatement 
avant leur départ en congé et (iii) si leur emploi ne donne pas lieu à un conflit d’intérêts 
(voir paragraphe 1.9).  

                                                           

97 La Banque autorise les entreprises et les ressortissants de Taiwan, Chine à offrir des services de consultants pour des 
projets financés par la Banque.  
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e)  Une entreprise exclue par la Banque en vertu des dispositions de l’alinéa (d) du 
paragraphe 1.22 des présentes Directives ou en vertu des politiques du Groupe de la 
Banque sur la lutte contre la corruption98 ne pourra être attributaire d’un marché financé 
par la Banque pendant la période pour laquelle la Banque l’a exclue.  

Passation anticipée des marchés et financement rétroactif 

1.12 Dans certaines circonstances, par exemple pour accélérer l’exécution du projet, 
l’Emprunteur peut souhaiter, avec l’approbation de la Banque, procéder à la sélection des 
consultants avant la signature de l’Accord de prêt concernant ledit projet. On parle alors de 
passation anticipée des marchés. En pareils cas, les procédures de sélection suivies, y compris 
la publication d’annonces, doivent être conformes aux présentes Directives et la Banque 
examinera le processus suivi par l’Emprunteur. L’Emprunteur qui passe des marchés par 
anticipation le fait à ses risques, et le fait d’avoir émis un « avis de non-objection » sur les 
procédures, les documents ou les propositions d’attribution de marchés n’engage en rien la 
Banque à consentir un prêt pour le projet en question. Si le marché est signé, le 
remboursement par la Banque de toute somme payée par l’Emprunteur au titre du marché 
avant la signature du prêt est appelé financement rétroactif et n’est autorisé que dans les 
limites prévues par l’Accord de prêt.  

Associations de consultants 

1.13 Des consultants peuvent s’associer sous la forme d’une co-entreprise ou d’un accord 
de sous-traitance pour mettre en commun leurs compétences respectives, renforcer la 
conformité technique de leurs propositions et donner accès à un vivier plus important 
d’experts, offrir des approches et des méthodologies meilleures et dans certains cas, offrir des 
prix inférieurs. Il peut s’agir d’une association de longue durée (indépendante de toute 
mission précise) ou d’une association limitée à une mission donnée. Si l’Emprunteur engage 
une association sous la forme d’une co-entreprise, ladite association doit désigner l’une des 
entreprises pour représenter l’association. Tous les participants à la co-entreprise doivent 
signer le marché et sont conjointement et solidairement responsables de la réalisation de 
l’ensemble de la mission. Une fois la liste restreinte finalisée et les Demandes de propositions 
adressées aux consultants figurant sur la liste restreinte, toute association sous forme de co-
entreprise ou de sous-traitance entre les consultants figurant sur cette liste n’est possible 
qu’avec l’accord de l’Emprunteur. Les Emprunteurs ne peuvent exiger des consultants qu’ils 
s’associent avec un consultant particulier ou choisi parmi un groupe de consultants, mais ils 
peuvent encourager la création d’associations avec des consultants qualifiés du pays. 

Examen par la Banque, aide et suivi par la Banque 

1.14 La Banque examine les procédure suivies par l’Emprunteur pour s’assurer que le 
processus de sélection des consultants est mené conformément aux dispositions des présentes 
Directives. Les procédures d’examen sont décrites à l’Annexe 1. 

1.15 Dans certaines circonstances et en réponse à une demande écrite de l’Emprunteur, la 
Banque peut fournir à l’Emprunteur des listes restreintes99 ou des listes longues100 
                                                           

98 Aux fins des dispositions du présent alinéa, les politiques pertinentes du Groupe de la Banque sont définies 
dans les Directives sur la prévention et la lutte contre la fraude et la corruption dans les projets financés par les 
prêts de la BIRD, les crédits de l’AID et les Dons, et dans les Directives de lutte contre la corruption pour  la SFI,  
la  AMGI, et la garantie des investissements donnée par la Banque mondiale  

99  Liste restreinte : voir paragraphes 2.6, 2.7 et 2.8. 

100  Liste longue : liste préliminaire de consultants à partir de laquelle la liste restreinte sera établie. 
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d’entreprises qu’elle juge capables d’accomplir la mission en cause. La communication de la 
liste à l’Emprunteur ne constitue pas un aval donné aux consultants. L’Emprunteur peut 
modifier la liste en éliminant l’un quelconque des noms ou en ajoutant d’autres à son 
gré ; toutefois, la liste restreinte finale est soumise à la Banque pour approbation avant envoi 
de la Demande de propositions par l’Emprunteur. 

1.16 Il appartient à l’Emprunteur de contrôler la performance des consultants et de veiller à 
ce qu’ils s’acquittent de leur mission conformément au marché. Sans pour autant assumer les 
responsabilités de l’Emprunteur ou des consultants, le personnel de la Banque suit le travail 
effectué en tant que de besoin pour s’assurer qu’il est bien accompli, conformément aux 
normes de la profession et sur la base de données satisfaisantes. Le cas échéant, la Banque 
peut participer aux discussions entre l’Emprunteur et les consultants et, si besoin est, aider 
l’Emprunteur à résoudre les problèmes liés à la mission. Si une bonne part des travaux de 
préparation du projet est effectuée au siège des consultants, le personnel de la Banque peut, 
avec l’accord de l’Emprunteur, s’y rendre pour examiner le travail des consultants. 

Passation non conforme aux Directives 

1.17 La Banque ne finance pas les dépenses effectuées au titre de marchés de services de 
consultants si les consultants n’ont pas été sélectionnés ou si les services n’ont pas été 
obtenus, conformément aux dispositions de l’Accord de prêt et détaillées dans le Plan de 
passation des marchés101 approuvé par la Banque. En pareils cas, la Banque déclare la 
passation du marché non conforme, et elle a pour principe d’annuler la fraction du prêt 
affectée aux services qui ont été obtenus en contravention aux procédures convenues. La 
Banque peut en outre exercer d’autres recours en vertu de l’Accord de prêt. Même si le 
marché a été attribué après émission d’un « avis de non-objection » de sa part, la Banque peut 
encore déclarer que la passation n’a pas été conforme aux procédures si elle conclut que 
l’« avis de non-objection » a été émis sur la base de renseignements incomplets, inexacts ou 
trompeurs fournis par l’Emprunteur ou que les termes et conditions du marché ont été 
modifiés sans l’approbation de la Banque. 

Mention de la Banque 

1.18 L’Emprunteur utilise la formulation102 suivante lorsqu’il fait mention de la Banque 
dans la Demande de propositions et dans les documents du marché: 

 « [Nom de l’Emprunteur] a obtenu [ou, « a demandé »] un [prêt] de la Banque 
internationale pour la Reconstruction et le Développement (la Banque) d’un montant 
équivalant à ______ dollars, en vue de financer le coût de [nom du projet] et se propose 
d’utiliser une partie du produit de ce [prêt] pour effectuer des paiements autorisés au 
titre du présent Marché. La Banque n’effectue de paiements qu’à la demande de [nom de 
l’Emprunteur ou de la personne désignée] et après avoir approuvé lesdits paiements, 
lesquels sont régis, à tous égards, par les dispositions de l’Accord de [prêt]. L’Accord de 
[prêt] interdit tout retrait du Compte [de prêt] destiné au paiement de toute personne 
physique ou morale, ou de toute importation de fournitures si, à la connaissance de la 
Banque, ledit paiement ou ladite importation est interdit en vertu d’une décision du 
Conseil de sécurité des Nations Unies prise au titre du chapitre VII de la Charte des 
Nations Unies. Aucune partie autre que [nom de l’Emprunteur] ne peut se prévaloir 
d’aucun droit stipulé dans l’Accord de [prêt] ni prétendre détenir une créance sur le 
produit du [prêt]. » 

                                                           

101 Voir paragraphe 1.24. 

102 À modifier comme il convient s’il s’agit d’un crédit de l’IDA ou d’un don ou d’un fonds fiduciaire. 
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Formation ou transfert de connaissances 

1.19 Si la mission comporte un élément important de formation ou de transfert de 
connaissances au personnel de l’Emprunteur ou à des consultants du pays, les Termes de 
référence des consultants doivent indiquer les objectifs, la nature, l’ampleur et les buts précis 
de cet élément, en fournissant notamment des détails sur les formateurs et les bénéficiaires de 
la formation, les compétences à transférer, les délais et les dispositions prises pour le suivi et 
l’évaluation de cet élément. Le coût de cet élément doit figurer dans le marché du Consultant 
et dans le budget de la mission. 

Choix de la langue 

1.20 La Demande de propositions doit être préparée dans l’une des trois langues suivantes et 
qui sera sélectionnée par l’Emprunteur : l’anglais, le français ou l’espagnol. Le marché signé 
avec le consultant retenu sera rédigé dans la langue qui aura été ainsi sélectionnée dans la 
Demande de propositions et ladite langue régira les relations contractuelles entre 
l’Emprunteur et le consultant retenu.  

1.21 Outre l’une des trois langues d’usage international (l’anglais, le français, ou l’espagnol), 
la Demande de propositions peut, si l’Emprunteur le décide, être préparée dans la langue 
nationale du pays de l’Emprunteur (ou dans la langue utilisée dans le pays de l’emprunteur 
dans les transactions commerciales).103  Si la demande de propositions et les documents 
d’appel d’offres sont préparés en deux langues, les consultants seront autorisés à soumettre 
leur proposition dans l’une de ces deux langues. Dans ce cas, le marché signé avec le 
consultant retenu sera rédigé dans la langue dans laquelle la proposition a été soumise, auquel 
cas ladite langue régira les relations contractuelles entre l’Emprunteur et le consultant retenu. 
Si le marché est signé dans une langue autre que l’anglais, le français, ou l’espagnol et si le 
marché est soumis à l’examen préalable de la Banque, l’Emprunteur communiquera à la 
Banque une traduction du marché dans la langue d’usage international dans laquelle la 
Demande de propositions a été préparée. Les consultants ne seront ni tenus ni autorisés à 
signer des marchés dans deux langues.  

Fraude et Corruption 

1.22 La Banque a pour principe, dans le cadre des marchés qu’elle finance, de demander  
aux Emprunteurs (y compris les bénéficiaires de ses prêts) ainsi qu’aux soumissionnaires, 
fournisseurs, entrepreneurs et leurs sous-traitants d’observer, lors de la passation et de  
l’exécution de ces marchés, les règles d’éthique professionnelle les plus strictes104. En vertu 
de ce principe, la Banque : 

a) aux fins d’application de la présente disposition, définit comme suit  les expressions  
suivantes: 

 i) est coupable de « corruption » 105quiconque offre, donne, sollicite ou accepte, 

                                                           

103 La Banque devra juger la langue utilisée acceptable. 

104 Dans ce contexte, toute action d’un soumissionnaire, fournisseur, entrepreneur ou sous-traitant destinée à 
influer sur l’attribution ou l’exécution d’un marché en vue d’obtenir un avantage illicite est par nature 
inappropriée. 

105 Aux fins des présentes Directives, le terme  « une autre personne ou entité» fait référence à un agent public 
agissant dans le cadre de l’attribution ou de l’exécution d’un marché public. Dans ce contexte, ce terme inclut le 
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directement ou indirectement, un quelconque avantage en vue d’influer indûment 
sur l’action d’une autre personne ou entité; 

ii) se livre à des «manœuvres frauduleuses»106 quiconque agit, ou dénature des faits, 
délibérément  ou par imprudence intentionnelle, ou tente d’induire en erreur une 
personne  ou une entité afin d’en retirer un avantage financier ou de toute autre 
nature, ou se dérober à une obligation; 

iii) se livrent  à des  «manœuvres collusoires» 107  les personnes ou entités qui 
s’entendent afin d’atteindre un objectif illicite, notamment en influant  indûment 
sur  l’action d’autres personnes ou entités;  

 iv) se livre  à des  «manœuvres coercitives» 108  quiconque nuit ou porte préjudice, ou 
menace de nuire ou de porter préjudice, directement ou indirectement, à une 
personne ou à ses biens en vue d’en influer indûment les actions.  

v) se livre à des « manœuvres obstructives » 

(aa) quiconque détruit, falsifie, altère ou dissimule délibérément les preuves sur 
lesquelles se fonde une enquête de la Banque en matière de corruption ou de 
manœuvres frauduleuses, coercitives ou collusives, ou fait de fausses 
déclarations à ses enquêteurs destinées à entraver son enquête; ou bien  
menace, harcèle ou intimide quelqu’un aux fins de l’empêcher de faire part 
d’ informations relatives à cette enquête, ou bien de poursuivre l’enquête; ou     

(bb) celui qui entrave délibérément l’exercice par la Banque de son droit 
d’examen tel que stipulé au paragraphe 1.14 (e) ci-dessous. 

b) rejettera la proposition d’attribution du marché si elle établit que le soumissionnaire 
auquel il est recommandé d’attribuer le marché est coupable, directement ou par 
l’intermédiaire d’un agent, de corruption ou s’est  livré à des manœuvres frauduleuses, 
collusoires, coercitives ou obstructives en vue de l’obtention de ce marché; 

c) annulera la fraction du prêt allouée à un marché si elle détermine, à un moment 
quelconque, que les représentants de l’Emprunteur ou d’un bénéficiaire du prêt s’est 
livré à la corruption ou à des manœuvres frauduleuses, collusoires ou coercitives 
pendant la procédure de passation du marché ou l’exécution du marché sans que 
l’Emprunteur ait pris, en temps voulu et à la satisfaction de la Banque, les mesures 
nécessaires pour remédier à cette situation; 

d) sanctionnera une entreprise soit en l’excluant indéfiniment ou pour une période 
déterminée de toute attribution des marchés financés par la Banque, soit en imposant une 

                                                                                                                                                                                      
personnel de la Banque et les employés d’autres organisations qui prennent des décisions relatives à la passation 
de marchés ou les examinent. 

106 Aux fins des présentes Directives, le terme  «personne  ou […] entité» fait référence à un agent public 
agissant dans le cadre de l’attribution ou de l’exécution d’un marché public; les termes « avantage » et 
« obligation » se réfèrent au processus d’attribution ou à l’exécution du marché, et le terme « agit » se réfère à  
toute action ou omission destinée à influer sur l’attribution du marché ou son exécution. 

107 Aux fins des présentes Directives, le terme « personnes ou entités » fait référence à toute personne ou entité 
qui participe au processus d’attribution des marchés, soit  en tant que potentiels attributaire, soit en tant qu’agent 
public, et entreprend d’établir le montant des offres à un niveau artificiel et non compétitif.  

108 Aux fins des présentes Directives, le terme « personne » fait référence à toute personne  qui participe au 
processus d’attribution des marchés ou à leur exécution  
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sanction,  si la Banque établit, à un moment quelconque, que cette entreprise s’est livrée, 
directement ou par l’intermédiaire d’un agent, à la corruption ou à des manœuvres 
frauduleuses, collusoires , coercitives ou obstructives  au cours de l’attribution ou de 
l’exécution d’un marché que la Banque finance; et 

e) pourra exiger que le dossier d’appel d’offres et les marchés financés par la Banque 
contiennent une  disposition requérant des  soumissionnaires, fournisseurs, et 
entrepreneurs et leurs sous-traitants, qu’ils  autorisent la Banque à examiner les 
documents et pièces comptables et autres documents relatifs à la soumission de l’offre et 
à l’exécution du marché et de les soumettre pour vérification à des auditeurs désignés 
par la Banque. 

1.23 Pour les marchés d’un montant élevé financés par la Banque, un Emprunteur peut, avec 
l’accord exprès de la Banque, inclure dans les Demandes de propositions une disposition par 
laquelle le Consultant s’engage à soumissionner et à exécuter ces marchés en respectant les 
lois du pays contre la fraude et la corruption (y compris les paiements illicites) énumérées 
dans les Demandes de propositions109.  La Banque accepte l’inclusion d’une telle disposition à 
la demande du pays de l’Emprunteur, à condition que les dispositions qui régissent cet 
engagement satisfassent la Banque.  

 
Plan de passation des marchés 

1.24 Dans le cadre de la préparation du projet, l’Emprunteur préparera et, avant les 
négociations du prêt, communiquera à la Banque pour approbation un Plan de passation des 
marchés 110 acceptable par la Banque qui énoncera : (a) les marchés particuliers de services de 
consultants requis pour réaliser le projet pendant la période initiale d’au moins 18 mois ; (b) 
les méthodes proposées pour la sélection des services de consultants et (c) les procédures 
d’examen de la Banque y afférentes.111  L’Emprunteur actualisera le Plan tous les ans ou selon 
que de besoin pendant toute la durée du projet. L’Emprunteur mettra en œuvre le Plan de 
passation des marchés tel qu’il aura été approuvé par la Banque.  

                                                           

109 Cet engagement pourrait être libellé comme suit: « Nous nous engageons à préparer et à présenter notre offre (et, si le 
marché nous est attribué, à l’exécuter), dans le respect des lois contre la fraude et la corruption en vigueur dans le pays du 
Client, lois dont la liste a été incluse par le Client dans la Demande de propositions relative audit marché. » 

110 Si le projet prévoit la réalisation de travaux et la passation de marchés de biens et de services autres que des services de 
consultants, le Plan de passation des marchés doit aussi inclure les méthodes pour la réalisation de travaux ou la passation de 
marchés de biens et de services autres que les services de consultants conformément aux Directives: Passation de marchés 
financés par les prêts de la BIRD et les crédits de l’IDA. La Banque rendra public le Plan de passation des marchés après que 
le prêt aura été approuvé ; les mises à jour seront rendues publiques après leur approbation par la Banque. 

111 Voir Annexe 1. 
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II.  SELECTION FONDEE SUR LA QUALITE ET LE COUT (SFQC) 
 

 
La procédure de sélection 

2.1 La méthode SFQC consiste à mettre en concurrence les consultants figurant sur une 
liste restreinte, en prenant en compte la qualité de la proposition et le coût des services pour 
choisir le Consultant à retenir. Le critère coût est un facteur de sélection à utiliser 
judicieusement. La pondération relative des critères de qualité et de coût est fixé au cas par 
cas, selon la nature de la mission. 

2.2 La procédure de sélection comprend les étapes suivantes : 

a) rédaction des termes de référence ; 

b) estimation des coûts et établissement du budget ; 

c) publicité ; 

d) établissement de la liste restreinte de consultants ; 

e) préparation et émission de la Demande de proposition (DP) qui doit inclure : la Lettre 

d’invitation, les Instructions aux consultants (IC), les Termes de référence et le projet de 

marché proposé ; 

f) réception des propositions ; 

g) évaluation des propositions techniques : prise en compte de la qualité ; 

h) ouverture publique des propositions financières 

i) évaluation des propositions financières ; 

j) évaluation finale consolidée de la qualité et du coût; et 

k) négociations et attribution du marché au Consultant retenu. 

Termes de référence 

2.3 Il appartient à l’Emprunteur d’élaborer les Termes de référence de la mission. Ces 
Termes de référence sont établis par une (des) personne(s) ou une entreprise spécialisée dans 
le domaine dont relève la mission. L’ampleur des services décrits dans les Termes de 
référence doit être compatible avec le budget disponible. Les Termes de référence définissent 
clairement les objectifs, les buts et l’ampleur de la mission, et ils fournissent des informations 
d’ordre général (y compris une liste des études pertinentes et des données de base existantes) 
afin de faciliter aux consultants la préparation de leurs propositions. Si le transfert de 
connaissances ou la formation sont des objectifs de la mission, il conviendra que cela soit 
indiqué précisément, avec le détail des effectifs à former, etc., pour permettre aux consultants 
d’estimer les moyens à mettre en oeuvre. Les Termes de référence énuméreront les services et 
enquêtes nécessaires à l’accomplissement de la mission et les résultats escomptés (par 
exemple, rapports, données, cartes, relevés). Toutefois, les Termes de référence ne doivent pas 
être trop détaillés ni rigides, de manière que les consultants en concurrence soient en mesure 
de proposer la méthodologie et le personnel de leur choix. Les consultants doivent être 



 

 11 

encouragés à émettre des observations sur les Termes de référence dans leur proposition. Les 
responsabilités respectives de l’Emprunteur et des consultants doivent être clairement définies 
dans les Termes de référence. 

Estimation des coûts (budget) 

2.4 Il est indispensable d’estimer les coûts de manière minutieuse pour pouvoir établir des 
dotations budgétaires réalistes. Cette estimation sera basée sur l’évaluation par l’Emprunteur 
des ressources nécessaires pour accomplir la mission : temps consacré par le personnel, appui 
logistique et moyens matériels (véhicules, matériel de laboratoire, par exemple). Les coûts 
doivent d’abord être répartis en deux grandes catégories : a) honoraires ou rémunération 
(selon le type de marché), et b) frais remboursables ; ils doivent ensuite être répartis entre 
coûts en devises et coûts en monnaie nationale. La rémunération du personnel doit être 
estimée de façon réaliste, pour le personnel tant national qu’étranger. 

Publicité 

2.5 Pour tous les projets, l’Emprunteur est tenu de préparer et de soumettre à la Banque un 
projet d’Avis général de passation de marchés. La Banque se charge de le faire publier dans 
Development Business online (UNDB online) et dans Development Gateway Market 
(dgMarket)112. Pour obtenir des « manifestations d’intérêt », l’Emprunteur insérera la liste des 
missions de consultants prévues dans l’Avis général de passation des marchés113, et publiera 
une demande de manifestations d’intérêt pour chaque marché à l’intention des bureaux de 
consultants dans le Journal officiel ou un journal de diffusion nationale ou sur un portail 
électronique dont l’accès est libre. En outre, les marchés dont le coût estimatif est supérieur à 
200.000 dollars E.U. seront publiés dans UNDB online et dans dgMarket. Les Emprunteurs 
peuvent également publier les demandes de manifestations d’intérêt dans un journal de 
diffusion internationale ou une revue technique. L’information demandée dans les annonces 
doit être limitée au minimum nécessaire pour juger des qualifications des consultants pour la 
mission en cause et ne doit pas, par sa complexité, dissuader les consultants de manifester leur 
intérêt. La liste restreinte ne sera établie qu’à l’issue d’un délai minimum de 14 jours à 
compter de la date de publication dans UNDB on-line  pour obtenir des manifestations 
d’intérêt. 

Liste restreinte de consultants 

2.6 Il appartient à l’Emprunteur d’établir la liste restreinte. L’Emprunteur considérera en 
priorité les consultants ayant manifesté leur intérêt et possédant les qualifications pertinentes. 
Les listes restreintes seront constituées de six consultants d’origine géographique très diverse, 
dont au maximum deux d’un même pays et au moins un d’un pays en développement, à moins 
qu’on ne parvienne pas à identifier de consultants qualifiés dans les pays en développement. 
La Banque peut accepter qu’une liste restreinte compte moins d’entreprises dans des 
circonstances particulières, par exemple lorsque seules quelques entreprises qualifiées ont 
manifesté leur intérêt pour la mission spécifique ou lorsque la taille du marché ne justifie pas 
une concurrence plus large. Aux fins d’établissement de listes restreintes, la nationalité d’un 
Consultant est celle du pays dans lequel il est enregistré ou constitué en société et dans le cas 
                                                           

112 L’UNDB est une publication des Nations Unies. On trouvera les renseignements relatifs à l’abonnement dans : 
Development Business, United Nations GCPO Box 5850, New York, NY 10163-5850 (Site web : www.devbusiness.com; 
adresse électronique : dbsubscribe@un.org). Development Gateway Market est un portail électronique de la Development 
Gateway Foundation, 1889 F Street NW, Washington, DC 20006, USA (Site web : www.dgmarket.com). 

113  L’Avis général de passation des marchés pour un projet donné financé par la Banque est préparé par l’Emprunteur et 
communiqué à la Banque qui se charge de le faire publier dans la revue des Nations Unies, Development Business (UNDB on 
line) et dans Development Gateway Market (dgMarket). 
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d’une co-entreprise, la nationalité de l’entreprise désignée pour représenter ladite co-
entreprise. La Banque peut convenir avec l’Emprunteur d’allonger ou de réduire la liste 
restreinte ; mais, après que la Banque a émis un « avis de non-objection » sur la liste 
restreinte, l’Emprunteur ne doit ni ajouter ni supprimer de noms sans l’approbation de la 
Banque. La liste restreinte finale sera communiquée aux consultants ayant manifesté leur 
intérêt, ainsi qu’à tout autre entreprise qui en aura fait la demande. 

2.7 La liste restreinte peut ne comporter que des consultants du pays de l’Emprunteur 
(consultants dont la majorité du capital appartient à des ressortissants du pays, et qui sont 
enregistrés ou constitués en sociétés dans ce pays), à condition qu’il s’agisse d’un marché 
d’un montant inférieur au plafond établi (ou aux plafonds établis) dans le Plan de passation 
des marchés approuvé par la Banque114, lorsqu’il y a un nombre suffisant d’entreprises 
qualifiées disponibles pour dresser une liste restreinte d’entreprises qui offrent des prix 
compétitifs et lorsqu’il n’est pas justifié de prime abord d’élargir la concurrence aux 
consultants étrangers ou lorsque les consultants étrangers n’ont pas manifesté leur intérêt. Les 
mêmes plafonds seront utilisés dans les opérations de prêt de la Banque de type 
programmatique (Sector Wide Approaches – SWAps 115) pour lesquelles les fonds provenant 
du gouvernement et des bailleurs de fonds ne sont pas administrés séparément afin d’établir le 
seuil en deçà duquel les listes restreintes seront constituées d’entreprises nationales 
sélectionnées selon les procédures convenues avec la Banque. Toutefois, si les entreprises 
étrangères manifestent leur intérêt, elles seront prises en compte.  

2.8   Il est préférable que la liste restreinte inclue des consultants de la même catégorie et 
dont les capacités et les objectifs commerciaux sont similaires. C’est pourquoi la liste 
restreinte doit normalement inclure des entreprises dont l’expérience est similaire ou des 
organisations sans but lucratif (ONG, universités, agences des Nations Unies, etc.) qui ont les 
mêmes domaines d’expertise. S’il y a panachage, la sélection doit avoir lieu à l’aide de la 
méthode de Sélection fondée sur la qualité (SFQ) ou de Sélection fondée sur les qualifications 
des consultants (QC) (pour les missions de montant faible).116 La liste restreinte n’inclura pas 
de consultants individuels.  

Préparation et émission des Demandes de propositions 

2.9 La Demande de propositions doit inclure : a) une Lettre d’invitation, b) les Instruction 
aux consultants (IC), c) les Termes de référence, et d) le marché envisagé. Dans la mesure du 
possible, les Emprunteurs utilisent l’un des modèles de Demandes de propositions publiés par 
la Banque, si nécessaire avec des changements mineurs acceptables à la Banque, pour tenir 
compte des conditions spécifiques relatives au projet . De tels changements ne peuvent se 
faire qu’à travers les Données particulières de la Demande de propositions. Les Emprunteurs 
doivent énumérer toutes les pièces figurant dans la Demande de propositions. L’Emprunteur 
peut avoir recours à un système électronique pour diffuser la Demande de propositions, à 
condition que la Banque estime qu’il est adéquat. Si la Demande de propositions est diffusée 
électroniquement, le système électronique sera protégé afin d’éviter les modifications à la 

                                                           

114  Les seuils exprimés en dollars seront déterminés au cas par cas, compte tenu de la nature et de la complexité de la 
mission, sans jamais toutefois dépasser le montant défini (ou les montants définis) dans le Rapport Analytique de la Passation 
des marchés publics (CPAR) du Pays de l’Emprunteur . Le plafond (en dollars) pour chaque pays sera publié dans le site 
Internet de la Banque. 

115  Le SWAp constitue une approche que les agences de développement utilisent afin d’assister un programme de 
développement dirigé par le pays bénéficiaire dont l’ampleur dépasse le cadre d’un projet spécifique. Typiquement, un SWAp 
couvre un secteur entier ou la grande partie d’un secteur. 

116 Les seuils exprimés en dollars des Etats-Unis qui définissent ce que l’on entend par « montant faible » seront fixés dans 
chaque cas en tenant compte de la nature et de la complexité de la mission, mais ils ne dépasseront pas 200.000 dollars E.U. 
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Demande de propositions et il ne limitera pas l’accès des consultants qui figurent sur la liste 
restreinte à la Demande de propositions. 

Lettre d’invitation 

2.10 La Lettre d’invitation indique l’intention de l’Emprunteur de conclure un marché en 
vue d’obtenir des services de consultants ; elle donne des informations sur : l’origine des 
fonds, le client, la date, l’heure et l’adresse auxquelles doivent être remises les propositions. 

Instructions aux consultants (IC) 

2.11 Ce document doit comporter tous les renseignements susceptibles d’aider les 
consultants à établir des propositions conformes ; elle doit rendre la procédure de sélection 
aussi transparente que possible, en donnant des informations sur le processus d’évaluation et 
en indiquant les critères d’évaluation et leurs poids respectifs, ainsi que le score correspondant 
à la qualité minimum requise. Les IC indiqueront une estimation du volume de travail attendu 
du personnel clé des consultants (en personnes x mois) ou le budget total, mais pas les deux. 
Les consultants seront néanmoins libres de préparer leur propre estimation du volume de 
travail pour le personnel nécessaire à la réalisation de la mission et d’offrir le coût 
correspondant dans leur proposition. Les IC spécifieront la période de validité de la 
proposition qui doit être suffisante pour permettre l’évaluation des propositions, la décision 
d’attribution, l’examen par la Banque et la finalisation des négociations du marché. Une liste 
détaillée des renseignements qui doivent figurer dans ce document est donnée à l’Annexe 2. 

Marché 

2.12 La section IV des présentes Directives analyse brièvement les types de marchés les 
plus courants. Les Emprunteurs doivent utiliser celui des Marchés types publiés par la Banque 
qui convient et ne lui apporter, avec l’accord de la Banque, que les changements strictement 
indispensables pour l’adapter aux besoins particuliers du pays et du projet. Ces changements 
seront introduits exclusivement par le canal des Données du Marché ou des Conditions 
particulières du marché, et non par le canal de modifications aux Conditions générales du 
Marché figurant dans le Marché type publié par la Banque. Les Marchés types de la Banque 
couvrent la majorité des services de consultants; lorsqu’ils ne sont pas utilisables (par 
exemple, dans le cas de marchés d’inspection préalable à l’expédition, de services de 
spécialistes de la passation des marchés, de formation d’étudiants en université, d’opérations 
publicitaires en vue de privatisations, ou de jumelages), les Emprunteurs doivent utiliser 
d’autres modèles de marché jugés acceptables par la Banque. 

Réception des propositions 

2.13 L’Emprunteur donnera aux consultants suffisamment de temps pour établir leur 
proposition. Ce délai sera fonction de la mission, mais en général ne sera pas inférieur à 
quatre semaines ou supérieur à trois mois (cas des missions exigeant l’élaboration d’une 
méthodologie sophistiquée ou concernant la préparation d’un plan directeur 
pluridisciplinaire). Pendant cette période, les consultants pourront demander des 
éclaircissements sur les renseignements fournis dans la Demande de propositions. 
L’Emprunteur fournira ces éclaircissements par écrit et les diffusera à tous les consultants 
figurant sur la liste restreinte (qui ont fait savoir leur intention de soumettre des propositions). 
Le cas échéant, l’Emprunteur reportera la date limite de remise des propositions. Les 
propositions technique et financière devront être soumises simultanément. Aucune 
modification à la proposition technique ou financière ne sera acceptée après la date limite de 
remise des propositions. Pour préserver l’intégrité du processus, les propositions technique et 
financière devront être remises dans des enveloppes cachetées séparées. Les enveloppes 
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contenant les propositions techniques seront ouvertes par un comité de personnes appartenant 
aux départements intéressés (départements technique, financier, juridique, selon le cas), 
immédiatement après l’expiration du délai de remise des propositions. Les propositions 
financières resteront cachetées et seront déposées auprès d’un auditeur ou d’un organisme 
indépendant digne de confiance jusqu’à leur ouverture en public. Toute proposition reçue 
après expiration du délai de remise des propositions sera retournée à l’expéditeur sans avoir 
été ouverte. Les Emprunteurs peuvent avoir recours à des systèmes permettant aux consultants 
de soumettre leurs propositions par des moyens électroniques, à condition que la Banque 
estime que lesdits systèmes sont adéquats, y compris, entre autres, qu’ils sont protégés, 
garantissent la confidentialité et l’authenticité des propositions soumises, utilisent  un système 
de signature électronique ou l’équivalent pour que les consultants soient liés par leur signature 
et permettent que les plis soient ouverts uniquement avec l’autorisation électronique 
simultanée du consultant et de l’Emprunteur. Dans ce cas, les consultants continueront d’avoir 
la possibilité de soumettre leur offre sur une copie dure. 

Évaluation des propositions: prise en compte de la qualité et du coût 

2.14 L’évaluation des propositions se fera en deux étapes : premièrement, du point de vue 
de la qualité technique, puis du point de vue du coût. Les personnes chargées d’évaluer les 
propositions techniques n’auront accès aux propositions financières qu’à l’issue de 
l’évaluation technique, y compris examens et « avis de non-objection » éventuels de la 
Banque. Alors seulement les propositions financières seront ouvertes. L’évaluation sera 
effectuée en pleine conformité avec les dispositions de la Demande de propositions. 

Évaluation de la qualité  

2.15 L’Emprunteur évaluera chaque proposition technique (en faisant appel à un comité 
d’évaluation d’au moins trois spécialistes du secteur), sur la base de plusieurs critères : 
a) l’expérience du Consultant applicable à la mission en cause, b) la qualité de la 
méthodologie proposée, c) les qualifications du personnel clé proposé, d) le transfert de 
connaissances, s’il est exigé par les Termes de référence et e) le niveau de participation de 
nationaux parmi le personnel clé proposé pour l’exécution de la mission. On attribuera à 
chaque critère une note comprise entre 1 et 100. Puis ces notes seront ensuite pondérées pour 
aboutir à un score. Les pondérations figurant ci-après sont données à titre indicatif. Les 
chiffres réels en pourcentage qui seront utilisés seront adaptés à la mission spécifique et seront 
inclus dans les fourchettes indiquées ci-après, toute exception étant approuvée par la Banque. 
Les pondérations applicables seront divulguées dans chaque Demande de propositions : 

Expérience du Consultant applicable à la mission : 

Méthodologie : 

0 à 10 points 

20 à 50 points 

Personnel clé : 30 à 60 points 

Transfert de connaissances117 : 0 à 10 points 

Participation de nationaux118 :(ne peut excéder 10 points) 0 à 10 points 

Total : 100 points 

                                                           

117  Le transfert de connaissances peut être le principal objectif de certaines missions ; en pareils cas, il sera précisé dans les 
Termes de référence et il pourra se voir accorder un poids plus fort, qui reflète son importance, uniquement avec 
l’autorisation préalable de la Banque. 

118  Mesurée par le  nombre de ressortissants du pays parmi le personnel clé présenté par les entreprises nationales ou 
étrangères. 
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2.16 L’Emprunteur affine généralement les critères d’évaluation en les subdivisant en sous-
critères. Ainsi, les sous-critères relatifs à la méthodologie pourront être innovation et degré de 
détail. Il convient de limiter le nombre de ces sous-critères : la Banque met en garde contre 
l’utilisation de trop longues listes de sous-critères, qui risque de réduire l’évaluation 
professionnelle des propositions à un exercice purement mécanique. Le poids accordé à 
l’expérience peut être relativement modeste, puisque ce critère a déjà été pris en compte lors 
de l’établissement de la liste restreinte des consultants. La méthodologie revêtira une 
importance d’autant plus grande que la mission sera complexe (par exemple, études de 
faisabilité pluridisciplinaires ou études de gestion). 

2.17 Il est recommandé de n’évaluer que le personnel clé. Dans la mesure où c’est lui qui, 
en fin de compte, détermine la qualité des prestations, il conviendra d’accorder d’autant plus 
de poids à ce critère que la mission proposée sera complexe. L’Emprunteur jugera des 
qualifications et de l’expérience du personnel clé proposé à partir des curriculum vitae, qui 
devront être exacts, complets et signés par un responsable habilité du Consultant et par la 
personne proposée elle-même. Les personnes seront jugées en fonction des trois sous-critères 
qui suivent : 

a) qualifications à caractère général: niveau d’instruction et formation, années 
d’expérience, postes occupés, durée d’emploi auprès de l’entreprise candidate, 
expérience dans les pays en développement, etc. ; 

b) qualifications pour la mission: études, formation et expérience dans le secteur, le 
domaine, le sujet en cause, etc., pertinentes pour la mission ; et 

c) expérience de la région: connaissance de la langue du pays, de sa culture, de son 
organisation administrative et politique, etc. 

2.18 Les Emprunteurs évalueront chaque proposition sur la base de sa conformité aux 
Termes de référence. Toute proposition qui ne satisfait pas à des éléments importants des 
Termes de référence ou n’atteint pas le score technique minimum spécifié dans la Demande 
de propositions sera jugée inacceptable et rejetée dès ce stade. 

2.19 À l’issue du processus, l’Emprunteur préparera un rapport d’évaluation technique de la 
« qualité » des propositions et, dans les cas de marchés qui sont soumis à un examen 
préalable, il le soumettra à la Banque qui l’examinera et émettra son « avis de non-
objection ». Ce rapport justifiera les résultats de l’évaluation en décrivant les points forts et les 
points faibles respectifs des propositions. Tous les documents relatifs à l’évaluation, tels que 
feuilles de notes individuelles, seront conservés jusqu’à l’achèvement du projet et de son 
audit. 

Évaluation financière (coût) 

2.20 A l’issue de l’évaluation de la qualité et lorsque la Banque a émis son « avis de non-
objection », l’Emprunteur informera les consultants qui ont soumis une offre des points 
techniques attribués à chaque Consultant et avertira ceux dont les propositions n ‘auront pas 
obtenu la note de qualité minimum ou auront été jugées non conformes à la Demande de 
propositions et aux Termes de référence et leur fera savoir que leur proposition financière leur 
sera retournée sans avoir été ouverte après la signature du marché. L’Emprunteur, dans le 
même temps, avisera les consultants qui ont obtenu la note de qualification minimum de la 
date, l’heure et le lieu d’ouverture des propositions financières. Cette date sera fixée de 
manière à permettre aux consultants de prendre les dispositions nécessaires pour assister à 
l’ouverture de la proposition financière. Les propositions financières seront ouvertes en public 
en présence des représentants des consultants qui désirent assister (en personne ou en ligne). 
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Le nom du consultant, le nombre de points techniques et les prix proposés seront lus à haute 
voix (et affichés en ligne lorsque les propositions ont été soumises par voie électronique) et 
consignés par écrit lors de l’ouverture des propositions financières, et une copie de ce procès-
verbal sera adressé à la Banque dans les meilleurs délais. L’Emprunteur préparera le procès-
verbal de l’ouverture en public et une copie sera envoyée à la Banque et à tous les consultants 
qui ont soumis des propositions dans les meilleurs délais. 

2.21 L’Emprunteur examinera alors les propositions financières. Si celles-ci contiennent 
des erreurs de calcul, elles seront corrigées. Aux fins de comparaison des propositions, les 
coûts seront convertis en une seule monnaie choisie par l’Emprunteur (monnaie nationale ou 
monnaie étrangère librement convertible), spécifiée dans la Demande de propositions. 
L’Emprunteur procédera à cette conversion sur la base des cours de vente de ces monnaies 
fournis par une source officielle (par exemple, la Banque centrale) ou par une banque 
commerciale, ou par un journal de diffusion internationale pour des transactions analogues. La 
Demande de propositions spécifiera la source à utiliser pour la détermination de ces taux de 
change ainsi que la date à considérer ; il est toutefois entendu que cette date ne pourra pas être 
antérieure de plus de quatre semaines à la date limite de remise des propositions, ni 
postérieure à la date initiale d’expiration de la validité des propositions. 

2.22 Aux fins d’évaluation, le terme « coût » exclut les taxes locales indirectes 
identifiables119 du marché et les impôts sur les revenus à verser au pays de l’Emprunteur sur la 
rémunération des services offerts dans le pays de l’Emprunteur par le personnel non résident 
du Consultant. Le coût inclura la totalité de la rémunération du consultant de même que les 
autres dépenses telles que les frais de déplacement, de traduction, d’impression des rapports 
ou les dépenses administratives.  La proposition la moins chère peut se voir attribuer un score 
financier de 100 et les autres propositions des scores financiers inversement proportionnels à 
leur coût. Les scores financiers peuvent également être déterminés à l’aide d’autres méthodes 
(variations linéaires ou autres). La méthode à utiliser sera décrite dans la Demande de 
propositions. 

Évaluation technique et financière combinée 

2.23 Le score total sera obtenu par l’addition des scores techniques et financiers, après 
introduction d’une pondération. La pondération attribuée au « coût » sera déterminée compte 
tenu de la complexité de la mission et du niveau de qualité technique voulu. Sauf pour les 
types de services spécifiés à la Section III, la pondération attribuée au facteur coût sera 
généralement de 20 points, sur un score total de 100. Les pondérations proposées pour la 
qualité technique et le coût seront précisées dans la Demande de propositions. L’entreprise 
ayant obtenu le score total le plus élevé sera invitée pour des négociations. 

 
Négociations et attribution du marché 

2.24 Les négociations porteront sur les Termes de référence, la méthodologie proposée pour 
exécuter la mission, le personnel, les moyens mis à la disposition du Consultant par 
l’Emprunteur, et les conditions particulières du marché. Ces discussions ne modifieront pas de 
manière significative les Termes de référence initiaux ni les conditions du marché, pour éviter 
d’affecter la qualité technique du produit final, son coût, et la pertinence de l’évaluation 
initiale. Les moyens en personnel prévus ne doivent pas être réduits de façon sensible dans le 
seul but de se conformer au budget disponible. Les Termes de référence finaux et la 

                                                           

119 Toutes les taxes indirectes perçues sur les factures du marché, aux niveaux national, de l’Etat (ou de la Province) et 
municipal. 
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méthodologie convenue seront intégrés dans la « Description des services », qui fera partie du 
marché. 

2.25 Le Consultant retenu ne sera pas autorisé à remplacer le personnel clé, à moins que les 
deux parties ne conviennent que ce remplacement a été rendu inévitable par un trop grand 
retard du processus de sélection, ou que ce(s) remplacement(s) est (sont) indispensable(s) à la 
réalisation des objectifs de la mission120. Si tel n’est pas le cas, et s’il est établi que le 
Consultant a inclus dans la proposition une personne clé sans s’être assuré de sa disponibilité, 
ce Consultant peut être disqualifié et le processus de sélection poursuivi avec le Consultant 
classé en deuxième position. La personne clé proposée en remplacement doit posséder des 
qualifications égales ou supérieures à celles de la personne initialement proposée. 

2.26 Les négociations financières viseront notamment à déterminer quelles seront les 
obligations fiscales des consultants dans le pays de l’Emprunteur (le cas échéant) et de quelle 
manière cet assujettissement à l’impôt sera pris en compte dans le marché. Du fait que les 
paiements des marchés à rémunération forfaitaire sont basés sur la fourniture des résultats (ou 
produits), le prix proposé inclura tous les coûts (personnel, frais généraux, déplacements, 
hébergement, etc.). Par conséquent, si la méthode de sélection pour un marché forfaitaire a 
inclus le prix à titre de composante, ce prix ne pourra pas être négocié. Dans le cas de marchés 
rémunérés au temps passé, le paiement est basé sur les intrants (le temps du personnel et les 
frais remboursables) et le prix offert inclura la rémunération du personnel et une estimation du 
montant des frais remboursables. Si la méthode de sélection inclut le prix à titre de 
composante, la rémunération du personnel ne pourra être négociée, sauf dans des conditions 
exceptionnelles par exemple, lorsque la rémunération du personnel est proposée à des niveaux 
beaucoup plus élevés que ceux qui sont habituellement facturés par les consultants pour des 
marchés similaires. C’est pourquoi l’interdiction de négociation ne retire pas au client le droit 
de demander des éclaircissements et, si les tarifs sont très élevés, de demander des 
modification de la rémunération après consultation avec la Banque. Les frais remboursables 
doivent être payés sur la base des coûts réellement encourus sur présentation de reçus ; ils ne 
peuvent donc pas être négociés. Toutefois, si le client veut fixer des plafonds pour les prix 
unitaires de certains frais remboursables (tels que les déplacements ou l’hébergement), il doit 
indiquer les niveaux maximum de ces tarifs dans la Demande de propositions ou fixer une 
indemnité journalière dans la Demande de propositions.  

2.27 Si les négociations n’aboutissent pas à un marché satisfaisant, l’Emprunteur y mettra 
fin et invitera le Consultant classé en seconde position à négocier, après avoir consulté la 
Banque. Le Consultant sera informé des motifs ayant conduit à la rupture des négociations. 
Ces négociations ne pourront être reprises dès lors que les négociations avec le Consultant 
classé en seconde position seront engagées. Dès conclusion des négociations, et après 
émission de l’avis de non-objection de la Banque relatif au marché négocié paraphé, 
l’Emprunteur avisera les autres consultants figurant sur la liste restreinte qu’ils n’ont pas été 
retenus, et ce dans les meilleurs délais.  

Publication de l’attribution du marché 

2.28 Après attribution du marché, l’emprunteur publiera dans UNDB online et dgMarket les 
informations qui suivent: (i) les noms de tous les Consultants qui ont soumis des offres ; (ii) 
les scores techniques attribués à chaque Consultant; (iii) les prix évalués de chaque 
Consultant; (iv) le classement de chaque Consultant selon le nombre de points obtenus; (v) le 

                                                           

120  La définition d’une durée réaliste de validité des offres dans la Demande de propositions et la réalisation d’une évaluation 
efficace minimisent ce risque. 
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nom du Consultant retenu, le prix, la durée et une synthèse de l’objet du marché. Les mêmes 
informations seront envoyées à tous les Consultants qui ont soumis des propositions.  

Rapport oral 

2.29 Dans la publication de l’attribution du marché mentionnée au paragraphe 2.28, 
l’Emprunteur précisera  que tout consultant qui souhaite connaître les raisons pour lesquelles 
sa proposition n’a pas été retenue doit en faire la demande à l’Emprunteur. L’Emprunteur 
communiquera dans les meilleurs délais l’explication du rejet de la proposition, soit par écrit, 
soit/et lors d’une réunion, au choix de l’Emprunteur. Le consultant demandeur devra assumer 
tous les coûts de sa participation à cette réunion.  

Rejet de toutes les propositions et réinvitation 

2.30 L’Emprunteur sera en droit de rejeter toutes les propositions uniquement si elles ne 
sont pas conformes parce qu’elles ne respectent pas les Termes de référence en ce qui 
concerne les aspects importants, ou si les propositions financières sont sensiblement 
supérieures à l’estimation initiale de manière significative. Dans ce dernier cas, il faudra 
étudier, en consultation avec la Banque, s’il est possible d’augmenter le budget ou de réduire 
l’ampleur des services. Avant de rejeter toutes les propositions et d’en solliciter de nouvelles, 
l’Emprunteur notifiera à la Banque les motifs du rejet et obtiendra d’elle un avis de « non-
objection ». Le nouveau processus de sélection pourra être basé sur une révision de la 
Demande de propositions (y compris de la liste restreinte) et du budget. Ces révisions seront 
convenues avec la Banque. 

Confidentialité 

2.31 Aucun renseignement concernant l’évaluation des propositions et les 
recommandations d’attribution ne doit être communiqué aux consultants ayant soumis une 
proposition ou à toute autre personne n’ayant pas qualité pour participer à la procédure de 
sélection, tant que l’attribution du marché n’a pas été publiée, sauf dans les cas visés dans les 
paragraphes 2.20 et 2.27.  
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III.  AUTRES MODES DE SELECTION 
 
Généralités 

3.1 La présente section décrit les méthodes de sélection autres que la procédure fondée sur 
la qualité et le coût et les cas dans lesquels elles sont acceptables. Toutes les dispositions121 
pertinentes de la section II « Sélection fondée sur la qualité et le coût» s’appliquent chaque 
fois qu’il est fait appel à la concurrence. 

Sélection fondée sur la qualité (SFQ) 

3.2 La méthode de Sélection fondée sur la qualité convient aux types de missions 
suivants : 

a) les missions complexes ou très spécialisées pour lesquelles il est difficile de définir 
précisément les Termes de référence des consultants et ce qu’ils sont censés fournir, et 
pour lesquelles le client attend des consultants qu’ils fassent preuve d’innovation dans 
leurs propositions (par exemple, études économiques ou sectorielles sur un pays donné, 
études de faisabilité plurisectorielles, conception d’une usine de traitement de déchets 
dangereux, préparation d’un schéma directeur d’aménagement urbain, définition des 
réformes du secteur financier) ; 

b) les missions ayant un impact très marqué en aval et pour lesquelles l’objectif est 
d’obtenir les services des meilleurs experts (par exemple, études de faisabilité et dossiers 
techniques d’importants projets d’infrastructure, comme la construction de grands 
barrages, études de politique générale de portée nationale, études de la gestion de grands 
organismes publics) ; et  

c) les missions pouvant être réalisées de manière sensiblement différente et pour lesquelles 
les propositions seront difficilement comparables (par exemple, conseils en gestion, 
études de politique générale ou sectorielle pour lesquelles la valeur des services dépend 
de la qualité de l’analyse). 

3.3 Dans le cadre de la méthode SFQ, la Demande de propositions peut n’exiger que la 
remise d’une proposition technique (sans proposition financière), ou la remise simultanée de 
propositions technique et financière mais sous plis séparés (système de la double enveloppe). 
La Demande de propositions fournira soit le budget estimatif, soit des estimations du temps de 
travail du personnel clé (par exemple, en personnes-mois), en précisant toutefois que ces 
données sont fournies à titre purement indicatif et que les consultants sont libres de soumettre 
leurs propres estimations. 

3.4 Si la Demande de propositions n’exige que la remise de propositions techniques, 
l’Emprunteur évalue ces propositions techniques selon la même méthodologie que celle de la 
méthode SFQC, puis demande au Consultant qui a remis la proposition technique ayant 
obtenu le score le plus élevé de remettre une proposition financière détaillée. L’Emprunteur et 
le Consultant négocient alors les propositions technique et financière122 et le marché. Tous les 
autres aspects du processus de sélection sont identiques à ceux de la méthode SFQC, y 
compris la publication de l’attribution du marché, telle que décrite au paragraphe 2.28, mais 
                                                           

121 Toutes les dispositions de la Section II doivent être appliquées en faisant des modifications et éliminations requises par la 
méthode de sélection de consultants utilisée dans un cas spécifique. La publicité en vue de solliciter des manifestations 
d’intérêt n’est pas requise lorsqu’on a recours à un mode de sélection par entente directe.   

122 Les négociations financières dans le cadre de la sélection fondée sur la qualité (SFQ) incluent des négociations de la 
rémunération et des autres dépenses de tous les consultants. 
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dans ce cas, seul le prix offert par l’entreprise retenue est publié. Si les consultants ont été 
initialement invités à remettre simultanément une proposition technique et une proposition 
financière, des mesures identiques à celles prises dans le cadre de la méthode SFQC doivent 
être prévues pour veiller à ce que seule la proposition financière correspondant à l’entreprise 
retenue soit ouverte, les autres étant renvoyées cachetées à l’issue des négociations. 

Sélection dans le cadre d’un budget déterminé (SCBD) 

3.5 Cette méthode convient uniquement pour une mission simple, qui peut être définie de 
manière précise et dont le budget est prédéterminé. La Demande de propositions doit indiquer 
le budget disponible, en invitant les consultants à soumettre, sous plis séparés, leurs 
meilleures propositions technique et financière dans les limites de ce budget. Il faut établir les 
Termes de référence avec un soin particulier, pour s’assurer que le budget est suffisant pour 
permettre aux consultants d’exécuter les prestations. Les propositions techniques sont 
évaluées d’abord, comme dans le cas de la méthode SFQC, puis les propositions de prix sont 
ouvertes en séance publique et les prix sont lus à voix haute. Les propositions financières d’un 
montant supérieur au budget indiqué sont rejetées, celle correspondant à la proposition 
technique la mieux classée est retenue, et le Consultant qui l’a soumise est invité à négocier 
un marché. La publication de l’attribution du marché se fera telle que décrite dans le 
paragraphe 2.28. 

Sélection au « moindre coût» (SMC) 

3.6 Cette méthode ne s’applique qu’à la sélection de consultants pour des missions 
standards ou courantes (audits, préparation de dossiers techniques de travaux non complexes, 
etc.), pour lesquelles il existe des pratiques et des normes bien établies. Elle consiste à fixer 
une note de qualification technique minimum et à inviter les consultants figurant sur une liste 
restreinte à remettre des propositions sous deux enveloppes séparées. Les propositions 
techniques sont ouvertes en premier lieu et sont évaluées. Celles qui n’atteignent pas le score 
de qualification technique minimum123 sont éliminées et les propositions financières des 
consultants restants sont alors ouvertes en séance publique, et la proposition dont le prix est le 
plus bas est retenue et la publication de l’attribution du marché se fera tel que décrit dans le 
paragraphe 2.28. Lorsqu’on suit cette méthode, il s’agit de déterminer la note de qualification 
technique minimum en gardant à l’esprit que les propositions obtenant une note technique 
supérieure à ce minimum concourent selon le seul critère « coût ». La note de qualification 
technique minimum doit être spécifiée dans la Demande de propositions. 

Sélection fondée sur les qualifications des consultants (QC) 

3.7 Cette méthode peut être utilisée pour des marchés d’un montant faible124, pour lesquels 
il n’est pas justifié de faire établir et d’évaluer des propositions concurrentes. L’Emprunteur 
doit alors établir les Termes de référence, inviter les consultants intéressés à se faire connaître 
et à fournir des informations sur leur expérience et leurs compétences en rapport avec la 
nature de la mission, établir une liste restreinte et choisir le Consultant ayant les qualifications 
et références les plus adéquates pour la mission. Le Consultant retenu doit être invité à 
remettre une proposition technique et financière, puis à négocier le marché. 

                                                           

123 Cette méthode ne sera pas utilisée pour remplacer la méthode de SFQC, mais uniquement pour les cas précis de nature 
technique très normale et routinière dans lesquels la composante intellectuelle est minime. Pour cette méthode, le score de 
qualification technique minimum sera de 70 points ou plus. 

124  Les seuils en deçà desquels les marchés sont considérés comme étant « d’un montant faible » sont déterminés au cas par 
cas, compte tenu de la nature et de la complexité de la mission, sans toutefois dépasser 200 000 dollars E.U. 
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3.8  L’Emprunteur publiera dans UNDB online et dans dgMarket le nom du Consultant 
auquel le marché a été attribué, le prix, la durée et l’objet du marché. Cette publication peut 
avoir lieu tous les trimestres et sous le format d’un tableau résumé qui couvre la période qui 
précède.  

Sélection par entente directe (SED) 

3.9   Outre le fait de ne pas procurer les avantages d’un appel à la concurrence en termes de 
qualité technique et de coût, la sélection de consultants par entente directe manque de 
transparence et risque d’encourager des pratiques inacceptables. Elle n’est donc à utiliser 
qu’exceptionnellement. La justification de cette méthode est à considérer dans le contexte des 
intérêts globaux du client et du projet, et de la responsabilité qu’a la Banque de veiller au 
respect des principes d’économie et d’efficacité et d’assurer dans toute la mesure du possible 
des chances égales aux consultants qui présentent les qualifications requises. 

3.10 Cette méthode de sélection n’est acceptable que si elle présente un net avantage par 
rapport à l’appel à la concurrence : a) pour les missions qui sont le prolongement naturel 
d’activités menées par le Consultant concerné (voir paragraphe suivant) ; b) dans les cas 
d’urgence, comme dans le cadre d’une intervention faisant suite à une catastrophe ou pour des 
services de consultants pendant la période qui suit immédiatement une urgence ; c) pour les 
marchés d’un montant très faible125; ou d) lorsqu’une entreprise est la seule à posséder les 
qualifications voulues ou présente une expérience d’un intérêt exceptionnel pour la mission 
considérée. 

3.11 Lorsqu’il est essentiel d’assurer la continuité pour des activités en aval, la Demande de 
propositions initiale doit en faire état et les critères utilisés dans la sélection du Consultant 
doivent, si possible, prendre en compte la probabilité d’une reconduction. Il peut être 
préférable de reconduire un Consultant dans ses fonctions, plutôt que de faire à nouveau appel 
à la concurrence, pour bénéficier de la même approche technique, de l’expérience acquise et 
de la responsabilité professionnelle du même Consultant, une telle reconduction supposant 
toutefois un déroulement satisfaisant de la mission initiale. Ces reconductions doivent faire 
l’objet de propositions technique et financière préparées par le Consultant sur la base des 
Termes de référence fournis par l’Emprunteur. La proposition fera l’objet de négociations. 

3.12 Si le marché relatif à la mission initiale n’a pas été attribué par appel à la concurrence 
ou l’a été dans le cadre d’un financement lié, ou si la mission de suivi donne lieu à un marché 
d’un montant sensiblement plus élevé que le montant du marché initial, une procédure d’appel 
à la concurrence, dans des conditions jugées acceptables par la Banque, doit normalement être 
suivie ; le Consultant chargé d’exécuter le travail initial, s’il se déclare intéressé, n’a pas lieu 
d’être exclu de la compétition. La Banque n’acceptera d’éventuelles dérogations à cette règle 
que dans des cas exceptionnels et lorsqu’il n’est pas possible de faire de nouveau appel à la 
concurrence. 

3.13  L’Emprunteur publiera dans UNDB online et dans dgMarket le nom du Consultant 
auquel le marché a été attribué, le prix, la durée et l’objet du marché. Cette publication peut 
avoir lieu tous les trimestres et sous le format d’un tableau résumé qui couvre la période qui 
précède.  

                                                           

125 Les seuils en deçà desquels les marchés sont considérés comme étant « d’un montant très faible » sont déterminés au cas 
par cas, compte tenu de la nature et de la complexité de la mission, sans toutefois dépasser 100 000 dollars E.U. 
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Pratiques commerciales 

3.14 Dans le cas de prêts rétrocédés par un intermédiaire financier à des entreprises du 
secteur privé ou à des entreprises publiques autonomes gérées sur une base commerciale, 
l’Emprunteur final peut suivre les pratiques qui sont couramment en usage dans le secteur 
privé ou dans le domaine commercial, et que la Banque juge acceptables. L’utilisation des 
procédures d’appel à la concurrence décrites dans les présentes Directives est également à 
envisager, notamment pour les marchés d’un montant élevé. 

Sélection de catégories particulières de consultants 

3.15 Sélection d’organismes des Nations Unies en tant que consultants. Des organismes des 
Nations Unies peuvent être engagés comme consultants s’ils sont qualifiés pour fournir une 
assistance technique et des conseils dans leur domaine de compétence. Ils ne doivent 
cependant bénéficier d’aucun traitement préférentiel dans le cadre d’une procédure d’appel à 
la concurrence, si ce n’est que les Emprunteurs peuvent accepter de faire droit aux privilèges 
et immunités accordés aux organismes des Nations Unies et à leurs agents dans le cadre des 
conventions internationales en vigueur, et convenir avec ces organismes de modalités de 
paiement particulières si les statuts de ces derniers l’exigent, à condition que ces modalités 
soient jugées acceptables par la Banque. En vue de neutraliser les privilèges des agences des 
Nations Unies, de même que les autres avantages, tels que les exonérations fiscales et autres 
facilités de même que les autres dispositions particulières relatives aux paiements, on aura 
recours à la méthode de SFQ. Un organisme des Nations Unies peut être engagé par entente 
directe si les critères définis dans le paragraphe 3.10 des présentes Directives sont remplis. 

3.16 Recours à des organisations non gouvernementales (ONG). Organismes bénévoles à 
but non lucratif, les ONG peuvent être idéalement placées pour aider à la préparation, à la 
gestion et à l’exécution de projets, essentiellement du fait qu’elles sont en prise directe sur les 
problèmes locaux, les besoins communautaires et/ou les approches participatives. Une ONG 
peut figurer sur une liste restreinte si elle en exprime le désir et si l’Emprunteur et la Banque 
sont satisfaits de ses qualifications. Il est préférable que les Emprunteurs n’incluent pas de 
bureaux de conseil dans la liste restreinte pour des services pour lesquels les ONG sont mieux 
qualifiées. Pour les missions mettant l’accent sur la participation et sur une connaissance 
approfondie du contexte local, la liste restreinte peut être entièrement composée d’ONG. En 
pareil cas, il convient de suivre la méthode SFQC, et les critères d’évaluation doivent refléter 
ce en quoi les qualifications des ONG sont uniques (bénévolat, statut d’organisme à but non 
lucratif, connaissance du milieu local, taille des opérations, réputation, etc.). Les Emprunteurs 
peuvent sélectionner des ONG par entente directe à condition que les critères définis au 
paragraphe 3.10 des présentes Directives soient remplis. 

3.17 Agents spécialistes de la passation des marchés. Lorsqu’un Emprunteur n’a ni les 
moyens ni l’expérience voulus, il peut, dans un souci d’efficacité, engager comme agent une 
entreprise spécialisée dans la passation des marchés. Lorsque ces agents spécialisés sont 
utilisés pour s’occuper de la passation de marchés d’éléments spécifiques et travaillent 
généralement à partir de leurs propres bureaux, ils perçoivent  en général un pourcentage du 
montant du (ou des) marché(s) passé(s), ou une rémunération comprenant à la fois un tel 
pourcentage et des honoraires fixes. Dans ces cas, la sélection de tels agents doit se faire sur la 
base de la méthode SFQC, avec application au critère coût d’une pondération allant jusqu’à 
50 %. Toutefois, lorsqu’un spécialiste de la passation des marchés fournit un service purement 
cde conseil ou joue le rôle « d’agent » pour le projet dans son ensemble dans un bureau précis 
pour ledit projet, il est en général rémunéré au temps passé auquel cas, il sera sélectionné 
conformément aux procédures qui correspondent aux autres missions de consultants à l’aide 
de la méthode SFQC et d’un marché rémunéré au temps passé spécifiés dans les présentes 
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Directives. L’agent suivra, au nom de l’Emprunteur, toutes les procédures de passation des 
marchés spécifiées dans l’Accord de prêt et dans le Plan de passation des marchés approuvé 
par la Banque, y compris la Demande type d’appel d’offres, les procédures d’examen et la 
documentation de la Banque.  

3.18 Sociétés d’inspection. L’Emprunteur peut vouloir confier à des sociétés spécialisées 
l’inspection et la certification des fournitures avant leur expédition ou à leur arrivée dans son 
pays. En général, l’inspection par ce type de société porte sur la quantité et la qualité des 
fournitures en question, et cherche à déterminer si leur prix est raisonnable. La sélection de 
sociétés d’inspection doit se faire sur la base de la méthode SFQC, avec application au critère 
coût d’une pondération allant jusqu’à 50 %, le marché type utilisé devant prévoir des 
paiements fondés sur un pourcentage de la valeur des fournitures inspectées et certifiées. 

3.19 Banques. Les banques d’investissement ou commerciales, les institutions financières et 
les gestionnaires de fonds engagés par les Emprunteurs pour la vente d’actifs, l’émission 
d’instruments financiers et autres transactions financières de sociétés, notamment dans le 
contexte de programmes de privatisation, doivent être sélectionnés sur la base de la méthode 
SFQC. La Demande de propositions doit spécifier les critères de sélection en rapport avec 
l’activité considérée — par exemple, l’expérience de missions analogues ou l’existence d’un 
réseau d’acheteurs potentiels — et le coût des services. Outre le mode de paiement courant 
(appelé « provision » ou « retainer fee« , la rémunération de ce type de services comprend une 
« commission finale » (« success fee »), qui peut être fixe mais qui est le plus souvent 
exprimée en pourcentage de la valeur des actifs et autres instruments financiers destinés à être 
vendus. La Demande de propositions doit indiquer que l’évaluation financière prendra en 
compte la « commission finale », soit avec la provision, soit seule. Si la commission finale est 
considérée séparément, une « provision » standard doit être spécifiée pour tous les consultants 
figurant sur la liste restreinte et indiquée dans la Demande de propositions, et les notes 
attribuées aux propositions financières doivent être fondées sur la commission finale. Pour 
l’évaluation technique et financière combinée (notamment pour les marchés d’un montant 
élevé), on peut attribuer au coût une pondération supérieure à celle recommandée au 
paragraphe 2.23, ou même effectuer la sélection en fonction du critère coût uniquement pour 
les entreprises ayant obtenu la note minimale de qualité pour leur proposition technique. La 
Demande de propositions doit spécifier clairement les conditions de présentation et 
d’évaluation des propositions. 

3.20 Auditeurs. En règle générale, les auditeurs remplissent leur mission conformément à 
des normes professionnelles et à des Termes de référence bien définis. Ils doivent être 
sélectionnés sur la base de la méthode SFQC, le critère coût étant alors un facteur de sélection 
important (40-50 points), ou selon la méthode « du moindre coût » définie au paragraphe 3.6. 
Pour les missions d’un montant très faible126, on peut utiliser la méthode QC. 

3.21 « Prestataires de services ». Les projets concernant les secteur sociaux, en particulier, 
peuvent nécessiter l’engagement d’un grand nombre de personnes chargées d’assurer des 
prestations de services sur une base contractuelle (par exemple, travailleurs sociaux tels que 
personnel infirmier ou paramédical). Les descriptions de tâches de ces prestataires, les 
qualifications minimums requises, les conditions d’emploi, les procédures de sélection, ainsi 
que l’ampleur de l’examen de ces procédures et documents par la Banque, devront être décrits 
dans les documents du projet. Le marché correspondant sera inclus dans le Plan de passation 
des marchés approuvé par la Banque. 

                                                           

126 Voir note en bas de page No. 31. 
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IV.  TYPES DE MARCHES ET DISPOSITIONS IMPORTANTES 
 
Types de marchés 

4.1 Marchés à rémunération forfaitaire127. Ces marchés s’utilisent principalement pour des 
missions où la nature des services, leur durée et les prestations que les consultants sont censés 
fournir sont clairement définies. Il y est largement fait appel pour les études de planification 
ou de faisabilité peu complexes, les études environnementales, les études détaillées de 
conception et d’exécution d’installations de type standard ou courant, la préparation de 
systèmes de traitement de données, etc. Les paiements sont liés aux prestations fournies, qu’il 
s’agisse de rapports, de plans, de devis quantitatifs, de documents d’appel d’offres ou de 
programmes logiciels. Un marché à rémunération forfaitaire est facile à administrer, les 
paiements venant à échéance sur la base de prestations bien spécifiées.  

4.2 Marchés rémunérés au temps passé128. Ce type de marché convient aux services dont il 
est difficile de définir l’étendue ou la durée, soit qu’il s’agisse de services liés aux activités 
d’autres prestataires dont les délais d’exécution peuvent varier, soit que l’on ait du mal à 
déterminer l’ampleur des prestations que les consultants ont à fournir pour atteindre les 
objectifs fixés. Il y est largement fait appel pour les études complexes, la supervision de 
travaux, les services de conseil et la plupart des activités de formation. Les paiements portent 
sur : a) la rémunération du personnel (lequel est normalement désigné dans le marché), sur la 
base de taux unitaires préalablement convenus (taux horaires, journaliers, hebdomadaires ou 
mensuels), et b) les frais remboursables établis à partir des dépenses effectives et/ou de prix 
unitaires convenus. Les taux de rémunération du personnel comprennent les salaires, les 
charges sociales, les frais généraux, les honoraires (ou bénéfices) et, le cas échéant, des 
indemnités spéciales. Ce type de marché comporte un montant « plafonné » qui inclut une 
provision pour aléas d’exécution et, le cas échéant, une clause de révision des prix, ledit 
montant ne devant pas être dépassé. Un marché rémunéré au temps passé doit être suivi et 
administré de près par le client, qui s’assurera ainsi du bon déroulement de la mission et de ce 
que les paiements facturés par le Consultant sont corrects. 

4.3 Marchés avec provision et/ou commission finale. Ces marchés s’utilisent généralement 
dans les cas où les consultants (banques ou établissements financiers) sont chargés de préparer 
des cessions ou fusions d’entreprises, notamment dans le cadre d’opérations de privatisation. 
La rémunération du Consultant comprend une « provision » ou un « retainer fee » et une 
« commission finale » ou « success fee », laquelle est normalement exprimée en pourcentage 
du prix de vente des actifs. 

4.4 Marchés au pourcentage. Communément utilisés pour les services d’architecture, ces 
marchés peuvent aussi s’appliquer aux sociétés d’inspection ou aux agents spécialistes de la 
passation des marchés. Les honoraires versés au Consultant dans ce type de marché sont 
directement liés au coût estimatif ou effectif des travaux, ou au coût des fournitures achetées 
ou inspectées. Ces marchés sont négociés sur la base de normes applicables aux services et/ou 
des taux de rémunération exprimés en personnes-mois de ces services, ou font l’objet d’un 
appel à la concurrence. Il est à noter qu’en ce qui concerne les services d’architecture ou 
d’ingénierie, les marchés au pourcentage, de par leur nature même, n’incitent pas à une 
conception économique des projets ; ils sont, par conséquent, déconseillés ; leur utilisation 
pour des services d’architecture n’est recommandée que si ces marchés reposent sur un coût 

                                                           

127  Marché type, Services de consultants (Marché à rémunération forfaitaire). 

128  Marché type, Services de consultants (Tâches rémunérées au temps passé). 
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objectif fixe et couvrent des services bien définis (excluant, par exemple, la supervision des 
travaux). 

4.5 Marchés à prestations indéterminées. Ce type de marché est utilisé lorsqu’un 
Emprunteur a besoin de services spécialisés « à la demande » pour obtenir des conseils dans 
un domaine particulier, l’ampleur et le calendrier de réalisation de ces services ne pouvant être 
définis à l’avance. On y fait communément appel pour s’attacher les services de 
« conseillers » en vue de l’exécution de projets complexes : panel d’experts pour la 
construction d’un barrage, panel de médiateurs spécialisés pour la résolution de différends, 
experts pour des réformes institutionnelles, experts en matière de passation des marchés, 
experts pour résoudre des problèmes techniques ; en principe, ces marchés portent sur des 
périodes d’au moins un an. En pareil cas, l’Emprunteur et le Consultant se mettent d’accord 
sur les taux unitaires de rémunération des experts, et les paiements sont effectués sur la base 
du temps de travail réel de ces derniers. 

Dispositions contractuelles importantes 

4.6 Monnaie. Les Demandes de propositions doivent indiquer clairement que les 
consultants peuvent libeller le prix de leurs services dans toute monnaie librement convertible 
de son choix. Les consultants peuvent, s’ils le souhaitent, présenter une proposition financière 
sous la forme d’une somme de montants libellés en monnaies étrangères, à condition que le 
nombre desdites monnaies ne dépasse pas trois. L’Emprunteur peut demander aux consultants 
de libeller la partie du prix de leur proposition financière représentant les dépenses locales 
dans la monnaie du pays de l’Emprunteur. Les paiements au titre du marché doivent être 
effectués dans la (ou les) monnaie(s) dans laquelle (lesquelles) le prix figurant dans la 
proposition est libellé. 

4.7 Révision des prix. Afin d’ajuster la rémunération pour tenir compte de l’inflation 
étrangère et/ou locale, il convient d’insérer une clause d’ajustement des prix dans les marchés 
d’une durée prévisionnelle supérieure à 18 mois. Une telle clause pourra figurer dans des 
marchés de moindre durée si le taux d’inflation locale ou étrangère risque d’être élevé et 
imprévisible. 

4.8 Dispositions relatives aux paiements. Les dispositions relatives aux paiements 
(montants, calendrier et procédures) doivent être arrêtées d’un commun accord durant les 
négociations. Les paiements peuvent être effectués à intervalles réguliers (comme dans le cas 
des marchés rémunérés au temps passé) ou en échange de prestations convenues (comme dans 
le cas des marchés à rémunération forfaitaire). Les avances (pour frais de démarrage, par 
exemple) supérieures à 10 % du montant du marché devraient normalement être couvertes par 
des cautions de restitution d’avances. 

4.9 Les paiements doivent être effectués dans les meilleurs délais, conformément aux 
dispositions du marché. À cette fin,  

a) les consultants peuvent être réglés directement par la Banque à la demande de 
l’Emprunteur ou, à titre exceptionnel, au moyen d’une Lettre de crédit ; 

b) seuls les montants en litige doivent faire l’objet d’une retenue de paiement, le solde de la 
facture étant réglé conformément aux termes du marché ; et 

c) le marché doit prévoir le paiement de frais financiers (intérêts moratoires) si un 
paiement est retardé, par la faute du client, au-delà du délai prévu dans le marché ; le 
taux applicable en la matière doit être spécifié dans le marché. 
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4.10 Garanties d’offre et de bonne exécution. L’utilisation de garanties d’offre et de bonne 
exécution n’est pas recommandée pour les services de consultants. Ces garanties donnent 
souvent lieu, dans leur application, à des jugements subjectifs, et peuvent donc aisément 
engendrer des abus ; elles ont également tendance à entraîner, au niveau de l’ensemble des 
consultants, des surcoûts sans contreparties évidentes et qui sont finalement répercutés sur 
l’Emprunteur. 

4.11 Contribution de l’Emprunteur. L’Emprunteur peut affecter des membres de son propre 
personnel à diverses fonctions requises pour la mission. Le marché conclu entre l’Emprunteur 
et le Consultant doit spécifier les dispositions régissant ce personnel, dit de contrepartie, ainsi 
que les installations et services devant être fournis par l’Emprunteur (logements, bureaux, 
services de secrétariat, équipements collectifs, matériels, véhicules, etc.). Le marché doit en 
outre indiquer les mesures pouvant être prises par le Consultant si l’un quelconque de ces 
éléments ne peuvent être fournis ou doivent cesser de l’être durant la mission, et ce qu’il 
recevra à titre de compensation en pareil cas. 

4.12 Conflit d’intérêts. Le Consultant ne doit recevoir, au titre de la mission, aucune autre 
rémunération que celle prévue dans le marché. Le Consultant et les entreprises qui lui sont 
affiliées ne doivent pas entreprendre d’activités de conseil ou autres activités  incompatibles 
avec les intérêts du client au tire du marché. Le marché doit inclure des dispositions qui 
limitent les engagements futurs du Consultant pour les autres services en rapport avec la 
mission initiale ou directement liés aux services de conseil de l’entreprise, en application des 
dispositions des paragraphes 1.9 et 1.10 des Directives. 

4.13 Responsabilité professionnelle. Le Consultant est censé s’acquitter de sa mission avec 
la diligence voulue et selon les règles de l’art. La responsabilité du Consultant envers 
l’Emprunteur étant régie par le droit applicable, le marché n’a pas à traiter de cette question, à 
moins que les parties ne désirent limiter cette responsabilité. Si tel est le cas, les parties 
doivent veiller : a) à ce qu’il n’y ait aucune limitation de responsabilité en cas de négligence 
grave ou de faute intentionnelle de la part du Consultant ; b) à ce que la responsabilité du 
Consultant envers l’Emprunteur ne soit en aucun cas inférieure à un multiplicateur du montant 
total du marché à préciser dans la Demande de propositions et dans les Clauses 
administratives particulières du marché (ce plafond étant différent pour chaque cas)129 ; et c) à 
ce que toute limitation de responsabilité porte uniquement sur la responsabilité du Consultant 
envers le client, et non sur sa responsabilité à l’égard des tiers. 

4.14 Remplacement du personnel. S’il est nécessaire de remplacer du personnel en cours de 
mission (par exemple, en cas de maladie, ou si un membre du personnel s’avère inadéquat), le 
Consultant doit proposer à l’Emprunteur, pour approbation, du personnel nouveau possédant 
un niveau de qualifications au moins égal à celui du personnel initial.  

4.15 Droit applicable et règlement des différends. Le marché doit indiquer quel est le droit 
applicable et l’instance compétente pour le règlement des différends. Les marchés de 
consultants incluront toujours une clause pour le règlement des différends. L’arbitrage 
commercial international présente certains avantages pratiques par rapport à d’autres modes 
de règlement des différends. Les Emprunteurs sont donc encouragés à prévoir cette forme 
d’arbitrage. La Banque ne doit pas être désignée comme arbitre ni être invitée à en désigner 
un130. 

                                                           

129  Au-delà de ces limites, l’Emprunteur est encouragé à prendre une assurance contre les risques potentiels. 

130  Il est toutefois entendu que les agents du Centre international pour le règlement des différends relatifs aux investissements 
(CIRDI) demeurent libres, en cette qualité, de désigner des arbitres. 
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V.  SELECTION DE CONSULTANTS INDIVIDUELS 
 
5.1 Il est fait appel à des consultants individuels dans le cas des missions pour lesquelles : 
a) le travail en équipe n’est pas nécessaire ; b) aucun appui technique n’est requis de 
l’extérieur (siège) ; et c) l’expérience et les qualifications de l’expert constituent un critère de 
choix majeur. Si les experts sont trop nombreux et qu’il risque d’être difficile de coordonner 
et d’administrer leurs activités ou de définir leur responsabilité collective, il sera préférable 
d’avoir recours à un bureau de consultants. 

5.2 Les consultants individuels sont choisis en fonction de leurs qualifications eu égard à 
la nature de la mission. La publicité n’est pas obligatoire131 et les consultants n’ont pas à 
soumettre de propositions. Ils sont sélectionnés par comparaison des qualifications entre ceux 
qui se sont déclarés intéressés par la mission ou qui ont été contactés directement par 
l’Emprunteur. Les consultants individuels dont les qualifications feront l’objet d’une 
comparaison doivent posséder toutes les qualifications minimum pertinentes requises et ceux 
qui sont sélectionnés pour le recrutement par l’Emprunteur doivent être les mieux qualifiés et 
être pleinement capables de mener à bien la mission. L’évaluation de leurs capacités se fait 
sur la base de leurs diplômes, de leur expérience antérieure et, s’il y a lieu, de leur 
connaissance du contexte local (langue, culture, organisation administrative et politique). 

5.3 Il peut arriver que des associés ou des membres permanents du personnel d’un bureau 
de consultants soient disponibles à titre de consultants individuels. En pareil cas, les 
dispositions relatives aux conflits d’intérêts figurant dans les présentes Directives s’appliquent 
à leur maison mère. 

5.4 Les consultants individuels peuvent être sélectionnés par entente directe dans des cas 
exceptionnels, à savoir: (a) pour des missions qui constituent une continuation des activités 
antérieures du consultant pour lesquelles le consultant était choisi après appel à la 
concurrence ; (b) pour des missions dont la durée ne devrait pas dépasser six mois; (c) dans 
des cas d’une situation d’urgence suite à une catastrophe naturelle, et (d) lorsque le consultant 
en question est le seul à posséder les qualifications voulues.  

                                                           

131 Toutefois dans certains cas, les Emprunteurs pourront prendre en compte les avantages de la publication de l’annonce et y 
recourir.  
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ANNEXE 1. EXAMEN PAR LA BANQUE DU PROCESSUS DE SELECTION DES 
CONSULTANTS 

 
Calendrier du processus de sélection 

1. La Banque examine les modalités de sélection proposées par l’Emprunteur dans le 
Plan de passation des marchés pour s’assurer qu’elles sont conformes à l’Accord de prêt et 
aux présentes Directives. Le Plan de passation des marchés couvrira une période initiale d’un 
minimum de 18 mois. L’Emprunteur devra actualiser le Plan de passation des marchés tous 
les ans ou selon que de besoin, en couvrant toujours la période de 18 mois suivant de 
l’exécution. Toute proposition de révision du Plan de passation des marchés sera soumis à 
l’approbation préalable de la Banque.  

Examen préalable 

2. Pour tous les marchés qui font l’objet d’un examen préalable : 

a) Avant de demander des propositions, l’Emprunteur communique à la Banque, pour 
examen et avis de « non-objection », l’estimation du coût et la Demande de propositions 
qu’il se propose d’utiliser (y compris la liste restreinte).  L’Emprunteur apporte à la liste 
restreinte et aux documents faisant partie de la Demande de propositions toutes les 
modifications que la Banque peut raisonnablement demander. Toute modification 
ultérieure doit faire l’objet d’un « avis de non-objection » de la Banque avant que la 
Demande de propositions soit envoyée aux consultants figurant sur la liste restreinte.  132 

b) Après évaluation des propositions techniques, l’Emprunteur communique à la Banque 
un rapport d’évaluation technique (établi, si la Banque le demande, par des experts 
qu’elle juge acceptables), de même qu’une copie des propositions si la Banque le lui 
demande. Ces documents sont communiqués à la Banque suffisamment à l’avance pour 
qu’elle ait le temps de les examiner. Si la Banque détermine que l’évaluation technique 
est incompatible avec les dispositions de la Demande de propositions, elle en avise 
l’Emprunteur dans les meilleurs délais en indiquant les raisons de sa décision. Si non, la 
Banque donne son « avis de non-objection ».  L’Emprunteur doit également demander à 
la Banque son « avis de non-objection » au cas où le rapport d’évaluation recommande 
de rejeter toutes les propositions. 

c) L’Emprunteur ne peut procéder à l’ouverture des propositions financières qu’après avoir 
reçu « l’avis de non-objection » de la Banque concernant l’évaluation technique. 
Lorsque le coût est un facteur de sélection du consultant, l’Emprunteur peut  alors 
procéder à l’évaluation financière des propositions conformément aux dispositions de la 
Demande de propositions. L’Emprunteur fournit à la Banque pour information le rapport 
final d’évaluation et sa recommandation concernant le Consultant à retenir. 
L’Emprunteur informe le consultant ayant reçu le score le plus élevé dans l’évaluation 
finale de son intention de lui attribuer le marché et l’invite à négocier un marché.  

d) Si l’Emprunteur reçoit des plaintes des consultants, une copie de la plainte et une copie 
de la réponse de l’Emprunteur seront envoyées à la Banque pour information. 

                                                           

132   Dans le cas de marchés dont il est envisagé l’attribution dans le cadre du paragraphe 3.12, lorsqu’un nouvel appel à la 
concurrence n’est pas possible, l’Emprunteur ne devra pas engager de négociations avant d’avoir au préalable fourni à la 
Banque pour examen la justification requise, et avant d’avoir obtenu un avis de non-objection de la Banque ; Il doit par 
ailleurs suivre les dispositions de ce paragraphe 2 à tous égards pertinents. 
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e) Si à l’issue de l’analyse d’une plainte, l’Emprunteur modifie sa recommandation 
d’attribution du marché, les raisons de cette décision et un rapport d’évaluation révisé 
doivent être soumis à la Banque pour Avis de non-objection. L’Emprunteur assurera une 
nouvelle publication de l’attribution du marché dans le format spécifié dans le 
paragraphe 2.28 des présentes Directives. 

f) À l’issue des négociations, l’Emprunteur communique à la Banque, suffisamment à 
l’avance pour qu’elle ait le temps d’examiner ces documents,  une copie du marché 
négocié et paraphé. Au cas où le marché négocié a conduit à des substitutions au 
personnel clé ou à des changements aux Termes de référence et au marché initialement 
proposé, l’Emprunteur signale les modifications et en fournit la justification.  

g) Si la Banque détermine que le rapport final de l’évaluation, l’attribution proposée et/ou 
le marché négocié sont incompatibles avec les dispositions de la Demande de Propositions, 
elle en avise l’Emprunteur dans les meilleurs délais en indiquant les raisons de sa décision. 
Si non, elle envoie à  l’Emprunteur son « avis de non-objection finale » à l’attribution du 
marché L’Emprunteur ne confirmera l’attribution du le marché qu’après avoir reçu l’« avis 
de non-objection » de la Banque. 

h) Après la signature du marché, l’Emprunteur fournit à la Banque copie du marché final 
avant de lui remettre sa première demande de décaissement au titre dudit marché. 

i) Dès que l’Emprunteur a reçu un exemplaire signé du marché, la Banque peut publier la 
teneur et le montant du marché, ainsi que le nom et l’adresse de l’attributaire. 

3. Modifications du marché signé. Pour les marchés soumis à l’examen préalable 
susmentionné, avant d’accorder une prorogation importante du délai d’exécution du marché, 
d’approuver toute modification importante de l’ampleur des services, des remplacements de 
personnel clé, de déroger aux conditions du marché ou d’apporter au marché tous 
changements qui auraient pour effet cumulatif de majorer le montant du marché de plus de 
15 % par rapport à son prix initial, l’Emprunteur sollicitera un Avis de non-objection auprès 
de la Banque à son projet de prorogation, de modification, de remplacement, de dérogation ou 
de changement. Si la Banque détermine que cette proposition est incompatible avec les 
dispositions de l’Accord de prêt et/ou le Plan de passation des marchés, elle en avise 
promptement l’Emprunteur en indiquant les raisons de sa décision. Copie de tous les 
amendements au marché doit être remise à la Banque. 

4. Traductions. Si un marché soumis à examen préalable est rédigé dans la langue 
nationale (ou dans la langue qui est couramment utilisée dans le pays de l’Emprunteur pour 
les transactions commerciales), une traduction certifiée des rapports d’évaluation  et du projet 
de marché négocié paraphé dans la langue d’usage international spécifiée dans la Demande de 
propositions (l’anglais, le français ou l’espagnol) doit être fournie à la Banque afin d’en 
faciliter l’examen. En outre, la Banque devra recevoir une traduction certifiée de toute 
modification ultérieure dudit marché. 

Examen a posteriori 

5. L’Emprunteur conservera tous les documents relatifs aux marchés qui ne sont pas 
régis par le paragraphe 2 pendant l’exécution du Projet et jusqu’à deux ans après la date de 
clôture de l’Accord de prêt. Ces documents devront inclure, sans pour autant y être limité, 
l’original du marché signé, et l’analyse des diverses propositions et recommandations d’ 
attribution de marché et pourront être examinés par la Banque ou par ses consultants. Pour les 
marchés passés par entente directe, la documentation doit inclure le rapport justifiant le 
recours à la méthode d’entente directe, les qualifications et l’expérience des consultants et 
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l’original du marché signé.  L’Emprunteur doit aussi fournir ladite documentation à la Banque 
sur sa demande. Si la Banque détermine que le marché n’a pas été attribué conformément aux 
procédures convenues telles que spécifiées dans l’Accord de prêt et détaillées dans le Plan de 
passation des marchés approuvé par la Banque, ou que le marché lui-même n’est pas 
compatible avec lesdites procédures, elle avise promptement l’Emprunteur que le paragraphe 
1.17 des présentes Directives s’applique, en indiquant les motifs de sa décision.  
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ANNEXE 2. INSTRUCTIONS AUX CONSULTANTS (IC) 
 
1. l’Emprunteur doit utiliser les Demandes types de propositions publiées par la Banque 
et qui couvrent la majorité des missions de consultation. Ces Demandes types comprennent un 
modèle d’IC. Si, dans des circonstances exceptionnelles, l’Emprunteur doit modifier la 
Demande type, ces changements seront introduits exclusivement par le canal de Données 
particulières et non par le canal de modifications des dispositions générales de la Demande 
type. L’IC type doit fournir des informations suffisantes sur les aspects ci-après de la 
mission : 

a) description succincte de la mission ; 

b) formulaires types de présentation des propositions technique et financière; 

c)  nom et adresse des personnes auxquelles les consultants doivent s’adresser pour obtenir 
des éclaircissements et que leurs représentants pourront éventuellement rencontrer ; 

d) détails de la procédure de sélection qui sera suivie, y compris : i) la description de la 
procédure en deux étapes, le cas échéant ; ii) la liste des critères d’évaluation technique 
et la pondération attribué à chaque critère ; iii) les détails de l’évaluation 
financière ; iv) la pondération relative de la qualité technique et du coût en cas de 
Sélection fondée sur la qualité et le coût ; v) la note de qualité minimum acceptable; et 
vi) des détails sur l’ouverture des propositions financières en séance publique ; 

e) estimation indicative (exprimée en personnes x mois) du personnel clé que devra fournir 
le Consultant ou le budget total, mais pas les deux ; 

f) indication de l’expérience minimum, des diplômes obtenus et autres, attendus du 
personnel clé ; 

g) détail et situation de tout financement extérieur ; 

h) renseignements sur les négociations ; et informations financières et autres que le bureau 
de consultants sélectionné devra fournir durant la négociation du marché ; 

i) date et heure limites de remise des propositions ; 

j) monnaie(s) dans laquelle (lesquelles) le coût des services devra être exprimé et sera 
comparé et réglé ; 

k) référence à toute législation ou réglementation du pays de l’Emprunteur applicable au 
marché ; 

l) note informant les consultants que ni eux, ni aucune organisation qui leur est affiliée, ne 
seront ultérieurement autorisés à exécuter des travaux, ou à fournir des biens ou des 
services au titre du projet si, de l’avis de la Banque, lesdites activités créent un conflit 
d’intérêts avec les services fournis au titre de la mission ; 

m) méthode de soumission de la proposition ; cette méthode impliquera notamment 
l’obligation pour les consultants de cacheter et de présenter séparément leurs offres 
technique et financière de sorte que l’évaluation technique ne soit pas influencée par le 
prix ; 

n) demande au bureau d’études : i) d’accuser réception de la Demande de propositions ; et 
ii) d’informer l’Emprunteur de son intention de remettre ou non une proposition ; 
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o) liste restreinte des consultants invités à remettre des propositions ; il sera indiqué si ces 
consultants ont le droit ou non de former une association ; 

p) période durant laquelle les propositions des consultants devront rester valides et pour la 
durée de laquelle les consultants s’engageront à maintenir, sans changement, la 
composition du personnel clé, ainsi que les taux unitaires et le prix total de leurs 
offres ; il sera indiqué aux consultants qu’en cas de prorogation de la validité des 
propositions, ils auront le droit de ne pas maintenir leur proposition ; 

q) date prévisionnelle à laquelle il sera demandé au Consultant sélectionné de commencer 
sa mission ; 

r)  note indiquant : i) si le marché du Consultant et son personnel seront ou non assujettis à 
l’impôt ; ii) le montant probable de ces impôts ou le service à contacter pour obtenir 
cette information dans les délais requis, et une note demandant au Consultant d’indiquer 
clairement et séparément dans sa proposition financière le montant destiné à couvrir les 
impôts ; 

s) si ces renseignements ne figurent pas dans les Termes de référence ou dans le projet de 
marché, des indications détaillées sur les services, installations, matériels et personnel 
qui seront fournis par l’Emprunteur ; 

t) le calendrier de la mission (différentes phases), le cas échéant, et la probabilité de 
mission consécutive;  

u) la procédure à suivre pour obtenir des éclaircissements sur les informations données 
dans la Demande de propositions ; 

v) toutes conditions relatives à la délégation d’une partie de la mission à des sous-traitants. 
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ANNEXE 3. RECOMMANDATIONS AUX CONSULTANTS 

 
Objet 

1. La présente Annexe s’adresse aux consultants qui souhaitent fournir des services 
financés par la Banque ou par des fonds fiduciaires. 

Responsabilité de la sélection des consultants 

2. L’Emprunteur seul assume la responsabilité de l’exécution du projet et donc du 
paiement des services de consultant dans le cadre du projet. Pour sa part, la Banque, 
conformément à ses Statuts, doit veiller à ce que les fonds provenant d’un prêt de la Banque 
soient versés uniquement à mesure que les dépenses sont encourues. Les décaissements du 
produit d’un prêt ou d’un don ne sont effectués qu’à la demande de l’Emprunteur.133 Les 
pièces justifiant que les fonds sont utilisés conformément à l’Accord de prêt et/ou au Plan de 
passation des marchés (ou à l’Accord de fonds fiduciaire) doivent être soumises 
conjointement à la demande de retrait de l’Emprunteur. Le paiement doit être effectué (i) pour 
rembourser l’Emprunteur des paiements déjà effectués sur ses propres ressources, (ii) 
directement à une partie tierce (au consultant) ou (iii) à une banque commerciale pour les 
dépenses qui correspondent à un Engagement spécial de la Banque mondiale et qui couvre la 
lettre de crédit d’une banque commerciale (procédure qui est exceptionnelle dans le cas des 
consultants).  Comme le souligne le paragraphe 1.4 des présentes Directives, l’Emprunteur est 
l’entité légalement responsable de la sélection et du recrutement des consultants. C’est lui qui 
sollicite des propositions, les reçoit et les évalue, et attribue le marché. Le marché engage 
l’Emprunteur et le Consultant. La Banque n’est pas partie au marché. 

Rôle de la Banque 

3. Ainsi qu’il est dit dans les présentes Directives (annexe 1), la Banque examine la 
Demande de propositions, l’évaluation des propositions, les recommandations relatives à 
l’attribution du marché et le marché lui-même pour s’assurer du respect des procédures 
convenues, conformément aux dispositions de l’Accord de prêt, tel que détaillé dans le Plan 
de passation des marchés. Pour tous les marchés soumis à l’examen préalable de la Banque, 
les documents sont examinés par la Banque avant leur mise à la disposition des consultants, 
comme il est indiqué à l’annexe 1. En outre, si la Banque, à un stade quelconque du processus 
de sélection (et ce, même après l’attribution du marché), détermine que les procédures 
convenues n’ont pas été respectées sur un point essentiel, elle peut faire état de la non-
conformité de la passation du marché, comme il est indiqué au paragraphe 1.17. Cependant, si 
l’Emprunteur a attribué le marché après avoir reçu de la Banque un « avis de non-objection », 
la Banque ne déclarera la passation du marché non conforme que si elle a donné cet avis sur la 
base de la communication par l’Emprunteur d’informations incomplètes, erronées ou 
volontairement inexactes. En outre, si la Banque détermine que les représentants de 
l’Emprunteur ou du Consultant se sont livrés à des manœuvres de corruption ou à des 
pratiques frauduleuses, la Banque peut imposer les sanctions spécifiées au paragraphe 1.22 
des présentes Directives. 

4. La Banque publie des Demandes types de propositions et des marchés types pour 
diverses catégories de services de consultants. Comme l’indiquent les paragraphes 2.9 et 2.12 
                                                           

133 On trouvera une description complète des procédures de décaissement dans le Manuel de décaissement, disponible à 
l’adresse : http://www.worldbank.org/projects. 
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des présentes Directives, l’Emprunteur est tenu d’utiliser ces documents, en ne leur apportant 
que le minimum de modifications jugées acceptables par la Banque pour satisfaire aux 
exigences particulières du projet et du pays. Ces documents sont définitivement mis au point 
et publiés par l’Emprunteur dans le cadre de la Demande de propositions. 

Informations sur les services de consultants 

5. Le document, intitulé « Document d’information sur le projet » ou « Project 
Information Document – PID » publié pour chaque projet en préparation, donne des 
informations sur les services de consultants, y compris une brève description de la nature des 
services, de la date des missions, du coût estimatif, du nombre de personnes x mois requis, 
etc. En outre, des informations similaires sont incluses dans la description de chaque projet 
figurant dans l’état mensuel des projets (ou « Monthly Operations Summary – MOS »). Ces 
informations sont mises à jour régulièrement.  Chaque projet nécessite la publication d’un 
Avis général de passation de marchés dans la revue des Nations Unies intitulée United 
Nations Development Business (UNDB online)134 et dans dgMarket qui donne plus de détails 
sur les services nécessaires, l’organisme client et le coût estimatif inscrit au budget. Dans le 
cas de marchés d’un montant élevé135, cet avis général est suivi de la publication d’une 
demande de « manifestation d’intérêt » dans UNDB online et dans dgMarket. Des 
informations encore plus détaillées sont ensuite incluses dans le Document d’évaluation du 
projet ou « Project Appraisal Document – PAD ». 

6. Le Document d’information du projet (PID) et l’état mensuel des projets (MOS) sont 
disponibles sur Internet et à la Banque auprès de son Infoshop.136. Les Documents 
d’évaluation de projet (PAD) sont disponibles après l’approbation du prêt. Les consultants 
intéressés peuvent s’abonner en ligne à l’UNDB et à dgMarket. 

Rôle des consultants 

7. Lorsqu’ils ont reçu la Demande de propositions, et s’il leur est possible de satisfaire 
aux exigences des Termes de référence et aux diverses conditions commerciales et 
contractuelles, les consultants doivent prendre les dispositions nécessaires pour préparer une 
offre conforme (en se rendant dans le pays en cause, en cherchant à former des associations, 
en réunissant de la documentation, en formant une équipe de préparation de la proposition). 
Ils doivent demander des éclaircissements à l’Emprunteur par écrit, dans les délais spécifiés à 
cet effet dans la Demande de propositions, sur toute ambiguïté, omission ou contradiction 
interne relevée dans la Demande de propositions — et, en particulier, dans la description des 
procédures de sélection et les critères d’évaluation — ou sur tout élément de ces documents 
qui leur paraîtrait peu clair, discriminatoire ou restrictif. 

8. À ce sujet, il importe de souligner, comme il est précisé au paragraphe 1.2 des 
présentes Directives, que chaque processus de sélection est régi par la Demande de 
propositions publiée par l’Emprunteur en vue de ladite sélection. Si l’une quelconque des 

                                                           

134  L’UNDB est une publication des Nations Unies. Pour toute information sur les abonnements, s’adresser à Development 
Business, United Nations, GCPO Box 5850, New York, NY 10163-5850, USA (site web : devbusiness.com ; adresse 
électronique : dbsubscribe@un.org). dgMarket : www.dgmarket.com est un service de la Development Gateway Foundation, 
1889 F Street, N.W., Washington, D.C. 20006.  

135  Marchés dont le coût estimatif est supérieur à l’équivalent de 200 000 dollars EU 

136  L’Infoshop se trouve à la même adresse que la Banque : 1818 H Street, N.W., Washington D.C., 20433, USA. On 
trouvera la base de données des projets à l’adresse suivante : http://www.worldbank.org/projects/ 
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dispositions de la Demande de propositions leur paraît incompatible avec les Directives, les 
consultants doivent également s’adresser à l’Emprunteur. 

9. Les consultants doivent veiller à ce que leur proposition soit rigoureusement conforme 
et comporte toutes les pièces demandées dans la Demande de propositions. Il importe en outre 
de veiller à l’exactitude des curriculum vitae joints à la proposition pour chaque membre du 
personnel clé. Chaque curriculum vitae doit être daté et signé par la personne en cause et par 
la personne responsable du bureau de consultants. Le non-respect de conditions importantes 
entraînera le rejet de la proposition. Après réception et ouverture des propositions techniques, 
les consultants ne seront ni invités ni autorisés à modifier la teneur de leur proposition, la 
composition du personnel clé, etc. De même, après réception des propositions financières, les 
consultants ne seront ni invités, ni autorisés à modifier le prix demandé, etc., sauf durant les 
négociations engagées conformément aux dispositions de la Demande de propositions. Si le 
personnel clé n’était pas disponible dans une entreprise du fait de la prorogation de la validité 
des propositions, il sera possible de le remplacer par un personnel dont les qualifications sont 
équivalentes ou supérieures.  

Caractère confidentiel de la procédure 

10. Comme il est indiqué au paragraphe 2.31, aucune information ne sera diffusée au sujet 
de l’évaluation en cours tant que l’attribution du marché n’aura pas été publiée, à l’exception 
des scores techniques tel qu’indiqué dans les paragraphes 2.20 et 2.27. Cette réserve totale est 
indispensable pour protéger ceux qui participent à l’évaluation du côté de l’Emprunteur et à 
l’examen de cette évaluation du côté de la Banque contre toute possibilité, réelle ou perçue, 
d’ingérences inappropriées. Les consultants qui, à ce stade, souhaiteraient apporter un 
complément d’information à l’Emprunteur et/ou à la Banque doivent le faire par écrit. 

Action de la Banque 

11. Si les consultants désirent soulèver une question ou un problème quelconque au sujet 
du processus de sélection, ils peuvent envoyer copie à la Banque des communications 
adressées à l’Emprunteur, ou écrire directement à la Banque s’ils n’obtiennent pas rapidement 
de réponse de l’Emprunteur ou si l’objet de la communication est une plainte contre 
l’Emprunteur. En pareils cas, ils doivent adresser toute correspondance au Responsable du 
projet (Task Team Leader), avec copie au Directeur pour le pays emprunteur (Country 
Director) et au Conseiller régional pour la passation des marchés (Regional Procurement 
Advisor). Le nom du Responsable du projet figure dans le document d’évaluation du Projet 
(Project Appraisal Document). 

12. Lorsqu’elle reçoit des questions des consultants figurant sur la liste restreinte avant la 
date limite de remise des propositions, la Banque, si elle le juge utile, transmet ces questions à 
l’Emprunteur, pour suite à donner, en lui faisant part de ses observations et avis. 

13. Les communications reçues des consultants après l’ouverture des propositions 
techniques sont traitées de la manière indiquée ci-après. Si le marché en cause n’est pas 
soumis à l’examen préalable de la Banque, les communications sont transmises à 
l’Emprunteur, pour qu’il en tienne dûment compte et leur donne les suites qu’il convient, 
celles-ci devant être ultérieurement examinées par les services de la Banque au cours de leurs 
missions de supervision. Dans le cas de marchés devant faire l’objet d’un examen préalable, la 
Banque examine la communication, en consultation avec l’Emprunteur. Elle demande à 
l’Emprunteur les renseignements additionnels qui pourraient être nécessaires pour mener ce 
processus à bien. Si des éclaircissements ou des renseignements supplémentaires doivent être 
fournis par le Consultant, la Banque demande à l’Emprunteur de les obtenir, de commenter les 
éléments d’information reçus et, le cas échéant, de les incorporer dans le rapport d’évaluation. 
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L’examen de la Banque ne sera pas considéré comme terminé tant que la communication 
n’aura pas été pleinement étudiée et prise en compte. 

14. Sauf pour accuser réception des communications reçues, la Banque ne prend aucun 
contact et n’échange aucune correspondance avec les consultants tant que le processus de 
sélection et d’examen n’est pas achevé et que l’attribution du marché n’a pas été notifiée. 

Échange d’informations après l’attribution du marché 

15. Si, après l’attribution du marché, un Consultant souhaite connaître les motifs pour 
lesquels sa proposition n’a pas été retenue, il doit s’adresser à l’Emprunteur, tel qu’indiqué 
dans le paragraphe 2.29. S’il n’est pas satisfait de l’explication reçue et s’il souhaite 
rencontrer un représentant de la Banque, il doit s’adresser au Conseiller régional pour la 
passation des marchés de la région dont relève le pays emprunteur, qui organisera une réunion 
avec les personnes de la Banque compétentes au niveau approprié. Au cours de cette réunion, 
seule sera examinée la proposition du Consultant, la discussion ne portera en aucun cas sur les 
propositions concurrentes. 

 






